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INTRODUCTION 



INTRODUCTION 

La fonction publique incarne des valeurs essentielles de 
notre soci&t ; elle repose sur des règles qui sont un des fondements 
de notre Repubiique. Les lois du 13 juillet 1983, des 11 et 26 
janvier 1984, qui constituent le statut general, consacrent la 
conception républicaine de la fonction publique française, qui fait 
l'objet d'un consensus depuis 40 ans. Elles l'étendent aux agents des 
coi lectivites territoriales, en l'adaptant pour tenir compte de la 
libre administration de ces collectivites garantie par la 
Constitution. Prochainement, une loi relative a la fonction 
hospitaliere viendra ajouter à cet édifice son dernier élément. 

Le principe de la carrire, et notamment la sparation du 
grade et de l'emploi, le recrutement par concours, traduisent, parmi 
d'autres regles, les principes de neutralit&, d'galite.et de liberté 
de la fonction publique. En outre, la parité est maintenant etablie 
entre ses 3 composantes, Etat, collectivites territoriales, hopitaux, 
et l'organisation de la mobilite des agents entre elles est garantie. 
Quatre millions d'hommes et de femmes sont ainsi tous considers 
comme serviteurs de la Republique, avec la meme dignite, les memes 
droits et les mmes devoirs. 

Si le statut constitue pour eux un ensemble de garanties, 
qu'ils apprcient à leur juste valeur, leur situation comporte en 
contrepartie de nombreuses servitudes. Remuneres par les 
col]ectivits publiques, donc à partir des impts payas par les 
Français, les fonctionnaires sont soumis, parfois durement, aux 
contraintes 1ies à la nécessité de maîtriser les d&penses publiques. 
Dans un contexte difficile, le Gouvernement a reussi a maintenir 
strictement le pouvoir d'achat moyen des agents de 1'Etat ; il s'est 
interdit toute revalorisation indiciaire, sauf pour quelques corps 
dont les missions sont essentielles pour la vie de notre societe et 
qui etaient manifestement sous-remunrs. Des économies considerables 
ont ete realisees sur les depenses de fonctionnement, et le "train de 
vie" de l'Etat s'en est trouve reduit. Il convient de rappeler, par 
ailleurs, que les fonctionnaires acquittent desormais une 
contribution de soudante au profit de l'assurarice-chomage, et je me 
plais a souligner le sens des responsabilits dont ils ont fait 
preuve, tout comme leurs organisations syndicales. 

Il faut aussi mentionner, pour illustrer les obligations 
qui pesent sur les fonctionnaires, la necessit d'am&liorer la 
qualite du service rendu aux usagers, exigence appe1e à se renforcer 
dans notre société ou les citoyens n'entendent plus, et c'est 
heureux, demeurer des utilisateurs passifs. 
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Il est certain par ailleurs que l'efficacité de 
l'Administration doit etre renforcie. Mais l'on ne saurait pour 
autant prtendre que cet effort ncessaire suppose une modification 
du statut. En effet, les rigidits qu'il faut rduire existent dans 
toutes les grandes structures, qu'elles soient publiques ou privees. 
Elles tiennent aussi, chacun le sait, a un centralisme excessif, dont 
les origines remontent a l'Ancien Rgime ; et le Gouvernement, a 
constamment chercha à en limiter les effets, notamment a travers la 
decentralisation. Quant au statut, les lois de 1983 et 1984 
contiennent des dispositions nouvelles par rapport a l'ordonnance de 
1946, qui est toujours restee la reference, meme en 1959 ; elles en 
renforcent la souplesse : ainsi, la mobilite et la formation des 
agents sont dsormais mieux garanties et peuvent tre imposes comme 
conditions prealables a l'avancement. 

Le Gouvernement entend donc maintenir, dans la tradition 
rpublicaine, une conception dynamique et &volutive de la fonction 
publique. 

Plus ou moins d'Etat ? La question est mal pos&e. C'est le 
"mieux d'Etat" qu'il faut promouvoir, en adaptant l'administration 
aux exigences et a l'evolution de la société moderne. 

Nous nous trouvons souvent confrontas à une ido1ogie 
simpliste, selon laquelle les missions de l'Etat devraient etre 
réduites : certaines d'entres elles purement et simplement 
supprimes, d'autres transfres au secteur priva, ce qui permettrait 
de diminuer correlativement le nombre de fonctionnaires. 

Cantonner l'Etat dans quelques fonctions d'autorit, 
rserver l'application du statut aux agents chargs de les exercer, 
comme l'idee ena été émise dans un rapport parlementaire en 1979, ce 
serait revenir a une vision retrograde de l'Etat. Elle est contraire 
a toute l'histoire économique et sociale de notre pays depuis la 
derniere guerre. Qu'il s'agisse de la reconstruction a la Liberation, 
des mutations du monde agricole, de l'amenagement du territoire ou 
des circuits financiers pendant les annees de forte croissance, tous 
les gouvernements de I 'poque ont organisa des mcanismes statiques 
ou para-etatiques pour corriger les consequences du libra1isme. 

L'inconvriient des idées simples, c'est qu'il est 
gn&ralement difficile de les mettre en pratique. 

Peut-on srieusement, comme certains l'envisagent, 
supprimer chaque anne plusieurs dizaines de milliers de postes ? Il 
est generalement considéré comme necessaire de ne pas réduire les 
effectifs de la defense, de l'interieur et de l'ducation, ce qui 
releve du bon sens. Comme les effectifs de ces trois ministeres 
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repr&sentent 1,5 million d'agents, soit 60 % de l'ensemble, il 
faudrait faire porter la totalité de la rduction des effectifs sur 
les 40 % restants. Par ailleurs, 2 % seulement des agents travaillent 
dans les administrations centrales, ce qui reprsente un effectif de 
46.000 personnes. Comme je n'imagine pas que quiconque puisse 
proposer de décapiter l'Etat, j'en conclus qu'il faudrait diminuer 
les effectifs des services extérieurs, ceux qui sont en contact avec 
les usagers, les entreprises, les coliectivits et ou travaillent 
98 % des agents. C'est donc sur les prpos&s des P.T.T., les 
assistantes sociales, les agents d'entretien des routes, entre 
autres, que porterait concretement la mesure. On imagine la 
degradation du service rendu qui s'ensuivrait invitablernent. 

Qu'adviendrait-il de l'administration si ce "rgime" lui 
tait appliqua durablement ? Au-delà de la destruction de la qualité 

du service, qui est &vidente, on tuerait progressivement toute 
capacite d'evolution de l'Etat. En effet, le fait de ne pas remplacer 
un fonctionnaire partant a la retraite par un jeune aboutit a un 
vieillissement des corps qui n'est pas, a priori, un gage de 
dynamisme. Il est clair que dans ce contexte de rgression drastique 
des effectifs, toute réforme de structure est d'avance vouée a 
1 'echec. 

J'en viens maintenant à un autre cheval de bataille 
l'administration elle-meme. Trop de fonctionnaires, entend-on, mais 
aussi trop de textes, le droit n'tant qu'une source de lenteurs et 
de complexités. Il faudrait donc drglementer, pour rendre ala 
socite -mais laquelle ?- une liberte entiere de mouvement. 

Ce raisonnement est tout aussi simpliste et rtrogradeque 
le pr&cdent. 

Toutes les socits d&veloppes tendent en effet à se 
complexifier le mouvement est non seulement normal mais b&n&fique, 
car il résulte de la diversification des activites humaines, des 
avances de la technique et du progrès des ides sociales. 

Ce mouvement se traduit ncessairement par un accroissement 
des demandes qui sont adressées à l'administration, mais aussi, en 
retour, par un accroissement des textes et des procdures. 

L'Etat des sic1es passas n'avait à réglementer qu'un 
nombre restreint d'opérations et de problèmes ; l'Etat moderne doit 
se preoccuper d'une variete presque infinie d'entreprises et de 
projets qui crent des situations nouvelles, suscitent des 
difficult&s indites et, par leurs interf&rences, appellent des 
arbitrages. On connait le t r i p t y q u e 
industrialisation-pollution-protection de 1 'environnement 
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le •mme processus se produit avec l'essor de la circulation et la 
prvention des risques qu'elle comporte, avec l'énergie nucléaire et 
les regles de securite, avec l'informatique et le controle du contenu 
des fichiers. Demain, le droit devra intervenir a propos des 
manipulations gentiques, et apres-demain dans tous les domaines ou 
les hommes pourront ou voudront encore inventer. "Il semble que le 
droit, de plus en plus de droit, soit tout a la fois le moyen 
ncessaire et le rsultat inéluctable du d&veloppement" cette loi 
de la sociologie juridique se vrifie dans tous les pays. 

Mais s'il est le produit et l'image des organisatiôns 
humaines, le droit en est aussi l'une des valeurs les plus hautes 
facteur de securite, de liberté et de justice, ses avances 
s'identifient a celles des socits elies-memes. L'avenement de 
l'Etat de droit a couronne la longue marche de la lutte contre 
l'arbitraire, et c'est par le droit aussi que se sont toujours 
coricretisees les mesures destinées s limiter les ingalits 
sociales 	qui ne sait qu'"entre le fort et le faible, c'est la 
liberte qui opprime et la loi qui libre"? 

Il est illusoire de nier cette complexification 
inéluctable. Mais il est surtout dangereux de vouloir la supprimer, 
car cela aboutirait à une régression : on ne saurait srieusement 
proposer d'abroger les règles protégeant les travailleurs ou 
organisant la concertation, la loi Informatique et libertés, les 
formalits impos&es à l'administration pour prserver les droits des 
citoyens, voire le code de la route. Et n'y a-t-il pas, chez 
certains, une confusion soigneusement entretenue entre l'allegement 
d'une procedure et la suppression du droit auquel elle correspond ? 

Il est vrai que cette complexité que je qualifierai de 
naturelle ne doit pas devenir excessive, ni surtout dgnrer en 
processus bureaucratique : c'est un risque auquel sont exposees 
toutes les grandes organisations, qu'elles soient publiques ou 
privees. Il faut donc maitriser les organigrammes et les regles de 
maniere a ne pas p&naliser les usagers, qu'il s'agisse de 
particuliers ou d'entreprises. Il faut parallelement lutter contre 
les pesanteurs inutiles qui compliquent et ralentissent le traitement 
des affaires. 

C'est une tache difficile : tous les spcialistes le 
savent. Mais un effort considrable a été accompli depuis 1981 pour 
raccourcir les circuits de dcision, desencombrer les administrations 
centrales, dcloisonner les services et ameliorer l'information du 
public, en un mot pour adapter l'Etat aux changements de la societe. 
Les lois de decentra].isation tout comme les decrets de 
deconcentration d&ja pris ou en cours d'etude, concretisent une 
réforme que tous jugeaient souhaitable mais qui n'avait jamais été 
entreprise : rapprocher les "dcideurs" de ceux que concernent les 
decisions, a la fois pour reduire les delais de traitement des 
dossiers et pour d&mocratiser le processus. Et s propos de réduction 
des de].ais, je voudrais insister sur l'effort accompli par le 
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Gouvernement pour acc]rer la mise en oeuvre des lois : au cours de 
cette lgislature, plus de 80 % des décrets d'application sont sortis 
dans l'annee du vote des lois correspondantes. Ce pourcentage n'avait 
plus été atteint depuis des decennies. 

Le bilan relatif à la mise en oeuvre réglementaire du 
nouveau statut g&nral en témoigne. Ainsi, la totalite des dcrets 
d'application prevus ont été publies. Maigre la complexite des 
problemes de fond et de procédures, le meme souci a anime le 
processus de titularisation. En catégories C et D, les operations 
sont en voie d'achvement, qu'il s'agisse de l'integration dans les 
corps existants ou des corps nouveaux crees a cet effet. En ce qui 
concerne la titularisation en cat&gorie A et B, elle est, d'ores et 
deja, effectuee pour 49.000 agents de l'enseignement primaire et 
secondaire et 2.500 agents de l'enseignement suprieur. Par ailleurs, 
le processus de titularisation des 50.000 agents relevant du statut 
recherche est tres largement engage. L'objectif fixa par le 
Gouvernement d'un achevement des oprations de titularisation avant 
la date d'avril 1988 est maintenu. 

Il fallait aussi briser les cloisonnements internes en 
faisant prevaloir une logique interminist&rielle : elle a été 
appliquee pour l'introduction des nouvelles technologies et pour les 
"blocs" de simplifications intressant des catégories 
socio-professionnelles determines, elle le sera pour la formation 
des agents. 

Il fallait enfin faire du service public le véritable 
service du public 	cet effort, déjà entrepris, sera poursuivi. En 
amenageant les horaires d'oiiverture. En amliorant les prestations 
offertes- ainsi les ticommunications et le plan "Informatique pour 
tous". En consultant les usagers sur les reformes qu'ils jugènt 
souhaitables - comme cela a ete fait lors de la "semaine de 
l'administration", expérience qui sera renouvele. En creant un 
nouveau service dont je dirai qu'il est, suivant l'expression 
utilisée dans le prambule de notre Constitution, particulierement 
necessaire a notre temps : celui de l'information du public. 

Dans ces conditions, la question du nombre des 
fonctionnaires ne fait pas partie des dogmes. On ne peut dire a 
priori s'il y a trop ou trop peu d'agents de l'Etat. En 1981, le 
Gouvernement a estima qu'il fallait rattraper un retard accumul 
depuis de nombreuses années. D'autres que lui étaient bien de cet 
avis. Ainsi, M. Bloch-Laîné, qui ecrivait : "Il est permis de se 
demander si, contrairement a une opinion communment répandue, la 
France n'est pas un pays sous-administre". Pour l'avenir, ce qui 
compte, c'est la definition des missions de l'Etat, le nombre et la 
qualite des services publics a offrir ; c'est aussi la ncessit de 
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maîtriser les dpenses publiques, et en particulier de mettre en 
oeuvre la modernisation de 1 'administration de maniere a obtenir des 
gains de productivit. D&terminer le nombre nécessaire de 
fonctionnaires, ce n'est donc pas rechercher un maximum, ou un 
minimum, fonde sur des a priori idologiques, c'est trouver un 
optimum tenant compte des objectifs que j'ai rappeles. Le 
Gouvernement s'efforce d'agir en ce sens : quelques milliers 
d'emplois ont ete redeploys, a partir des ministeres oi les gains de 
productivite et les consquences de la dcentralisation ont rendu 
possible une legere reduction d'emplois, au profit des ministeres 
dont les missions sont juges prioritaires : l'education, la 
recherche, la justice, la culture... 

Au moment ox se renforcent les pouvoirs des collectivits 
decentraiises, conformment à un mouvement historique que nous 
voulons irreversible, et ou elles se donnent les moyens correspondant 
a leurs nouvelles missions, ce serait une erreur grave de chercher a 
reduire syst&matiquement le rle de l'Etat. Je n'hesite pas a dire 
que ce serait dangereux pour la coh&sion nationale. 

Ainsi, refusant toute vision passiste de l'Etat, le 
Gouvernement entend poursuivre l'entreprise de modernisation de 
l'administration. 

Pour réussir, plusieurs conditions doivent tre réunies. 

Dans ses relations avec les agents, l'administration doit 
se fixer trois priorits : la concertation, l'adaptation des 
conditions de travail aux mutations en cours, la formation. 

Dans ses relations avec les usagers, l'administration doit 
mener un triple effort d'information, de simplification et de 
protection des citoyens. 

Enfin pour son organisation interne, l'administration doit 
utiliser quatre outils majeurs 	les nouvelles techniques de 
communication, la gestion optimum des effectifs, la mobilite et 
1 'evaluation. 

1 - Dvelopper la concertation 

La concertation est n&cessaire, pour l'efficacité du 
service comme pour la dmocratie. C'est pourquoi le Gouvernement l'a 
dveloppe. 
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Un premier moyen s consista à utiliser pleinement les 
institutions. Une volonté politique constante et vigoureuse s'y est 
employe 	les attributions des C.T.P. ont été étendues et plusieurs 
centaines d'entre eux ont été cr&s depuis 1982, tandis qu'il était 
recommand& a toutes les administrations d'"associer les representants 
du personnel" a leurs decisions. 

Simultanrnent des pratiques nouvelles de concertation sont 
apparues et prennent de l'ampleur : c'est le cas des groupes de 
travail ad hoc constitues de plus en plus frequemment avec les 
representants du personnel en dehors des instances statutaires, ou de 
l'association des syndicats aux travaux de commissions purement 
administratives. J'ai, pour ma part, cree, en liaison avec le comite 
interminist&riel de l'informatique et de la bureautique dans 
l'administration, et son secretaire general, M. Jean-Paul Baquiast, 
un groupe de concertation dont le premier rapport s révélé par 
lui-meme l'utilite. Plusieurs ministeres ont pris la mme voie. 

On a vu apparaître, enfin, des modes de concertation d'une 
tout autre nature et j'ai chargé un de mes collaborateurs, M. Jacques 
Menier, d'etablir un rapport sur le sujet. Plusieurs administrations 
font l'experience des cercles de qualité ou autres petits groupes qui 
reçoivent la responsabilité de résoudre eux-mmes les problernes 
qu'ils rencontrent sur le terrain ; un ministere vient de creer, 
apres signature d'un protocole avec les syndicats, des groupes 
d'expression qui se rfrent aux lois Auroux. 

Le Gouvernement suit avec intrt ces expriences, espérant 
qu'il s'en degagera des solutions adaptes a la diversité des 
situations. Il estime, en tout état de cause, qu'elles doivent 
s 'appuyer sur les organismes institutionnels. Ceux-ci constituent en 
effet des elements stables et permanents, au milieu d'expriences 
dispersees, et restent des lieux de rencontres et de debats 
irremplaçables. 

2 - Amnaner les conditions de travail 

La recherche de formules assurant une certaine souplesse du 
temps de travail des agents en fonction de leur situation et de leurs 
attentes, dans le respect des necessites du service, a ete l'un des 
axes majeurs de la politique du gouvernement depuis 1981. 

Cette volont s'est concrètement manifest&e par trois 
dispositions diffrentes qui sont aujourd'hui en vigueur. 

- La premire concerne le travail à temps partiel, 
possibilit é qui rpond a un besoin profond des agents et n'existait 
pas auparavant, sinon sous la forme du mi-temps, formule beaucoup 
trop rigide. Les ordonnances de mars 1982 reprises dans le statut 
general l'ont assouplie. 
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Dsormais les agents peuvent choisir, sous rserve des 
ncessits du service, de travailler à 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % 
du temps de travail hebdomadaire tout en préservant leurs droits et 
particulierement celui de retrouver un poste à temps plein. 

Cette formule a connu et continue de connaître un tris 
grand succes : au dbut de l'annie 1985, plus de 110.000 agents de 
l'Etat en beneficiaient. 

- La seconde modalité concerne la cessation progressive 
d'activit, qui permet aux fonctionnaires âgés de 55 ans au moins 
d'exercer leur activité à mi-temps jusqu'a l'age normal d'entrée en 
jouissance de leur pension, tout en percevant pres de 80 % de leur 
remuneration normale. Plus de 15.000 agents beneficient aujourd'hui 
de cette mesure. 

- Enfin, le d&cret publia le 24 septembre 1985 concernant 
la dur&e hebdomadaire du travail offre des possibilités tout a fait 
nouvelles. C'est ainsi qu'il est desormais possible pour certaines 
categories de personnel, aprs avis des comit&s techniques paritaires 
concernas, d'ainenager les horaires hebdomadaires de telle maniere que 
ceux-ci aboutissent "en moyenne au cours d'une annee civile, a une 
duree hebdomadaire gale" à celle normalement en vigueur. Cette 
disposition s'applique, depuis le 1er novembre, aux agents de service 
de l'Education nationale -plus de 110.000 personnes-. Ceux-ci auront 
desormais des horaires variant entre 41 h 30 pendant la periode 
scolaire et 33 h pendant les cong&s. 

Le cadre rglernentaire qui est désormais en place doit 
permettre en concertation avec les syndicats de mieux assurer le 
service, de mieux repondre aux besoins des usagers, de mieux utiliser 
les équipements dont dispose l'administration et de moduler les 
horaires d'ouverture. Des instructions en ce sens sont a l'etude. 

3 - Former 

Plus de 40 % des agents de l'Etat suivent chaque anne une 
formation ; l'Etat y consacre 10 milliards de francs, soit un 
pourcentage de la masse salariale suprieur a celui qu'on observe, en 
moyenne, dans le secteur priva. 

Le statut gnral comporte sur ce point des avances 
droit à la formation permanente ; institution d'un congé de 
formation ; cration possible d'obligations de formation pouvant 
conditionner l'avancement dans certains corps. 

Un dcret du 14 juin 1985 en a organisa l'application. Il a 
confia notamment aux commissaires de la Rpublique de région une 
mission de coordination interininisterielle a leur niveau. 
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Dans le cadre ainsi cru, la formation permanente reste 
l'objectif privilegie. Ainsi un effort particulier est-il consenti en 
faveur des catgories C et D qui seront de plus en plus concernees 
par le changement administratif, du fait des nouvelles technologies, 
de la decentralisation et des nouvelles relations avec le public. A 
l'autre bout de la hirarchie, les hauts fonctionnaires seront dotes 
d'un systeme coherent de formation continue : en 1982, une direction 
de la recherche et de la formation permanente a et& cree a 1' ENA et 
son role- va se developper considerablement. 

Une place plus importante sera faite dans les programmes 
toutes les disciplines qui portent sur l'organisation et la gestion, 
l'information et la communication, les nouvelles technologies. Pour 
ces dernieres, un effort d'une ampleur sans precedent est entrepris. 
Un plan vient d'etre etabli, grace auquel 100.000 fonctionnaires de 
responsabilite beneficieront dans les trois ans a venir d'actions de 
sensibilisation ou de formation, qui commenceront ds le d&but de 
1986. D'ores et dja un module d'enseignement est en cours 
d'elaboration. Le financement de l'opration est assure, les 
commissaires de la Rpubiique de rgion prennent les dispositions 
materielles necessaires. A terme, l'objectif poursuivi est de 
sensibiliser un million d'agents & la culture informatique. 

Al 

4 - Informer 

Disposer d'une information suffisante sur les obligations 
qui leur incombent, les droits dont ils disposent et les dmarches 
qu'ils doivent accomplir est pour les usagers des servièes 
-particuliers et entreprises- une necessit. Leur fournir cete 
information doit etre, pour l'administration, un devoir. 

C'est pourquoi il me parait indispensable que soit mis en 
place un véritable service public de l'information, reposant sur 
trois points forts : les centres interministriels de renseignements 
administratifs (CIRA), les centres "administration a votre service" 
(AVS) et la levee de l'anonymat des agents publics. 

Le public souhaite, bien évidemment, une information d'un 
accs facile et direct. Les CIRA sont, à cet égard, un outil 
privilgi, dans la mesure oii ils sont constitu&s de specialistes 
capables de r&pondre, tris rapidement, a n'importe quelle question 
d'ordre administratif. Ils constituent un exemple reussi de 
coopration interminist&rielle, mais aussi de cofinancement entre 
l'Etat et les collectivits territoriales. Ainsi, deux nouveaux CIRA 
ont été crus depuis 1982, et leur nombre sera progressivement 
étendu, car Bordeaux ouvrira en dcembre 1985, Marseille en 1986, 
Limoges et Rouen en 1987. L'enjeu est d'importance puisque les cinq 
CIRA existant actuellement traitent pres d'un million d'appels par 
an. 
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Dans le môme esprit, s'implantent dans les prfectures et 
sous-prfectures des Centres AVS dont le Gouvernement avait dcide la 
cration en fvrier 1982. Ces centres permettent l'accueil direct, 
personnalise et efficace du public, en liaison avec les CIRA et grace 
a un acces direct a un grand nombre de banques de donnees. D'ores et 
deja, treize d'entre eux fonctionnent. Le programme en prevoit, & 
terme, un par departement. Pour 1986, ce sont 20 centres nouveaux qui 
vont etre crees. L'ampleur de cet effort devrait permettre aux 
centres AVS de satisfaire, en 1986, a peu pres deux millions et demi 
de demandes. 

L'usager souhaite aussi entretenir des relations 
personnalisées avec l'agent qui traite son dossier : les "semaines de 
1 'administration" 1 'ont regulierement demontre. 

Dcid&e par le Gouvernement en janvier 1985, la leve de 
l'anonymat est entr&e en application en avril. Elle se traduit par 
l'indication systmatique, sur les correspondances administratives, 
du nom de la personne chargee du dossier et par l'apposition du nom 
des agents sur les portes des bureaux ou aux guichets. 

En dpit de quelques rsistances, cette mesure est 
generalement bien appliqu&e et le Gouvernement entend suivre et 
relancer, si necessaire, l'effort entrepris. 

5 - Simplifier 

- Les simplifications administratives sont l'instrument 
privilegie d'une ainelioration des relations entre l'administration et 
l'usager ; elles favorisent également le dynamisme économique en 
supprimant les obstacles bureaucratiques que peuvent rencontrer les 
entreprises. 

A cet égard, une tache de grande ampleur a dja &t 
accomplie. 

Sous l'impulsion de mon dpartement, un VIe programme de 
simplifications administratives a été arrt& pour 1984-86. Il 
comprend notamment plus de 200 propositions émises par le Mdiateur, 
par les CIRA et par les agents et les usagers eux-mimes à la suite de 
la campagne "Faites aboutir une idee" qui a eu lieu en decembre 
1984 ; certaines sont deja ou vont etre tres prochainement mises en 
service : par exemple, l'acclration de l'octroi des prts PAP, 
l'amelioratjori des rservations telephoniques a la SNCF et la 
delivrance des cartes grises en sous-prefecture. 

A ce VIe programme s'ajoutent les ensembles de mesures 
elabors par d'autres ministeres, en association avec mon 
département. Le ministère des affaires sociales, le ministre de 
l'urbanisme, du logement et des transports, le ministere des PTT ont 
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ainsi annoncé des mesures dont l'impact sur la vie quotidienne des 
usagers est importante : ainsi les simplifications destinées aux 
handicapes, aux familles et aux retraitas, la suppression du permis 
de conduire pour les constructions limitees, ou encore la renovation 
des bureaux de poste. 

Par ailleurs, une attention particulire a été porte aux 
entreprises, pour lesquel]].es la longueur et la complexité de 
certaines procedures peuvent constituer une lourde charge. C'est 
pourquoi je suis tris attentif aux travaux de la COSIFOPME 
(commission pour la simplification des formalites incombant aux 
entreprises, creee en 1983) qui s'efforce actuellement de reduire le 
nombre des declarations demandées aux entreprises. C'est pourquoi 
aussi j'ai mis en chantier, avec le ministre du commerce, de 
l'artisanat et du tourisme, un programme de simplifications 
specifique pour les entreprises artisanales. 

Il convient de rappeler également que les centres de 
formalités des entreprises (CFE), qui constituent des "guichets 
uniques", fonctionnent maintenant dans toute la France et seront 
bientot informatis&s. 

Dans un autre ordre d'id&es, je conduis, en collaboration 
avec les autres ministres, une rflexion sur les circulaires 
administratives. Leur proliferation et leur complexite sont un 
obstacle a l'efficacité administrative et a la transparence des 
relations entre l'usager et les services. Il est donc tres 
souhaitable d'aboutir a une harmonisation et à un contrle plus 
strict des administrations sur leur production. C'est un projet 
ambitieux, mais ncessaire. 

Enfin, seront mises à l'tude des mesures incitant les 
agents publics à amliorer, par leurs icIes, la qualité du service, 
comme cela se pratique deja aux PTT. Leur force de proposition n'a 
pas ete assez sollicitee ni utilise jusqu'a prisent. Il faut la 
mettre plus directement au service de l'usager, en vue d'accroitre 
l'humanisation et la modernit de l'administration. 

6 - Prot&ger les droits des usagers. 

Il s'agit d'une préoccupation constante du Gouvernement. 
Plusieurs textes publi&s depuis 1981 l'attestent. 

C'est ainsi que le dcret du 28 novembre 1983 impose aux 
administrations d'accuser réception des demandes dont elles sont 
saisies en indiquant le service ou l'agent charg d'instruire le 
dossier. Il leur prescrit &galement de transmettre d'office au 
service competent les demandes qu'elles n'ont pas qualite pour 
traiter, et d'en aviser l'expéditeur. Il leur fait obligation de 
recueillir les observations ecrites des interesses ou de les recevoir 
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personnellement lorsqu'elles envisagent de prendre a leur égard une 
dcision d&favorable. Il leur enjoint enfin d'indiquer, dans la 
notification d'une telle décision, les voies et délais de recours. 
C'est la un progres notable des droits de la defense, et un palliatif 
tres important des obscurits que peut comporter pour le citoyen le 
systeme de recours administratif et contentieux. 

Je citerai également une circulaire signée par le Premier 
ministre qui prescrit aux services de ne plus impartir aux usagers de 
dlais trop brefs ou entierement inclus dans une priode de conges 
ainsi pourront être évités bien des cas de forclusion prjudiciables 
aux interesses. 

Je rappellerai d'autre part la rforme des enqutes 
publiques avec l'allongement des dlais d'enquete, l'amlioration de 
la publicite donne à celle-ci et l'obligation de publier le rapport 
du commissaire enquteur qui constituent des progrs importants dans 
la democratisatjon de cette procdure. 

Enfin, deux dcrets amliorent la situation des créanciers 
de l'Etat. Le premier impose aux comptables publics un dlai maximum 
d'un mois pour le paiement des sommes dues par l'Etat en vertu d'une 
decision de justice. Le second vise le cas d'erreurs commises dans 
l'assiette ou le calcul des impositions 	il assimile les demandes 
verbales presentees au service des impots par le contribuable en 
cause a des reclamations ouvrant droit au paiement d'interets 
moratoires. 

7 - Utiliser les nouvelles technologies. 

Les nouvelles technologies nous offrent à la fois 
l'occasion et le moyen de moderniser l'Administration. En simplifiant 
les circuits et les procdures de decision, en supprimant les taches 
repetitives, elles peuvent rendre le travail administratif plus 
efficace, moins couteux pour la collectivité et plus valorisant pour 
les agents. Elles permettent egalement d'ameliorer la qualite du 
service rendu a l'usager. Mais a condition qu'elles soient 
considerees comme un levier, et non comme une fin en soi. 

Dans cet esprit, le Gouvernement a déterminé une politique 
qui comporte trois volets. Un volet financier, avec une progression 
de 12 % entre 1985 et 1986 des credits affectes a l'informatisation 
des services, effort qui, dans le contexte budgtaire actuel, mrite 
d'etre souligne. Un volet institutionnel, avec la cration en 1984 du 
Comité interministriel de l'informatique et de la bureautique dans 
l'administration, qui a pour mission de coordonner les projets et les 
realisations des differents ministeres, de determiner des priorites 
et de suivre leur mise en oeuvre. 
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Le troisime volet est celui de la formation du personnel 
j'en ai indiqua les grandes lignes. 

Cette politique cohrente engrange ses premiers résultats. 
Je voudrais évoquer, par exemple, la cration du Centre national 
d'informatique juridique (CNIJ) qui permettra, dans un proche avenir, 
l'accs de tous aux principaux textes juridiques, des traites aux 
circulaires, des arrets du Conseil d'Etat aux conventions collectives 
nationales. En ce qui concerne les entreprises, je citerai le 
programme "transfert de donnes sociales" (TDS), qui permet de 
substituer a des transferts de données multiples ou partiels, un 
transfert unique et global, sur support informatique et telematique. 
Un programme analogue est en projet pour le transfert de donn&es sur 
le revenu. 

D'autres projets sont en cours de ralisation 	la 
modernisation des bureaux de poste, qui prévoit l'informatisation de 
30.000 postes de travail, avec un budget de deux milliards de francs 
d'ici a 1988 ; un systeme d'information pour le commerce exterieur, 
destine a gerer et diffuser l'information concernant les marches 
etrangers -je n'ai pas besoin de souligner l'interet d'un tel 
dispositif pour accroître la compétitivité de notre pays. 

De mme se mettent en place dans les hpitaux des 
expriences de carte a mmoire comme support du dossier adininistfatif 
des malades.Enfin, plusieurs projets d'envergure tendent à anliorer 
la gestion interne des services : ainsi l'amlioration de la 
communication interministerielle et inter-administrative pa2' un 
systeme de messagerie deja expérimenté dans le Calvados, le 
developpement des systemes experts sur lequel travaille actuellement 
un laboratoire a l'E.N.A., et l'informatisation de la gestion 
budgetaire et comptable de l'Etat. 

Le public, mais aussi les agents des diver.ses 
administrations, ont pu apprcier l'ampleur de cet effort de 
modernisation lors de l'exposition "Informatiquement Vtre", qui a 
ete organisee a l'occasion du dernier SICOB et a connu un tres grand 
succes. 

8 - Garer les effectifs. 

La gestion des effectifs, quand elle porte sur 2,5 millions 
d'agents, est évidemment une tache redoutable. Les exigences du 
service public et les contraintes budgétaires supposent l'emploi de 
mthodes rigoureuses. 
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Le Gouvernement s'est engagé sur cette voie difficile o, 
là encore, ii innove. 

Ainsi, depuis 1983, a été décidé un gel partiel des emplois 
vacants, qui est d'application gnrale. Cette mesure est la 
condition ncessaire a une gestion souple des effectifs. Elle permet 
une redistribution des emplois entre les administrations, et au sein 
de chacune d'elles, au profit des services juges prioritaires par le 
Gouvernement. 

Il s'agit là d'un instrument permanent d'ajustement des moyens en 
personnel aux besoins, dont le caractre prvisionnel doit être 
accentua. 

Tout a été mis en oeuvre par ailleurs pour rduire les 
vacances d'emplois. L'cart entre les effectifs rels et les 
effectifs budgtaires est en voie de rduction, grace en particulier 
aux nouvelles dispositions du statut qui autorisent la nomination de 
candidats classes sur une liste cornplementaire au fur et a mesure que 
des vacances apparaissent dans l'intervalle de deux concours. 

La gestion des effectifs comporte un lien évident avec la 
deconcentration, dans la mesure oi 98 % des agents travaillent dans 
les services extrjeurs. C'est pourquoi le statut contient une 
disposition nouvelle autorisant la deconcentration du recrutement et 
de la gestion des corps de fonctionnaires. Une réflexion est en cours 
sur l'organisation des recrutements au niveau local, qui doit pouvoir 
deboucher prochainement. 

Un autre aspect important de la gestion des effectifs 
concerne la rpartition gographique des fonctionnaires le service 
public doit etre assura dans les memes conditions sur l'ensemble du 
territoire et il faut tenir compte des souhaits des agents, en 
particulier de l'unite familiale. Il a été substitua a l'ancienne 
"loi Roustan" une disposition du statut general mettant en oeuvre une 
priorite de mutation destinee a tenir compte des demandes justifiées 
par des raisons familiales. 

En dfinitive, pour gagner en efficacit, la gestion des 
effectifs doit être résolument interminist&rielle et davantage 
previsionnel le. 

9 - Organiser la mobilite. 

La mobilité professionnelle des fonctionnaires constitue le 
meilleur moyen de s'opposer à la tendance des administrations au 
cloisonnement. Le Gouvernement a été novateur dans ce domaine. 

La mobilité entre la fonction publique de l'Etat et la 
fonction publique territoriale, comme au sein de chacune d'elles, 
constituent des garanties fondamentales de la carriere. 
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Les textes qui permettront, grace à l'arn&nagement des 
statuts de certains corps de l.'Etat, d'accueillir par voie de 
dtachement des agents des collectivités territoriales sont en voie 
d' achevement. 

Par ailleurs, la mise à disposition devient une modalit 
nouvelle de la position d'activit& des fonctionnaires qui autorise 
avec le maximum de souplesse la mobilité des agents d'une 
administration a une autre. La possibilité de detachement a été 
etendue pour permettre aux fonctionnaires de travailler auprs d'un 
depute ou d'un senateur, d'un groupement d'interet public, d'une 
entreprise ou d'un organisme priva assurant des missions d'intrt 
generai. Le conge du fonctionnaire pour création d'entreprise a été 
cree. 

Le statut-cadre des personnels de recherche, qui concerne 
plus de 50.000 agents, illustre bien l'volution en cours. Des 
possibilites de mobilite vers l'enseignement superieur et vers les 
autres secteurs de l'activite economique et administrative sont 
prevues. Des garanties sont donnees aux agents en cas de mutation ou 
de mobilite a l'etranger. La mise en disponibilite pour creer une 
entreprise, le détachement aupres des entreprises, la mise a 
disposition d'un organisme public ou priva sont organises.' La 
mobilite donne lieu a une bonification danciennete et peut parfois 
etre une condition prealable a l'avancement. 

L'ouverture de l'administration à des non fonctionnaires 
fait egalement partie de la politique du Gouvernement. Naturellement 
les conditions doivent en etre fixees par la loi. C'est ainsi qu'il a 
été d&cid d'ouvrir l'accs a l'ENA à des hommes et des femmes dont 
l'experience et le sens des responsabilites au service d'un interet 
collectif ont été acquis en dehors de l'administration. Les elus 
locaux, les responsables associatifs ou syndicaux peuvent apporter 
beaucoup a la fonction publique 	j'affirme qu'il fallait prendre 
cette initiative hardie ; il faut maintenir cette orientation. De 
meme avons-nous cree, comme il existait par exemple au Conseil d'Etat 
depuis un siecle, ou a la Cour des Comptes, un tour exterieur d'acces 
aux corps d'inspection et de contrle. 

Il me paraîtrait souhaitable, dans le mime esprit, de 
dfinir par la loi les conditions dans lesquelles pourraient être mis 
en oeuvre des echanges de cadres de responsabilite entre 
l'administration et les entreprises publiques ou prives. 

10 - Evaluer. 

Il ne suffit pas, pour mener à bien l'action de 
l'Administration, de fixer des objectifs et d'attribuer des moyens. 
Encore faut-il "boucler" l'ensemble du processus, savoir si les 
effets produits sont conformes aux intentions. 
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L'arsenal des contrles classiques ne permet pas toujours 
de suivre veritablement les opérations. Nous observons donc avec 
interet la diffusion de nouveaux modes de contrle 

- le contrle de gestion 
- l'audit 
- des procedures d'un genre tout nouveau, qu'on designe 

sous le terme tres large d'valuation des politiques publiques. 

La cration de l'office parlementaire d'valuation des 
choix scientifiques et technologiques est une des tentatives fates 
dans ce dernier domaine. Une autre a ete egalement tres remarquee 
c'est l'institution du comité national d'valuation des universits. 
Pour ma part, je pense à un autre type d'valuation l'&laboration, 
par chaque ministre, d'un bilan annuel de ses relations avec le 
public, qui serait annexe au rapport de la fonction publique. 

Mais nous n'en sommes pas encore l. L'important, sur le 
plan des principes, est qu'il nous parait tout à fait sain d'essayer 
toute formule qui permette de placer l'administration sous d'autres 
regards que les siens. 

Cette ambition est conforme à l'ide mme de service 
public. Il suffit de relire l'article 15 de la Dc1aration des droits 
de l'homme et du citoyen de 1789, a laquelle se rfere notre actuelle 
Constitution : "La société a le droit de demander compte à tout agent 
public de son administration". 

Voila ce que représente, pour le Gouvernement, la 
modernisation de l'administration : un service public qui ne craint 
pas de renouveler ses techniques, ses methodes et son organisation 

- un service public efficace, ouvert, s'adaptant aux 
besoins toujours changeants de notre soci&t 

- un service public qui se transforme par la mobilisation 
de tous ses membres, a tous les niveaux. 

Cette politique est une nécessité absolue pour la France de 
demain. L'administration ne dirige pas notre socit, elle est a son 
service, et c'est prcisement pourquoi elle est irremplaçable : si 
elle ne joue pas pleinement le role qui lui est dvolu, l'economie, 
l'enseignement, la securite, la protection sociale ne disposeront pas 
des moyens qui leur sont necessaires, des rouages se gripperont, des 
ressources manqueront, des besoins ne seront pas satisfaits. 
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Mener cette politique, c'est se placer dans la ligne de nos 
grands predecesseurs qui ont fait le service public de notre pays. 

Les pays trangers ont toujours tudi, parfois envia, 
souvent imita notre systme administratif. Cette attitude, au 
demeurant, n'a pas chang. Notre administration est un pale d'intrt 
non seulement pour la tradition qu'elle incarne, mais aussi, dans 
l'ere des changements accelers que nous traversons, pour la capacité 
d'adaptation qu'elle montre. Notre politique de modernisation 
administrative est pour nous un impratif. Elle est pour beaucoup 
d'autres une experience qu'ils observent pour le parti qu'ils peuvent 
en tirer. 

Aussi nos experts sont-ils constamment demandas pour des 
missions d'assistance technique ou d'enseignement. Des écoles sont 
creees, a l'image des notres, pour former et perfectionner les 
fonctionnaires, et de rcents contacts, dans plusieurs continents, 
montrent que ce mouvement s'amplifie. Nos ecoles, l'E.N.A. et 
l'I.I.A.P., et nos administrations reçoivent toujours plus de 
stagiaires étrangers. 

La demande est telle que le Gouvernement a entrepris 
d'organiser et de dvelopper notre rponse en amliorant notre 
systeme de cooperation administrative. L'enjeu est considérable, tant 
pour notre diplomatie que pour nos relations économiques. Le Conseil 
des ministres du 24 juillet 1985 a donc d&cid&, en particulier, de 
faciliter les missions d'assistance et de cooperation, de coordonner 
les efforts de nos établissements de formation, d'etendre a d'autres 
pays les echanges de fonctionnaires que nous pratiquons deja avec la 
Republique federale d'Allemagne, le Royaume-Uni et le Quebec, de 
renforcer notre presence dans les organismes multilateraux. 

Notre but est de conserver toutes les valeurs que notre 
administration a acquises au cours des siecles, comptence, loyauté, 
neutralit&, sens du service public, et d'introduire dans son 
organisation et son fonctionnement les changements qu'appelle et 
qu'appellera 1'volution de notre société et du monde qui l'entoure. 
Il s'agit, en un mot, de mettre notre administration "au pas du 
temps", comme le disait l'exposé des motifs de l'ordonnance du 9 
octobre 1945 qui creait precisement l'ENA et la direction de la 
fonction publique, prefiguration du departement ministeriel dont j'ai 
actuellement la charge, sous l'autorité du Premier ministre. 

Jean LE GABREC 
secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, 

chargé de la fonction publique et 
des simplifications administratives 
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CHAPITRE I 

UN CITOYEN NIEUX PROTEGE 

I - DES INSTITUTIONS VIGILANTES 

1 - Le Médiateur 

Comme l'indique le Médiateur, en introduction de son 12me 
rapport au Président de la Rpublique et au Parlement, publie en mars 
1985 : "après onze années d'existence, l'institution s'est imposee 
comme un indispensable rouage de notre systeme democratique". 

Le Médiateur, créé par la loi n°  73-6 du 3 janvier 1973 
modifie par la loi n°  76-1211 du 24 décembre 1976, dispose, dans les 
administrations centrales, de correspondants qui sont les proches 
collaborateurs des ministres et, dans chaque departement, d'un 
correspondant en relation avec les commissaires de la Rpublique, les 
services exterieurs, les presidents de conseils generaux et les 
parlementaires. 

Par les nombreuses propositions de réformes et de 
simplifications administratives quil formule, le Médiateur participe 
activement aux diffrents programmes de simplifications 
administratives établis par le secrétariat d'Etat aupres du Premier 
ministre, chargé de la fonction publique et des simplifications 
administratives. De l'origine de l'institution au 31 dcembre 1984, 
289 propositions ont etc formulees, dont 136 ont etc satisfaites ou 
sont en voie de l'etre et 98 sont en cours d'examen. 

L'activité de cette institution est soutenue : en 1984 le 
Médiateur a reçu 5355 dossiers, dont 55,29 X émanent des deputes 
(2961 affaires) et 13,74 X des senateurs (736 affaires). En 
derogation, pour des raisons humanitaires (cas sociaux ou humains 
necessitant une intervention rapide) a l'article 6 de la loi de 1973 
qui exclut la saisine directe, 1658 dossiers ont été transmis 
directement a ses services (30,96 % des cas). 

Les correspondants dpartementaux du Médiateur, qui sont 
des quasi-b&nvoles,installs dans les prfectures ont traita pour 
leur part 7390 dossiers, 4776 de ceux-ci relevant de la comptence du 
Médiateur. 

Avec le total tris significatif de 12745 saisines pour 
1984, le Médiateur occupe a present une place centrale dans les 
organismes chargés de l'amelioration des rapports entre les 
administrations et les citoyens. 
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2 - La coamission nationale de l'informatique et des 
libertis 

La commission nationale de l'informatique et des liberts 
(CNIL), visse à l'article 6 de la loi n°  78-17 du6 Janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertes, a maintenant 
six ans d'existence. Elle est charge de veiller au respect des 
dispositions de la loi, particulierement en controlant les 
applications de l'informatique au traitement des informations 
nominatives. 

Dans son troisime rapport d'activit, qui couvre la 
priode 15 octobre 1981 - 15 octobre 1982, la CNIL constatait que 
plus de 110 000 declarations de traitement informatise avaient ete 
faites dans la premire priode d'entre en vigueur de la loi de 1978 
allant jusqu'au 31 decembre 1981, pendant laquelle les 
administrations et le secteur prive etaient tenus de declarer les 
traitements existants à la date d'entrée en vigueur de la loi. A la 
fin de cette periode, la CNIL a pu diversifier ses missions et 
particulierement son activite de controle : apres la creation, le 16 
decembre 1980, de deux sous-commissions "informatique et liberte 
d'expression" et "informatique et liberte du travail", la CNIL a créé  
le 17 novembre 1981 une sous-commission "informatique et recherche". 
En 23 reunions, du 20 octobre 1981 au 5 octobre 1982, la CNIL a 
adopte 186 deliberations se repartissarit en 172 avis, une norme 
simplifiee et 13 deliberations sur des domaines particuliers. 

L'analyse des dc1arations indique que 13 % d'entre elles 
concernent le secteur public et 87 % le secteur priva. Sur 102 205 
declarations, entre le 15 octobre 1981 et le 1er octobre 1982, on 
releve 6 311 declarations ordinaires et 95 894 dclarations 
simplifiees. Celles-ci concernent les domaines suivants : pour 47 % 
les fichiers de personnel, 20 % les fichiers clients, 16 % les 
fichiers fournisseurs. 

Les principaux avis sur cette priode concernent la gestion 
du fichier des comptes bancaires (FICOBA) ; l'utilisation du fichier 
de la taxe d'habitation par l'INSEE ; l'avis relatif a l'echantillon 
demographique permanent ; la mise en place du traitement automatisa 
sur l'impot sur les grandes fortunes (IGF) ; le traitement 
informatique des dossiers d'infractions a la police des réseaux de la 
RATP ; le fichier central des cheques et le fichier des entreprises 
geres par la Banque de France ; le systeme informatique "AUDASS - 
aide sociale" et les aides sociales dans le departement du Bas-Rhin 
le traitement automatisa de la facturation dtai1le du tlphone 
le traitement d'informations nominatives sur l'informatisation de 
1'chantillon permanent "Audimat" par le centre d'tudes d'opinions 
les systemes informatiques des caisses de la mutualité sociale 
agricole ; le traitement automatise d'informations nominatives en vue 
du contrle des inscriptions sur les listes électorales ; le fichier 
informatisa de gestion des personnels de la police nationale. 
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Des avis antrieurs ont fait l'objet d'un suivi : le 
dossier "GAMIN", le dossier relatif au systeme de fabrication des 
titres de sjour des étrangers (décret publie au Journal officiel du 
30 septembre 1982, décret du 27 septembre 1982). 

Le droit d'accs a fait aussi l'objet de mesures 
significatives sur cette priode 

- décret du 23 dcembre 1981 instaurant des contraventions 
de cinquième classe pour infractions à la loi du 6 janvier 1978 (J.0. 
du 26 décembre 1981) 

- décret du 16 juin 1982 prcisant les conditions de 
perception de la redevance forfaitaire variable selon la categorie de 
traitement, pour l'obtention d'une copie des informations nominatives 
traitees automatiquement. Ce décret s ete elabore en application 
d'une deliberation n°  80-10 de la CNIL du 1er avril 1980 

- le service du droit d'accs a été étofféet une plaquette 
explicative diffuse a l'attention des usagers (deux tirages, le 
premier de 10 000 exemplaires, le second de 140 000 exemplaires). 

Dans son 4ème rapport d'activité, qui couvre la période 
15 octobre 1982 - 1.5 octobre 1983, la CNIL e adopta, en 23 réunions 
pl&nires, 89 dlibrations. Elle constate, qu'avec 17 446 
declarations de traitement du secteur priva et 313 avis tacites pour 
les traitements du secteur public, le processus de declaration a 
atteint son rythme de croisiere. 

Pour le secteur social, la CNIL a incita, par son avis 
dfavorable, à l'abandon du système "GAMIN", et a vérifié la 
justification des informations traitees par les grands systemes 
nationaux informatiques de la sécurité sociale. 

La CNIL a suivi la préparation du recensement des élections 
a la securit sociale (30 millions d'assurs sociaux concernas). 

Pour les collectivités territoriales, la CNIL a admis la 
creation de listes electorales sur support magnétique. 

Pour les entreprises, la CNIL e étudié la question des 
badges electroniques (question de sécurité nuc1aire à EDF). Elle a 
ainsi eu e connaitre des programmes "transfert de données sociales" 
(TDS) et "centres de formalité des entreprises" (CFE). Elle s 
officialise le "fichier central des automobiles", fichier public gr 
par une association privée représentant les constructeurs 
automobiles, sous maîtrise des ministeres chargs de l'industrie et 
des transports. 
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- 	Pour les ticommunications, la CNIL s suivi le 
developpement des expriences tlmatiques (tltel 3 V). Elle a 
autorise les P.T.T. à commercialiser sur support inagnetique les 
listes d'abonnes au t&lphone. 

Pour les questions économiques et financires, la CNIL 
s'est inquit&e de l'absence d'un rseau de secours pour le systeme 
"sagittaire" qui assure la tl-transmission des transactions 
bancaires entre la France et l'étranger, celui-ci étant jusqu'en 1985 
constitue par le i'seau international Swift. 

Pour la police et la défense, elle a limita la dimension du 
fichier VAT (violence, attentats, terrorisme) et le contenu de ses 
rubriques. 

D'autre part, la CNIL entend limiter l'utilisation et 
l'enregistrement des données sur les opinions, les appartenances 
syndicales, les origines raciales et interdit aux services ne 
dependant pas du ministere de la justice de conserver dans leurs 
fichiers mention de condamnations pnales. 

Sur cette période, la CNIL enregistre une augmentation 
significative des consultations par tlphone (+ 60 X) et par 
courrier (+ 26 X). 

Dans son 5me rapport d'activité, qui couvre la période 
15 octobre 1983 - 31 dcembre 1984, la CNIL constate que le 
developpement acclre de l'informatique aboutit a un véritable 
encadrement de l'individu, qui l'oblige s approfondir sa reflexion et 
etendre ses dcisions et recommandations. Renouvelee en decembre 
1983, pour un mandat de cinq ans, la commission s reçu sur cette 
période 10 187 dclarations de traitement dont 584 demandes d'avis 
parmi lesquelles 52 ont été transformées en declarations et 234 ont 
été examines en "forme alige" ou selon la procdure dite de 
"l'avis tacite". 

Sept domaines d'interventions ont fait l'objet de travaux 
etendus 

- le schma directeur d'informatisation de la direction 
g&nrale des impôts, qui a été soumis a l'examen de la commission 

- le répertoire national d'identification des personnes 
physiques INSEE 

- les donnes sensibles (infractions, opinions politiques, 
origines raciales) dans le cadre de l'informatisation des services de 
police et les travaux des instituts de sondage 

- dans les secteurs de la santé et de l'action sociale, le 
traitement GIPSY relatif.a la gestion des malades mentaux, 
l'automatisation de la gestion des caisses d'allocations familiales 
MNT V3 
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- pour la recherche, la norme simplifiée n 0  26 sur les 
traitements statistiques, les questions de responsabilité des 
chercheurs, de sensibilité des donnes traites, d'anonymisation de 
celles-ci 

- dans le domaine des ].iberts du travail, le problme de 
la rglementation des autocommutateurs, des fichiers de personnel, de 
gestion du personnel (programme TDS), de suivi du service public de 
l'emploi (traitement GIDE) 

- s'agissant des collectivités locales, l'examen des 
demandes d'avis dposs par les maires 	propos de la constitution 
d'un fichier de population, des fichiers d'entreprises mis en oeuvre 
par les communes, des traitements d'aide sociale rsultant de la 
decentralisatjon (choix du site). 

D'autre part, la CNIL avec le dossier "BODACC" (bulletin 
officiel des annonces civiles et commerciales) des Journaux 
officiels, a examina pour la prerniere fois une banque de donnees 
documentaires. 

II - DES DROITS RECONNUS 

1 - L'accs aux documents administratifs 

Les deux derniers rapports d'activité de la commission 
d'acces aux documents administratifs (CADA), instituée par la loi 
n°  78-753 du 17 juillet 1978, couvrent la période 1981-1983. LaCADA 
y note que la diffusion dans le public de la connaissance de la loi 
du 17 juillet 1978 sur la communication des documents administratifs 
amenait un plus grand nombre de saisines et modifiait les attitudes 
des administrations : a l'origine peu enclines a appliquer les 
textes, celles-ci se sont ensuite dcides à recourir 
systematiquement a la saisine prealable de la CADA, chaque fois 
qu'une reglementation pourrait poser un probleme de communication a 
l'usager. 

Dans son second rapport, qui couvre la période 1981-1982, 
la CADA a dresse un premier bilan de l'application de la loi de 1978. 
Elle note que, la période de "mise en route" etant terminee, la 
commission dispose d'une jurisprudence bien etab]ie, appuyee en cela 
par le juge administratif qui se prononce sur le caractre 
obligatoire de la saisine de la commission avant tout recours 
contentieux dirigé contre un refus de communication (CE 19 fevrier 
1982, Mme COMMARET). Ce second rapport indiquait, a la difference du 
premier, que la loi de 1978 est mieux connue des Français, en grande 
partie grace a l'effort d'information entrepris par la CADA : adition 
d'une plaquette, diffusee largement dans les administrations 
centrales, mairies et prfectures ; journe d'information avec 
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Radio-France le 4 dcembre 1981. Aprs avoir été une institution de 
recours pour des cas individuels (refus de communication d'un dossier 
personnel) la CADA est ainene à travailler sur des problemes de droit 
d'acces concernant des associations : syndicats, associations de 
quartier, associations de defense de l'environnement. 

Dans son troisime rapport, la CADA analyse les obstacles 
qui demeurent dans l'application de la loi du 17 juillet 1978, 
obstacles qui tiennent pour une grande part a l'information des 
usagers en zone rurale, à la formation des citoyens, a la 
meconnaissance de certaines subtilites de la loi de 1978, 
particulierementie "droit de rponse" prvu a l'article 3, qui 
permet a l'usager a qui des conclusions ont ete opposees de consigner 
ses observations en annexe au document. 

Elle note par ailleurs une évolution positive des 
administrations, qu'elles soient d'Etat ou locales. Cependant ce 
tableau doit etre nuance, les services extrieurs des ministeres, les 
établissements publics et les caisses de securite sociale 
n'appliquant qu'imparfaitement les dispositions de la loi de 1978. 
Une partie du rapport concerne l'acces aux documents administratifs 
des collectivits locales. Sur ce point, la CADA pose le prob]eme de 
l'information des conseillers municipaux n'appartenant pas a la 
majorite municipale et s'interroge sur l'opportunite d'aineliorations 
des textes en la matiere. 

2 - La motivation des actes administratifs 

La loi n 0  79-587 du 11 juillet 1979 relative à la 
motivation des actes administratifs et a l'amlioration des relations 
avec le public a instaura un rgime gnral de motivation des 
decisions administratives defavorables. Doivent etre motivees les 
decisions qui restreignent l'exercice des libertes publiques ou 
constituent une mesure de police, les dcisions qui infligent une 
sanction, celles qui subordonnent l'octroi d'une autorisation a des 
conditions restrictives ou imposent des sujétions, retirent ou 
abrogent une decision cratrice de droits, opposent une prescription, 
une forclusion, une dchance, refusent un avantage dont 
l'attribution constitue un droit pour les personnes qui remplissent 
les conditions legales pour l'obtenir. 

La combinaison de l'obligation de motiver et du droit 
d'acces aux documents administratifs instaure une protection efficace 
des administras : si les motifs invoquas paraissent faux ou 
insuffisamment explicites, il est toujours possible de les contester 
en demandant communication des documents qui ont servi de base à la 
decision administrative. 
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La section du rapport et des études du Conseil d'Etat a, 
la demande du Premier ministre, entrepris de dresser un premier 
bilan de l'application de la loi du 11 juillet 1979. Ce rapport 
constate que, sur cinq ans, la loi de 1979 n'a pas suscita une 
augmentation des recours, le nombre de decisions rendues etant de 55 
au 22 octobre 1984. L'administration s, en effet, dans l'ensemble, 
rapidement assimile les obligations decoulant de la loi. Le juge 
administratif e ainsi plutt prcis l'tendue du texte lgislatif 
que sanctionne des defauts de motivation. 

Ainsi, doit etre motiva un dcret d'extradition qui 
restreint l'exercice des libertés publiques (CE, Section, 17 juin 
19839  AFFATIGATO) ; constituent une mesure de police : un arrt 
d'expulsion (CE, Section, 24 juin 1981, BELASRI), le refus de 
renouvellement d'une carte de sjour et le retrait d'une carte de 
travail (CE, 30 juin 1982, MALLE?), un dcret portant dissolution 
d'une association (CE 31 octobre 1984, Federation d'action nationale 
et europenne, FANE). 

De mme doivent etre motivs car infligeant une sanction 

- la mise en position de non activité par retrait d'emploi 
pour un militaire de carrire (CE 6 novembre 1981, PAUC) ; 

- une suspension de la Lgion d'honneur (CE 7 décembre 
1983, BRASSIE) 

- le refus de renouveler le contrat d'un agent public en 
raison des fautes commises par l'interesse (CE 7 decembre 1983, 
BRUGERE). 

Enfin, le Conseil d'Etat confirme que la motivation est 
obligatoire pour  

- les actes retirant ou abrogeant une dcision cratrice de 
droit teile l'admission d'office par anticipation d'un officier 
general dans la deuxieme section de son cadre (CE 1er juillet 1981, 
BESNAULT) 

- les actes dérogeant aux rgles gnrales fixes par la 
loi ou le rglement dans lesquels entre, par exemple, l'autorisation 
par derogation d'ouvrir une officine pharmaceutique (CE 16 f'vrier 
1983, Mme VIGNE). 

Selon une jurisprudence constante, le juge administratif 
rappelle que la motivation ne doit etre,ni trop sommaire ni 
stereotypee (CE 6 novembre 1981, PAUC ; CE 5 decembre 1984, prefet de 
police c/socit "Emeraude Show" ; CE 24 juillet 1981, BELASRI). 
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III- DES GARANTIES NOUVELLES : LE DECRET N°  83-1025 DU 
28 NOVEMBRE 1983. 

Pour reprendre les termes du rapport au Prsident de la 
Rpublique, le décret n°  83-1025 du 28 novembre 1983 relatif aux 
relations entre les administrations et les usagers "s'inscrit dans le 
cadre de la mise en oeuvre de la nouvelle citoyennete qui a pour 
corollaire la définition d'un nouveau statut de l'usager du service 
public". 

Le décret contient trois séries de dispositions. Le 
chapitre premier traite des exigences du principe d'égalité devant la 
loi, notamment du droit pour tout interesse de se prevaloir a 
l'encontre de l'administration des instructions et circulaires 
qu'elle a publiées. Le chapitre deuxieme contient des dispositions 
relatives a la procdure administrative non contentieuse 
computation des dlais de recours, régime des décisions implicites, 
obligation pour l'administration d'accuser réception de certaines 
demandes, obligation de transmission a l'administration competente de 
des demandes mal dirigées, possibilit d'tre entendu par l'agent 
charge du dossier. Le chapitre troisieme, enfin, reglemente de 
maniere plus stricte le fonctionnement des organismes consultatifs 
places aupres des autorités de l'Etat et des établissements publics 
administratifs de l'Etat, en instituant des dlais minimum pour 
l'envoi des convocations et documents de seance et en prevoyant la 
possibilite d'expression ecrite des dsaccords sur les procs verbaux 
de deliberation. 

Le décret du 28 novembre 1983 est applicable depuis le 
4 juin 1984 dans l'ensemble des services administratifs de l'Etat et 
des etablissements publics de l'Etat, a l'exception des services du 
ministere de la justice, pour les articles 5 s 8. Certaines 
dispositions sont aussi applicables aux collectivits locales 

- le droit pour les usagers de se prvaloir, à l'encontre de 
l'administration locale, des instructions, directives et circulaires 
pub]iees par les autorites locales 

- les dispositions de l'article 2 concernant les effets des décisions 
juridictionnelles 

- les dispositions de l'article 3 concernant l'abrogation des 
reglements il1gaux 

- l'article 9 qui institue un nouveau rgime de computation des 
delais de recours, en modifiant le décret du li janvier 1965 "les 
delais de recours ne sont opposables qu'a la condition d'avoir ete 
mentionnes, ainsi que les voies de recours, dans la notification de 
la decision". 
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La mise en application du d&cret du 28 novembre 1983 s fait 
l'objet de deux lettres du Premier ministre. L'une (ri0  1902 du 27 
mars 1984) aux ministres et secrtaires d'Etat leur demandant de 
prendre toute mesure utile, notamment par la diffusion de circulaires 
propres s chaque dpartement ministriel, l'autre aux commissaires de 
la Republique (n°  1932 du 24 mai 1984). Dans l'ensemble, les 
administrations ont redige et publia des circulaires d'application. 

Seuls deux miriistres, le ministre du travail et le 
ministere des affaires sociales de la soudante nationale, n'ont pas 
diffusa de circulaire. 

Un premier bilan montre que les recours contentieux fondas 
sur ces nouvelles dispositions sont encore peu nombreux. 



CHAPITRE II 

UN CITOYEN MIEUX INFORME 

I - L'ACCUEIL ET L'INFORMATION DES USAGERS 

Le service public de l'information des administras recouvre 
l'ensemble des organismes qui contribuent à ainliorer les relations 
entre l'administration et les usagers : centres interminist&riels de 
renseignements administratifs par telephone (CIRA), centres 
"administration à votre service" (AVS) pour l'accueil direct et 
personnalise, conseillers publics pour traiter les demandes les plus 
personnelles. 

1 - Les centres AVS 

L'exprience "AVS" a été décide à la suite d'une 
communication faite en Conseil des ministres par le ministre charg 
de la fonction publique et des rformes administratives le 
3 fevrier 1982. L'opration AVS est ainsi un &ment d'un ensemble 
cohrent destins a am&iorer les relations entre l'administration et 
les usagers, selon un programme de travail redefini par le 
Gouvernement le 16 fevrier 1983, puis le 20 juin 1984. 

Ce programme de travail porte sur 

- la recherche de la qualité du service public, donc sur 
l'evaluation des besoins, l'information du public, l'accessibi1it de 
l'administration 

- la recherche de l'efficacité des services publics 

- l'amlioration des relations entre l'administration et le 
public. 

Les structures AVS ont été crues exprimenta1ement ds 
1982, dans trois dpartements-test (Drame, Essonne, Pas-de-Calais). 
En 1983 et 1984 ont été inaugurés et ouverts au public 13 centres 
repartis dans huit dpartements : Drome, Pas-de-Calais, Essonne, 
Sarthe, Oise, Cantal, Finistere, Mayenne. 

Ces centres, dotas de moyens modernes (informatique, 
liaisons par minitels) établissent des rseaux de correspondants 
locaux, des permanences en mairie. Ils peuvent indiquer la marche a 
suivre pour telle ou telle procedure si possible en mentionnant les 
adresses et numeros de tl&phone precis du service comptent. 



Un comité de liaison drninistration-usagers permet 
d'exercer un suivi de la vie de chaque centre, d'amliorer son 
fonctionnement, de raliser a l'che1on local, avec la participation 
des elus, usagers, associations, groupements socio-professionnels, 
les reformes utiles et de proposer toutes mesures de simplification 
administrative souhaitables. 

A la disposition du public, les agents responsables des 
centres AVS sont tris apprcis, comme en tmoignent les demandes 
d'extension que reçoit regulierement le secretariat d'Etat charge de 
la fonction publique et des simplifications adminitratives. Une 
extension progressive des centres AVS a tous les departements est 
actuellement à l'tude. 

Ds 1986, vingt nouveaux dpartements seront pourvus de 
centres AVS : Bouches-du-Rhne, Charente, Corse-du-Sud, Hrault, 
Haute-Vienne, 111e-et-Vilaine, Indre-et-Loire, Jura, Landes, 
Loire-Atlantique, Marne, Moselle, Nivre, Nord, Orne, Haut-Rhin, 
Saone-et-Loire, Seine-Maritime, Tarn, Hauts-de-Seine. 

2 - Les centres intersin1striels de renseignesents 
administratifs (CIRA) 

Le premier centre interministriel de renseignements 
administratifs (CIRA) s ete cre a titre expérimental a Paris en 
1956. Il a &te institutionnalisa par décret du 7 janvier 1959. Ce 
centre devait jouer le role d'intermediaire entre le public et les 
services administratifs afin d'ameliorer les relations entre 
l'administration et les usagers. Son utilité a été notamment mise en 
relief par un rapport de 1973 sur "l'information du public par 
l'administration" et un schema directeur d'implantation de CIRA dans 
d'autres villes de France a été dcid. 

En 1978 s été crié le CIRA de Lyon, en 1979 celui de Metz. 
Le centre de Paris a été réorganisé en 1980 et 1981. Un CIRA a été 
creea Lille en 1982 un autre a Rennes en 1983. La creation d'un 
sixieme CIRA implante a Bordeaux est ïntervenue cette anne. 

Le programme actuel prévoit par la suite l'ouverture de 
quatre CIRA supplémentaires : Marseille en 1986, Limoges et Rouen en 
1987 et un centre en 1988 dont l'implantation geographique n'est pas 
encore dcide. 

La cration de ces centres est l'occasion d'une double 
coop&ration, interministérielle, d'une part, et entre ]'Etat et les 
collectivites locales, d'autre part 

- interministriel].e car les CIRA disposent de 
fonctionnaires de catégorie A et B mis à disposition par les 
administrations concernees, vritables spcia1istes capables de 
traiter tres rapidement (les consultations sont faites par tlphone) 
n'importe quelle question administrative 



- entre l'Etat et les collectivités locales car les CIRA 
sont l'occasion d'une coop&ration financire entre l'Etat, les 
regions, les dpartements, les communes, qui apportent une 
participation importante (autocommutateurs, locaux, moyens divers). 

Ces centres possdent une base documentaire rgulirement 
mise a jour et leurs agents (en moyenne une quinzaine de personnes) 
sont tres fortement sollicites : environ 300 000 appels par an pour 
le CIRA de Paris, 100 000 appels par an pour chacun des CIRA de 
province. 

II - LA PERSONNALISATION DES RE 
	

S ENTRE L'ADMINISTRATION ET SES 
USAGERS (LEVEE DE L'ANONY!'AT 

Les "semaines de l'administration" ont rgulirement 
confirmé que les usagers souhaitaient une plus claire identification 
des agents charg&s du suivi de leurs dossiers et demandes : la 
possibilite pour le citoyen de connaître le nom de l'interlocuteur 
qui lui demande souvent un grand nombre d'lments de sa propre vie 
privee est un facteur securisant autant qu'une question de 
courtoisie. 

Le Premier ministre a, par circulaire du 30 janvier 1985, 
demanda aux ministres une plus grande personnalisation des rapports 
entre l'administration et les citoyens. Ce texte prescrit que les 
correspondances administratives indiquent clairement le nom de la 
personne chargee du dossier et l'adresse de son service et que le nom 
des agents soit apposa sur la porte du bureau ou sur le guichet ou 
ils travaillent. 

Les diverses administrations ont été charges de prendre 
les mesures nécessaires, par voie de circulaire, pour que les usagers 
puissent tres rapidement identifier leur interlocuteur, que ce soit 
dans les procedures écrites (mention du nom de l'agent charge du 
dossier, possibilité de le joindre par telephone) ou dans les 
operations de guichet (port d'un "badge" nominatif, chevalet en 
vidence sur les bureaux). 

A la fin de l'annie 1985 un premier bilan d'ensemble de la 
leve de l'anonymat a permis de constater que la personnalisation de 
la correspondance est intervenue sans difficultes majeures. De meme, 
l'indication du nom des agents sur les portes et la mise en place 
d'organigrammes dans les services n'ont pas posa de problemes. Si 
l'apposition de cavaliers sur les guichets ou le port de badges 
indiquant le nom des agents ont été plus difficiles a composer dans 
certains cas, les rticerices du personnel ont été finalement 
surmonte es. 

Les efforts faits par les administrations en ce domaine 
doivent être poursuivis. C'est pourquoi le secrétaire d'Etat charge 
de la fonction publique et des simplifications administratives a 
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demanda aux administrations concernes de maintenir le dialogue avec 
les representants du personnel sur ce sujet, de prendre des mesures 
de relance appropries et d'encourager l'extension de cette mesure 
aux entreprises et organismes places sous leur tutelle. 

La leve de l'anonymat, apparaît ainsi comme un des 
indicateurs du fonctionnement normal des administrations. 

III - L'INFORMATION SUR LES ACTIVITES ADMINISTRATIVES 

1 - Publications et manifestations 

Un "salon de l'administration moderne" a été organisa au 
CNIT, du 18 au 26 septembre 1985, parallèlement au SICOB. Cette 
initiative a permis aux administrations de montrer au public leurs 
applications des technologies les plus modernes. Les plus recentes 
concernent notamment le ministre de l'éducation nationale avec le 
programme "informatique pour tous", implante dans 46 000 ecoles et 
tablissements, avec un important soutien en matériel et en logiciels 

(700 logiciels, 1,5 milliard de francs de matériel), le programme de 
modernisation de la police nationale approuve par le Parlement en 
juillet 1985, dont la premiere tranche (1985) porte sur 200 
commissariats équipés en micro-informatique, et enfin le guide 
telematique des droits et demarches realise par le service 
d'information et de diffusion du Premier ministre (SID), banque de 
donnes de 8 500 pages-cran portant sur l'ensemble des droits, 
obligations et demarches du citoyen, et constamment mise a jour. 

Pour les publications, la brochure "L'information 
administrative : des droits nouveaux" éditée en 1982 a été diffuse 
aupres des services d'accueil et de renseignements, des 
bibliothques, des mairies, des associations, et en regle gnrale 
des personnes qui en ont fait la demande. Le premier tirage de 50 000 
exemplaires étant épuisé, un deuxieme tirage de meme importance a ete 
réalisé en septembre 1985. 

Cette rdition tient compte de l'volution des textes et 
de la jurisprudence. Contenant un grand nombre d'adresses et de 
numeros de telphone utiles (Mdiateur, CNIL, CADA, juridictions 
administratives, services de documentation des administrations) elle 
se veut un aide-memoire maniable et simple d'emploi. Comme pour la 
premiere edition, la brochure est distribuée gratuitement. 

2 - Les prix de theses sur la fonction publique 

Crus par les arrts du 7 juin 1983, les prix de thses 
sur la fonction publique sont destinas & rcompenser les travaux de 
recherche (theses d'Etat et theses de troisieme cycle) portant sur la 
conception française de la fonction publique, et notamment sur les 
points suivants 



- le droit de la fonction publique 
- le fonctionnement de l'administration 
- les reformes administratives 
- les aspects économiques de la fonction publique 
- les aspects sociaux de la fonction publique. 

Ainsi, deux prix ont été dcerns pour la premire fois en 
1984 a trois candidats 

- le prix destins à couronner une thse d'Etat, 
conjointement a M. Daniel JUSTIN pour sa thse "Administration locale 
et clientlisrne : le cas de la Martinique" et a M. Guy DELAIRE pour 
sa thse "Le chef d'tablissement, perspectives de formation" (le 
montant du prix attribue a chacun des candidats est de 20 000 F) 

- le prix destins à couronner une thèse de troisime cycle 
a M. Daniel BOUEYRE pour sa thse "Le personnel des P.T.T. face aux 
nouvelles technologies, perspectives de recrutement et evolution du 
corps" (montant du prix : 10 000 F). 

En 1985, un prix de 10 000 F a couronna, parmi cinq 
candidats, la these de troisieine cycle de Melle Sophie LASSAIGNE sur 
"La croissance de la fonction publique en France et aux Etats-Unis 
depuis 1914 : description et consquences internes". 
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CHAPITRE III 

UN CITOYEN ISIEUX SERVI 

I - LES PROGRAMMES DE SIMPLIFICATION DES PROCEDURES 

A la suite du Vme programme de simplifications 
administratives, qui a permis l'étude de 216 propositions, dont 64 
ont ete retenues, un VIe programme a été decide pour la periode 
1984 - 1986. Il comporte, outre les propositions du Mediateur, 
40 mesures provenant du centre interministeriel de renseignements 
administratifs (CIRA), et 77 mesures qui sont issues de la campagne 
"Faites aboutir une ide" ralise par le secretariat d'Etat aupres 
du Premier ministre, chargé de la fonction publique et des 
simplifications administratives du 3 au 8 dcembre 1984. 

C'est ainsi que 177 propositions ont fait l'objet de 
runions interministérielles d'instruction au secrtariat d'Etat 
chargé de la fonction publique et des simplifications 
administratives. Âpres ce premier examen, il a ete constate que 43 
propositions correspondaient a des mesures dja mises en oeuvre par 
les services administratifs ou devant faire l'objet d'un texte 
d'application dans les prochains mois. 

Par ailleurs, 61 mesures ont été acceptées dans leur 
principe, mais supposent des examens complmeritaires par les 
differents ministeres avant d'etre soumises a arbitrage. Elles 
concernent principalement les dmarches administratives, les cartes 
d'identité et les passeports, l'urbanisme et les administrations 
financieres. 

Le secrétariat d'Etat chargé de la fonction publique et des 
simplifications administratives participe également a la ralisation 
de programmes interministrie1s de simplification. 

C'est ainsi qu'il a été associa à la définition du 
programme "artisans" et du programme "handicapas", destinas 
simplifier les procdures administratives et les demarches de ces 
catgories de personnes. 

Une autre mesure de simplification gnra]ise l'usage de la 
photocopie dans les relations entre l'administration et les 
administres. Par circulaire du ministere chargé de la fonction 
publique en date du 23 decembre 1981, il a ete demande aux 
administrations de ne réclamer de copies certifiées conformes ou 
d'originaux que quand de telles pieces sont exigées par la loi ou une 
jurisprudence constante. 
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1 - Le p 
	"centres de formalités des entreprises" 

(CFE  

Le programme "centres de formalits des entreprises" (CFE) 
est une importante opration de simplification administrative dans le 
cadre des relations Etat-entreprises. Il consiste en la realisation 
d'un relais unique pour le transfert d'informations entre les 
administrations et les entreprises, et conduit a la ralisation de 
liasses uniques normalises. Officialisa par un décret de mars 1981, 
le programme CFE concerne maintenant presque tous les departements. 
Dans le cadre programma depuis 1984 est dveloppe une expérience de 
transfert automatique des dclarations. 

2 - Le programme "transfert de donnes sociales" (TDS) 

Le programme "transfert de donnes sociales" (TDS), qui 
concerne les obligations dclaratives des employeurs en matire 
d'emploi et de salaires, vis-a-vis des caisses de sécurité sociale, 
des services fiscaux, de l'INSEE, des ministeres charges de l'emploi 
et du travail, déterminé en 1981 est maintenant en phase de 
generalisation. Il s'agit d'un programme de simplifications 
administratives qui substitue un transfert unique global, sur support 
informatique et tlmatique, a une multiplicité de transferts 
bilatraux et partiels. Ce programme a imposa une normalisation des 
formulaires et des informations. Il a permis l'elimination des 
"allers-retours" administrations-dclarants et contribue ainsi a 
l'allegement des charges de gestion des entreprises. La 
generalisation de TDS a été dcide le 9 dcembre 1982, et a fait 
l'objet d'une communication au conseil des ministres du 
2 fevrier 1983. La CNIL a rendu un avis favorable sur ce programme le 
26 juin 1984. 

3 - La commission pour la simplification des foraalits 
incombant aux entreprises 

Crue par le dcret n°  83-656 du 18 juillet 1983, la 
commission pour la simplification des formalits incombant aux 
entreprises (C0SIFORME) a tenu a ce jour 5 runions pinires (29 
novembre 1983 - 7 fvrier - 24 mai - 2 octobre 1984 et 
5 fevrier 1985) et a constitue plusieurs groupes de travail pour 
l'etude des dossiers et la prparation des avis. 

La commission peut être saisie pour avis des projets de 
textes rglementaires ayant des incidences sur la charge de travail 
administratif des entreprises. C'est ainsi notamment qu'elle a 
apporte une contribution active aux travaux de preparation de deux 
decrets relatifs, l'un au passage obligatoire par les centres de 
formalits des entreprises (CFE) pour les declarations de creations 
ou de modifications d'entreprises, l'autre a l'organisation de la 
procédure dite "transfert de donnes sociales" (TDS) pour la 
declaration annuelle des salaires incombant aux entreprises. 



Mais son rle fondamental est de recueillir et d'tudier 
les propositions de simplification formu1es par les professionnels 
eux-memes, spontanrnent ou à la demande des membres qui les 
representent. C'est ainsi qu'elle a obtenu l'accord de principe des 
ministres concernas sur diverses propositions de modification de la 
reglementation concernant 

- l'inscription des transporteurs routiers et des loueurs 
de vehicules de transport de marchandises 

- la justification d'un changement d'adresse postale d'une 
entreprise 

- la remise des statuts des socits aux services fiscaux 
et la confirmation de l'option fiscale prise lors de la creation 
d'activite 

- la rduction du nombre des registres relatifs au contrle 
de l'emploi. 

La commission a obtenu par ailleurs l'a1lgement des 
contraintes entraines par la premiere anne d'application du nouveau 
plan comptable (circulaire du ministere de la justice)' et 
l'amenagement des obligations declaratives des personnes places sous 
le regime simplifia d'imposition en matiere de TVA (decret n 85109 
du 28 janvier 1985). 

Elle s'attache, en outre, à établir un meilleur climat de 
comprehension entre l'administration et les entreprises ; c'est ainsi 
notamment que, grace a son intervention, le niinistere de l'interieur 
et de la d&centralisation a pu mieux informer les organismes 
professionnels sur les facilitas consenties en matiere de cartes 
professionnelles pour les activits de gestion et de transactiôns 
immobilieres, facilitas dont l'existence n'tait pratiquement pas 
connue jusqu'ici. 

II - LA CAMPAGNE 1984 "FAITES ABOUTIR UNE IDEE" 

Devant la réussite de la semaine "l'administration portes 
ouvertes" du 21 au, 27 novembre 1983, il avait été décide de realiser 
une semaine de l'administration a la fin de l'annee 1984. La campagne 
"faites aboutir une idée" organisee dans toute la France du 3 au 8 
decembre 1984 a été, grce a la participation active de toutes les 
administrations et au dvouement des fonctionnaires un veritable 
succès : 200 000 questionnaires ont été recueillis, contenant 
suggestions, propositions ou remarques qui font actuellement l'objet 
d'une exploitation systématique par le biais du VIe programme de 
simplifications administratives. 
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Matrie1lement, 50 000 "boites à ides" avaient été 
installees dans les lieux publics et des bulletins speciaux 
normalises ôtaient proposas en libre accs aux usagers, permettant 
la fois de classer par ordre de priorité divers projets de reforme 
envisages par le Gouvernement et de formuler des propositions 
complementaires. 

- - 	Les propositions a classer par ordre de priorit avaient 
etc etablies a partir des suggestions les plus courantes, deja 
formulees aupres des administrations 

- dvelopper les services d'information et d'accueil, 
- offrir des possibilit&s d'assistance pour les d&marches, 
- adapter les horaires d'ouverture de services, 
- reduire les attentes aux guichets, 
- indiquer le nom des personnes qui suivent vos dossiers, 
- adopter un langage plus simple dans les correspondances, 
- rduire les dlais de traitement des dossiers, 
- accroître les possibilits de vous recevoir 

personnellement, 
- limiter le nombre des renseignements a fournir, 
- ne pas imposer de delais de reponse trop brefs. 

Le bilan d'ensemble fait apparaître que deux des actions 
envisagees par le Gouvernement sont consideres comme prioritaires 
dans plus de 90 % des réponses : le développement des services 
d'information et accueil, et l'indication du nom des personnes qui 
suivent les dossiers. La premiere de ces actions est cri bonne 
voie ; la seconde a été dja dcide par le Premier 
ministre : l'indication, dans les correspondances, de la personne 
chargee du dossier, ainsi que l'apposition du nom des agents sur la 
porte de leur bureau ou sur le guichet ou ils travaillent sont 
generalisees dans tous les services depuis le 30 avril 1985. 

Les autres propositions ont fait l'objet d'une premire 
synthse au niveau départemental. Les commissaires de la Republique 
ont mis immdiatement à l'tude celles qui relevaient de leur 
comptence et d'ores et deja retenu certaines d'entre elles ; par 
exemple : mise en place d'un service d'accueil (Ardennes) ; formation 
des agents a l'accueil du public (Nord, Loire-Atlantique) 
modification des horaires d'ouverture au public (Aveyron). 

Les propositions impliquant une intervention 
gouvernementale -une centaine environ- ont été transmises au 
secrtariat d'Etat, chargé de la fonction publique et des 
simplifications administratives, qui les a regroupees cri deux 
catégories. 



Celles qui doivent recueillir l'accord de plusieurs 
rninistres, comme l'allegement des démarches necessaires s la 
d&livrance des permis de chasse et l'acclration de la procdure 
d'octroi des prts aides pour l'accession a la propriete (PAP) ont 
ete incluses dans le Vleme programme genral de simplifications et 
leur examen est deja tres avance. Certaines sont deja mises en oeuvre 
par les differentes administrations (voir I ci-dessus). 

Celles qui ri'intressent qu'un seul dpartement ininistriel 
ont et, soit mises à l'étude par celui-ci, soit immediatement 
acceptées ; parmi celles qui entreront progressivement en 
application, figurent en particulier 

- l'établissement d'une liaison directe entre les cabines 
telephoniques et le poste de police le plus proche, 

- la possibilité d'acheter des timbres fiscaux dans les 
prefectures et sous-prfectures, 

- la possibilit.é d'obtenir, dans les sous-prfectures, les 
cartes grises, les vignettes et les permis de conduire, 

- l'affichage dans les bureaux de poste de la liste des 
services auxquels on peut écrire en franchise postale, 

- l'amnagement des possibi1its de dpt sur les livrets A 
des PTT, lorsque le plafond est atteint. 

III - LA COMMISSION SUPERIEURE DE CODIFICATION 

La codification systmatique des textes lgislatifs_ et 
rglementaires a été dcide par le décret n°  48-800 du 10 mai 1948. 
Elle a pour objectif de runir l'ensemble des textes legislatifs;et 
rglementaires en vigueur, de coordonner et de complter les travaux 
déjà entrepris à cet effet par les diffrerites administrations et de 
soumettre au Gouvernement toutes suggestions relatives s la 
simplification de ces textes en vue de faciliter les travaux de 
codification proprement dits. En 1981, les travaux de cette 
commission, presidee par le secretaire d'Etat charge de la fonction 
publique et des simplifications administratives et dont la 
vice-presidence est assurée par le president de la section de 
l'interieur du Conseil d'Etat, ont été reactivs. 

La commission supérieure de codification sige au Conseil 
d'Etat. Elle travaille actuellement sur trois projets 

- le code gnral des collectivités locales 
- le code du domaine public fluvial et de la navigation 
interieure, 

- le code des gens de mer. 
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Comme l'a rappels le secrtaire d'Etat chargé de la 
fonction publique et des simplifications administratives lors d'une 
seance de la commission, le travail de celle-ci doit etre guide par 
le souci de la plus grande lisibilité des textes car ces codes 
doivent s'adresser non pas aux seuls juristes, mais a tous les 
citoyens, et permettre aux fonctionnaires d'appliquer, a l'aide de 
textes clairs, le plus correctement possible, les lois et reglements. 



DeuxiTne partie 

UNE ADMINISTRATION PLUS MODERNE 
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CHAPITRE IV 

UNE BONNE UTILISATION DES TECHNOLOGIES NOUVELLES 

I - L'APPLICATION DES NOUVELLES TECHNOLOGIES (BUREAUTIQUE ET 
INFORMATI 

L'utilisation des nouvelles technologies, bureautique et 
informatique, fait partie des objectifs actuels de la modernisation 
du secteur public. En effet, l'administration, pour ameliorer les 
services rendus au public, doit se moderniser constamment. 
Informatique et bureautique sont deux supports essentiels de cette 
modernisation : les nouvelles technologies permettent le traitement 
automatique des taches repetitives, une meilleure information du 
public et des fonctionnaires par l'acces a des bases et banques de 
donnees, l'acceleration des dmarches administratives. 

Pour citer quelques exemples, l'informatisation de la 
dlivrance des cartes grises réduit les délais d'attente d'une 
semaine a quelques dizaines de minutes ; la banque de donnes "droits 
et demarches" du service d'information et de diffusion du Premier 
ministre (SID) donne acces a tous les renseignements sur les 
procedures administratives dans leurs versions les plus rcentes, car 
les informations contenues sont constamment ractualises 
l'informatisation des guichets des P.T.T. rduit les temps 
d'attente ; la creation par décret du 24 octobre 1984, du centre 
national d'informatique juridique (CNIJ), permettra, dans un proche 
avenir, l'acces aux textes publias au Journal officiel et a un grand 
nombre d'informations de nature juridique : traites, lois et 
reglements, instructions et circulaires publiées, conventions 
collectives nationales, decisions du Conseil Constitutionnel, arrets 
du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation, de la Cour des comptes. 

Avant d'arrter ses dcisions sur l'utilisation de ces 
technologies, le Gouvernement a voulu en estimer les cots, cerner 
les besoins et problemes, definir les limites d'un programme qui 
interesse tous les ministeres et toutes les catégories de personnel. 
C'est ainsi que, s sa demande, des etudes ont ete realisees et 
publiees sur les points suivants 

- "Les technologies d'information, enjeu stratégique pour 
la modernisation économique et sociale" (Philippe Lemoine, la 
Documentation française, 1982) 
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- "Les perspectives de l'informatique dans 
l'administration" (Alain Souloumiac, la Documentation française, 
1983) 

- "Bureautique, quelle politique sociale pour quelle 
technologie" (Olivier Pastre, la Documentation française, 1983) 

- "La bureautique dans l'administration française" (Lucieri 
Mehl et Patrick Buffet, la Documentation française, 1983) 

Ces études ont servi de point de dpart aux projets 
d'equipement que réalisent les diff&rents ministeres concernas. 

II - LE COMITE INTERMINISTERIELDEL'INFORMATIQUE ET DE LA 
BUREAUTIQUE DANS L'ADMINISTRATION 

Afin de coordonner et orienter l'action du Gouvernement en 
matire informatique et bureautique, le dcret du 18 juin 1984 a créé  
un "comité interministériel de l'informatique et de la bureautique 
dans l'administration" (CIIBA), composa, Bous la presiderice du 
Premier ministre, des principaux ministres intresss. 

La création du CIIBA traduit un changement profond dans 
l'approche administrative des technologies nouvelles : elie indique 
la prise en compte du caractere interministériel des problernes 
informatiques et la responsabilisation de chaque ministere 
utilisateur en vue de la cohérence des objectifs poursuivis et de 
l'harmonisation des methodes et moyens adoptas. 

Ce comité interministériel dispose d'un petit nombre de 
collaborateurs permanents groupas aupres d'un secrtaire gnral. Le 
Gouvernement avoulu privilégier la rapidite de decision que seule 
une structure legere pouvait permettre. 

Le CIIBA a notamment compétence pour décider des sch&mas et 
plans d'quipement, pour coordonner les projets et ralisation des 
differents ministeres et pour connaitre des programmes de formation 
des personnels. Il étudie également les effets que produisent ces 
plans d'equipement sur l'organisation et le fonctionnement des 
administrations. 

Le dcret du 18 juin 1984 prvoit aussi la création, auprs 
de chaque ministre, d'une commission de l'informatique et de la 
bureautique (COMIB), chargée de l'élaboration du schema directeur de 
l'informatisation de son ministere. La COMIB assiste et conseille le 
ministre et présente un rapport annuel qui est transmis pour 
information au CIIBA. 
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Pour associer les personnels à l'étude des problmes que 
pose l'insertion des nouvelles technologies dans les 
administrations,le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, 
chargé de la fonction publique et des simplifications 
administratives, a crie en novembre 1984 un groupe de concertation 
administration-syndicats, comprenant les representants des sept 
organisations syndicales les plus représentatives des fonctionnaires 
et agents de l'Etat et les reprsentants des principaux ministeres, 
de la Commission nationale de l'informatique et des libertes (CNIL), 
du Mediateur et du Centre interministériel de renseignements 
administratifs (CIRA). Ce groupe de concertation a rendu son rapport 
au ministre a la fin du mois de juillet 1985. 

Au cours des douze runions de travail tenues entre le mois 
de novembre 1984 et le mois de juin 1985, ce groupe de concertation a 
aborde les questions de formation initiale et continuedes 
personnels, de la participation de ces derniers aux operations 
d'introduction de l'informatique dans les services, de l'ain&lioration 
du service public grace aux reformes que permet l'informatisation des 
services. 

Le rapport recommande particulirement une politique de 
rforme administrative appuyée sur les nouvelles technologies de 
l'information (NTI). Il insiste sur la prise en compte des notions de 
rentabilit et d'efficacité : rentabilite economique et sociale,Trnais 

%aussi amlioration de la qua1it du service rendu a l'usager. Detels 
objectifs ne sont pas ralisables sans une participation accrue des 
personnels, une politique de formation, une adaptation des conditions 
de travail. Le conseil superieur de la fonction publique de l'Etat, 
selon les termes du rapport, devrait "etre saisi systematiquement des 
programmes et questions lis a l'informatisation de 
l'administration". Les comites techniques paritaires (CTP) devraient 
voir leur role renforci. Quant aux procedures de négociation ave& les 
organisations syndicales, elles devraient porter sur l'ensembl.é du 
projet d'equipement informatique et debuter des la premiere etape de 
conception des projets, en intégrant notamment les aspects 
ergonomiques et d'organisation du travail tout comme les effets sur 
les personnels (formation, emplois). Une capacite d'expertise 
syndicale autonome est recommandee, pour que les organisations 
syndicales soient a meme de negocier en toute connaissance de cause. 

III - LE CENTRE D'ETUDES DES SYSTEMES D'INFORMATION DES 
ADMINISTRATIONS (CESIA) 

Le Centre d'tudes des systèmes d'information des 
administrations (CESIA), établissement public national sous tutelle 
du ministre chargé de l'industrie et de la recherche, créé par le 
decret n°  81-897 du 2 octobre 1981 a pour mission d'aider les 
administrations et les organismes qui leur sont rattaches dans 
l'utilisation des techniques de l'information. Il résulte de la 
fusion du Centre d'etudes et d'experimentation des systmes 
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d'information (CEESI) créé par un arrêté du 21 mars 1978 et du Centre 
technique informatique (CTI). En plus du classique conseil 
d'administration, l'établissement est dota d'un conseil d'orientation 
charge de decider des orientations et du contenu de ses. travaux. Avec 
un effectif de 130 personnes, dont un tiers d'ing&nieurs et de 
cadres, le CESIA doit concourir à la mise en oeuvre de trois 
politiques 

- la politique industrielle 
-la politique d'utilisation des technologies 

d'information 
- la politique de rforme administrative. 

L'activité du CESIA, organisme d'tudes et de services, 
peut se rsumer de la manire suivante depuis 1981. 

Dans le domaine du vidotex et de l'information 
administrative du public, l'etablissement a réalise des bases de 
donnes "droits et démarches" dans le cadre d'operations menees a 
Velizy, dans les zones rurales des Alpes-de-Haute-Provence et du 
Lot-et- Garonne et, pour le projet CLAIRE, a Grenoble (en cooperation 
avec la ville de Grenoble). Le CESIA a assure la mise au point 
telematique, au titre de l'operation "annuaire electronique", des 
"pages roses" de l'annuaire des PTT, pour le compte de la direction 
gnrale des ticommunications et du secretariat general du 
Gouvernement. A la fin de 1982 une connexion entre CLAIRE et les 
centres "Administration a votre service (AVS)" a été etablie jusqu'en 
1984. Les expériences du CESIA en matiere de banques de donnees ont 
conduit a la realisation d'une banque de donnees nationale "droits et 
démarches", gre et diffuse depuis le 1er janvier 1984 par le 
service d'information et de diffusion (SID) du Premier ministre. 

Dans le domaine du transfert d'informations 
administrations-entreprises, le CESIA s poursuivi les études engag&es 
depuis 1979 sur la possibilité de simplifier les transferts 
d'information entre administrations et entreprises. Deux programmes 
de travail sont actuellement en cours de ralisation : le programme 
"transfert de donnes sociales" (TDS) et le programme "Centres de 
formalites des entreprises" (CFE) (cf supra chapitre III). 

Dans le domaine des ressources en informations des 
administrations et de leur accès, le CESIA poursuit quatre 
objectifs : l'].aborationet la mise en service de catalogues 
minimaux d'informations par departement ministeriei ; le regroupement 
de ces catalogues en un catalogue national pour un acces et une 
diffusion grand public ; l'exploitation de ce fonds documentaire dans 
le cadre de plans ministeriels d'archivage ; la realisation d'un 
catalogue informatise des formulaires administratifs (avec le 
CERFA) ; une circulaire du Premier ministre n°  1780/SG du 10 mai 1983 
rend obligatoire la mise en place de ces catalogues d'information. 
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Dans le domaine de la rationalisation des 
administrations,le CESIA participe notamment aux projets suivants 
"SCRIBE" (systme de communication et de réseaux informatiques et 
bureautiques évolutifs) du ministère de l'économie, des finances et 
du budget ; plan bureautique du ministère de la culture ; plan 
bureautique de la direction generale de l'industrie ; informatisation 
du service public de l'emploi (programme prioritaire d'equipement 
numero 6 du IXe plan); aide au plan d'automatisation du ministère de 
la justice ; aide au schema directeur de l'informatique du ministère 
de la formation professionnelle. 

Organisme chargé de diffuser l'information technologique, 
le CESIA organise des séminaires périodiques d'échange d'expriences 
entre administrations, de sensibilisation, de formation. A ce titre, 
il a organise les 16, 17 et 18 avril 1984, au Palais des Congres a 
Paris, des journes d'etude sur les systemes d'information dans 
1 'administration. 
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CHAPITRE V 

UNE RECHERCHE DE L'EFFICACITE 

I - LES MODES DE GESTION : LE COMITE CENTRAL D'ENQUETE SUR LE COUT ET 
LE RENDEMENT DES SERVICES PUBLICS. 

Le comit& central d'enqute sur le cot et le rendement des 
services publics, dont l'organisation est definie par le decret 
ri 0  75-223 du 8 avril 1975, a pour mission de rechercher et de 
proposer les mesures propres a rduire le cout et a arneliorer la 
9ualit& et le rendement des services des ininisteres, des 
etablissements publics, des collectivites locales et des organismes 
de toute nature chargs d'assurer un service public. Place aupres du 
Premier ministre, prside par le premier prsident de la Cour des 
comptes, il est mis à la disposition du secrétaire d'Etat aupres du 
Premier ministre, charge de la fonction publique et des 
simplifications administratives, en application du decret n°  84-744 
du 1er aout 1984. 

Son dernier rapport gnral, qui couvre les ann&es 1982 
1984 incluses, a été publia par la Documentation française s la fin 
de l'annee 1984. 

Les conclusions de ce rapport sont regroupes en trois 
parties : structures et procedures administratives, problemes de 
personnel, moyens des services. 

La premire partie analyse le recouvrement des crances 
publiques françaises sur les particuliers à l'tranger, les 
structures administratives et les moyens juridiques de la politique 
de l'eau, le contrôle financier central, la saisie de la matiere 
fonciere imposable. 

La seconde partie examine le problme de l'emploi des 
handicapas dans la fonction publique, les mises à disposition des 
agents des services publics, les conditions d'application des regles 
en matiere de cumuls dans la fonction publique et le recrutement des 
personnels dans les entreprises et établissements du secteur public 
et para-public. 

La troisime partie étudie les moyens de dvelopper la 
bureautique dans l'administration et la gestion des parcs automobiles 
des administrations. C'est s la suite des recommandations de ce 
rapport qu'a été cree, par dcret n°  84-468 du 18 juin 1984, le 
comite interministeriel de l'informatique et de la bureautique dans 
l'administration (CuBA). 
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Pour 1985 le comité a élaboré un rapport sur "Les 
instruments de gestion des services publics : comptabilite et 
controle de gestion, prix de revient, tableaux de bord... Etude des 
cas particuliers de 11E.D.F. de la SNCF et de la poste" et un rapport 
traitant des "Conditions de mise en oeuvre au ministere des 
transports des instruments de gestion des services publics 
programmes, indicateurs, prix de revient, tableaux de bord etc. 
Resultats. Interets. Perspectives". 

Certains travaux sont en cours sur les sujets suivants 
les conditions d'exercice des comptences transferes de l'Etat aux 
collectivites locales, dans le cadre de la dcentralisation, en 
matiere d'urbanisme ; les dlais d'attribution des aides publiques 
aux entreprises ; la couverture des risques affectant le patrimoine 
de l'Etat et des collectivités territoriales ou decoulant de leur 
activite. 

Le comit& se propose d'étudier également "la formation aux 
techniques d'organisation et methodes dans l'administration" et "le 
cout et rendement de la recherche dans le domaine de l'informatique 
et de la bureautique". 

II - LES MESURES D'ACCOMPAGNEMENT DE LA DECENTRALISATION 

La politique de dcentralisatiOfl, décidée en 1981, impose 
une politique de d&concentration administrative. Pour cette raison, 
par decrets du 10 mai 1982, les pouvoirs des prefets, commissaires de 
la Rublique,dans les domaines relevant des comptences de l'Etat 
ont ete renforcs et un organisme specialise, le comite 
interministriel de l'administration du territoire (dATER), a ete 
institua. 

Membre permanent du comité interministériel de 
l'administration du territoire, qui, aux termes du chapitre V du 
decret n°  82-389 du 10 mai 1982, articles 25 et 26, est charge de 
deliberer sur l'organisation de l'administration a ses differents 
echelons et d'élaborer la politique gouvermentale en la matiere, le 
secretaire d'Etat chargé de la fonction publique et des 
simplifications administratives est chargé de veiller au respect des 
objectifs de la politique de dconcentration en matiere de personnel 
et de statut de la fonction publique. 

Les dispositions contenues dans la loi n°  82-213 du 
2 mars 1982 relative aux droits et liberts des communes, des 
departements et des ragions et la loi n°  83-8 du 7 janvier 1983 
relative s la repartition des competences entre les communes, les 
departements, les ragions et l'Etat, complete par la loi n0  83-663 
du 22 juillet 1983, modifient la repartition des pouvoirs, au niveau 
local, entre l'Etat et les collectivits territoriales et imposent, 



par voie de conséquence, un rexamen des structures des 
administrations de 1'Etat qui doit conduire necessairement s etablir 
une nouvelle repartition des taches et des responsabilites entre les 
administrations centrales et leurs services exterieurs. 

C'est ainsi que, par dcret n°  83-658 du 20 juillet 1983 
portant création d'une mission relative à l'organisation des 
administrations centrales (MODAC), le Premier ministre e decide une 
etude de l'organisation des administrations centrales de l'Etat et 
des effets de la decentralisation sur leurs structures et missions. 

Depuis sa mise en place officielle, en juillet 1983, la 
MODAC a realise un certain nombre de travaux. 

Neuf rapports ont été remis au Premier ministre et aux 
ministres concernes et ont fait l'objet d'une procédure d'examen 
interministeriel, tant pour les mesures de deconcentration que pour 
les mesures de reorganisation qu'ils proposaient. 

Ces rapports interessent 

- les ministres de l'agriculture, de la formation 
professionnelle, de l'urbanisme, du logement et des transports, de la 
culture, du redploiement industriel et du commerce exterieur, de la 
recherche et du dveloppement technologique 

- les secrtariats d'Etat chargé de la mer, de 
l'environnement et de la qualité de la vie 

- les services d'tudes et d'information sur les techniques 
urbaines du ministere de l'urbanisme, du logement et des transports. 

Quatre autres rapports ont été remis, selon la procdure 
habituelle, mais n'ont encore pas fait l'objet d'un examen 
interministeriel. 

Ces rapports concernent 

- les ministres du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle, de la soudante nationale et des affaires sociales 
ainsi que de la jeunesse et des sports 

- les services statistiques dans les administrations 
centrales (premiere etude portant sur un probleme horizontal). 

Deux études sont actuellement inscrites au plan de travail 
de la mission, intéressant le ministre du commerce, du tourisme et 
de l'artisanat et la gestion deconcentree du personnel des services 
extrieurs de certains ministres. 



32.- 

De l'ensemble de ces travaux, il est possible de tirer 
quelques enseignements. 

S'agissant des mesures de dconcentration, le bilan chiffra 
des propositions de la mission n'est pas ngligeable (plus de 200 
mesures) ; il prouve l'existence relle d'un champ de 
deconcentration, qui reste encore a mettre en oeuvre. 

Pour ce qui concerne l'organisation des services (fusion, 
regroupement ou suppression pure et simple) plus de 300 mesures, 
d'importance variable, 	ont été proposées qui permettraient de 
redployer prs de 1000 emplois. Mais leur mise en oeuvre relave de 
la decision du ministre concern&. 
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CHAPITRE VI 

UNE FORMATION DEVELOPPEE  

I - LA FORMATION INITIALE 

1 - L'Ecole nationale d'administration (ENA) 

La formation des futurs hauts fonctionnaires de l'Etat 
assure par l'Ecole nationale d'administration (ENA), fait l'objet 
d'un effort tout particulier et prolonge mene par le Gouvernement 
depuis plusieurs annes. Il tend a favoriser la rnovation de 
l'administration française que ces hauts fonctionnaires ont pour 
vocation d'encadrer. 

Faire de l'administration française une administration 
encore plus tourne vers notre temps signifie qu'il convient, 
notamment a travers le recrutement de ses cadres et la formation qui 
leur est dispensee de lui donner les moyens d'tre davantage ouverte 
a la diversite, d'etre mieux a l'coute de la Nation et des citoyens, 
et d'etre plus attentive a l'évolution du monde contemporain, des 
sciences et des techniques. 

- 	a) La constitution d'une haute fonction publique ouverte 
la diversit 

La complexité et la rapidité de l'évolution du contexte 
politique, ecoriomique, social ou technique dans lequel s'exerce 
l'action de l'administration contemporaine, requierent de cette 
derniere une capacité d'adaptation et une ouverture au'dialogue qui 
supposent la mise en commun d'une grande varite d'expriences et de 
competences. 

Le Gouvernement a donc ports ces dernires annes une 
grande attention au maintien effectif d'une diversité suffisante dans 
les recrutements traditionnels oprs par l'ENA, notamment sous 
l'angle particulier de la promotion interne. 

Ce souci s'est illustra par la mise en place de la rforme 
des concours externe et interne d'entre à l'ENA, par la cration du 
troisieme concours ainsi que, plus récemment, par l'ouverture d'un 
acces particulier réservé à certains élèves des Ecoles normales 
superieures. 

La rforme des concours externe et interne d'entrée 
l'ENA 

La rforme des concours externe et interne d'entre à l'ENA 
et de la scolarité des élèves issus de ces concours résulte de 
l'intervention du dcret n°  82-819 du 27 septembre 1982. S'agissant 
des concours d'acces, cette reforme a éte commandée par le double 
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souci de rendre au concours interne sa vocation de promotion sociale 
et de diversifier le recrutement opéré par ces deux concours. Sa mise 
en place progressive s'est dveloppee jusqu'en 1984 et elle autorise, 
des maintenant, l'etablissement d'un premier bilan. 

- Les limites d'age suprieures ont été relevées de 25 
27 ans pour le concours externe et de 30 a 36 ans pour le concours 
interne afin de rtablir l'égalité des chances au profit des 
candidats issus des categories modestes de la population. 

- Il a été prévu d'accorder des facilitas de prparation au 
concours interne en portant le nombre de places qui peuvent etre 
offertes aux epreuves d'acces au cycle preparatoire e ce concours a 
un effectif compris entre trois et six fois celui des postes ouverts 
au concours interne de l'annie pr&cdente, contre deux a trois fois 
anterieurement a cette modification. 

- - 	- Larecevabilit des candidatures au concours interne e 
ete subordonnee a l'accomplissement pralable d'une durée de services 
effectifs de cinq ans de services publics, hors périodes de 
formation. Ceci permet de rserver pleinement le concours interne a 
la promotion sociale et met fin au détournement de cette vocation 
anterieurement opère au profit de candidats dont le niveau de 
formation et de diplomes était semblable à celui des candidats au 
concours externe et qui ne disposaient pas encore d'une veritable 
experience administrative. 

- Une parité obligatoire a été instaurée entre le nombre de 
postes offerts aux concours externe et interne. 

- Les jurys des concours externe et interne ont été rendus 
totalement distincts et ils ont été ouverts plus largement que par le 
passe, ainsi que celui des épreuves d'accs au cycle préparatoire, 
des personnes exterieures a l'administration et e des membres 
exerçant leurs activits en province. 

- Les concours externe et interne ont enfin été simplifias 
par la suppression des deux dominantes économique et juridique, au 
profit d'un concours et d'une scolarite reunifies, en meme temps 
qu'ils ont ete diversifias en faisant une place plus large 
qu'auparavant a un systeme d'options garantissant la variete du 
recrutement et, dans le cas du concours interne, la valorisation de 
l'epreuve destinée a apprécier l'exprience professionnelle des 
candidats. 
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L'entre en vigueur effective de cette rforme s'est 
dve1oppe jusqu'en 1984. L'intervention des arretes des 14 octobre, 
28 octobre et 29 novembre 1982 pris pour l'application du decretdu 
27 septembre 1982, a permis l'ouverture, en 1983, de la premiere 
session des concours d'acces à l'ENA organisee dans le cadre de la 
nouvelle formule, Bous reserve de la pante du nombre de places 
offertes aux concours externe et interne. Celle-ci a ete atteinte en 
1984, avec 75 postes offerts au titre de chacun de ces deux concours, 
compte -tenu de la mesure transitoire prevue sur ce point pour 1983. 

S'agissant du cycle prparatoire, en revanche, le nombre de 
places offertes n'a pas augments au rythme initialement prevu. 

En 1984 et 1985, le nombre de places offertes a été 
maintenu a trois fois le nombre de postes ouverts au concours interne 
de l'annee prcdente, soit pour 1985, exactement 226 places offertes 
au total pour les deux categories d'acces a ce cycle preparatoire. Ce 
chiffre traduit toutefois une progression constante en cinq ans 
puisqu'il s'etablissait a 176 en 1981. 

Un premier bilan tirs des statistiques afférentes aux 
concours externe et interne pour les annes 1980 et 1984 (cf. Fm 

partie tableaux n°  25 a n°  29) conduit aux observations ci-apres. 

Les femmes ont représenté 21,74 X des candidats admis aux 
concours externe et interne d'entrée a l'ENA sur la période 
1980-1984, soit 20,44 X des candidats admis au concours externe et 
2397 X des candidats admis au concours interne. Il s'agit la d'une 
progression significative par rapport a la période antenieure ou la 
proportion s'etablissait a moins de 20 X des candidats admis. 

La part des diplm&s de haut niveau parmi les candidats 
reçus au concours interne, principalement des professeurs agrgs de 
l'enseignement secondaire, a connu une augmentation sensible en 1984 
puisqu'elle a été portée à 36,75 X des candidats admis. La période 
1981-1984 a toutefois ete globalement marquee par une interruption du 
mouvement de progression du nombre de ces diplm&s par rapport aux 
annees precedentes. 

La stabilité des origines gographiques des lves de 
l'ENA se confirme. Le pourcentage moyen des élèves issus du concours 
externe qui sont nes en region parisienne demeure de l'ordre de 50 %, 
et il s'etablit a environ 35 % pour les élèves issus du concours 
interne. Le pourcentage moyen des eleves residant en regiori 
parisienne s'etabljt a environ 80 X pour les premiers et s environ 
70 X pour les seconds. Une tendance lente à la diminution de la part 
de la region parisienne peut etre enregistre. 
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Les statistiques relatives aux origines 
socio-professionnel les des élèves de l'ENA font apparaitre sur les 
cinq dernieres promotions, une stabilité à moyen terme dans leur 
repartition. 

La moyenne d'age des candidats admis aux concours d'entre 
a l'ENA evolue diffremment suivant la nature du concours. S'agissant 
du concours externe, cette moyenne d'age demeure stable puisqu'elle 
s'est etablie a 23 ans en 1984, alors qu'elle s'etablissait autour de 
22 ans et 6 mois les années prcdentes. S'agissant du concours 
interne, en revanche, une augmentation de la moyenne d'age peut etre 
notee en 1984, puisqu'elle s'est établie à 32 ans alors qu'elle etait 
d'environ 29 ans en moyenne les années precedentes. 

En 1985, conformment aux dispositions du d&cret du 
27 septembre 1982, 75 postes ont été offerts au titre de chacun des 
concours externe et interne. 

Les statistiques pour les annes 1981 à 1985 relatives au 
cycle preparatoire au concours interne font, pour leur part, 
apparaitre les elements suivants. 

En premier lieu, se confirme la tendance selon laquelle le 
nombre de candidatures dposes croit plus vite que celui du nombre 
de postes offerts, ce dernier ayant augmente de pres de 30 X de 1981 
a 1985, alors que le nombre de candidats admis à concourir a 
progresse de pres de 60 X sur la meme periode, passant de 1014 en 
1982 a 1596 en 1985. 

Se confirme également la qualité des prparations offertes 
par le cycle preparatoire au concours interne qu'il s'agisse de la 
preparation concernant la premiere categorie, reserve aux titulaires 
de certains diplornes de l'enseignement superieur ou de celle 
interessant la deuxième categorie destinee aux agents ne possedant 
aucun de ces diplomes. 

Sur les cinq dernières annest  72 X en moyenne des 
candidats admis au concours interne d'acces a l'ENA sont issus du 
cycle preparatoire, 63 X pour la premiere catégorie et 9 % pour la 
deuxieme categorie. La formation reçue au cycle préparatoire conduit 
en moyenne 39 X des stagiaires inscrits au titre de la premiere 
categorie et 10 X des stagiaires ïnscrits au titre de la deuxime 
categorie a un succes au concours interne d'acces a l'ENA, pour un 
nombre total de stagiaires toutes categories confondues egal s trois 
fois le nombre de places offertes au concours interne. Il convient de 
preciser que la formation reçue au cycle preparatoire, au titre de la 
deuxieme categorie notamment, conduit une proportion tres importante 
des stagiaires qui en sont issus a un succès a d'autres concours de 
recrutement de corps de la catgorie A de la fonction publique 
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. La création du trojsime concours d'accs à l'ENA a 
rpondu à la volont& exprime par le Président de la Republique et le 
Gouvernement de faire de la haute fonction publicjue un meilleur 
reflet social de la Nation en en ouvrant l'acces a des personnes 
ayant fait la preuve en dehors de l'administration de leur devouement 
et de leur compétence au service de l'interet public. 

L'article 23 de la loi n°  84-16 du 11 janvier 1984, 
reprenant les dispositions de la loi n°  83-26 du 19 janvier 1983, les 
dcrets n°  83-229 du 22 mars 1983 modifia et n°  84-81 du 2 fevrier 
1984, et les arretes du 22 mars 1983 pris pour leur application, ont 
precise les conditions d'organisation de ce concours et de la 
scolarit& des élèves qui en sont issus. 

Ce nouveau concours a été organisa avec le double souci de 
renouveler ainsi vritablement l'accs à l'ENA tout en garantissant 
l'objectivite du recrutement et la qualite des candidatures. 

ce concours a donc été ouvert aussi largement que possible, 
c'est-a-dire a des personnes agees de 41 ans au plus, et ayant exerce 
pendant huit ans au minimum, dans les conditions fixees par la loi, 
des mandats electifs a caractere local, ou dans le domaine syndical 
ou encore dans le monde associatif ou mutualiste. 

La proportion dans laquelle ces recrutements peuvent ekre 
oprs a été fixe, par le dcret du 2 fvrier 1984, a hauteur d'une 
nomination dans les corps recrutes par la voie de l'ENA pour dix de 
ces nominations prononcees parmi les anciens élèves de cette école 
issus des autres voies d'accès. 

La recevabilité juridique des candidatures fait l'objet 
d'un examen par une commission prside par un conseiller d'Etat et 
le concours comporte, comme les concours externe et interne, des 
epreuves écrites et orales faisant appel aux connaissances 
indispensables pour l'exercice des fonctions auxquelles destine 
l'ENA. A cet égard, une préparation a ce concours est organisee 
chaque annee par l'ENA dans diffrents centres d'enseignement 
superieur repartis sur le territoire. 

En outre, le concours comporte des épreuves destines 
tenir compte de la cai-riere anterieure des candidats et a evaluer les 
connaissances théoriques et pratiques qu'ils ont pu acqurir dans le 
cadre de leurs activits. 

- Le dcret n°  85-437 du 15 avril 1985 a, par ailleurs, 
amenage certaines conditions d'organisation des épreuves du troisime 
concours. Il a été tenu compte de l'exprierice acquise lors des 
precedentes sessions de ce concours pour modifier le contenu de la 
troisieme epreuve d'admissibilite et de la deuxieme épreuve 
d'admission,en vue d'operer une repai-tition plus claire des matires 
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option offertes au choix des candidats. De mme, s'agissant de 
l'preuve facultative d'exercices physiques, il est desormais prevu 
une bonification d'un point par annee d'age au-dela de27 ans pour 
tenir compte du fait que l'&ge des candidats au troisieme concours 
est en moyenne plus élevé que celui des candidats aux concours 
externe et interne. 

Les élèves admis au titre du troisieme concours sont 
rattach&s à la promotion de l'co1e qui accomplit sa scolarité au 
inme moment et ils suivent tout au long de cette scolarité de 
nombreux travaux en commun avec les élèves issus des autres concours. 

L'affectation dans les diffrents corps auxquels destine 
l'ENA est prononce par rfrence aux choix exprimes en fonction du 
classement des eleves, au terme de leur scolarité. 

Diffrentes mesures sont intervenues en 1984 et 1985 pour 
axneliorer le fonctionnement du troisime concours. 

Un dcret en date du 17 juillet 1984 a prvu le versement 
au benefice des élèves issus du troisime concours d'une indemnite 
forfaitaire et spcia1e pendant le temps de leur scolarité a l'ENA. 
En effet, ces élèves perçoivent un traitement indiciaire identique e 
celui des eleves issus du concours externe. Or, plus ags en moyenne 
que leurs camarades issus des concours externe et interne, et ayant 
exerce, prealablement a leur entre a l'école, des responsabilits 
qui leur assuraient une remuneration plus elevee que le traitement 
d'un eleve issu du concours externe, leur succes au troisieme 
concours entraînerait, en l'absence de toute mesure spcifique, une 
diminution de leur revenu. n a donc paru équitable de leur garantir 
une remuneration globale comparable à celle que perçoivent,en 
moyenne, les eleves issus du concours interne qui sont detaches de 
leur corps d'origine. Le montant de cette indemnité a été fixa 
1 815 F par mois pour les trois premieres promotions. 

Enfin, en vue d'offrir une information plus complte aux 
candidats potentiels au troisieme concours, une brochure documentaire 
presentant les conditions generales d'organisation et de deroulement 
de ce concours et de la scolarité a l'ENA, ainsi que les carrieres 
auxquelles destine cette ecole a été éditée, au dbut de l'annie 
1985, par l'Imprimerie nationale, pour le compte de l'ENA. 

Un premier bilan du troisime concours peut tre fait. 

Bien que le recrutement par la voie du troisime concours 
d'accs à l'ENA soit encore de cration rcente, on peut tirer de 
cette experience, un premier bilan positif. 
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La premire promotion d'lves ainsi recrutas a acheva sa scolarit 
le 31 mai 1985. Cette promotion comptait dix élèves ; une demison aynt été 
enregistr&e à l'issue de la sco1arit, neuf eleves ont donc ete nommes dans 
les emplois qui leur avaient été offerts par arrts du 5 novembre 1984 et du 
22 mai 1985. Ont ainsi été pourvus : un emploi d'auditeur au Conseil d'Etat, 
un emploi d'inspecteur-adjoint à l'Inspection generale des finances, un 
emploi de conseiller de tribunal administratif et six emplois 
d'administrateur civil. 

Les sept élèves rcruts au titre de la session du troisime 
concours organise en 1984 et rattach&s a la promotion 1984-1986 de l'ENA ont 
commenc& leùr scolarite le 14 novembre 1984. Parmi eux figurent trois elus 
locaux et quatre responsables elus des instances dirigeantes d'organisations 
syndicales de salarias ou de non-salaries. A l'issue de leur scolarite, le 
1er juin 1986, seront offerts à leur choix un emploi d'auditeur a la Cour des 
comptes, un emploi de seci4taire des affaires etrangeres, un emploi de 
conseiller de tribunal administratif, un emploi de conseiller de chambre 
regionale des comptes et cinq emplois d'administrateur civil. 

Un arrête du 4 mars 1985 a offert dix places pour le concours 
organise en 1985. Sept candidats ont été declares admis, parmi lesquels 
figurent deux elus locaux, trois responsables elus des instances dirigeantes 
d'organisations syndicales et deux responsables elus des instances 
dirigeantes de mouvements associatifs ou mutualistes. 

. L'ouverture d'un accs particulier à l'ENA réservé à certains 
1ves des écoles normales suprieures. 

Le souci affirma par i.e Premier ministre de diversifier le mode de 
recrutement de nombreux grands corps de l'Etat par l'admission dans ces corps 
d'eleves des Ecoles normales superieures au titre d'un acces particulier qui 
leur serait réserve, a conduit, s'agissant des corps auxquels destine l'ENA, 
a prevoir au benefice de ces eleves l'ouverture d'un tel recrutement. 

Le dcret n°  85-857 du 13 aot 1985, précisé par un arrêté de la 
meme date pris pour son application, a ainsi ouvert annuellement l'acces a 
l'Ecole nationale d'administration a deux élèves issus des sections 
litteraires de l'Ecole normale superieure et de l'Ecole normale suprieure de 
jeunes filles et a deux eleves des sections scientifiques de ces memes 
etablissements. Cet acces direct est organise, au bnfice des eleves de ces 
ecoles ayant acheve leur troisime anne d'etudes sous la forme d'un concours 
sur titres, comprenant un entretien avec un jury, ayant pour objet de deceler 
les aptitudes des candidats à exercer les fonctions auxquelles destine 
l'Ecole nationale d'administration. Les candidats admis sont nomns élèves de 
l'Ecole nationale d'administration et suivent la scolarité au meme titre que 
les eleves recrutes par la voie des concours externe et interne. 

Un premier recrutement fonds sur les dispositions du dcret du 
13 aout 1985 a été organisé en 1985. Les oprations du concours se sont 
deroulees du 30 septembre au 11 octobre 1985. Neuf candidatures ont été 
presentees et deux candidats ont été admis. 
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b) La formation d'une haute fonction publique davantage 
ouverte e l'vo1ution du sonde contesporain, des 
sciences et des techniques 

Les diffrentes rformes intervenues depuis cinq ans ont eu 
pour objet de mieux adapter le cadre de formation offert aux futurs 
hauts fonctionnaires qui effectuent leur scolarite e l'ENA a la 
divers it& sociale et culturelle de la Nation, mais ausi de l'ouvrir 
davantage aux techniques nouvelles indispensables a la prise de 
decision dans les organisations modernes, ainsi qu'a l'evolution 
generale du contexte national et international au sein duquel 
s'exerce l'action de ces organisations dans le monde contemporain. 
Ces efforts trouvent leur illustration dans la simplification de 
l'organisation de la scolarit, le renouvellement de son contenu, 
ainsi que dans son ouverture 	aux expriences des fonctions 
publiques etrangeres. 

. La simplification de l'organisation de la scolarit 

La mise en place de la rforme introduite par le dcret du 
27 septembre 1982 s'est faite progressivement. La simplification de 
la scolarit& s'est traduite par la suppression des deux voies 
distinctes d'&tudes et de classement, a dominantes respectivement 
juridique et economique. 

La mise en place de ce nouveau régime d'tudes s été 
complte par l'intervention des décrets n0  85-436 et n°  85-437 du 
15 avril 1985 qui ont simplifie certaines procedures relatives au 
deroulement des études et a celui des epreuves du classement de 
sortie, en supprimant l'avis du conseil d'administration 
prealablement a la nomination du personnel enseignant et a la 
constitution des jurys de ces épreuves de classement. 

De mme, s'agissant de la nomination des jurys des concours 
d'entree et des epreuves du cycle preparatoire au concours interne, 
cet avis prealable du conseil d'administration a été substituée une 
simple procedure d'information de cette instance sur les nominations 
intervenues,et lui a été reconnue la compétence de formuler toute 
observation ou suggestion en vue de la constitution des jurys 
ult&rieurs. 

Ces modifications sont intervenues afin de faciliter la 
dsignation des diffrents jurys et des enseignants, compte tenu du 
nombre important des concours, examens et enseignements. 

Le renouvellement du contenu de la scolarite. 

Le renouvellement de la scolarit& s'est ordonna autour de 
deux ambitions : attacher une attention privilgie, dans la 
formation dispense, aux preoccupations de l'administration 
contemporaine, et accorder une place plus importante e l'enseignement 
applique des techniques modernes de decisiori et de gestion. 



Ce souci se retrouve notamment dans les enseignements 
caractere collectif que constituent les travaux de séminaires et 
d'options. Leurs thèmes sont slectionns dans le mme esprit que 
celui des enseignements gnraux, en tenant compte, toutefois, des 
souhaits exprimes par les élèves. En outre, afin de lier encore 
davantage ces travaux aux expriences administratives vecues par les 
eleves au cours de leur scolarit, les themes en sont arrts en 
relation avec les stages qu'ils ont effectu&s. 

S'agissant des stages, 
drouler dans les collectivités 
developpes les stages dans 
administrations. 

ces derniers peuvent dsormais se 
territoriales, de mme qu'ont été 
les services exterieurs des 

Le souci d'accorder une place plus importante 
l'enseignement appliqua des techniques modernes de dcision et de 
gestion s conduit à un développement considerable, en quelques 
annees, de la formation dispensee aux eleves dans ces domaines. 

Ainsi en est-il de l'enseignement relatif à la gestion des 
organisations publiques mais également de l'enseignement de 
l'informatique, qui a fait l'objet d'un effort tout particulier. 

S'agissant de l'enseignement gnrai de cette discipline, 
les objectifs poursuivis sont triples : familiariser les élèves avec 
les instruments dont doit disposer le personnel d'encadrement 
administratif, leur apprendre a garer l'informatique et les relations 
avec les informaticiens et leur donner des notions sur la politique 
industrielle en matière d'informatique. 

Ces objectifs sont pourBuivis à travers un programme 
d'enseignement dont le contenu est tris concret. La sensibilisation 
l'interet du recours aux instruments offerts par l'informatique au 
personnel d'encadrement s'effectue, par exemple, s partir de deux 
applications pratiques sur microordinateur (tableau "Multiplan" et 
traitement de texte "Easywriter") dont l'acces est en libre-service 
pour permettre aux élèves d'en acqurir la maîtrise. 

L'acquisition des notions techniques fondamentales 
relatives à l'informatique de gestion, outre les travaux de 
presentation theorique auxquels elle donne lieu, trouve son 
prolongement dans une initiation a la programmation. 

Un accent particulier est mis sur l'apprentissage de la 
gestion de projets informatiques, en insistant sur la conception des 
schemas directeurs et leur mise en oeuvre, sur la conduite et le 
suivi des projets, sur les problemes lies à l'introduction de 
l'informatique dans l'organisation administrative et aux 
modifications qu'elle entraine dans les conditions de travail des 
personnels concernes. 
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L'ensemble de cette formation a donc pour objet de prparer 
les élèves, de manire aussi attractive que possible, aux situations 
reelles dans lesquelles ils sont appeles a se trouver dans l'exercice 
de leurs futures fonctions. 

Enfin, en vue de comp].ter cet enseignement et de permettre 
aux &lves d'exprimenter un nouvel instrument de communication et 
d'en évaluer l'int&rt dâns le cadre du travail administratif, une 
messagerie electronique a été mise en place qui utilise le support de 
300 terminaux "Minitel". 

L'ouverture aux exp&riences des fonctions publiques 
trangres 

Le souci d'ouverture qui marque le renouvellement du 
contenu de la scolarité intervenu ces dernires annes se traduit 
galement dans l'effort mens en vue d'une sensibilisation plus grande 
aux expériences des fonctions publiques etrangeres,dans le cadre 
d'actions de cooperation menees dans cet esprit. Ces actions prennent 
principalement la forme d'un accueil de jeunes fonctionnaires 
trangers en formation a 1'cole ainsi que celle de sessions 

specifiques de formation. 

Une attention soutenue est apportée au maintien et au 
resserrement des liens qui existent entre ces élevés étrangers et la 
France. Dans un ïntret reciproque, jl importe, en effet, que les 
diplomates français, ainsi que nos entreprises, puissent bnficier 
du reseau incomparable que constituent les anciens eleves étrangers 
de l'E.N.A., investis rapidement de responsabilits importantes, 
administratives et politiques, dans leur pays. 

2 - Les instituts rgionaux d'administration (IRA) 

La rforme des I.R.A., concrtise par la publication du 
decret n°  84-588 du 10 juillet 1984, est entree en application en 
1985. 

Cette réforme rpond à plusieurs objectifs. 

a) Elle vise à dveloppér les I.R.A. de manière à en faire, 
terme, le pivot du recrutement et de la formation des 

fonctionnaires de catgorie A d'administration gnrale autres que 
ceux recrutes par l'Ecole nationale d'administration. 
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Elle tend à faire des I.R.A. de véritables écoles 
d'application, grace aux dispositions suivantes : 

- restitution aux instances universitaires de la charge des 
enseignements de caractère gnral (cf. infra le rle dvolu aux 
instituts de preparation a l'administration gnrale); 

- lvation du niveau du concours d'entre à une 
qualification correspondant à trois ann&es d'tudes suprieures 
suivant l'obtention du baccalaurat 

- renforcement du contenu juridique et économique des 
programmes et des épreuves 

- réduction de la scolarité de deux ans à un an et 
deve].oppement de la part des études de cas concrets. 

Elle s'efforce de favoriser le développement de 
l'interministrialit, par 

- 	l'instauration d'une, formation commune à l'ensemble des 
eleves de chaque I.R.A. 

- l'institution d'un classement de sortie 

- la possibilité d'organiser des cycles complmentaires 
spcialiss après la sortie. 

Elle permet de mieux ins&rer les I.R.A. dans la mise en 
oeuvre de la politique de dcentralisation, ce qui implique 

- le renforcement de la prsence des alus dans les conseils 
d'administration et à la commission nationale consultative 

- la possibilité pour les I.R.A. de passer des conventions 
avec les co]lectjvjts territoriales touchant la formation des 
personnels de ces dernieres 

- l'institution de classements de sortie distincts par 
I.R.A., les élèves d'un institut ayant priorit, s'agissant des 
postes a pourvoir dans les services extérieurs, pour obtenir les 
postes situes dans la region ou est installa l'institut ou dans les 
regions les plus proches 

- la prise en compte des services accomplis par les élèves 
dans les collectjvits territoriales lors de leur titularisation. 
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e) Par ailleurs, la limite d'age est portée à trente ans en 
ce qui concerne le concours externe, afin de rapprocher les 
conditions requises pour concourir aveô celles qui sont en vigueur a 
l'Ecole nationale d'administràtion et d'abaisser l'age moyen des 
eleves. 

Enfin, la nouvelle composition des conseils 
d'administration tient compte du partage des taches entre 
l'enseignement suprieur et les I.R.A et permet dasormais la présence 
dans les conseils des representants du personnel en fonction dans les 
Instituts. 

L'abaissement à un an de la dure de la scolarité, auquel 
correspond l'l&vation du niveau de recrutement a trois annes 
d'etudes superieures apres le baccalaureat pour Le concours externe, 
a entraine correlativement la mise en place d'un cycle de formation 
prealable a la scolarite, pour les eleves non diplomes de 
l'enseignement suparieur issus du concours interne. 

Les laurats de ce concours suivent en effet pendant six 
mois, d'octobre a mars, une mise a niveau portant sur le droit et 
l'economie, lorsqu'ils ne possedent pas, dans ces matieres, un 
diplome du niveau de la licence. 

Ce cycle de formation est assura par les instituts de 
préparation à l'administration gnrale (I.P.A.G.), crus par le 
decret n°  85-368 du 22 mars 1985, qui se substituent aux anciens 
centres de préparation é l'administration générale (C.P.A.G.). 

La rforme des instituts d'tudes politiques (I.E.P.) et 
des centres de préparation à l'administration gnrale est en effet 
etroitement li&e à la rforme des I.R.A. ; elle s'inscrit en outre 
dans le cadre de la loi n°  84-52 du 26 janvier 1984 sur 
l'enseignement superieur. Son elaboratiori a fait l'objet d'une 
reflexion commune entre les services de l'education nationale et la 
direction gnrale de l'administration et de la fonction publique, 
qui a conduit à la publication du decret n 085-368 du 22 mars 1985 
dont 1.'economie genra1e s'appuie sur deux thèmes directeurs 

- favoriser la dhocratisation du recrutement dans la 
fonction publique, ce qui implique notamment une amnlioration de la 
carte des I.P.A.G. et des I.E.P. 

- améliorer la coordination entre les cycles de formation 
universitaires et ceux qui sont dispensas dans les écoles 
administratives. 

Le décret crie, dans les universits, des instituts de 
préparation à l'administration gnrale. Le texte insiste sur la 
vocation genrale des ces instituts en ce qui concerne la préparation 
des candidats aux concours d'acces aux corps de la catgorie A de la 
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fonction publique. Ils pourront également contribuer à la formation 
gnrale, initiale et continue, des agents de l'Etat et des 
col].ectivites territoriales. Il appartiendra aux etablissements 
universitaires, dans l'exercice de leur autonomie, d'orienter leurs 
activites dans le cadre de ces missions. 

Ainsi, les instances universitaires se voient-elles 
dsormais confier, à travers ces instituts, la charge des 
enseignements de caractre gnral : prparation aux concours d'accs 
aux corps de categorie A, formation pralable de certains des eleves 
issus du concours interne des I.R.A.. 

Par ailleurs, en vue d'amliorer la prparation des 
candidats aux diffrents concours administratifs et notamment a ceux 
des I.R.A., 1 1  arrêté du 11 avril 1985 a cr& la licence 
d'administration publique dlivre par les universités au sein 
desquelles sont implantas les instituts de prparation 
l'administration. 

De nombreux textes d'application du dcret n°  84-588 du 10 
juillet 1984 relatif aux I.R.A. ont été publias. Ces arrts 
concernent les listes de diplmes exiges des candidats au concours 
"analyste", la nature, le programme et la dure des epreuves des 
concours. 

Des arrts conjoints du ministre de l'ducation nationale 
et du secr&taire d'Etat auprs du Premier ministre, charg& de la 
fonction publique et des simplifications administratives, ont 
également fixa l'organisation, la dure et le programme de la 
formation pralable dispensée par les instituts de preparation a 
l'administration genrale aux eleves reçus au concours interne 
d'entree dans les I.R.A. 

A l'issue de leur formation pralable, ces élèves se 
retrouveront donc avec les élèves issus du concours externe dans les 
I.R.A. 

Enfin, la réforme des I.R.A. poursuit également comme 
objectif le developpement de la formation professionnelle des agents 
de l'Etat et des collectivits territoriales. 

En effet, dans le cadre de la loi n0  84-594 du 12 juillet 
1984 relative à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale, les I.R.A. doivent s'efforcer de contribuer a la 
formation des fonctionnaires des co1lectivits territoriales. 

Les I.R.A. ont donc un rle essentiel à jouer en matire de 
formation au niveau local. Ils doivent s'ins&rer dans le cadre de la 
reforme de la politique de formation dans la fonction publique et 
dans celui de la decentralisation. 
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3 - L'Institut international d'administration publique 

L'institut internatiônal d'administration publique, 
tablissement à caractre administratif dots de l'autonomie 

finariciere, a ete cree par decret du 2 d&cembre 1966 et place sous la 
tutelle du Premier ministre. La cration de cet institut repondait 
aux demandes de certains pays ayant récemment accd 	l'indpendarice 
qui faisaient appel à la France pour la formation de leurs cadres 
administratifs. 

L'évolution des relations internationales et des 
orientations de l'action extrieure de notre pays avait cependant 
rendu ncessaire le réexamen du rle et des structures de cet 
institut. C'est pourquoi le decret n°  83-450 du 3 juin 1983, 
abrogeant le decret du 2 decembre 1966, a fixe de nouvelles 
orientations aux missions et a l'organisation de l'I.I.A.P.. 

Ce texte affirme le rôle de l'I.I.A.P. sur deux plans 

- la promotion des échanges de toute nature concernant 
l'organisation et le fonctionnement des administrations nationales, 
afin de contribuer a l'expression internationale de la France en 
matiere de fonction publique 

- la formation et le perfectionnement de fonctionnaires 
français et étrangers sur des questions touchant à 1'conornie et à la 
gestion des pays en voie de developpement. 

Il introduit, en outre, une nouvelle composition du conseil 
d'administration de cet institut. Présidé par le vice-prsiderit du 
Conseil d'Etat, le conseil d'administration comprend désormais deux 
representants élus par les personnels de l'institut et deux 
representants des organisations syndicales de fonctionnaires, i.e 
nombre total de ses membres étant passa a quinze. 

Pour mettre en oeuvre ces orientations, l'institut voit son 
personnel renforci par la création des postes de directeur adjoint et 
de directeur de la recherche. L'importance nouvelle de cette derniere 
activite est ainsi soulignée. 

Les activités de l'I.I.A.P. se dveloppent selon trois axes 
qui correspondent aux missions essentielles qui lui ont été 
confiees : l'enseignement, la recherche et l'organisation d'echanges 
de fonctionnaires. La qualité des actions menses assurent 
l'institut une place particuliere dans le dispositif de coopération 
française en matiere d'administration publique. 
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L'activit d'enseigneaent s'est approfondie 

L'importance du rle jou& par l'institut dans la formation 
et le perfectionnement de fonctionnaires étrangers doit tre 
soulignee : en 1985, pres de trois cents stagiaires originaires de 
cinquante-cinq pays ont été accueillis (ainsi que le montre le 
tableau n°  65 figurant en annexe). 

Les formations dispenses s'articulent autour de cycles 
longs de dix mois et de sessions de perfectionnement ou de cycles 
courts speciaux d'une duree de deux a huit semaines. 

Six cycles longs ont été organisas en 1985. Leurs thmes 
sont divers et s'&tendent des "relations diplomatiques", à la 
"gestion financiere et budgtaire" et à l'tude de "l'économie et du 
developpement", ce dernier cycle ayant été mis en place des octobre 
1983. Ils ont ete suivis en 1985 par quatre-vingt-six stagiaires 
originaires de trente pays, le plus grand nombre venant d'Afrique et 
d'Ainerique latine. 

Les sessions de perfectionnement et les cycles courts 
spciaux ont runi en 1985 deux-cent-treize participants originaires 
de quarante-quatre pays. Ils ont porte sur des themes tres divers 
mais toujours d'une grande importance et d'une actualite certaine 
(gestion de la dette exterieure, bureautique). L'importance de ces 
actions plus courtes et plus professionnelles s'est accrue depuis 
1983. 

Les activits de recherche ont été poursuivies 

L'I.I.A.P. a poursuivi depuis 1983 ses activits de 
recherche, qui se sont traduites par de nombreuses publications et 
par l'organisation de colloques internationaux. 

Trois thmes ont été privilgis, compte tenu de 
l'exprience acquise depuis plusieurs annes dja par l'I.I.A.P. en 
administration publique cornparee 	les mutations rcentes des 
fonctions publiques, les relations administration-administres et les 
entreprises publiques. Deux nouveaux axes de recherche font l'objet 
de programmes pluriannuels en cooperation avec des rseaux de 
chercheurs : ils portent sur l'administration et la communication et 
sur le developpement de l'administration territoriale en Afrique 
noire subsaharienne. 

Ces diff&rents travaux, qui font l'objet d'une publication 
dans la Revue française d'administration publique éditée par 
l'institut, sont une contribution reconnue à la reflexion 
internationale menée en matiere de fonction publique et d'action 
administrative. 
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L'I.I.A.P. participe enfin à l'organisation de colloques 
internationaux ou est associa à leurs travaux. Peuvent etre cites a 
cet égard le colloque I.I.A.P. - Nuffield college, a Oxford, qui 
s'est deroule en janvier 1985 et dont le theme etait l'organisation 
du travail gouvernemental, le colloque I.I.A.P. - Land de Hesse, a 
Wiesbaden, qui s'est tenu en mars 1985 et qui portait sur la 
protection des citoyens face à l'administration et surtout le 
colloque organise conjointement en octobre 1985, a Paris et a Lyon, 
par l'institut et la School of public and environmental affaira de 
l'Universit d'Indiana (Etats-Unis) et qui était consacra à la 
"gestion des grandes villes". 

c) L'institut participe pleinesent à l'expression 
internationale de la France 

L'I.I.A.P. constitue, à maints égards, un élément essentiel 
de l'expression internationale de la France en matiere de fonction 
publique et d'administration publique. 

Les activits d'enseignement et de recherche décrites 
ci-dessus s'inscrivent a l'vidence dans ce cadre et constituent en 
realite deveritab].es actions de coopération, au meme titre que 
l'organisation de stages et l'envoi de missions d'expertise et 
d'enseignants. 

L'I.I.A.P. organise des stages de courte durée 
l'intention de fonctionnaires originaires de certains pays de 
l'organisation de coopration et de dveloppement économiques (OCDE). 
On peut notamment mentionner a cet egard les stages qui sont 
organises a l'intention de fonctionnaires allemands et britanniques. 

Ils constituent un des éléments de la coopration mense par 
la direction g&nerale de l'administration et de la fonction publique 
en liaison avec le ininistre des relations extrieures. Il s'agit en 
effet d'actions reellement bilaterales : les pays qui envoient leurs 
fonctionnaires en stage s l'institut organisent pour leur part un 
accueil de fonctionnaires français. 

Le succs que rencontrent ces actions auprs des 
administrations ailemarides, britanniques et françaises a permis 
d'ailleurs d'envisager la mise en place de stages tripartites. C'est 
ainsi qu'en 1985 un séminaire se droulant a Londres, dont le theme 
etait "l'Etat et l'industrie en Grande-Bretagne" et qui était conçu 
pour des fonctionnaires allemands a vu la participation de 
fonctionnaires français de haut niveau. 

L'institut assure également un grand nombre de missions 
d'information et d'enseignement dans le cadre d'actions de 
cooperation. 
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Les liens traditionnels avec les écoles nationales 
d'administration des pays africains francophones continuent a se 
developper, alors que d'autres actions sont poursuivies avec la 
Tunisie et le Nig&ria en particulier. Cette coopration avec les pays 
du tiers monde qui reste essentielle, n'entrave pas l'essor des 
actions menses avec les pays dvelopps : ainsi par exemple 
l'institut a-t-il contribu&, en 1985, à la mise en place d'un systme 
de formation continue des fonctionnaires au Luxembourg. 

Cette importance de l'action de l'I.I.A.P., qui s'est 
encore accrue depuis 1983, n'tait sans doute pas suffisamment connue 
et c'est fort logiquement que la place et le ro].e particuliers de 
l'institut dans le dispositif français de cooperatiori ont été 
reaffirmes dans la communication sur le renforcement de la 
cooperation française en mati&re d'administration publique prsente 
au Conseil des ministres du 24 juillet 1985. 

II - LA FORMATION CONTINUE 

2. - La politique de la formation continue 

La politique de la formation continue dans l'administration 
doit. repondre a un triple souci 

- favoriser la promotion sociale et professionnelle des 
agents et contribuer ainsi a démocratiser l'acces aux emplois 
superieurs de la fonction publique 

- doter l'administration des moyens ncessaires pour 
s'adapter de façon permanente a l'évolution du monde contemporain et 
notamment a celle des sciences et des techniques, c'est-a-dire pour 
se moderniser 

- contribuer à l'panouissemerit personnel des agents par le 
développement de leurs connaissances et de leur culture, ameliorant 
ainsi le potentiel d'action de l'administration. 

L'article 22 de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires reconnait pour la premiere fois le 
droit des fonctionnaires a la formation permanente. 

La reconnaissance, à l'article 21 de la mme loi, d'un 
droit au congé pour formation professionnelle (à la place de 
l'ancienne disponibilite pour formation) doit permettre une meilleure 
application de la loi de 1971 sur la formation professionnelle, 
notamment grace au lien qui sera ainsi etabli entre position 
d'activité et formation. 

D'autre part, l'article 22 de la loi du 13 juillet 1983 
institue une obligation de formation dans le cadre défini psi' les 
statuts particuliers. Ce point est repris et prcise dans la loi 
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O 
 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique de l'Etat ; l'article 52 de ce texte 
prevoit en effet que "l'avancement de grade peut tre subordonne a la 
justification d'une durée minimale de formation professionnelle au 
cours de la carriere". Il s'agit la d'institutionaliser le 
perfectionnement en l'intgrant, de maniere souple, a la carriere des 
fonctionnaires. 

Enfin, la loi n°  84-130 du 24 fvrier 1984 portant rforme 
de la formation professionnelle, quoique non applicable par elle-meme 
a la fonction publique, comporte des dispositions, notamment en 
matiere de conge formation et de concertation syndicale, dont il 
convient de s'inspirer pour maintenir la cohrence de la politique de 
formation dans les secteurs priva et public, conformment à la loi de 
1971. 

Le dcret n°  85-607 du 14 juin 1985 relatif à la formation 
professionnelle des fonctionnaires de l'Etat, paracheve la renovation 
de la rglementation. 

Ce dcret, qui se substitue aux dcrets n°  73-562 et 73-563 
du 27 juin 1973, distingue trois types d'actions. 

- 	
- Les actions organises par l'administration ou à son 

initiative en vue de la formation professionnelle des 
fonctionnaires ; pour ces actions les statuts particuliers peuvent 
prevoir une obligation et le droit des agents est organise, puisque 
dsormais l'administration ne peut opposer trois refus successifs 
une demande de formation de mime nature qu'après avis de la 
commission administrative paritaire. 

- Les actions organisées ou agres par l'administration en 
vue de la préparation aux examens et concours administratifs pour 
lesquelles est desormais reconnu un droit a decharge de services, qui 
se substitue à l'autorisation d'absence seule prévue dans les textes 
anterieurs ; ds lors qu'elle est infrieure a 8 journes de travail 
pour une anne et dans la limite de 24 journees a temps complet pour 
l'ensemble de la carriere des agents, cette decharge de service est 
de droit ; elle peut au demeurant faire l'objet de prolongations dans 
la mesure ou celles-ci sont compatibles avec le bon fonctionnement du 
service. 

- Les actions choisies par les fonctionnires en vue de 
leur formation personnelle pour lesquelles est reconnu un droit 
congé qui permet de maintenir l'agent dans ses droits a l'avancement 
et a pension, contrairement a la mise en disponibilite prvue dans 
les textes antérieurs ; ce conge ne peut excder trois ans, dont 
12 mois remuneres pour l'ensemble de la carriere de l'agent ; la 
satisfaction des demandes est de droit dans la limite de 01. % de la 
masse annuelle des heures travai]lees dans chaque administration. 



Enfin, le décret définit les conditions d'organisatïon et 
de coordination de la politique de formation professionnelle des 
fonctionnaires de l'Etat. En particulier, obligation est faite a 
chaque ministre d'tablir un plan d'orientation s moyen terme et un 
rle de coordination interministerielle est confie aux commissaires 
de la Republique de region. 

Ce rle attribua aux commissaires de la Rpublique de 
région par l'article 28 du dcret sur la formation professionnelle 
des fonctionnaires est a souligner, car une coordination et, dans la 
mesure ou il ne s'agit pas de satisfaire aux besoins specifiques des 
diffrents départements ministeriels, une organisation decentralisee 
et interministrielle des actions deviennent plus que jamais 
nécessaires. 

C'est ainsi qu'afin de mettre en oeuvre, ds l'ann&e 
1986,les dispositions du dcret prcit, l'inscription des credits 
necessaires a été demandee et obtenue dans le budget de 1986 au titre 
des mesures nouvelles. 

Par ailleurs, les commissaires de la R&publique ont été 
invitas à organiser des stages rgionaux au bnfice des 
fonctionnaires des services exterieurs de l'Etat, principalement ceux 
des catgories C et D. Ces stages, essentiellement axis sur la 
communication et sur l'initiation s l'informatique, seront organises 
a l'initiative des commissaires de la Republique des regions 
concernes, après approbation des programmes par la direction 
generale de l'administration et de la fonction publique. 

Ont été retenues pour 1986 un premier groupe de onze 
r&gions, dont le choix est motiva, soit par la prsence d'un institut 
régional d'administration pouvant servir de support logistique 
(Corse, Lorraine, Nord-Pas-de-Calais, Pays de la Loire, Rhone-Alpes), 
soit par l'existence d'actions anterieures (Provence, Alpes, Cote 
d'Azur), soit par le dveloppement parallele d'une operation AVS 
(Aquitaine, Bretagne, Haute-Normandie, Centre et Franche-Comte), soit 
encore pour plusieurs de ces raisons a la fois. 

Les commissaires de la Rpublique de rgion, qui joueront 
donc un role moteur dans cette opération, ont été invites a 
rechercher des moyens autonomes de financement, la participation du 
secretariat d'Etat chargé de la fonction publique et des 
simplifications administratives étant limitée au coût d'organisation 
des trois premiers stages. 
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Enfin, la modernisation des services publics constituant 
pour le Gouvernement un objectif majeur, il est apparu necessaire 
d'elaborer un programme de sensibilisation et de formation de 
l'ensemble des fonctionnaires de l'Etat a l'utilisation des nouvelles 
technologies. 

La mise en oeuvre de ce programme a été entreprise les 18, 
24 et 26 septembre 1985, à l'occasion du SICOB et du "Salon de 
l'administration moderne" (cf. supra chapitre II). Les trois journees 
ont concerna quatre cents hauts fonctionnaires ainsi que les plus 
hauts magistrats 

- vice-prsident et secrtaire gnral du Conseil d'Etat, 

- premier prsident et procureur g&n&ral de la Cour de Cassation, 

- premier prsident et procureur gnral de la Cour des comptes, 

- directeurs g&nraux et directeurs d'administration centrale, 

- commissaires gnraux et commissaires, secrtaires gnraux, 
delegues genraux et d&lgus, lorsqu'ils sont plac&s directement 
sous l'autorite du Premier ministre ou d'un ministre, 

- prfets, commissaires de la Rpublique des ragions et des 
dpartements, 

- recteurs d'acadmie, 

chefs de cours d'appel, 

pr&sidents de chambres rgionales des Comptes, 

prsidents des tribunaux administratifs. 

Au cours de chaque session, qui s'est droule sous la 
forme d'exposs-d&bats, ont été évoques les problemes poses par 
l'evolution des technologies de l'information et la modernisation des 
services administratifs et presents la politique gouvernementale en 
matiere d'informatisation de l'administration ainsi que le programme 
d'action du Comit& interministriel de l'informatique et de la 
bureautique dans l'administration (CuBA). 

L'implication prioritaire de la haute hirarchie 
administrative souligne la volonté de donner toute son efficacit& 
ce programme de sensibilisation à la culture informatique, qui doit 
se poursuivre sur une periode de trois ans et toucher au moins un 
million de fonctionnaires, ainsi que l'a annonce le secretaire d'Etat 
chargé de la fonction publique et des simplifications administratives 
lors du conseil des ministres du 11 septembre 1985. 
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Le déclenchement de la seconde phase de ce programme 
concernant cent mille fonctionnaires d'encadrement est programmé pour 
le dbut de l'annie 1986. 

2-La formation continue à l'Ecole nationale 
d'administration 

L'importance accorde par le Gouvernement aé  l'axnlioration 
du dispositif de formation continue des fonctionnaires de l'Etat 
rpond notamment au souci d'assurer le maintien de la capacit 
permanente des agents a s'adapter aux transformations qui affectent 
l'administration moderne dans le champ de ses comptences, aussi bien 
que les instruments et les techniques auxquels elle s recours pour 
exercer son action, ou encore le contexte genral dans lequel cette 
action s'exerce. 

La haute fonction publique n'est pas laisse à l'cart de 
cette proccupation et l'ENA est amen&e à contribuer de nianiere 
croissante depuis plusieurs annes aux efforts dve1opps dans ce 
sens. 

En 1982, a ainsi été crue à l'ENA une direction charge de 
la recherche et de la formation permanente dont les interventions 
n'ont cessa de se diversifier. 

a) Le stage de formation des administrateurs civils 
recrutas par la voie du tour extrieur 

En vertu des dispositions du statut des administrateurs 
civils, les membres de ce corps recrutas par la voie du tour 
exterieur sont titularisas a l'issue d'un cycle de perfectionnement 
d'une dure de trois à six mois. 

Depuis 1982, l'organisation de ce cycle a été confiée 
l'ENA. Jusqu'en 1984, sa dure effective avait été limite a trois 
mois. 

Toutefois, un bilan du fonctionnement de ce cycle qui se 
rvle tout à fait satisfaisant, a conduit a estimer que cette dure 
devrait tre prolonge afin d'ameliorer encore la qualité de la 
formation reçue dans le cadre de l'ENA par les administrateurs issus 
du tour extrieur. 

Le cycle de formation organisé en 1985 pour les 
administrateurs civils recrutas au titre du tour extérieur de 1984 a 
donc, pour la premiere fois, rassembla 42 administrateurs civils 
stagiaires sur une p&riode de vingt-sept semaines, du 7 janvier 1985 
au 12 juillet 1985. 
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L'allongement de la durée du cycle a permis principalement 
de proceder a un renforcement de la formation reçue par la voie des 
travaux de seminaires et des cours de synthase. 

Les actions de perfectionnement destinées aux haute 
fonctionnaires en cours de carrire 

L'importance attache au dveloppement des actions de 
formation continue au sein de la haute fonction publique est 
egalement atteste par les activits menes par la direction de la 
recherche et de la formation permanente de l'ENA a l'intention des 
agents en cours de carrire. 

Ces activits sont traditionnellement d'une grande 
diversit. Pour 1985, elles ont été compltes par l'organisation, 
pour la premiere fois, a partir de fevrier 1985, du cycle de 
formation destine aux secretaires des affaires etrangeres du cadre 
d'Orient au titre du stage pralable a leur titularisation en cette 
qualite. Ce cycle s'est déroulé sur neuf semaines, completees par un 
stage administratif de trois semaines. Il a rassembla sept 
participants et a porte sur le droit constitutionnel et les 
institutions administratives, le droit administratif et les finances 
publiques. 

En outre, diffrentes sessions spcifiques ont été 
organisees au cours de l'anne 1985. 

Un cycle d'encadrement suprieur destins aux 
sous-directeurs ou aux personnes appelees a le devenir s'est deroule 
d'octobre 1984 a juin 1985 et a rassembla une quinzaine de 
stagiaires. 

Le cycle de perfectionnement sur la société française 
contemporaine pour certains hauts fonctionnaires relevant du 
ministre de l'intrieur et de la décentralisation (environ 
30 participants) a ete reconduit en 1985. 

Des sessions courtes ont été mises sur pied pour rpondre 
des demandes ponctuelles des administrations : sessions sur 
l'informatique, le nouveau plan comptable, l'analyse financiere et 
les techniques de communication. 

Les actions de formation destinea aux détenteurs 
d'emplois publics de responsabilité n'appartenant pas 
directement a la haute fonction publique 

Enfin, le souci de diversifier les actions de formation a 
conduit, en 1985, à accentuer l'ouverture esquisse en 1984 vers les 
detenteurs d'emplois publics de responsabilit n'appartenant pas 
directement à la haute fonction publique. 
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En 1984-1985, a été reconduit le cycle de perfectionnement destina 
aux membres des cabinets ministriels qui a rassemble de façon assidue 
30 participants au rythme d'une sance par semaine. 

Des sessions de formation pour les alus locaux et les responsables 
de l'administration territoriale ont été organis&es à titre expérimental, en 
1985, dans la limite de six séances qui ont rassembla a la fois des alus 
locaux de haut niveau et des secretaires gn&raux de communes. 

3 - La formation continue dans les inBtitutø rgionaux 
d'administration (I.R.A.) 

Les I.R.A. ont organisa en 1985 des actions de formation continue 
au b&nfice des fonctionnaires de l'Etat et des collectivit&s territoriales 
de leur region. 

Ces actions peuvent être classes en plusieurs catgories selon 
leurs sources de financement et l'appartenance des personnels concernas. 

- Stages interministriels financs par la direction gnrale de 
l'administration et de la fonction publique, pour lesquels existe une forte 
demande et qui s'articulent autour de themes traditionnels : initiation ét 
perfectionnement a l'informatique, rdaction administrative, expression 
orale, contentieux administratif et controles juridictionnels sur les actes 
des collectivites territoriales. 

- Actions finances par le service central d'organisation et 
m&thodes (S.C.0.M.) du ministre de l'conomie, des finances et du budget 
bureautique et organisation, organisation et pilotage d'une unite 
administrative, m&thodes modernes de gestion. 

- Stages propres à une administration, mis en place à la demande de 
celle-ci et financs par elle. 

Le rle des I.R.A. en matire de formation continue s'est 
consid&rablement développé en 1985 et devrait connaître un nouvel 
accroissement en 1986. 

Ce dveloppement rsulte d'une prise de conscience encore plus 
forte que par le passa de l'attente croissante exprime par les usagers 
l'egard de la qualité et de l'efficacité du service public qui exige de 
mettre au premier rang des priorites l'ainelioration et la modernisation des 
services publics. 

Cette exigence implique non seulement de rationaliser et de 
simplifier l'organisation administrative, d'utiliser au mieux les 
possibilites offertes par 1'evolution des techniques de gestion, mais encore 
de mettre en place une politique permettant aux fonctionnaires, a tous les 
niveaux, de developper pleinement leurs capacits d'adaptation, d'initiative 
et de communication. La formation se trouve au coeur de la ncessite de 
moderniser les services publics. 
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Nécessité imprieuse du point de vue de l'intrt du service, la 
formation doit également, et simultanement, contribuer a l'epanouissement des 
fonctionnaires et a leur promotion professionnelle et sociale. Ces deux 
objectifs, loin d'etre contradictoires, sont, au contraire, entierement lies. 

Par ailleurs, la politique de formation doit s'inscrire dans une 
logique de deconcentration. Confier a l'echelon central la maitrise de la 
definition des besoins et des actions a entreprendre ainsi que la gestion des 
crdits conduit, comme l'exprience l'a montrez  a meconnaitre les besoins 
tels qu'ils sont ressentis sur le terrain et a privilegier les actions 
realjsees en faveur des services centraux au detriment des services 
exterieurs. Une telle approche, outre sa lourdeur, apparaissait inadaptee a 
l'heure de la decentralisation. En outre, l'evolution des techniques 
(telematique, bureautique) tend a remettre en cause les systemes 
d'organisation excessivement centralises et a privilegier les cellules de 
base. L'volution tant politique que technique conduit donc s preconiser une 
approche geographique et horizontale de la politique de formation dans la 
fonction publique de l'Etat. 

Ces diverses considrations ont conduit la direction gnrale de, 
l'administration et de la fonction publique à dvelopper dans les rgionsdes 
actions interministerie].les de formation, jusqu'alors trop souvent 
centralis&es et, dans un premier temps, s en confier la responsabilite 
exclusive aux I.R.A. auxquels des initiatives dans ce sens ont été demandes. 

Ces actions ont revtu un caractère diversifia, mais trois types 
principaux ont été privilgis, lias à la modernisation, à la communication 
et a la dcentralisation. 

La politique de formation doit aider l'administration à relever le 
dfi que reprsente la révolution technologique. L'introduction de la 
telematique et de la bureautique dans l'administration represente pour 
celle-ci une possibilité inapprciable de moderniser, de rationaliser et 
d'optimiser son fonctionnement et son organisation ; ces resultats ne 
pourront etre obtenus et les heurts lies a ce bouleversement ne pourront tre 
evites que si l'introduction des technologies nouvelles s'accompagne de la 
mise en place d'une politique de formation en direction de l'ensemble des 
personnels administratifs, dont le contenu devra etre adapte a chaque 
categorie d'agents, des decideurs aux personnels d'excution. 

La politique de formation doit tirer toutes les consquences de la 
decentralisation, et ce à un double point de vue. 

Tout d'abord, la dcentralisation conduit à une redfinition des 
taches de la fonction publique de l'Etat, de leur contenu, des conditions et 
de l'esprit dans lesquels elles doivent etre exercees, partant de 
l'organisation meme des services. La politique de formation doit contribuer 
de façon eminente s faciliter cette evolution et a aider les fonctionnaires 
de l'Etat a situer leur action dans ce nouveau contexte. 
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En outre la politique de formation doit contribuer efficacement 
tablir les liaisons souhaitables entre la fonction publique de l'Etat et la 

fonction publique territoriale. 

La formation doit aussi dvelopper chez les fonctionnaires le sens 
de la communication dans les rapports internes comme dans les rapports 
externes. 

Dans le contexte ainsi dfini des actions de formation, auxquelles 
la direction gnrale de l'administration et de la fonction publique a 
apporte un financement, ont ete organisees par les differents I.R.A. et ont 
notamment porte sur les themes suivants : l'initiation a l'informatique, le 
contrle de la légalité dans le cadre de la décentralisation, la 
documentation dans l'administration, l'expression orale et la communication, 
le contentieux administratif, les controles juridictionnels sur les actes des 
collectivités territoriales, la comptabilité publique, la communication et 
l'accueil du public... 

Par ailleurs, les cinq I.R.A. vont être appelas a intervenir dans 
le cadre des actions de formation s caractere interministriel portant, d'une-
part, sur la communication et, d'autre part, sur l'initiation a 
l'informatique qui vont etre organises en 1986 au bnfice principalement, 
dans un premier temps, des fonctionnaires de l'Etat des categories C et D 
dans onze regions, sous la responsabilite des commissaires de la Republique 
concernas et avec le soutien financier de la direction gnerale de 
l'administration et de la fonction publique. 

Enfin, dans le cadre du programme gnral de sensibilisation aux 
nouvelles techniques de l'information qui touchera,a terme, l'ensemble des 
fonctionnaires de l'Etat, les I.R.A. apporteront leur concours aux actions 
organisees en faveur des fonctionnaires de l'Etat exerçant leurs fonctions 
dans les regions ou ils sont implantas. 



Troisime partie 

UNE ADMINISTRATION PLUS COHERENTE 
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CHAPITRE VII 

UN STATUT UNIFIE 

I - LES TITRES I ET II DU STATUT GENERAL DES FONCTIONNAIRES DE L'ETAT 
ET DES COLLECTIVITES LOCALES 

L'ann&e 1954 avait vu la promulgation de la loi n°  84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires applicables a la 
fonction publique de l'Etat. Il convenait donc d'en publier tous les 
textes d'application. 

Dix-neuf dcrets ont été publias ds 1984. En 1985, huit 
textes ont été élaborés. 

- Le dcret n 0  85-344 du 18 mars 1985 portant application 
de l'article 24 de la loi du 11 janvier 1984 prcite fixe la liste 
des corps dont les statuts particuliers peuvent autoriser l'acces 
direct à la hirarchie de fonctionnaires de la cat&gorie A, ainsi que 
de fonctionnaires internationaux exerçant leurs fonctions dans une 
organisation internationale intergouvernementale et charges de 
fonctions équivalentes à celles qui sont confises aux fonctionnaires 
de cat&gorie A. 

- Les decrets n
o 
 85-557 du 21 mai. 1985 et 85-664 du 

28 juin 1985 completent le dcret n°  84-38 du 18 janvier 1984 fixant 
la liste des établissements publics de l'Etat s caractere 
administratif prvue au 20  de l'article 3 de la loi du 
11 janvier 1984 en ajoutant, pour tout ou partie de leurs emplois, 
onze etabiissements publics aux dix-huit qui figuraient deja sur la 
liste initiale. 

- Le dcret n°  85-607 du 14 juin 1985 relatif à la 
formation professionnelle des fonctionnaires de l'Etat met l'accent 
sur la formation professionnelle des fonctionnaires en vue de leur 
adaptation aux fonctions qui leur sont confiees dans les meilleures 
conditions d'efficacite pour la satisfaction des besoins des usagers. 
Ce dcret dfinit les trois types d'actions de formation : celles qui 
sont organisees par l'administration ou a son initiative, celles qui 
sont organises ou agreees par l'administration en vue de la 
preparation aux examens et concours administratifs et les actions 
entreprises a l'initiative du fontionnaire. 
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- Le décret n°  85-654 du 26 juin 1985 comp1tant le décret 
n°  84-455 du 14 juin 1984 fixant la liste des institutions 
administratives spcialises de l'Etat prvue au 

30 
 de l'article 3 de 

la loi du 11 janvier 1984. Avec ce décret, la liste comprend, pour 
tout ou partie de leurs emplois, quatre institutions administratives 
sp&ciai ises. 

- Le décret ri 0  85-779 du 24 juillet 1985 portant 
application de l'article 25 de la loi du 11 janvier 1984 precitee 
fixe les emplois sup&rieurs pour lesquels la nomination est laiss&e 
la decision du Gouvernement. La nouvelle liste ainsi etablie ajoute 
aux,emplois prévus par le texte prcdent, les emplois de delegues, 
delegues generaux places directement sous l'autorite des ministres et 
de delegues ministeriels et d&l&gu&s auprs du Premier ministre. 

- Le décret n°  85-986 du 16 septembre 1985 relatif au 
rgime particulier de certaines positions des fonctionnaires et 
certaines modalits de cessation definitive de fonctions prend en 
compte les novations en matiere de position du titre II (mise a 
disposition, congé parental). Sont également simplifiées certaines 
procedures relatives au dtachement, a la mise hors cadres et a la 
disponibilit&. 

Les deux derniers textes sont en voie de publication. 

- Le décret relatif aux conditions d'aptitude physique pour 
l'acces a certains corps, a l'organisation des comites medicaux et au 
regime des congs des fonctionnaires, en plus de la rforme des 
cong&s de longue durée et de longue maladie introduite par la loi du 
11 janvier 1984, apporte un certain nombre de modifications au 
dispositif antrieur parmi lesquelles àn peut mentionner, par 
exemple, la participation du médecin chargé de la prévention aux 
comit&s m&dicaux et commissions de rforme et une rf'orme de 
structure du comité mdical supérieur. 

- Le décret relatif aux dispositions gnrales applicables 
aux agents non titulaires de l'Etat fixe les dispositions gn&rales 
applicables aux agents non titulaires de l'Etat. Il comprend 
notamment des regles de protection sociale équivalentes à celles dont 
beneficient les fonctionnaires, sauf en ce qui concerne les regimes 
d'assurance maladie et d'assurance vieillesse. Il ameliore la 
protection sociale, notamment en matiere de congé de maternité, de 
conge parental et de congé de grave maladie. 



II - LA MISE EN OEUVRE DE LA MOBILITE ENTRE FONCTION PUBLIQUE DE 
L'ETAT ET FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

L'article 14 du titre I du statut gnra1 a posa le 
principe de la mobilité au sein de chacune des fonctions publiques de 
l'Etat et des collectivites territoriales et entre ces deux fonctions 
publiques. Le droit à la mobilité est ainsi reconnu parmi les 
garanties fondamentales accordes aux fonctionnaires. 

Cette mobilité peut prendre la forme, d'une part, d'une 
procdure totalement nouvelle de changement de corps, entre corps 
comparables qui ont le meme niveau de recrutement et dont les 
missions sont comparables. Dans un avis rendu le 21 mai 1985, le 
Conseil d'Etat a d'ailleurs précise les conditions de mise en oeuvre 
de ce principe de mobilité. Il a notamment estima que la procdure de 
changements de corps entre corps comparables appartenant a des 
fonctions publiques diffrentes interviendra après la publication des 
statuts particuliers des differents corps de la fonction publique 
territoriale et la reconnaissance éventuelle, par decret en Conseil 
d'Etat, de la comparabilite entre corps suivant la procedure prévue 
l'article 12 du titre III du statut gnral des fonctionnaires. 

Elle peut r&sulter, d'autre part, de la mise en oeuvre de 
procedures dja existantes. C'est ainsi que depuis l'intervention de 
l'article 28 de la loi n°  85-1098 du 11 octobre 1985 relative a la 
prise en charge par l'Etat, les dpartemerits et les ragions des 
depenses de personnel, de fonctionnement et d'équipement des services 
places sous leur autorite, qui a complt l'article 119 de la loi 
n 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative 
a la fonction publique territoriale, la mobilité peut être obtenue 
par la procédure du tour extérieur, le dtachement suivi ou non 
d'integration ou de promotion interne. 

A cette fin, le secrétaire d'Etat auprs du Prenier 
ministre chargé de la fonction publique et des simplifications 
administratives examine les modifications statutaires qui seront 
necessaires pour permettre l'acces des fonctionnaires territoriaux a 
divers corps de categorie A de la fonction publique de l'Etat, en 
particulier les corps du cadre national des préfectures, des 
sous-prefets, de l'inspection gnrale de l'administration, des 
membres des tribunaux administratifs, des attaches d'administration 
centrale, des administrateurs civils. 

Enfin, pour l'application de ce principe de mobilité, un 
projet de decret ayant pour objet d'ouvrir plus largement les 
concours internes aux fonctionnaires et agents de la fonction 
publique de l'Etat et de la fonction publique territoriale est 
actuellement etudie dans les instances interrninisti-jelles. 
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III - LE TITRE IV DU STATUT GENERAL DES FONCTIONNAIRES DE L'ETAT ET 
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Un projet de loi dont le texte constituera le titre IV du 
statut gnral des fonctionnaires de l'Etat et des coliectivits 
territoriales est appele a être vote par le Parlement. Il fixe les 
dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires des 
etablissements publics sanitaires et sociaux mentionnes a l'article 
L.792 du code de la santé publique. 

Ce champ d'application a été &largi aux établissements 
publics ou a caractere public pour adultes handicapas ou inadapts et 
aux centres d'hebergement et de radaptation sociale publics ou a 
caractere public. Par ailleurs, pour tenir compte de la specificite 
de l'Assistance publique a PARIS, des possibilités de drogations aux 
regles generales ont été prvues. 

Le personnel des établissements visas par le titre IV sont 
des fonctionnaires soumis, comme les fonctionnaires de l'Etat 
(titre II) et ceux des coliectivits territoriales (titre III) aux 
dispositions de la loi n°  83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires (titre I). 

L'insertion de la fonction publique hospitalière dans 
l'ensemble rgi par le titre I ncessite l'amnagement, dans les 
trois titres, de la composition de la commission mixte paritaire qui 
comprend desormais à pante et en nombre egal des representants des 
fonctionnaires rgis par les titres II, III et IV et les 
representants de l'Etat, des coliectivites territoriales ainsi que 
des membres du Conseil suprieur de la fonction publique hospitaliere 
nommés à cet organisme en qualité de repr&sentants des ministres 
competents (sant - affaires sociales) et de representants des 
assembles dlibrantes et des directeurs des établissements 
hospitaliers. 

Le rle de cette commission est inchangé : elle est 
consultee sur les projets de dcrets fixant le statut particulier des 
corps de fonctionnaires de l'Etat, de ceux des collectivites 
territoriales et de ceux des établissements hospitaliers lorsque ces 
corps sont comparables, ainsi que sur toutes questions de caractere 
general interessant les fonctionnaires des trois fonctions publiques. 

Afin de permettre la mobilité entre corps comparables, il a 
ete ncessaire de dfinir les notions de corps et de catgories qui 
n'existaient pas dans le livre IX du code de la santé publique. 
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- 	Les établissements concernas étant pour la majorité des 
etablissements publics autonomes dans lesquels le recrutement et la 
gestion du personnel relevent de la comptence du directeur, les 
corps ont été rattachas aux hablissements. 

Toutefois certaines mesures ont été prises pour limiter les 
inconvenients de cette grande dispersion. 

C'est ainsi que certains corps de catgorie A continueront 
a trerecruts et grs au niveau national 2  que la mobilité entre 
les etablissements est favorisee et que les etablissements pourront 
se grouper pour effectuer certains actes de gestion. Mais le système 
des centres de gestion des fonctionnaires territoriaux n'a pas ete 
repris, le nombre reduit des etablissements concernes (2 000 environ) 
etant nettement infrieur a celui des communes (pres de 36 000). 

Les dispositions contenues dans le titre IV sont, dans leur 
ensemble, reprises du titre III, une certaine identite de situation 
existant entre les employeurs de ces deux catgories de 
fonctionnaires du fait de leur autonomie à l'égard de l'Etat. 
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CHAPITRE VIII 

DES EFFECTIFS MIEUX GERES 

I - LES EFFECTIFS DANS LA FONCTION PUBLIQUE ET LE SECTEUR PUBLIC 

Le secteur public au sens large comprend la fonction 
publique de l'Etat, la fonction publique territoriale, la fonction 
publique hospitaliere et les entreprises publiques nationales 
assurant un service public en appartenant au secteur industriel et 
commercial concurrentiel. 

Les effectifs du secteur public sont connus par des 
sources statistiques gnrales (par exemple l'enqute sur l'emploi 
dont les rsultats sont prsents dans le tableau 17) ou par des 
sources specifiques. Celles-ci fournissent une information plus 
analytique mais elles nécessitent parfois des dlais de ralisation 
assez longs. 

Concernant la fonction publique de l'Etat la description 
la plus pr&cise et la plus fiable est fournie par l'exploitation 
des fichiers de paye des administrations. Les derniers rsultats 
connus par cette voie datent cependant de 1982. Aussi l'information 
recente sur l'emploi est-elle obtenue par enquete aupres des 
directions de personnel. 

Selon les donnes fournies par cette enqute, les 
effectifs des administrations de l'Etat s'elevaient au 
1er janvier 1985 a 2 607 000 agents se repartissant en 1 935 000 
titulaires civils, 363 000 non titulaires et ouvriers d'Etat et 
309 000 militaires. A ces effectifs il convient d'ajouter les 
agents remuneres sur les budgets propres des etablissements publics 
nationaux au nombre de 157 000, soit un total pour la fonction 
publique de l'Etat de 2 764 000 agents. Il convient de noter que ce 
nombre ne comprend pas une bonne part des agents non titulaires 
travaillant a moins de mi-temps pour la connaissance desquels 
l'enquete aupres des directions de personnel est imprecise en 
raison des modes de gestion (crdits globaux geres dans les 
services exterieurs). 

Les dorines les plus rcentes concernant la fonction 
publique territoriale et la fonction publique hospitalière portent 
sur janvier 1980. 

A cette date, 1 703 000 personnes étaient employes par 
les co1lectivits locales et leurs établissements publics, dont 
900 000 par les services communaux et dpartementaux et organismes 
divers, 766 000 par les services hospitaliers et 37 000 par les 
offices publics Ô'HLM. Il est à souligner que ces effectifs 
comprennent une proportion importante d'agents a temps partiel 
(313 000 au total). 
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L'ensemble des entreprises publiques n'appartenant pas 
la fonction publique est dsormais prcisment etudie grace a la 
mise en place d'oranismes et d'instruments statistiques 
appropries. La derniere estimation sur leurs effectifs est de 
1 990 000 personnes. 

A tous les secteurs prsents, il convient d'ajouter les 
organismes de sécurité sociale dont les effectifs s'lvent 
290 000 agents. 

Le bilan d'ensemble du secteur public peut donc tre 
établi ainsi 

Etat : 	 2 764 000 

Collectivit&s territoriales et hpitaux : 	 1 703 000 

Entreprises et services publics, organismes de 	2 218 000 
sécurité sociale 

Total gnral 	 6 685 000 

Ces effectifs reprsentent 31,3 % de la population active 
occupe et 37,9 % des salaris. Pour l'Etat les pourcentages 
correspondants sont de 12,9 % et de 15,7 %. 

II - L'EVOLUTION DES EFFECTIFS 

Aprs une priode de remise a niveau ncessaire des 
effectifs des principaux services publics ra.lise par le collectif 
budgétaire de juin 1981 et la loi de finances pour 1982, l'accent 
s'est trouva mis, à partir du 2 eme trimestre de l'annee 1983, sur 
la recherche systématique d'une meilleure efficacite et donc sur 
une politique active d'adaptation des effectifs à la ralite des 
besoins dans tous les secteurs administratifs. Cette politique se 
traduit par des créations d'emplois en faveur des secteurs juges 
prioritaires permises par des suppressions d'emplois dans les 
domaines ou la d&centralisation, le progrès technique, les reformes 
administratives ou la diminution des besoins permettent d'alleger 
l'appareil d'Etat. Cette politique de redploiement des emplois se 
realise pratiquement en degageant et en mettant en reserve en cours 
de gestion un volume d'emplois vacants qui peut ensuite etre 
ventile dans la loi de finances suivante. C'est ainsi que, par 
directive du Premier ministre en date du 19 mai 1983, tous les 
postes vacants a la date cite ont été mis en r&serve ; à compter 
de cette rneme date, les nouveaux emplois libres n'ont été pourvus 
qu'a raison de deux sur trois. Ces emplois ainsi mis en rserve ont 
permis les opérations de redeploiement des emplois au niveau des 
lois de finances pour 1984 et 1985 et du projet de loi de finances 
pour 1986. Il est prevu le maintien de ce dispositif pour 
l'annie 1986. 
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Il est a prciser que la mise en rserve d'emplois ne 
s'applique pas aux emplois librs par le travail a temps partiel, 
la mise en oeuvre de cette forme de travail ayant pour finalité la 
lutte contre le chmage. 

Les directions de personnel ralisent une gestion de plus 
en plus stricte des postes disponibles qui tend s limiter les 
reserves d'emplois aux vacances ncessitees par la mise en oeuvre 
du redeploiement des emplois. Ce resserrement en gestion entre 
postes budgetaires et effectifs employes est rendu possible en 
particulier par les nouvelles dispositions en matiere de 
recrutement par concours qui permettent la nomination de candidats 
classes sur une liste complmentaire au fur et a mesure que des 
vacances d'emplois apparaissent durant une annee dans l'intervalle 
de deux concours. Il apparaît également que les recrutements 
compensateurs pour les emplois librs par le travail s temps 
partiel sont effectuas de plus en plus systmatiquement a mesure 
que cette forme de travail se développe. 

Le systme ainsi mis en place de redploiement des 
emplois permet de conduire une politique cohérente au long des 
annees ; c'est ainsi que les creations d'emplois prevues par le 
projet de budget pour 1986 en faveur des ministeres de l'education 
nationale (1 700 postes), de la justice (352 postes) et de la 
recherche (1 400 postes) prolongent les creations d'emplois 
ralises en faveur des mimes secteurs par les lois de finances 
pour 1984 et 1985. 

III - LA GESTION PREVISIONNELLE 

La ncessit& d'une gestion prvisionnelle des effectifs 
publics a été frquemment perçue et affirmee dans le passe. Des 
travaux de cette nature ont été ralises a l'occasion de certains 
plans mais de façon non systmatique et surtout discontinue. 

Dans la période prsente, la politique de maîtrise des 
evolutions budgetaires rend plus ncessaire que jamais la recherche 
d'une efficacite accrue dans la gestion et la repartition des 
personnels en fonction des besoins du service public et de ses 
usagers. 

Pour la première fois, cette approche de gestion 
pr&visionnelle des effectifs se trouve inscrite dans le plan. 

Au niveau des principes, en effet, la premire loi de 
plan relie les orientations gnrales qu'elle fixe concernant la 
gestion publique s l'idée nouvelle d'un éclairage de la 
programmation a moyen terme par des projections budgétaires 
triennales 	"ce redeploiement des depenses publiques ne trouvera 
pleinement son sens que s'il est conçu dans une optique 



pluriannuelle (programmes prioritaires d'exécution du plan et 
contrats de plan, notamment, constitueront les cadres d'une 
programmation a moyen terme éclairée par des projections 
budgetaires triennales)" (1). 

La seconde loi de plan, quant à elle, prévoit la mise en 
oeuvre de ces projections triennales sous forme d'annexe "jaune" 
aux projets de lois de finances et apporte la precision suivante 
"cette projection permettra notamment d'eclairer l'evolution 
souhaitable s terme des effectifs publics et d'organiser les 
redeploiements necessaires" (2). 

Ces projections sont rgulirement fournies depuis le 
projet de loi de finances pour 1984. 

IV - LE POIDS DE LA FONCTION PUBLIQUE DANS L'ECONOMIE 

L'évolution depuis 1981 des credits consacres a la 
fonction publique est retrac&e ci-aprs. Le rapport de ces crdits 
au total des deperises budgtaires et au produit interieur brut 
fournit une mesure du poids economique de la fonction publique. 

Les dépenses prises en compte sont : les crdits lias 
l'activité pr&sente ou passe des personnels employas par l'Etat 
titulaires, civils et militaires, non titulaires, personnels 
remuneres sur une autre base que celle de la fonction publique 
(ouvriers), retrait&s, pensionnes, anciens combattants et victimes 
de guerre, ainsi que des personnels de certains organismes 
subventionnes (enseignement prive sous contrat). La prise en compte 
des pensions d'anciens combattants et des subventions a 
l'enseignement prive sous contrat explique que le terme de depenses 
induites par la fonction publique soit employe de preference a 
celui de depenses de personnel. 

L'analyse est effectue au niveau des lois de finances 
initiales. 

Les dpenses induites par la fonction publique passent de 
462,2 a 483,8 milliards de francs de la loi de finances initiale de 
1984 a celle de 1985, soit une augmentation de 4,7 %. Les 
augmentations correspondantes pour les annees prcedentes etaient 
de 

1983 à 1984 7,0 % 
1982 à 1983 : 10,6 % 
1981 à 1982 : 19,6 % 

Au total, de 1981 à 1985, l'accroissement est de 48,2 %. 

Loi n°  83-645 du 13 juillet 1983 
Loi n°  83-1180 du 24 decembre 1983 
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Dans le rnme temps, le budget de l'Etat (calcula apras 
élimination des doubles comptes entre le budget general et les 
budgets annexes) augmente de 6,1 % de 1984 a 1985. Quant aux annes 
antrieures les pourcentages correspondants sont les suivants 

1983 à 1984 : 697 % 
1982 à 1983 : 12 99 X 
1981 à 1982 : 26,8 X 

Au total, de 1981 à 1985, l'augmentation est de 62,1 X. 

On constate que le pourcentage d'accroissement des 
depenses induites par la fonction publique est toujours inférieur 
celui des dpenses budgétaires totales, sauf de 1983 a 1984. De ce 
fait, le poids relatif des dpenses induites par la fonction 
publique au sein du budget de l'Etat dcrot sur l'ensemble de la 
periode (de 43,2 X en 1981 & 40,8 X en 1982, 40,0 X en 1983, 40,1 % 
en 1984 et 39,5 X en 1985). 

Si l'on examine la structure du budget gnral par tras 
grande catégorie de depenses, on constate ainsi que les dpenses de 
fonctionnement des services civils et les depenses ordinaires 
militaires, dont les depenses induites par la fonction publique 
representent la plus grande partie, constituent les categories qui• 
progressent le moins sur la priode 1981-1985 (respectivement 
50,0 X et 46,1 X) contre 50,3 % pour les dpenses militaires en 
capital, 59,9 X pour les depenses d'equipement civil, 70,6 % pour 
les depenses d'intervention publique et 122,5 % pour la dette 
publique. 

Tout en présentant un aspect plus fluctuant, le poids 
relatif des d&penses induites par la fonction publique dans les 
budgets annexes prsente également une tendance à la baisse sur la 
priode (31,4 % en 1981, 30,7 % en 1982, 29,7 X en 1983, 30,1 X en 
1984, 29 98 X en 1985). 

Les dpenses induites par la fonction publique sont 
composes pour l'essentiel des frais de personnel qui en 
representerit 87,2 X, les deux autres postes substantiels étant les 
allocations aux anciens combattants (4,9 X) et les subventions a 
l'enseignement prive sous contrat (4,1 X). 

Si l'on étudie l'vo1ution relative des diff&rentes 
composantes des depenses induites sur la priode 1981-1985, il faut 
noter la suppression en 1985 de la taxe sur les salaires que l'Etat 
se versait a lui-meme (5,6 milliards de francs en 1984) qui fait 
passer la part du poste "imp6ts et taxes" de 1,8 % à 0,7 % et une 
diminution reguliere de celle des pensions et allocations aux 
anciens combattants (de 5,4 X en 1981 à 4,9 X en 1985). 
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S'agissant des frais de personnel, la part relative des 
rmunerations d'activité baisse au profit de celles des pensions 
alors que la part relative des cotisations sociales et des 
prestations sociales progresse tris lgrement : les pourcentages 
respectifs en 1981 et 1985 sont pour les remunerations d'activite 
de 66,8 % et de 64 97 %, pour les pensions de 19,7 X et de 21,3 %, 
pour les prestations sociales versees par l'Etat de 2,7 % et de 
2 99 %, pour les cotisations sociales, part de l'Etat, de 9,9 % et 
10,1 X. 

Rapportées au produit intrieur brut, les dpenses 
induites par la fonction publique reviennent au niveau de 1981 
apres une croissance en 1982 (10,5 X en 1981, 10,9 X en 1982 et 
1983, 10,7 X en 1984 et 10,4 X en 1985). 



CHAPITRE IX 

DES EMPLOIS STABILISES 

I - LES DISPOSITIONS STATUTAIRES 

1. - Les emplois persanents 

L'article 3 de la loi n°  83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, pose le principe selon 
lequel les emplois civils permanents de l'Etat et de leurs 
etablissements publics a caractre administratif doivent, sauf 
derogation legislative, etre occupes par des fonctionnaires. 

Le principe gnral, repris des dispositions de l'article 
1er de la loin 0  83-481 du 11 juin 1983 oi il figurait d'ailleurs 
pour la premiere fois, fonde sur la restauration du concours comme 
mode d'acces normal a la fonction publique une nouvelle politique de 
l'emploi public dont les aspects les plus novateurs, en ce qui 
concerne tant le recrutement des fonctionnaires (comme par exemple 
l'etablissement de listes complementaires d'admission aux concours 
dans les conditions prevues a l'article 20 de la loi du 11 janvier 
1984) que celui des contractuels (cf. infra), prennent tout leur sens 
avec cette necessaire remise en ordre dans la gestion passee que 
constitue la titularisation de pres de 250 000 agents non titulaires 
de l'Etat. 

2 - Les emplois de non titulaires 

Aux termes de l'article 4 de la loi du li janvier 1984, des 
emplois de contractuels peuvent être crus au budget de chaque 
ministere ou etablissement public lorsque les fonctions ou les 
besoins des services le justifient, notamment lorsqu'il n'existe pas 
de corps de fonctionnaires susceptibles d'assurer certaines fonctions 
ou lorsqu'il s'agit de fonctions nouvellement prises en charge par 
l'administration ou necessitant des connaissances techniques 
hautement specialises. Par ailleurs en application de l'article 6 
les fonctions correspondant à un besoin saisonnier ou occasionnel 
sont assurees par des agents contractuels lorsqu'elles ne peuvent 
l'etre par des fonctionnaires titulaires. Enfin, les fonctions 
impliquant un service a temps incomplet sont assurees par des agents 
non titulaires. 

L'article 7 prvoit qu'un d&cret en Conseil d'Etat, pris 
apres avis des comits techniques paritaires concernas, doit fixer, 
pour chaque ministere ou etablissement public, les categories 
d'emplois qui peuvent être creees en application des dispositions 
prevues aux articles 4 et 6 ainsi que les modalites de leur 
recrutement. L'application de ce decret fait l'objet d'un rapport 
annuel aux comites techniques paritaires concernas. 

Afin de faciliter l'laboration de ce type de décret 
particulierement complexe le secretaire d'Etat chargé du budget et le 
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secrtaire d'Etat chargé de la fonction publique ont diffusa une 
circulaire en date du 16 f'vrier 1984 et ont tenu des runions de 
travail avec les administrations coricernes. 

II - LA MISE EN OEUVRE DES MESURES RELATIVES AUX AGENTS NON 
TITULAIRES 

1 - Les textes d'application de porte g&iirale. 

La mise en place du dispositif rglementaire de porte 
generale, realisee pour l'essentiel des 1984, s'achevera avec la 
publication du décret relatif aux dispositions gnrales applicables 
aux agents non titulaires de l'Etat pris pour l'application de 
l'article 7 de la loi n°  84-16 du 11 janvier 1984. 

Par ailleurs, le décret n°  84-38 du 18 janvier 1984 fixant 
la liste des établissements publics de l'Etat a caractère 
administratif prevue au 20  de l'article 3 de la loi n0  84-16 du 
il janvier 1984 a ete successivement complete par le décret n°  85-557 
du 21 mars 1985 puis par le décret n°  85-664 du 28 juin 1985. Le 
décret n°  84-455 du 14 juin 1984 fixant la liste des institutions 
administratives spcialises de l'Etat prevue au 3eme de ce mime 
article 3 a ete egalernent cornplete par le décret n°  85-654 du 26 juin 
1985 puis par le décret n°  85- 	du 	1985. 

Ainsi la drogation institu&e à l'article 3 de la loi 
n °  84-16 du 11 janvier 1984 s'applique-t-elle, à la date du 
29 octobre 1985, a 25 238 emplois relevant de 66 établissements 
publics administratifs et s 187 emplois relevant de 7 institutions 
administratives spcialises de l'Etat. 

2 - Les textes d'application particuliers. 

L'essentiel du dispositif réglementaire d'intgration des 
agents non titulaires dans les corps existants des catégories C et D 
est en place : 21 dcrets pris en application des articles 79 et 80 
de la loi n°  84-16 du 11 janvier 1984 ont en effet été publias entre 
le debut du mois d'octobre 1984 et la fin du mois de septembre 1985, 
les quelques decrets restant a publier a cette date l'etant dans les 
semaines qui ont suivi. Les structures directement operationnelles 
mises en place des le mois de septembre 1983 ont donc pleinement 
fonctionne et grace a un effort soutenu de toutes les adniinistrations 
concernees, les delais que s'etait fixa le Gouvernement, compte tenu 
ducaractere prioritaire des titularisations dans ces deux 
catégories, ont ete pour l'essentiel respectas. 

Par ailleurs, si pris de 93 % des 80 000 agents non 
titulaires des catégories C et D concernees par le plan de 
titularisation en cours ont vocation a etre integres dans les corps 
existants, jl s'est avéré cependant nécessaire de crier un certain 
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nombre de corps nouveaux pour intgrer, au titre de leur constitution 
initiale, environ 5 000 agents contractuels techniques relevant de 
quatre departements ministriels differents : agriculture, 
environnement, red&ploiement industriel et commerce extrieur, enfin 
urbanisme, logement et transports. 

Tout en respectant le cadre rglementaire gnral dans 
lequel doivent ncessairement s'inscrire tous les corps de catgorie 
C, ila ete possible d'apporter, au plan statutaire ou indiciaire, 
des reponses adaptees a la configuration specifique des problemes que 
posait la cration de corps techniques destinas a prendre en charge 
des missions jusqu'ici assurées exclusivement par des agents 
contractuels. 

Enfin, les dispositions statutaires de certains corps des 
ministres des affaires sociales (dcret n°  85-902 du 9 aot 1985), 
de la cooperation (dcret n°  84-1221 du 28 décembre 1984) et des 
relations exterieures (decret n°  85-626 du 20 juin 1985) ont ete 
modifies pour rgler les problemes d'affectation que risquaient de 
poser l'integration des agents non titulaires actuellement en 
fonctions, mais egalement les recrutements futurs de titulaires ; ces 
solutions statutaires, simples et de bonne administration, ont permis 
soit d'eviter la création de corps groupusculaires qui se seraient 
vite averes ingerables soit, lorsque ces corps existaient dj-de 
faire l'econornie de la procedure lourde du detachement. La 
realisation du plan de titularisation fournit donc aussi un terrain 
d'application exceptionnel pour la mise en oeuvre de cette gestion 
renovee dont a besoin une fonction publique moderne. 

Dans sa communication au conseil des ministres du 
17 juillet 1985, le secrtaire d'Etat chargé de la fonction publique 
et des simplifications administratives a eu l'occasion de rappeler 
les principes directeurs du plan de titularisation le plus vaste 
jamais lancé et qui se traduit déjà, pour des milliers:de 
beneficiaires appartenant aux categories les plus defavorisees, par 
une avancee sociale considerable. Le communique publie a l'issue du 
conseil a rappele que les operations de titularisation dans les corps 
existants ou a crier des catégories A et B pourraient dbuter ds que 
serait achevee la premiere phase prioritaire, l'ensemble des 
operations d'intgration devant tre termina avant avril 1988. 

Si l'on met à part la cration des corps d'inpecteur 
(d&cret ri0  85-1115 du 16 octobre 1985) et de contrleur (decret 
n°  85-1116 du meme jour) dans lesquels seront intgrs au titre de la 
constitution initiale de ces corps plus de 300 agents contractuels, 
les oprations de titularisation concernant des personnels de 
categorie A ou B d'ores et deja erxgagees l'ont été essentiellement 
dans l'enseignement et la recherche. 
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En premier lieu, la rsorption de l'auxiliariat dans 
l'enseignement du premier degré et dans l'enseignement du second 
degre se poursuit suivant un programme pluriannuel de 5 ans amorcé en 
1983. Elle concerne, en l'tat actuel des previsions, 54 480 
enseignants non titulaires rpartis dans trois departernents 
mini steriels 

- 50 490 enseignants au ministère de l'éducation 
nationale 

- 950 au ministere de l'agriculture 
- 3 040 au ministere delegue a la jeunesse et aux sports. 

L'&tat d'avancement de ce plan de titularisation dont le 
terme est prvu en 1988 est trs satisfaisant. En effet, des la fin 
de l'annee 1985, 100 % des titularisations auront ete realisees dans 
l'enseignement du premier degre. Dans l'enseignement du second degré, 
plus de 50 % des personnels intéresses auront bnfici a la meme 
date d'une integration dans un corps enseignant. La ventilation par 
ministere s'tablik de la façon suivante. 

Au ministre de l'éducation nationale, 500 instituteurs 
supplants ont été titu1ariss dans le corps des instituteurs 
(decret n°  84-383 du 21 mai 1984). En outre, 29 570 enseignants 
contractuels ou martres-auxiliaires, y compris des personnels en 
fonction à l'tranger, ont été titularis&s dans les corps d'adjoints 
d'enseignement, de professeurs d'enseignement general de college, de 
professeurs de college d'enseignement technique, de conseillers 
d'éducation, de conseillers d'orientation, de charges d'enseignement 
d'éducation physique et sportive et de professeurs adjoints 
d'éducation physique et sportive (decrets n°  83-683 a 688 du 
25 juillet 1983, dcrets n 0  84-715 à 84-721 du 17 juillet 1984 et 
decrets n°  84-921 et 84-922 du 10 octobre 1984). 

Au ministre de l'agriculture, 500 martres-auxiliaires et 
contractuels enseignants ont été titularisas dans les corps 
d'adjoints d'enseignement et de professeurs de college d'enseignement 
technique (decrets n 84-859 du 20 novembre 1984 et n 84-869 du 
26 novembre 1984). 

Au ministre d1gu& à la jeunesse et aux sports, 184 
martres-auxiliaires d'éducation physique et sportive rattaches a 9e 
departement ont été titularises dans le corps des charges 
d'enseignement d'éducation physique et sportive relevant du rninistere 
de l'éducation nationale (decret n°  84-921 du 10 octobre 1984). 

En second lieu, en ce qui concerne les personnels de la 
recherche, la titularisation des personnels non titulaires dans les 
corps de cat&gorie A, B, C ou D repose sur la loi n°  82-610 du 
15 juillet 1982 d'orientation et de programmation pour la recherche 
et le dveloppernent technologique de la France. Ce texte a défini les 
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principes relatifs aux missions et aux statuts des personnels de la 
recherche. L'article 17 indique que le personnel des etablissements 
publics à caractre scientifique et technologique (EPST) est rgi par 
des statuts particuliers pris en application du statut general des 
fonctionnaires. 

En effet, il convient de rappeler qu'a l'exception des 
directeurs de recherche titulaires du Centre National de la Recherche 
Scientifique (CNRS) et du personnel scientifique titulaire de 
l'Institut National de la Recherche Agronomique (INRA) et de l'Office 
de la Recherche Scientifique et Technique Outre-mer (ORSTOM), les 
personnels des organismes de recherche ont la qualite d'agent 
contractuel de droit public ou de droit priva. 

Pour la mise en oeuvre de cet article 17, le décret 
n 0  83-1260 du 30 dcembre 1983 a fixa les dispositions statutaires 
communes aux corps des personnels de l'ensemble des EPST et a renvoya 
a des d&crets en Conseil d'Etat le soin de dterminer notamment les 
modalites de reclassement et d'int&gration dans les nouveaux corps 
crees (article 2). 

L'tat actuel des prévisions permet d'avoir une idée du 
nombre d'agents pouvant etre intgrs et reclassas dans les nouveaux 
corps des personnels de la recherche (catgories A, B, C et D) 

- au CNRS (décret n°  84-1185 du 27 dcembre 1984) 	22 933 agènts 
dont 10 157 chercheurs et 12 776 ingnieurs et personnels techniques 
administratifs 

- a l'INRA (décret n°  84-1207 du 28 dcembre 1984) : 6 782 agents 
dont 127 chercheurs et 6 655 ingénieurs et personnels techniques 
administratifs. 

- a 1'INSERM (décret n°  84-1026 du 28 dcembre 1984) 	4 277 agents 
dont 1 701 chercheurs et 2 576 ingénieurs et personnels techniques 
administratifs 

- a l'ORSTOM (décret n°  85-1060 du 2 octobre 1985) 	967 agents dont 
228 chercheurs et 739 ingenieurs et personnels techniques 
administratifs)  

Ainsi, pour ces quatre organismes, 34 959 agents seraient 
concernas. 

Dans des dlais trs proches, 767 agents contractuels de 
l'Institut national de physique nucléaire et de physique des 
particules (1N2 P3) devraient etre integres et reclasses comme 
fonctionnaires titulaires. 
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Par ailleurs, aux termes de l'article 123 (10) de la loi 
n°  85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre 
social, les ingnieurs, techniciens et personnels administratifs 
exerçant leurs fonctions dans des établissements relevant du 
ministere de l'ducation nationale et concourant directement a des 
missions de recherche, ont vocation a etre titularises dans les corps 
des personnels de recherche. Cette opration de titularisations 
concerne 17 715 agents. 

III - LA PROTECTION SOCIALE DES AGENTS NON TITULAIRES 

Jusqu'au deuxime semestre 1985, les dispositions relatives 
a.la protection sociale des agents non titulaires de l'Etat 
resultaient pour l'essentiel du decret n°  80-552 du 15 juillet 1980, 
le decret n°  72-512 du 22 juin 1972 demeurant en vigueur pour 
prciser les moda1its de licenciement de ces agents et leurs droits 
a indemnite de licenciement. 

œ 

Le decret n 82-625 du 20 juillet 1982 avait modifie le 
décret précité du 15 juillet 1980 afin d'tendre la possibilit& 
d'exercer des fonctions a temps partiel aux agents non titulaires de 
1 'Etat. 

Une refonte des textes en vigueur rsultait ncessairement 
de la loi n°  84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives a la fonction publique de l'Etat. En effet, 
reprenant les dispositions de l'article 7 de la loi n°  83-481 du 
11 juin 1983, ce texte a expressemerit prevu que les dispositions 
generales applicables aux agents non titulaires de l'Etat doivent 
comprendre notamment, en tenant compte de la spécificité des 
conditions d'emplois de ces agents, des regles de protection sociale 
equivalentes s celles dont berieficient les fonctionnaires, sauf en ce 
qui concerne les régimes d'assurance maladie et d'assurance 
vieillesse. 

La mise en application de ces principes sera ralise par 
un dcret qui amnage tris sensiblement les dispositions prcdentes 
dans le sens de l'amlioration de la protection sociale des agents, 
notamment en matire de conge de maternite, de conge parental et de 
conge de grave maladie. Il instaure également le congé pour creation 
d'entreprise pour les non titulaires. 

Par ailleurs, il précise les procdures à respecter en 
matiere de recrutement, de sanctions disciplinaires et de 
licenciement des agents concernes. 

Il est utile de prciser que son champ d'application couvre 
l'ensemble des agents non titulaires, c'est-i-dire 
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- les agents non titulaires recrutas dans les conditions nouvelles 
dfinies par les articles.4 et 6 de la loi du 11 janvier 1984 

- les agents dont la titularisation &tait écartée par la loi du 
11 juin 1983 ou qui n'auront pu en obtenir le bnfice ou y auront 
renonce 

—les maîtres d'internat et surveillants d'externat des 
etablissements d'enseignement 

- les agents non titulaires des établissements publics à caractre 
administratif et des institutions administrativeS specialisees de 
l'Etat exclus du champ d'application de la loi de titularisation 

- les enseignants chercheurs des établissements d'enseignement 
superieur et de recherche. 

Le dcret sera suivi d'une circulaire d'application, 
l'ensemble de ces textes marquant une étape importante dans les 
relations de l'Etat et des personnels non fonctionnaires qu'il 
empi oie. 



Quatrime partie 

UNE ADMINISTRATION PLUS DEW)CRATIQUE 



79.- 

CHAPITRE X 

DES MOYENS DE DIALOGUE CONFIRMES 

I - LES DROITS SYNDICAUX 

Le fondement essentiel du droit syndical se trouve dans le 
preambule de la Constitution du 27 octobre 1946, repris par la 
Constitution du 4 octobre 1958, qui dispose que "tout homme peut 
defendre ses droits et int&rts par l'action syndicale et adhrer au 
syndicat de son choix". Des textes particuliers ont cependant 
confirme expressement ce droit aux fonctionnaires. 

Aux termes du premier alina de l'article 8 de la loi n°  
83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, "le droit syndical est garanti aux fonctionnaires. 
Les interesses peuvent librement crer des organisations syndicales, 
y adherer et y exercer des mandats. Ces organisations peuvent ester 
en justice. Elles peuvent se pourvoir devant les juridictions 
competentes contre les actes reglementaires concernant le statut du 
personnel et contre les decisions individuelles portant atteinte aux 
interets collectifs des fonctionnaires". 

Les nouvelles dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires de l'Etat reconnaissent ainsi le droit syndical dans 
des termes voisins de ceux précédemment utilisés par l'article 6 de 
la loi n°  46-2294 du 19 octobre 1946, puis par l'article 14 de 
l'ordonnance n°  59-244 du 4 f evrier 1959 portant statut general des 
fonctionnaires. 

Les conditions de l'exercice du droit ainsi reconnu aux 
fonctionnaires sont actuellement definies, pour ce qui est de la 
fonction publique de l'Etat, par les d&crets n°  82-447 du 28 mai 1982 
et n°  84-954 du 25 octobre 1984. Par ailleurs, le d&cret n0  84-474 du 
15 juin 1984 r&git l'attribution aux agents de l'Etat du conge pour 
la formation syndicale. 

1 - L'exercice du droit syndical 

C'est par décret, et non plus par circulaire, que sont 
fixees les modalits d'application de l'exercice du droit syndical. 
Le decret n°  82-447 du 28 mai 1982, confirme par le dcret n°  84-954 
du 25 octobre 1984, remplace, en effet, la circulaire du Premier 
ministre du 14 septembre 1970, qui avait fixe des conditions 
d'exercice du droit syndical communes s l'ensemble des 
administrations de l'Etat. Les dispositions de la circulaire sont 
precises, actualisees et comp1tees par les nouveaux textes. 
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Bien qu'une analyse dtaille de ceux-ci ait été faite dans 
les prcdents rapports annuels (1) on peut en rappeler ici 
brievement 1 'economie. 

L'administration doit mettre à la disposition de l'ensemble 
des organisations syndicales reprsentatives un local commun des que 
les effectifs du personnel employa dans un service ou un groupe de 
services implantas dans un b&timent administratif commun sont egaux 
ou superieurs a 50 agents. L'octroi d'un local distinct a chaque 
organisation syndicale reprsentative est de droit des que ces 
effectifs atteignent au moins 500 agents. 

Toutes les organisations syndicales peuvent tenir des 
reunions d'information ou des runions statutaires a l'interieur des 
batiments administratifs en dehors des heures de service. En outre 
les organisations syndicales les plus reprsentatives sont autorises 
a tenir, pendant les heures de service, une runion mensuelle 
d'information d'une duree d'une heure ; la reunion peut etre 
organisee a l'interieur des batiments administratifs. 

La tenue des réunions ne doit pas porter atteinte au bon 
fonctionnement du service ou entraîner une réduction de la dure 
d'ouverture de ce service aux usagers. 

Des emplacements destinas à l'affichage des documents 
d'origine syndicale doivent être axn&nags dans des locaux facilement 
accessibles au personnel, mais auxquels le public n'a pas normalement 
acces. 

Les documents d'origine syndicale peuvent etre distribuas 
et les cotisations syndicales être collectes à l'intrieur des 
batiments administratifs et pendant les heures de service à la double 
condition que la distribution ou la collecte se droule en dehors des 
locaux ouverts au public et qu'elle ne porte pas atteinte au bon 
fonctionnement du service. 

Par ailleurs, les reprsentants des organisations 
syndicales peuvent également bnficier, sous rserve des ncessits 
du service, d'autorisations spciales d'absence et de dcharges 
d'activite de service. 

Les autorisations spéciales d'absence sont accordes aux 
representants syndicaux pour assister aux congrs syndicaux ou aux 
reunions des organismes directeurs dont ils sont membres alus. La 
duree des autorisations d'absence est fonction de la nature du 
congres ou de l'organisme directeur ; les differents quotas sont 
fixes par le decret. 

(1) Voir notamment rapport 1983 p.  49 et rapport 1984 p.  25. 



81.- 

Les dcharges de service sont accordées aux représentants 
syndicaux pour exercer leur activité syndicale aux lieu et place 
d'une activite administrative normale, soit a temps complet, soit a 
temps partiel dans la limite d'un contingent global annuel calculs 
pour chaque departement ministeriel en fonction d'un bareme fixe par 
le decret du 28 mai 1982. Les dcharges de service attribues en 1985 
reprsentent environ 4 200 emplois a temps complet pour un effectif 
budgetaire de plus de 2 200 000 agents. 

2 - Le congé pour la formation syndicale 

La loi n°  57-821 du 23 juillet 1957 a institu&, en faveur 
des travailleurs des entreprises relevant du code du travail, des 
agents de l'Etat et des agents des collectivites locales, un conge 
non r&munr& en vue de favoriser l'ducatiori ouvriere. Le principe a 
ete repris dans le statut general des fonctionnaires (article 88  bis 
de la loi n 46-2294 du 19 octobre 1946 puis article 36-5

0 
 de 

l'ordonnance n°  59-244 du 4 fevrier 1959). Les modalites 
d'applic'ation de ces dispositions ont été.  fixées par le decret 
n 62-1225 du 18 octobre 1962 pour ce qui concerne les fonctionnaires 
et par le decret n 66-558 du 27 juillet 1966 pour les agents non 
titulaires de l'Etat. 

Bien que, aux termes de la loi, le cong d'&ducation 
ouvriere ne doive pas ître rmunr, il en allait autrement en 
pratique, tant dans le secteur priva que dans le secteur public 
pour sa part, l'administration decidait

'
des 1970, de maintenir leur 

traitement aux agents benficiant de ce type de conge. Une telle 
pratique a été consacree par la loi n°  82-997 du 23 novembre 1982 
qui, en outre, a substitue a la formule "conge d'education ouvriere" 
celle de "con$e pour la formation syndicale", terminologie mieux 
adaptee a la realit&. 

Ces dispositions ont été ensuite reprises au bnfice des 
fonctionnaires par la loi n°  84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives a la fonction publique de l'Etat 
(article 34-70), les agents non titulaires restant régis, sur ce 
point, par l'article 2 de la loi du 23 novembre 1982 pr&cite. 

Les conditions d'application de l'article 34-7 de la loi du 
11 janvier 1984, pour les fonctionnaires de l'Etat, et de l'article 2 
de la loi du 23 novembre 1982, pour les agents non titulaires de 
l'Etat, ont ete fixes par le dcret n°  84-474 du 15 juin 1984. 

Un congé pour la formation syndicale ne peut être accords 
que pour effectuer un stage ou suivre une session dans l'un des 
centres ou instituts figurant sur une liste arrtee chaque annee 
scolaire par le ministre chargé de la fonction publique. Pour l'annie 
scolaire 1984-1985, cette liste a rsult d'un arr;té du 
27 decembre 1984. 
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Dans chaque administration centrale de l'Etat, dans chaque 
service exterieur en dpendant et dans chaque établissement public de 
l'Etat, l'effectif des agents pouvant bnficier d'un tel conge au 
cours d'une meme ann&e ne peut excder 5 % de l'effectif rel. 

Dans le cadre de cette limite de 5 %, les cong&s pour 
formation syndicale sont répartis entre les organisations syndicales 
compte tenu de leur representativit respective. 

L'administration peut refuser d'accorder un congé pour 
formation syndicale si les ncessits du fonctionnement du service 
justifiént un tel refus. Dans ce cas, la decision de refus doit etre 
communiqu&e, avec ses motifs, à la commission administrative 
paritaire au cours de la reuriion suivant l'intervention du refus. 

II - LA REGLEMENTATION DU DROIT DE GREVE 

Selon le pr&ambule de la Constitution du 27 octobre 1946 
auquel renvoie le pr&ambule de la Constitution du 4 octobre 1958 "le 
droit de greve s'exerce dans le cadre des lois qui le rglementent". 
Plusieurs lois avaient reglernente, souvent dans un sens restrictif, 
l'exercice du droit de greve par les personnels de l'Etat. Au cours 
des dernieres anriees, certaines des restrictions a l'exercice du 
droit de greve ont été supprimes. 

1 - Les textes antrieurs 

La loi n°  61-825 du 29 juillet 1961 avait d&fini la rgle 
dite du trentime indivisible. En vertu de cette regle, toute greve 
inferieure a une journe entraînait la suppression du trentime du 
traitement mensuel. Par ailleurs, la loi n°  77-826 du 22 juillet 1977 
avait assimilé a l'absence de service fait l'inexcution par un 
fonctionnaire d'une partie de ses obligations telles qu'elles sont 
definies par les lois et rglements ; cette assimilation permettait 
d'effectuer une retenue d'un trentieme du traitement pour 
l'inexecution partielle du service. 

D'autre part, la loi n°  63-777 du 31 juillet 1963 avait 
prohiba les grives surprises et les greves tournantes en soumettant 
l'usage du droit de greve au dpot d'un pr&avis émanant de l'une des 
organisations syndicales les plus represeritatives sur le plan 
national dans le service intresse. 

Enfin, la grive était interdite à certains fonctionnaires 
(personnels de police, personnels des services extrieurs de 
l'administration pnitentiaire, personnels des services de 
transmission du ministere de l'interieur, personnels de la navigation 
aerienne). 
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2 - Les textes .odificatifs 

La loi n
e 
 82-889 du 19 octobre 1982 a 

- d'une part, supprima les retenues pour inexcution 
partielle des obligations de service institues par la loi du 22 
juillet 1977, 

- d'autre part, adapta le montant des retenues à effectuer 
la dure de la cessation concerte du travail. 

Les retenues à appliquer sont actuellement les suivantes 

- 1/160 du traitement mensuel pour une grive d'une dure au 
plus égale à une heure, 

- 1/50 pour une grive d'une dure suprieure a une heure et 
au plus egale a une demi-journée, 

- 1/30 pour une grave suprieure a une demi-journe et au 
plus egale a la journée. 

La loi prcise de plus que "pendant la dure du préavis, 
les parties sont tenues de ngocier". Il convient de noter que 
l'absence de preavis ne fait pas perdre a la greve son caractere de 
cessation concerte du travail et que, par consquent, les retenues 
de traitement a effectuer a l'encontre des fonctionnaires ayant 
participa à des grives sans pravis sont les retenues modulees 
dcrites ci-dessus et non les retenues du trentieme indivisible qui 
restent applicables en cas d'absence irrguliere. 

Il est signala que la loi n°  83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires proclame 
expressement que les fonctionnaires "exercent le droit de greve dans 
le cadre des lois qui le rglementent". 

Enfin la loi n°  84-1286 du 31 d&cembre 1984 a redonna le 
droit de greve aux personnels de la navigation aérienne mais a prévu 
qu'en cas de cessation concertee du travail, un service minimum doit 
etre organise en vue d'assurer notamment la préservation des intrts 
ou besoins vitaux de la France et le respect de ses engagements 
internationaux. Les autres categories de personnels enumerees 
ci-dessus demeurent privees du droit de grive. 

III - LA CONCERTATION 

Les fonctionnaires de l'Etat sont, depuis 1946, associas 
la gestion de leur service et de leur carrière par l'intermdiaire 
des representants du personnel qui siegent dans divers organismes 
caractere consultatif. 
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Certaines de ces institutions interviennent au niveau 
ministriel ou infra ministrie1, tels les commissions 
administratives paritaires, les comités techniques paritaires, les 
comits d'hygine et de scurit ; d'autres, comme le Conseil 
superieur de la fonction publique de l'Etat ou le comite 
interministeriel des services sociaux voient leur activité se situer 
au niveau interministériel ; la commission mixte paritaire est une 
structure commune s la fonction publique de l'Etat et a la fonction 
publique territoriale. 

Enfin, la concertation peut s'exercer, en dehors des 
institutions proprement dites, dans des runions 
administration/syndicats sur des sujets precis, que ces rencontres 
aient ete prvues par les textes, par exemple pour les ngociations 
salariales, ou organises de façon conjoncturelle comme cela s'est 
presente pour le groupe de concertation sur l'introduction des 
nouvelles technologies dans l'administration. 

1 - Les institutions de participation au niveau .'inistriel 

Les commissions administratives paritaires et les comits 
techniques paritaires, crees par le statut general des fonctionnaires 
de 1946, ont été maintenus par les statuts de 1959 et de 1984. Les 
decrets n o  82-451 et n°  82-452 du 28 mai 1982, confirmes par les 
decrets n 84-955 et et n 84-956 du 25 octobre 1984, ont accru la 
représentativité de ces deux types d'organismes, etendu leurs 
attributions et aineliore leur fonctionnement. 

- 	Les comits d'hygine et de scurit, de création plus 
recente, sont regis par les decret n°  82-453 du 28 mai 1982 et le 
decret n 84-1029 du 23 novembre 1984. 

a) Les co.iasions ati.dnietrativea paritaires (C.A.P.) 

Depuis le statut de 1946, dans chaque corps de 
fonctionnaires existent une ou plusieurs commissions administratives 
paritaires comprenant, en nombre egal, des representants de 
l'administration et des reprsentants des personnels, ces derniers 
etant élus par l'ensemble des fonctionnaires du corps auquel 
correspond la commission. Les C.A.P. ont vocation a connaitre a titre 
consultatif, des questions d'ordre individuel concernant le 
personnel. 

Au cours de ces dernires ann&es, les C.A.P. ont fait 
l'objet d'importantes réformes. 

L'article 14 de la loi n 084_16  du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives s la fonction publique de l'Etat 
accorde désormais aux organisations syndicales un monopole pour 
présenter des listes de candidats aux fins d'1ection des 
reprsentants du personnel au sein des C.A.P.. 
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Les dcrets n°  82-451 du 28 mai 1982 et n 0  84-955 du 
25 octobre 1984 ont quelque peu étendu les attributions des C.A.P.; 
c'est ainsi que celles-ci peuvent, plus facilement que par le passe, 
tre saisies lorsque l'administration refuse d'accorder les facilites 

pour suivre une preparation a un concours administratif ou une action 
de formation continue. Les C.A.P. sont egalement consultees en cas de 
refus de titularisation ou pour toute question concernant les 
reintegrations dans la fonction publique a l'issue d'une periode de 
privation des droits civiques ou d'une periode d'interdiction 
d'exercer un emploi public ou en cas de rintegration dans la 
nationalité française. 

D'autre part, le dcret du 28 mai 1982 a apports diverses 
modifications au fonctionnement des C.A.P. : par exemple, chaque 
C.A.P. doit se runir au minimum deux fois par an ; elle doit etre 
convoquee par son prsident si la moitie au moins des representants 
titulaires du personnel le rclame ; les representants de 
l'administration et les reprsentants du personnel peuvent demander 
au president de convoquer des experts ; les representants du 
personnel se voient accorder des autorisations d'absence pour assurer 
la preparation et le compte rendu des seances des C.A.P.. Lorsque la 
commission siege en formation disciplinaire, le president n'a plus 
voix preponderante et certaines procedures ont ete modifiees  en 
particulier par le decret n 84-961 du 25 octobre 1984 relatif a la 
procedure disciplinaire concernant les fonctionnaires de l'Etat. Ce 
dcret prvoit notamment que le fonctionnaire déféré devant le 
conseil de discipline peut dsormais etre assiste par plusieurs 
defenseurs (au lieu d'un seul auparavant) et definit une procdure de 
vote permettant la recherche d'une solution qui recueille l'accord de 
la majorite des membres du conseil de discipline. 

Par ailleurs, il est apparu indispensable de modifier le 
decret du 28 mai 1982 afin de le rendre conforme à la lgalit 
definie par le Conseil d'Etat en matiere d'election aux commissions 
administratives paritaires. 

En effet, la possibilité de raye.r le nom de certains 
candidats ou de procder à des panachages qui est offerte aux 
electeurs ne produit des effets que dans la seule mesure ou son 
utilisation revet une certaine ampleur. C'est ainsi que le second 
alinea du c) de l'article 21 du decret du 28 mai 1982 dispose, a 
propos de l'election des reprsentants titulaires du personnel, que 
"la designation du candidat est faite dans l'ordre de prsentation 
lorsque la difference des nombres de voix obtenues par le candidat ne 
dépasse pas 25 pour cent du nombre de voix obtenu par le candidat le 
moins favorise de la liste pour le grade considere". L'article 22 du 
decret prevoit la meme solution pour la designation des repr&sentants 
suppleants du personnel. 
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Or, une disposition identique figurait dans le dcret 
n°  83-299 du 13 avril 1983 relatif au Conseil suprieur des 
universites, la seule diffrence rsidant dans le fait que le seuil 
de 25 % qui existe pour les commissions administratives paritaires 
etait de 5 % seulement pour le Conseil suprieur des universites. 
Mais le Conseil d'Etat a, dans un arrt du 19 avril 1985, censure 
cette regle des 5 %, en : "considrant... que ce texte e pour effet, 
lorsque deux candidats d'une mme liste ont obtenu un nombre de voix 
voisin de celui recueilli par le dernier de la liste, de faire 
proclamer elu le candidat le mieux placé sur la liste en dpit d'un 
avantage en voix acquis par l'autre ;,que l'application de cette 
disposition reglementaire aboutirait a meconnaitre pour partie les 
resultats de 1'lection ... ". 

Afin de garantir l'authenticité du scrutin proportionnel, 
qui reste la rgle pour l'lection des reprsentants des 
organisations syndicales aux commissions administratives paritaires, 
a ete supprimee toute possibilité de panachage et de vote 
preferentiel et institua un systme de "liste bloque", dans lequel 
les candidats sont proclames elus selon leur ordre de presentation 
sur la liste des candidatures. Cette solution, qui est d'ailleurs 
celle retenue pour les commissions administratives paritaires de la 
fonction publique territoriale par le dcret n°  85-1003 du 
19 septembre 1985, presente au surplus l'avantage de simplifier 
sensiblement les modalits de l'lection des reprsentants du 
personnel. 

b) Les co.its techniques paritaires (C.T.P.) 

Depuis 1946, un C.T.P. doit obligatoirement tre institua 
aupres de chaque ministre, aupres de chaque directeur du personnel de 
l'administration centrale, aupres de chaque directeur ou directeur 
general d'administration comportant des services centraux et des 
services exterieurs ainsi qu'aupres de chaque directeur ou directeur 
general d'etablissement public administratif de i'Etat. En outre, des 
C.T.P. peuvent également etre cres dans les services ou groupes de 
services dont la nature ou l'importance le justifie, ainsi que dans 
les circonscriptions territoriales des departements rninisteriels. 
Chaque C.T.P. comprend, en nombre égal, des représentants de 
l'administration et des reprsentants du personnel, ces derniers 
etant designes par les organisations syndicales representatives dans 
le ressort du C.T.P. consid&r. A l'inverse des C.A.P., les C.T.P. 
sont appeles à émettre un avis e propos des questions d'ordre 
collectif 	organisation et fonctionnement du service, statuts 
particuliers, programme de modernisation des methodes et techniques 
de travail etc. 

Depuis le statut de 1946, seuls les fonctionnaires avaient 
le droit de siger dans les C.T.P.. Le dcret n°  82-452 du 28 mai 
1982 a logiquement étendu ce droit aux agents non titulaires, la 
plupart des questions dont les C.T.P. ont & connaitre intressant 
l'ensemble des agents employ&s dans leur ressort, quel que soit leur 
statut. 
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Le dcret du 28 mai 1982 a également apports des 
modifications dans les attributions des C.T.P.. D'une part, celles-ci 
ont été etendues à la détermination des criteres de repartition des 
primes de rendement. D'autre part, la consultation des C.T.P. est 
desormais obligatoire pour toutes les questions relevant de leur 
comptence. Enfin, chaque C.T.P. doit recevoir communication d'un 
rapport annuel sur l'etat de l'administration, du service ou de 
l'etablissement public dans lequel il est implante. 

Le fonctionnement des C.T.P., comme celui des C.A.P., a été 
sensiblement anlior. 

Depuis l'entre en vigueur du dcret du 28 mai 1982, 
plusieurs centaines de nouveaux C.T.P. ont ete institues, notanment 
au niveau des services et des circonscriptions territoriales des 
dpartements minist&riels. 

Dans le cadre de sa mission de coordination en matire 
d'élaboration de la documentation statistique concernant la fonction 
publique, le directeur gnral de l'administration et de la fonction 
publique a, par lettre du 15 mai 1985 adressee aux directeurs des 
personnels des diffrentes administrations, defini un schema 
d'elaboration des rapports annuels aux comites techniques paritaires 
et fixe un noyau minimum d'informations à prsenter. 

Le schma donna pour les statistiques de personnel revt 
l'aspect d'un bilan social inspira de celui prvu par le code du 
travail et evidernment adapte aux caracteristiques propres de 
l'administration. 

Ce schéma dresse la liste des rubriques qui doivent être 
traitees et permet pour chacune d'elles un cadre de synthse dans un 
but d'harmonisation avec les demandes d'information statistique 
produites par ailleurs au niveau central. 

Il rappelle les rubriques qui doivent faire l'objet de 
rapports sp&ciaux. 

Il va de soi que ce schma-type ne prjuge pas des 
informations comp].mentaires et notamment des d&veloppements 
analytiques de certaines donnes que les administrations peuvent être 
ainenes à produire. 

c) Les coits d'hygiène et de securite (C.H.S.) 

Les C.T.P., auxquels les textes donnent comptence en 
matire d'hygine et de sécurité du travail, peuvent être assistes, 
dans ce domaine, par des structures plus spcialisees, les comites 
d'hygiene et de scurit (C.H.S.). 



Le décret n°  82-453 du 28 mai 1982 rend obligatoire la 
création d'un C.H.S. central "dans chaque departement ministeriel ou 
groupe de departements rninisteriels ayant une gestion commune du 
personnel". Ce C.H.S. central est appele a tre consulte a propos des 
problemes gnraux d'hygiene et de securite qui interessent 
l'ensemble du departement ministeriel auquel il correspond. 

D'autre part, "lorsque l'importance des effectifs ou la 
nature des risques professionnels le justifie", des C.H.S. locaux ou 
speciaux "peuvent être crus dans les services territoriaux, 
etablissements publics btiments ou groupes de batiments" ; il 
appartient normalement a chaque ministre d'apprecier cette exigence. 
Il convient cependant de noter que la cr&ation d'un C.H.S. local ou 
special est de plein droit ds lors qu'un C.T.P. demande a être 
assiste par un tel organisme pour exercer ses competences en matiere 
d'hygiene et de sécurité du travail. 

Lorsqu'un C.H.S. local ou spcial a été institua, il 
exerce, a titre consultatif des attributions voisines de celles 
confiees aux comites d'hygiene et de securite et des conditions de 
travail des entreprises relevant du code du travail. Il doit 
communiquer tous les documents qu'il elabore au C.T.P. aupras duquel 
il est place. Il peut aussi saisir de certains problemesce comit, 
celui-ci pouvant d'ailleurs se saisir lui-rnme de questions qui ne 
lui auraient pas ete soumises par le C.H.S.. 

Dans l'hypothse oÙ il n'a pas été créé de C.H.S. local ou 
special, c'est le C.T.P. seul qui exerce, pour les services situ&s 
dans son ressort, toutes les attributions des C.H.S.. 

A la différence des C.A.P. et des C.T.P., les C.H.S., 
qu'ils soient centraux, locaux ou spciaux, ne sont pas des 
structures paritaires 	le nombre des representants du personnel, 
designes par les organisations syndicales representatives, est 
superieur a celui des representants de l'administration. 

2—Les institutions de participation au niveau 
interinistriel 

e) Le conseil suprieur de la fonction publique de l'Etat 
(c.s.F.P.E.). 

Le Conseil supérieur de la fonction publique, qui ne se 
réunissait dans le pass& qu'une ou deux fois par an, aconnu depuis 
juin 1981 un regain d'activite particulierement marque puisqu'il a 
siege vingt-six fois entre juin 1981 et dcembre 1985, soit sept fois 
entre juin 1981 et decembre 1982, six fois en 1983, six fois en 1984 
et sept fois en 1985. 



Le dcret n 0  82-450 du 28 mai 1982 a profondment rform 
les structures du Conseil suprieur qui s pris l'appellation de 
Conseil suprieur de la fonction publique de l'Etat en juillet 1984, 
dans le sens d'un élargissement global de son effectif, qui s'est 
accompagna d'une modification des physionomies de la pante 
administrative (presence de personnalites exterieures a 
l'administration aux cotes des quinze fonctionnaires qui siegeaient 
auparavant au Conseil) et de la pante syndicale (repartition des 
sieges attribues aux organisations syndicales desormais 
proportionnelle au nombre de voix obtenu aux elections organisees 
pour la dsignation des representants du personnel aux commissions 
administratives paritaires) ainsi que par la mise en place d'une 
nouvelle formation speciale, la commission centrale de l'hygiene et 
de la securit. 

Le Conseil suprieur de la fonction publique de l'Etat 
comprend donc dsormais dix-neuf reprseritants titulaires de 
l'administration et dix-neuf representants titulaires des personnels, 
qui se répartissent entre les sept organisations syndicales de 
fonctionnaires les plus representatives de la façon suivante : six au 
titre de la Federation de l'ducation nationale (F.E.N.), quatre au 
titre de l'Union gnrale des fdrations de fonctionnaires C.G.T., 
trois au titre de l'Union des federations C.F.D.T. de fonctionnaires 
et assimiles, trois au titre de la Fdration gn&rale des 
fonctionnaires Force ouvriere, un au titre de la Fdration française 
des cadres de la fonction publique C.G.C., un au titre de la 
Federation C.F.T.C. des syndicats chretiens des fonctionnaires de 
l'Etat et des collectivits locales et assimilas, un au titre de la 
Federation generale autonome des fonctionnaires, agents et ouvriers 
de l'Etat et des services publics (F.G.AF.). 

Les réunions en formation pinire du Conseil suprieur de 
la fonction publique de l'Etat ont été consacrées, en 1985, 
l'examen des projets de texte suivants. 

Le 28 mars 1985, outre diverses dispositions de nature 
indiciaire, ont été soumis à l'avis du conseil suprieur 

- un projet de d&cret modifiant le dcret n°  70-78 du 27 janvier 1970 
instituant diff&rentes échelles de rmunration pour les 
categories C et D des fonctionnaires de l'Etat 

- un projet de dcret modifiant le dcret n°  75-164 du 12 mars 1975 
portant statut particulier des membres du corps des tribunaux 
administratifs 

- un projet de d&cret relatif au statut des techniciens des travaux 
publics de l'Etat (ministere de l'urbanisme, du logement et des 
transports) 

- un projet de d&cret relatif aux commission spciales consultatives 
du personnel enseignant de thologie 
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- un projet de décret relatif à la r&munration des fonctionnaires de 
l'Etat et des fonctionnaires des col1ectivits territoriales regis 
respectivement par les lois n°  84-16 du 11 janvier 1984 et n0  84-53 
du 26 janvier 1984 

- un projet de décret modifiant le décret n°  84-957 du 25 octobre 
1984 relative a l'application de l'article 21 de la loi n0  84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives a la 
fonction publique de l'Etat 

- un projet de décret compltant le décret n°  84-38 du 18 janvier 
1984 fixant la liste des établissements publics administratifs 
prevue au 20  de l'article 3 de la loi n°  84-16 du 11 janvier 1984 

- un projet de décret compl&tant le décret n°  84-455 du 14 juin 1984 
fixant la liste des institutions administratives specialises de 
l'Etat prevue au 

30  de l'article 3 de la loi n°  84-16 du 11 janvier 
1984 

- un projet de décret relatif au rgime particulier de certaines 
positions des fonctionnaires de l'Etat et a certaines modalit&s de 
cessation dfinitive de fonctions 

- un projet de décret relatif à la mise à disposition des 
fonctionnaires de l'Etat 

- un projet de loi portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique hospitalière. 

Le 27 juin 1985, le Conseil supérieur a exarnin 

- un projet de décret instituant un congé spcial pour les ministres 
plenipotentiaires et les conseillers des affaires etrangres de 
lere classe 

- un projet de décret portant statut des assistants des disciplines 
medicales, biologiques et mixtes 

- un projet de décret fixant les dispositions statutaires applicables 
aux ingenieurs et aux personnels techniques administratifs de 
recherche et de formation au ministere de l'education nationale 

- un projet de décret modifiant le décret n°  84-38 du 18 janvier 1984 
modifie fixant la liste des etablissements publics de l'Etat 
caractere administratif prvue par l'article 3-20  de la loi du 
li janvier 1984 

- un projet de décret modifiant et comp1tant le décret n°  84-455 du 
14 juin 1984 fixant la liste des institutions administratives 
specialises de l'Etat prevue par l'article 

3_30  de la loi du 

11 janvier 1984 

- un projet de décret relatif à la dure hebdomadaire du travail dans 
la fonction publique 



- un projet de décret relatif aux dispositions gnrales applicables 
aux agents non titulaires de l'Etat. 

Lors de sa session du 12 septembre 1985, le conseil 
suprieur de la fonction publique de l'Etat a examine, outre un 
certain nombre de dispositions de nature indiciaire 

- un projet de loi fixant les rgles garantissant l'indpendance des 
membres des tribunaux administratifs 

- un projet de décret relatif au statut particulier des professeurs 
de 1yce professionnel 

- un rojet de décret modifiant les d&crets n°  83-299 du 13 avril 
1983 et n°  84-431 du 6 juin 1984, relatifs respectivement au 
Conseil superieur des universit&s et au statut des enseignants 
chercheurs de l'enseignement suprieur 

- un projet de décret modifiant le décret n°  83-399 du 18 mai 1983 
relatif aux commissions de sp&cialit et d'&tablissement de 
certains etablissements d'enseignement et de recherche relevant du 
ministere de l'education nationale 

- un projet de décret modifiant le statut particulier des conseillers 
principaux et conseillers d'ducation 

- un projet de loi relatif à la prolongation de la cessation 
progressive d'activite prevue par l'ordonnance n°  82-297 du 31 mars 
1982 portant modification de certaines dispositions du code des 
pensions civiles et militaires de retraite et relative à la 
cessation d'activité des fonctionnaires et des agents de l'Etat et 
des etablissements publics de l'Etat à caractere administratif 

- un projet de décret relatif aux corps des fonctionnaires de 
l'institut national de physique nucl&aire et de physique des 
particules du CNRS 

- un projet de décret relatif à l'organisation des comits mdicaux 
et des commissions de rforrne, aux conditions d'aptitude physique 
pour l'admission aux emplois publics et au rgime de congs de 
maladie des fonctionnaires de l'Etat 

- un projet de décret pris pour l'application de l'article 125 de la 
loi n 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives a la fonction publique territoriale. 

- un projet de décret compltant le décret n°  84-38 du 18 janvier 
1984 fixant la liste des établissements publics de l'Etat 
caractere administratif prevue a l'article 3-2 de la loi n 84-16 
du 11 janvier 1984 



- un projet de décret complétant le décret n°  84-455 du 14 Juin 1984 
fixant la liste des institutions administratives spcialisees de 
l'Etat prevues a l'article 330 de la loi n °  84-16 du 
11 janvier 1984. 

Le 27 septembre 1985, le Conseil suprieur a exanin 

- un projet de décret relatif au statut particulier des professeurs 
de lyc&e professionnel. 

Le 8 octobre 1985, ont été soumis à l'avis du Conseil 
sup&rieur 

- un projet de décret modifiant les dcrets n0  83-299 du 
13 avril 1983 et n°  84-431 du 6 juin 1984, relatifs respectivement 
au Conseil sup&rieur des universites et au statut des enseignants 
chercheurs de l'enseignement superieur 

- un projet de décret modifiant le décret ri0  83-399 du 13 mai 1983 
relatif aux commissions de spcialit et d'tablissement de 
certains etablissements d'enseignement et de recherche relevant du 
ministere de l'education nationale. 

Le 12 novembre 1985 ont été soumis a l'avis du Conseil 
sup&rieur 

- un projet de loi relatif à l'organisation de la psychiatrie 
publique 

- un projet de décret portant modification du décret n°  82-451 du 28 
mai 1982 modifie relatif aux commissions administratives paritaires 
de la fonction publique de l'Etat ; 

- un projet de classement indiciaire du corps des receveurs ruraux 
des postes et ticominuriications 

- un projet de décret compltant le décret n°  84-38 du 18 janvier 
1984 modifie fixant la liste des etablissements publics de l'Etat 
caractere administratif prevue par l'article 3-20  de la loi du 
11 janvier 1984 

- le rapport bisannuel au Parlement sur le travail à temps partiel 
dans la fonction publique. 

Dans sa sance du 19 dcembre 1985, le Conseil suprieur a 
notamment examiné le rapport d'activit& de la fonction publique de 
l'Etat en 1985. 

Par ailleurs, le Conseil suprieur de la fonction publique 
de l'Etat compte quatre formations spciales : la commission des 
statuts, la commission de recours, la commission de la formation 
professionnelle et de la promotion sociale et la commission centrale 
de l'hygiene et de la securite. Les deux premires se réunissent 
plusieurs fois par an. 
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La commission des statuts est consulte à propos de 
certains statuts particuliers (statuts particuliers derogatoires, 
statuts communs a plusieurs corps de fonctionnaires ou concernant des 
corps interniinisteriels ou a vocation interministerie].le relevant du 
Premier ministre ou regissant des emplois communs a l'ensemble des 
administrations). Cette commission s'est runie quatre fois en 1985, 
totalisant ainsi treize s&ances depuis juin 1981. 

Lors de la séance du 13 fvrier 1985, ont été soumis 
l'examen de la commission un projet de decret modifiant le decret 
n°  54-296 du 18 mars 1954 fixant les conditions d'acces a certains 
emplois de direction de l'administration centrale du tninistere de 
l'conornie et des finances et un projet de decret relatif aux regles 
de classement des personnels nommes dans l'un des corps des 
personnels enseignants chercheurs des etablissements d'enseignement 
sup&rieur et de recherche relevant du ministere de l'education 
nationale. 

La séance du 13 mai 1985 a été consacre à l'examen d'un 
projet de dcret modifiant le dcret n°  70-79 du 27 janvier 1970 
relatif à l'organisation des carrieres des fonctionnaires des 
catgories C et D. 

Le 18 juin 1985, la commission des statuts a examina un 
projet de dcret modifiant le dcret n°  82-819 du 27 septembre 1982 
modifie, relatif aux conditions d'accs à l'Ecole nationale 
d'administration (ENA) et au regime de la scolarite et le decret 
n°  83-229 du 22 mars 1983 modifia pris pour l'application de la loi 
n°  83-26 du 19 janvier 1983 modifiant l'ordonnance du 4 fevrier 1959 
relative au statut general des fonctionnaires. 

Lors de la séance du 25 octobre 1985, ont été soumis 
l'examen de la commission un projet de décret portant conditions 
d'aptitude physique particulières pour l'accs à certains corps de 
fonctionnaires et un projet de dcret modifiant le dcret n°  72-556 
du 30 juin 1972 relatif au statut particulier des administrateurs 
civils. 

La commission de recours, prside par un conseiller 
d'Etat, est competente en matiere de sanctions disciplinaires autres 
que l'avertissement, le blame ou la radiation du tableau 
d'avancement. Elle peut etre saisie par tout fonctionnaire ayant fait 
l'objet d'une mesure de radiation des cadres pour raison 
disciplinaire, sauf si cette radiation a été propose par le conseil 
de discipline e la inajorite des deux tiers de ses membres presents. 
En dehors de la radiation des cadres, le fonctionnaire peut également 
soumettre a la commission de recours toute sanction prise par 
l'autorite ayant pouvoir disciplinaire contrairement a l'avis du 
conseil de discipline. 
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- La commission de recours met un avis sur la sanction 
prononcee. Elle peut soit rejeter la requte de l'interesse, soit 
proposer au ministre gestionnaire de lever la sanction ou de 
l'adoucir. Le ministre gestionnaire est libre de suivre ou de ne pas 
suivre la recommandation de la commission. 

En outre, la commission de recours peut être saisie dans un 
certain nombre d'autres cas : licenciement d'un fonctionnaire mis en 
disponibilite et ayant refuse successivement trois postes qui lui ont 
été propos&s en vue de sa rintgration (art. 51, 20  alinea de la loi 
du 11 janvier 1984) ; licenciement pour insuffisance professionnelle 
(art. 70 de la loi du 11 janvier 1984) ; mesures prises a l'encontre 
d'un fonctionnaire ayant xnconnu les dispositions relatives aux 
activites prives qu'en raison de leur nature un fonctionnaire qui a 
cesse definitivement ses fonctions ou qui s ete mis en disponibilite 
ne peut exercer (art. 72 de la loi du 11 janvier 1984) ; refus 
pendant deux annees successives de l'autorite investie du pouvoir de 
nomination de tenir compte de l'avis de la commission administrative 
paritaire tendant a inscrire un fonctionnaire au tableau d'avancement 
ou inscription par cette autorite d'un fonctionnaire au tableau 
d'avancement malgr l'avis defavorable de la commission 
administrative paritaire (art. 17 du decret n°  59-308 du 14 fvrier 
1959 relatif aux conditions genrales de notation et d'avancement des 
fonctionnaires). 

Sur les neuf affaires examin&es en 1981, sept ont donna 
lieu a une recommandation ; celle-ci a ete suivie dans cinq cas. 

En 1982, trois requtes ont été trait&es, qui ont été 
rejetes. 

Six affaires ont 	examinées en 1983, dont la moitié 
fait l'objet d'une recommandation de la part de la commission. La 
recommandation a ete suivie dans un cas. 

Sur les sept recours vus en 1984, un seul a été rejet&. 
Quatre des six recommandations ont été suivies. 

La commission de recours a tenu, dans les neuf premiers 
mois de l'ann&e 1985, cinq sances au cours desquelles elle a examina 
dix recours, qui portent a quarante le nombre de recours remplissant 
les conditions de recevabilite dont elle a eu a connaitre depuis 
1981. Sur ces dix recours un a été renvoya pour supplement 
d'information, deux ont ete rejetas et pour les sept autres la 
commission a recommanda un adoucissement de la sanction. 
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b) La coiaaion Mixte paritaire (CJI.P.) 

L'article 18 de la loi ri0  84-16 du 11 janvier 1984 portal)t 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat 
et l'article 11 de la loi n°  84-53 du26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives a la fonction publique 
territoriale prvoient, en des termes identiques, la creation d'une 
commission mixte paritaire comprenant en nombre egal des membres du 
Conseil superieur de la fonction publique de l'Etat et des membres du 
Conseil suprieur de la fonction publique territoriale. 

Les modalits d'application de ces deux articles ont été 
pr&cises par le décret n°  84-616 du 17 juillet 1984. 

La C.M.P. est prside par le Premier ministre ou, par 
delegation de celui-ci, par le ministre charge de la fonction 
publique ou par le ministre charge des collectivites territoriales. 

Outre le prsident, elle comprend trente-deux membres 
titulaires, nomm&s par arr;té du Premier ministre, répartis de la 
maniere suivante. 

- Huit reprsentants de l'Etat sigeant en qualité de membres 
titulaires au Conseil suprieur de la fonction publique de l'Etat 

un membre du Conseil d'Etat 
un magistrat de la Cour des comptes ; 
le directeur general de l'administration et de la fonction 
publique 
le directeur du budget au ministere de l'economie, des 
finances et du budget 
quatre directeurs d'administration centrale. 

- Huit reprsentants des collectivités territoriales sigeant en 
qualité de membres titulaires au Conseil suprieur de la fonction 
publique territoriale 

un président de conseil rgional 
un prsident de conseil gnral 
trois maires de communes de 20 000 habitants et plus 
trois maires de communes de moins de 20 000 habitants. 

- Huit reprsentants des organisations syndicales sigeant en qualit 
de membres titulaires au Conseil suprieur de la fonction publique de 
11  Etat. 

- Huit reprsentants des organisations syndicales sigeant en qualit 
de membres titulaires au Conseil suprieur de la fonction publique 
territoriale. 

A chaque membre titulaire d'une des quatre catgories 
num&res ci-dessus correspond un membre suppliant de la mme 

categorie. Les membres suppleants sont choisis parmi les membres 
titulaires ou suppliants de chacun des deux conseils supérieurs. 
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Un arrete du Premier ministre en date du 14 mars 1985 donne 
la rpartition des seize sieges attribues aux organisations 
syndicales. Pour la fonction publique de l'Etat : trois sieges pour 
la F.E.N., deux sieges pour la C.G.T., un siege pour la C.F.D.T., un 
siege pour F.O. et un siege pour la C.G.C.. Pour la fonction publique 
territoriale : trois siges pour la C.G.T., trois sieges pour F.O. et 
deux sieges pour la C.F.D.T.. 

La C.M.P. a pour mission de garantir la parité qui doit 
desormais exister entre la fonction publique de l'Etat et la fonction 
publique territoriale. 

Elle est consult&e, à la demande du Gouvernement ou du 
tiers des membres de l'un des deux conseils suprieurs, sur les 
projets de dcret fixant le statut particulier des corps des 
fonctionnaires de l'Etat ou des collectivits territoriales lorsque 
cscorps sont comparables ainsi que sur toute question de caractre 
general interessant a la fois les fonctionnaires de l'Etat et les 
fonctionnaires territoriaux. 

Le Gouvernement doit également saisir pour avis la C.M.P. 
lorsqu'il n'entend pas suivre les propositions du Conseil sup&rieur 
de la fonction publique territoriale relatives s la liste des corps 
qui, dans la fonction publique territoriale, sont comparables a ceux 
de la fonction publique de.l'Etat. 

Enfin la C.M.P. est informe des conditions gnrales 
d'application des procedures de changement de corps ou de dtachement 
instaurees entre les deux fonctions publiques. Elle peut formuler a 
ce sujet toute proposition tendant a favoriser l'equilibre des 
mouvements de personnel, catgorie par catgorie, entre ces deux 
fonctions publiques. Elle etablit un rapport annuel dressant le bilan 
des mouvements enregistr&s entre corps. 

c) Le Comité interminiBteriel consultatif des services 
sociaux des adainistrations de l'Etat (C.I.S.S.). 

Ce comité demeure, en application de 11 arre~té constitutif 
du 19 juin 1970, l'instance ou sont exarninees les actions sociales a 
entreprendre sur le plan interministeriel ainsi que, dans une optique 
de coordination et d'harmonisation des services sociaux, la 
rpartition de crédits figurant chaque annee, en vue de 
l'amlioration de l'action sociale, au titre des "charges communes" 
du budget du ministre de l'conomie et des finances. 

Le comité interministriel prsente la particularit d'une 
composition non paritaire. Il comprend en effet, outre un président, 
traditionnellement syndicaliste, nomme par le ministre de la fonction 
publique, onze reprsentants du personnel : deux pour la F.EN., la 
C.G.T. la C.F.D.T. et F.0., un pour la C.G.C., la C.F.T.C. et la 
F.G.A.F. et huit representants de l'administration. 
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Le comit& fonctionne activement depuis sa cration. Il 
s'est réuni sept fois en 1983, huit fois en 1984. Sept runions ont 
eu lieu en 1985 (31 janvier, 14 mars, 25 avril, 28 mai, 20 juin, 
25 septembre, 13 novembre). 

Outre sa tache habituelle de proposition de répartition des 
crdits d'amlioration de l'action sociale et d'affectation a des 
projets determines de la part reservee a des concours aux operations 
interministerielles d'equipement, le comite s'est plus 
particulierement intéressé à certaines questions specifiques. La mise 
au point d'une rg1ementation applicable a la gestion et au 
fonctionnement des restaurants interadministratifs a fait l'objet de 
d&bats approfondis. Les conditions pratiques et financieres dans 
lesquelles s'est applique l'extension aux fonctionnaires de la 
"prestation creches" de la caisse nationale d'allocations familiales 
ont ete reexaminees. La redefinition d'une politique de promotion 
d'equipements sociaux interministeriels et des moyens necessaires 
pour la mettre en oeuvre a fait l'objet du rapport d'un groupe de 
travail specia1is. Le dveloppement des "cheques-vacances" dans le 
cadre des services sociaux des administrations a également fait 
l'objet de travaux particuliers : l'extension a quatre nouvelles 
regions (Ile-de-France, Champagne-Ardenne, Alsace, Lorraine) a ete 
consacree par la circulaire FP/1603-B2A n°  101 du 25 juin 1985. 

L'activit& du comité en 1985 s'est situ&e dans la ligne de 
ses proccupations des annes prcdentes. Ainsi, la codification 
realisee en matiere de restaurants interadministratifs a ete rendue 
possible par la diffusion, en 1981, du rapport d'un precedent groupe 
de travail . La politique a mener en faveur des jeunes enfants avait 
conduit, en 1982, à la mise en place de la prestation "assistante 
maternelle" pour les agents de l'Etat puis a la prise en compte, a 
partir du 1er janvier 1984, des enfants de fonctionnaires pour 
l'attribution aux gestionnaires des creches de la prestalion 
"creches" de la caisse nationale d'allocations familiales. 

L'action en faveur des loisirs s'tait concrtise 
notamment au deuxime semestre 1983 par le lancement de l'exprience 
"cheques-vacances" dans la fonction publique. 

Dans le cadre de l'am&lioration des prestations, un 
ajustement important était intervenu en 1983, par le maintien au 
conjoint non fonctionnaire veuf ou divorce des prestations en faveur 
des enfants handicapas, de façon a ne pas pnaliser financierement 
ces enfants a la suite d'une modification de la situation familiale. 

La question reste pose de savoir si la structure et le 
mode de fonctionnement actuels du comité permettent, au niveau 
interministeriel, une bonne application de la loi n°  83-634 du 
13 janvier 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 
(art.9) qui prevoit que "(les fonctionnaires) participent à la 
definition et a la gestion de l'action sociale, culturelle, sportive 
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et de loisirs dont ils bnficient ou qu'ils organisent". Les 
problemes d'organisation et de financement lias a une reforme de fond 
des structures de l'action sociale dans le cadre de la fonction 
publique, ont fait l'objet d'analyses et d'changes de vue qui n'ont 
pas, pour l'instant, débouché sur un projet concret. 

Les indications chiffres concernant l'action sociale 
figurent en cinquieme partie du rapport (le bilan social, VI, 
l'action sociale). 

3 - Les autres forues de concertation 

a) Les ngociations salariales 

A la concertation qui a pour cadre les institutions de 
participation vient s'ajouter une concertation qui se developpe en 
dehors de ces institutions et qui a ete consacree par l'article 8 de 
la loi du 13 juillet 1983, aux termes duquel "les organisations 
syndicales de fonctionnaires ont qualite pour conduire au niveau 
national avec le Gouvernement des negociations prealables a la 
determination de 1 'evolution des remunerations et pour debattre avec 
les autorités charges de la gestion, aux diffrents niveaux, des 
questions relatives aux conditions et a l'organisation du travail". 

En 1982, les discussions qui se sont droules au cours de 
sept runions tenues respectivement les 6, 15 et 19 octobre et les 3, 
10 et 22 novembre 1982 ont abouti, le 22 novembre, a la signature du 
releva de conclusions sur le dispositif salarial pour 1983. 

Au cours de 1'anne 1983, le secrtaire d'Etat chargé de la 
fonction publique et des réformes administratives a runi les 
organisations syndicales, le 12 juillet 1983 et le 19 septembre 1983, 
pour examiner les modalités d'application des engagements de ce 
releva de conclusions. 

S'agissant de l'annie 1984, deux rencontres ont eu lieu, 
les 20 janvier et 19 fvrier 1984, à l'issue desquelles le 
Gouvernement prenait la decision d'accorder, fin mars 1984, le 
paiement d'une prime unique et exceptionnelle de 500 F et, au 1er 
avril 1984, une augmentation des traitement de 1 X. 

Les deux réunions tenues le 27 mars et le 17 avril 1984 ont 
été l'occasion pour le secrtaire d'Etat chargé de la fonction 
publique et des réformes administratives de prsenter aux 
organisations syndicales des propositions tendant s poursuivre le 
reamnagement des carrires situ&es au bas de la grille et d'engager 
la discussion sur les problemes concernant la mensualisation des 
pensions, l'intgration de l'indemnite de residence et le supplement 
familial de traitement. 
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Faisant suite a une srie de consultations bilatrales du 
secrtaire d'Etat chargé de la fonction publique et des 
simplifications administratives avec chacune des organisations 
syndicales representatives des fonctionnaires menees des les mois 
d'aout et de septembre, une discussion salariale a eu lieu 
le 8 octobre 1984. 

A l'issue de cette runion, les agents de l'Etat se sont vu 
attribuer, au titre de l'anne 1984, une majoration de leur 
traitement de base de 2 % à compter du 1er novembre. 

En ce qui concerne l'annie 1985, les ngociations 
salariales se sont ouvertes en dcembre 1984 ; une sance pinire 
s'est tenue notamment le 17 dcembre et des entretiens bilat&raux 
approfondis se sont poursuivis avec chacune des sept organisations 
syndicales representatives des fonctionnaires de l'Etat. Au terme de 
ces negociations le secrtaire d'Etat aupres du Premier ministre, 
charge de la fonction publique et des simplifications administratives 
et les organisations syndicales sont parvenus, le 31 janvier, a la 
mise au point d'un projet de releve de d&cisions sur le dispositif 
salarial pour 1985. 

Celui-ci a été sign& le 13 f&vrier 1985 par quatre des sept 
organisations syndicales (FEN, CFDT, CFTC, FGAF) qui reprsentent une 
majorite des agents de l'Etat. 

b) Le groupe de concertation sur l'introduction des 
nouvelles technologies dans l'adin4stration 

En accord avec le Premier ministre, le secrétaire d'Etat 
aupres du Premier ministre chargé de la fonction publique et des 
simplifications administratives a decide la constitution d'un groupe 
de travail administration-syndicats pour l'etude de l'introduction 
des nouvelles technologies dans l'administration. 

Ce groupe de travail a tenu sa sance inaugurale le 
13 novembre 1984, sous la prsidence du secrtaire d'Etat. Par une 
lettre de mission du 5 novembre 1984, la presidence des travaux 
de ce groupe avait ete confiee a M. BAQUIAST, secretaire genera]. du 
CuBA et la vice-pr&sidence a Mme WIENER, conseiller technique au 
cabinet du secretaire d'Etat. 

Les sept organisations les plus reprsentatives des 
fonctionnaires et agents de l'Etat sont representees au sein de ce 
groupe de travail, ainsi que les ministeres les plus directement 
interesses par les plans d'equipement informatique : fonction 
publique, PTT, affaires sociales et soudante nationale, defense, 
industrie et recherche, économie, finances et budget, éducation 
nationale, intrieur et dcentralisation. 
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La commission nationale de l'informatique et des libert&s 
et le Mediateur y sont également reprsents, comme le centre 
iriterministeriel de renseignements administratifs. 

Après douze runions, le groupe a rendu le 25 juillet 1985 
un premier rapport (adopté a l'unanimit, à l'exception d'une 
organisation syndicale) qui met l'accent sur les trois conditions 
necessaires a la russite de la politique d'informatisation : la 
participation des personnels concernas, la formation des 
utilisateurs, l'adaptation des conditions de travail. 

Les activits du groupe ont repris le 22 novembre 1985. Son 
champ de reflexion a été étendu, à la demande du secrtaire d'Etat, 
l'ensemble des prob1mes posas par l'innovation dans 
l'administration. 

c) Les rencontres ponctuelles 

Si les négociations salariales sont l'exemple le plus connu 
de la concertation se droulant en dehors des institutions de 
participation, cette concertation est loin d'tre cantonne à ce seul 
secteur. 

C'est ainsi que, sur le plan interministriel, le dialogue 
entre le ministre charg& de la fonction publique et les organisations 
syndicales reprsentatives des fonctionnaires de l'Etat a, 
independamment des questions salariales, porte, depuis 1981, sur tous 
les grands dossiers 	préparation des nouvelles dispositions 
statutaires applicables aux fonctionnaires de l'Etat ; preparation 
des decrets du 28 mai 1982 relatifs a l'exercice du droit syndical et 
aux institutions de participation ; preparation de la loi de 
titularisation du il juin 1983, etc. 

Ce type de concertation existe également au niveau 
miriistriel. Une circulaire du 18 novembre 1982 encourage toutes les 
autorites administratives a se preter "de la maniere la plus large 
poésible a la concertation, soit en accordant les audiences qui leur 
sont demandees par les syndicats ou les sections syndicales, soit en 
prenant l'initiative de consulter, sous la forme la plus appropriee, 
les representants des syndicats ou des sections syndicales". 

La circulaire ajoute que "ces audiences doivent avoir lieu 
r&gulierement et traiter non seulement des problèmes immdiats des 
personnels mais aussi des problemes generaux ou particuliers du 
service, cela en vue de favoriser l'information des personnels par le 
biais de leurs reprsentant et d'associer le plus possible ces 
derniers aux decisions de l'administration. Ainsi devront s'instaurer 
dans la fonction publique de nouvelles relations ayant pour but de 
rechercher un accord entre les organisations syndicales et 
l'administration avant que celle-ci ne prenne la dcision". 
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d) Les nouvelles formes de concertation 

Au delà des rencontres ponctuelles, la concertation tend 
se dvelopper et à s'organiser sous les formes les plus diverses. Il 
s'agit, a la fois, de repondre au voeu des agents d'exercer davantage 
de responsabilites et de les associer systematiquement a des 
changements administratifs dont la reussite depend directement d'eux. 
Quelques exemples permettent d'illustrer cette évolution. 

Des groupes de travail mixtes dont la composition est tris 
variable sont de plus en plus souvent constitues, soit pour preparer 
les C.T.P. sur des points importants de leurs ordres du jour, soit 
pour étudier des problmes particuliers soumis par le ministre ("la 
fonction personnel" au ministère de l'urbanisme, du logement et des 
transports, la réforme penitentiaire au ministere de la justice 
etc.). 

Des commissions dont la composition est purement 
administrative organisent une collaboration reguliere avec les 
repr&sentants du personnel : les ministères des affaires sociales et 
de la so]idarite nationale et du travail, de l'emploi et de la 
formation professionnelle ont introduit dans leurs commissions 
ministerielles de l'informatique des representants des organisations 
syndicales ; au ministere de l'conomie, des finances et du budget, 
les travaux de la meme commission font l'objet d'une diffusion 
systematique aupres des syndicats. 

La concertation sur le terrain, au niveau de la cellule de 
travail, fait actuellement l'objet d'expriences. Elles sont trop 
recentes et trop diverses pour que des conclusions puissent en etre 
tirees, mais deux d'entre elles sont particulierement propres a 
alimenter la reflexion sur la concertation il s'agit des cercles de 
qualite et des groupes d'expression. 

Les cercles de qualité , empruntas aux entreprises 
japonaises et amricaines, 	sont des groupes d'une dizaine de 
personnes qui se donnent pour tache d'analyser et de résoudre 
eux—memes des problemes qui se posent a eux dans leur travail sous i.e 
controle de la hierarchie, suivant une méthodologie a laquelle ils 
ontete formes au prealabl.e. Un certain nombre de cercles fonctionnent 
actuellement aux ministeres de la df'ense, des P.T.T., de 
l'urbanisme, du logement et des transports, a la securite sociale, 
dans les hpitaux. 

Les groupes d'expression, organisas dans de nombreuses 
entreprises en application des lois Auroux, 	sont expriments au 
ministere de l'agriculture depuis le dbut de l'annie 1985, aprs 
signature d'un protocole avec les syndicats ; une cinquantaine de 
groupes (de 20 personnes au maximum) ont été constituas. 
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D'autres tentatives d'inspiration voisine sont sur le point 
d'etre lancees ailleurs. 

D'une façon gnrale, le Gouvernement observe avec intrt 
toutes les initiatives qui tendent 	modifier les relations de 
travail et à mieux associer les personnels de tous niveaux aux 
decisions relatives a l'organisation et au fonctionnement des 
services. Il veille a ce qu'elles restent conformes s l'esprit de 
concertation propre s la fonction publique et a ce qu'elles soient 
conduites en liaison etroite avec les instances statutaires. 
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CHAPITRE XI 

UNE EGALITE PROFESSIONNELLE RENFORCES 

I - LES FE2'ES 

1 - Le dispositif ais en place 

Depuis quatre ans, des textes importants ont 	pris en 
matiere d'egalite professionnelle entre les femmes et les hommes, 
aussi bien dans le secteur priva (loi n' 83-635 du 13 juillet 1983) 
que dans le secteur public (loi n' 83-634 du 13 juillet 1983). 

En ce qui concerne la fonction publique, un ensemble de 
mesures est intervenu pour donner aux administrations et aux 
fonctionnaires ainsi qu'a leurs représentants les moyens de tendre 
vers une meilleure égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes. A ce titre, un role exemplaire e ité dévolu e la fonction 
publique de 1'Etat dont jl convient de retracer les traits 
essentiels. 

L'article 6 de la loi n' 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires a réaffirmé le principe 
d'égalité des sexes et l'article 21 de la loi n 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l'Etat a repris l'essentiel des dispositions contenues 
dans la loi ri' 82-380 du 7 mai 1982 

La publication de ces textes e permis de parfaire l'galit 
de droit entre les femmes et les hommes dans la fonction publique qui 
ne souffre dsorrnais d'autre drogatiori que celle constituee par la 
possibilité, pendant quelques temps encore, d'organiser des 
recrutements distincts de femmes et d'hommes pour l'acces a quelques 
corps si l'appartenance s l'un ou l'autre sexe constitue une 
condition deterininante pour l'exercice des fonctions assurees par les 
membres de ces corps. 

Par del l'égalité de droit ainsi acquise, la recherche de 
l'egalite de fait représente une nouvelle etape que le Gouvernement s 
voulu franchir en fixant des orientations incitatrices et en creant 
les conditions juridiques ncessaires au dveloppernent de cette 
égalité sans toutefois heurter les choix individuels des 
fonctionnaires. 

Il s'est agi de rendre plus compatible la situation 
professionnelle des rnres et des peres avec leurs charges parentales 
dans un souci d'amlioration du fonctionnement de certains services 
publics ou les femmes Bont majoritairement reprsentes. 
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Plusieurs mesures ont été prises en ce sens concernant la 
mixite des autorisations d'absence pour tarder un jeune enfant, le 
conge parental, le developpement du travail a temps partiel, etc. 

Partant de la constatation que les femmes étaient 

particulirement mal rparties entre les diverses spcialits 
professionnelles offertes dans le fonction publique et que ce 
desequilibre etait la cause essentielle du tau-x de selectivite aux 
concours administratifs plus grand pour les femmes que pour les 
hommes, un effort de diversification de l'emploi public feminin e et 
entrepris de telle manire que le service public ne soit pas prive 
des competences que les femmes peuvent apporter dans 
I 'administration. 

Ce dsquilibre de rpartition des femmes entre les 
speciaiits professionnelles, auquel s'ajoute l'inégale répartition 
des charges parentales au sein des couples, explique que les femmes 
soient majoritaires dans les emplois hiérarchiquement les moins 
eleves et rarement representees dans les emplois de responsabilité ou 
de direction. C'est pourquoi, le Gouvernement a engagé une politique 
de promotion professionnelle des femmes dans le fonction publique de 
I 'Etat en encourageant leur promotion, leur information et leur 
presence a certains niveaux et dans certains emplois. 

Toutes ces mesures de diversification en specialite et en 
niveau de l'emploi public effectuée en faveur des femmes sont 
essentiellement prevues par la circulaire du 24 janvier 1953 relative 
s l'egalite entre les femmes et les hommes et a la mixite dans la 
fonction publique. 

Cette circulaire s également apports des prcisions 
renforçant la portée de l'article 21 de la loi n 84-16 du 12. janvier 
1984 de mariiere e faciliter le suivi et l'initiative de chacun en 
rnatiere d'evolution de l'égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes. 

2 - L'application du dispositif d'igaliti professionnelle entre 
les fesses et les bosses 

En application de l'article 21 de le loi n' 84-16 du 
11 janvier 1984, le Gouvernement a présenté au Parlement en juin 1984 
le premier rapport bisannuel dressant le bilan des mesures prises 
pour garantir, à tous les niveaux de la hiérarchie adn-iinistrative, le 
respect du principe d'galite des Bexes. 

Ce rapport comporte tout d'abord une présentation 
statistique commentée de la situation professionnelle gnrale des 
femmes dans la fonction publique en 1984 qui sera une situation de 
rfrence pour apprcier l'evolution professionnelle des femmes 
fonctionnaires accomplie grace aux mesures nouvelles prises 
depuis 1981 en ce domaine. 
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Il retrace ensuite les mesures nouvelles qui touchent 
l'egalite de drôit, à la inixit.des droits parentaux, aux 
orientations prises en faveur du recrutement, de la formation, de la 
promotion des femmes et de la diversification des emplois qui leur 
sont offerts. 

Ce document recense igalement les dispositions existantes 
qui tiennent compte positivement de la situation particuliere des 
femmes a 1 'egard des charges parentales pour compenser les retards ou 
les interruptions de carrière auxquels l'éducation des enfants peut 
conduire, en repoussant les limites d'ge d'acces e la fonction 
publique ou en prvoyant des dispositions spcifiques dans le code 
des pensions civiles et militaires de retraite. 

Enfin, le rapport fait état de l'évolution vers la mixité 
des corps de fonctionnaires qui peuvent encore faire l'objet de 
recrutements distincts de femmes et d'hommes. 

C'est ainsi que par le dcret ne  85-841 du 26 aot 1985 ont 
ete supprimes de la liste des recrutements derogatoires au principe 
d'egalite des textes les corps des controleurs, agents de 
constatation et preposes des douanes. 

Par ce texte sont rduits à douze les corps susceptibles de 
donner lieu a ces recrutements distincts (corps des services actifs 
de la police nationale, corps de surveillance des prisons, corps des 
instituteurs et de l'éducation physique et sportive). 

En ce qui concerne la mixité des droits parentaux, le 
dcret n°  85-986 du 16 septembre 1985, relatif aux positions des 
fonctionnaires, rcemmnent publia, assouplit les regles d'attribution 
du congé parental soit au pere, soit a la mere soit successivement a 
l'un puis à l'autre. 

La diversification des emplois occups par les femmes rend 
ncessaire, comme le prévoit la circulaire precitee du 24 janvier 
1984, que les avis de recrutement soient libelles de maniere aussi 
attractive pour les femmes que pour les hommes. 

Cette prsentation objective du recrutement pose un 
probleme de terminologie dans la deriomination des corps, grades et 
emplois de la fonction publique. La commission de terminologie 
relative au vocabulaire concernant les activités des femmes, creee 
sup res du ministere charge des droits de la femme par le decret 
n 84-153 du 29 fevrier 1984, en s ete saisie : les travaux de cette 
commission devraient permettre de dégager un certain nombre de 
propositions d'évolution de la langue française en matiere de 
denominations professionnelles dont les partenaires sociaux pourront, 
le moment venu, utilement debattre dans les instances de concertation 
(comités techniques paritaires) concernees. 



106.- 

La circulaire FP/ n 1489 du 18 novembre 1982 relative aux 
comites techniques paritaires et la circulaire du 24 janvier 1983 
relative à l'égalité des sexes prcisent que le rapport annuel sur 
1'etat de l'administration doit comporter tm bilan statistique sur la 
situation respective des femmes et des hommes permettant de mesurer 
l'efficacité des dispositions prises pour remdier aux desequilibres 
de fait constates dans la répartition socio-professionnelle des 
femmes et des hommes. 

Pour répondre à cette attente, la circulaire FP/ du 15 mai 
1985 qui definit un schema d'1aboration des rapports annuels aux 
comit&s techniques paritaires, prévoit un certain nombre 
d' informations pour mesurer 1 'évolution dans les faits de la mixite 
des droits parentaux (statistiques sur les conges parentaux, les 
disponibilites, les autorisations d'absence pour garder un jeune 
enfant, etc) et de la promotion professionnelle des femmes 
(statistiques sur la formation, les promotions, les avancements, 
informations sur l'introduction des technologies nouvelles, etc). 

Toutes ces informations doivent aboutir & une prsentation 
plus affinee de la situation professionnelle des femmes dans la 
fonction publique, afin que puisse etre engagee une ref].exion sur les 
possibilités de faire évoluer les situations particulieres vers la 
mixite et l'equilibre professionnel entre les femmes et les hommes 
que les textes gnraux de la fonction publique de l'Etat permettent 
désormais d'etablir. 

II - LES HANDICAPES 

Les réformes visent à prendre en compte de manière plus 
complete leur situation particuliere. 

La loi n 57-1223 du 23 novembre 1957 sur le reclassement 
des travailleurs handicapas a traduit la premiere prise de conscience 
profonde du problrne posa par l'insertion professionnelle et sociale 
des personnes handacap&es. 

Depuis lors, à travers un parcours accidenté marqua par 
l'adoption de la loi n 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en 
faveur des personnes handicapées, leur situation a connu des 
ameliorations sensibles résultant de la conjonction de plusieurs 
facteurs : d'une part l'attention croissante manifestee par le 
Gouvernement pour cette catégorie dfavorise de citoyens, d'autre 
part les actions menées par les associations qui ont contribue a la 
sensibilisation du public dans son ensemble, enfin l'intrt 
manifeste d'une manière generale pour les handicapas s facilite leur 
insertion dans le monde professionnel. 
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A partir de 1981, une srie de rf1exions ont ports sur 
l'insertion des personnes handicapes, notamment dans la fonction 
publique : etudes du groupe de travail interministeriel qui s'est 
runi aux mois de mars-avril-mai 1982 ; rapport de 
M. Christian HERNANDEZ consacra à "l'insertion des handicapes dans la 
fonction publique" publia en aot 1982 & la documentation française 
rapport du comite central d'enqute sur le cout et le rendement des 
services publics relatif & "l'emploi des handicapes dans la fonction 
publique". 

Ces travaux ont servi de base pour la conception des 
reformes qui ont eu lieu depuis 1981. Celles-ci ont eu pour objectifs 
prioritaires d'amliorer les relations entre 
l'administration-employeur et les travailleurs handicapes, de 
favoriser l'acces des handicapas & la fonction publique, de faciliter 
leur insertion professionnelle dans leur milieu de travail, de 
prendre en compte les corisquences sociales et professionnelles de 
certaines situations particulières. 

1 - As1iorer les relations entre l'ad*inietration-
eaployeur et les travailleurs handicapas 

Cette volonté d'amélioration des relations s'est traduite 
par des actions d'information et de concertation et par des mesures 
de simplification administrative. 

s) Des actions d'inforsation et de concertation 

Sur le plan de l'information, une brochure a été rdige 
destine à faire connaitre aux handicapes les possibilites qui leur 
sont offertes pour acceder s la fonction publique. Publie en 1982, ce 
document fait actuellement l'objet d'une mise s jour et un nouveau 
tirage est prvu. 

Outre les rencontres priodiques du Président de la 
Republique avec les représentants des associations de personnes 
handicapees, une concertation institutionnalisee a etc mise en oeuvre 
par le décret ri' 84-203 du 22 mars 1984 qui tend, cri ilargissant ,là 
composition du conseil national consultatif des personnes handicapees 
et en amliorant ses conditions de fonctionnement, s relancer 
l'activité de cet organisme afin qu'il joue un role d'organe de 
rencontre et d'coute réciproque sur les grands problemes des 
handicapes. 

b) Des mesures de •i,1ification administrative 

Elles portent, d'une part, sur l'organisation et le 
fonctionnement des commissions techniques d'orientation et de 
reclassement professionnel (COTORE?) compétentes pour le secteur 
public, et, d'autre part, sur la procedure de recrutement des emplois 
rserv&s. 
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Le décret n•  84-204 du 23 mars 1984 portant modification du 
décret n 78-392 du 17 mars 1975 raliBe deux rformes interessant 
les COTOREP "service public". En premier lieu, il modifie la 
composition de ces organismes, qui comprendront dsormais deux 
representants des associations de personnes handicapes, deux 
personnalits qualifiées choisies sur proposition des organisations 
syndicales de fonctionnaires les plus représentativeS et wi agent de 
l'agence nationale pour l'emploi. 

En second lieu, afin de réduire les dlais d'examen des 

demandes et de simplifier les démarches administratives pour les 
personnes handicapes, le décret du 23 mars 1984 accorde comptence a 
la COTOREP "service public" pour reconnaitre la qualite de 
travailleur handicapa aux candidats à la fonction publique. Jusqu'ici 
cette competence était x4serve à la COTOR.E? "gnrale". 

La loi n' 83-452 du 7 juin 1983 et le décret n' 83-1171 
du 26 decembre 1983 ont assoupli le fonctionnement des emplois 
reservs en admettant que, désormais, les examens d'aptitude 
professionnelle pour l'acces a ces emplois pourront etre organisas 
chaque fois que les postes offerts le permettent. De plus, les 
candidats auront la possibilite de deposer leur demande d'emploi, non 
plus seulement avant le 30 septembre de chaque anne, mais deux mois 
avant la date des épreuves de l'examen le plus proche. 

Dans le mme but de simplification, le décret n' 83-1172 
du 26 decembre 1983 a procédé à la modification des tableaux 
d'emplois rserv&s afin de supprimer certains emplois qui donnaient 
lieu a un recrutement extremement reduit, ce qui eritrainait pour les 
personnes handicapees qui s'etaient portées candidates wie longue 
attente. 

2 - Favoriser l'acceB des travailleurs bandi 
	

s à la 

fonction publique 

A cet effet, outre l'effort qui a été demanda aux 
administrations par la circulaire n' 1486 du 18 novembre 1982 de 
respecter une proportion de 5 %, au lieu de 3 X, dans les 
recrutements effectuas en 1983, certaines dispositions ont et 
prises, qui ont pour objet de remédier aux obstacles auxquels se 
heurtent le plus frquemment les personnes handicapees lorsqu'elles 
souhaitent postuler pour wi emploi public. 

Les conditions d'aptitude physique exigées pour le 
recrutement dans la fonction publique ont été assouplies. En vertu de 
l'article 5-5' de la loi n' 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonctionnaires, disparait toute incompatibilite de 
principe entre certaines maladies ou handicaps et l'acces aux emplois 
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publics, les éventuelles conditions d'aptitude physique particulires 
requises pour l'exercice de certaines fonctions devant etre dsormais 
determinees en termes d'exigence d'aptitudes et non plus en termes 
d'incompatibilites. De plus, la circulaire n 3.484 du 
2 septembre 1982 s interdit l'usage abusif du livret militaire pour 
decider de l'inaptitude d'un candidat à un emploi public. 

Les limites d'.ge suprieures fixées pour l'accs aux 
grades et emplois publics (article 27 de la loi n' 84-16 du 
11 janvier 1984) ont été supprimes. Cette mesure permet de tenir 
compte des perturbations et des retards que les traitements et soins 
subis par les personnes handicapes occasionnent dans leur scolarité. 
A ete ega]ement abandonnée la limite d'&ge suprieure de 50 ans fixee 
pour le depot des candidatures aux emplois rservs (décret 
n 0  83-1173 du 26 decembre 1983). 

Les dispositions concernant le d&roulement des concours ont 
ete amenagees. La circulaire n' 1424 du 21 aot 1981, modifie par la 
circulaire n' 1556 du 20 avril 1984 et n' 1605 du 4 juillet 1985, a 
precise les differentes mesures dont pourront beneficier les 
candidats handicapes en fonction de la nature de leur handicap. 

Les fonctionnaires handicapas dont la qualité de 
travailleur handicape s etc reconnue par la COTOREP (articles 60 et 
62 de la loi n 84-16 du 11 janvier 1984) benefici.ent d'une priorite 
d'affectation et de mutation. 

La circulaire n' 1568 du 16 juillet 1984 recommande aux 
administrations de ne pas écarter s priori de la titularisation les 
handicapes mentaux placés sous un rgime de protection judiciaire a 
cause de leur état physique. En effet, si l'article 5-2' de la 
loi n°  83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires leur était appliqua de maniere restrictive, les 
personnes relevant de ce régime ne pourraient jamais obtenir leur 
titularisation dans la mesure ou leur qualite de majeurs proteges 
entraine la privation des droits civiques, qui sont normalement 
exiges pour le recrutenent des emplois publics. 

Par ailleurs, dans le but de permettre l'accs aune 
activité professionnelle des personnes handicapees dont l'etat 
physique ne permet pas l'emploi dans le milieu ordinaire de travail, 
les circulaires n' 1423 du 21 aout 1981 et n' 1556 du 20 avril 1984 
ont recommanda aux administrations de recourir de maniere accrue, 
lors de la passation des inarchs publics, aux etablissements de 
travail protege et notamment aux centres d'aide par le travail. 
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3 — Faciliter l'insertion des travailleurs 
	eS dans 

leur ailieu de travail 

La mise en place dans les administrations d'une structure 

d'accueil des personnes handicapées et de correspondants apecialises 
dans les problemes relatifs à cette catégorie d'agents a etc 
prescrite par les circulaires des 21 aot 1981 et 20 avril 1984. 

De manire gnrale, cette structure doit pouvoir etre 
l'coute des problèmes (administratifs, relationnels ou personnels) 
que peuvent rencontrer les agents handicapas, qu'il s'agisse de 
personnes nouvellement recrutees ou de personnes se trouvant en cours 
de carriere. Son objectif est de permettre aux interesses une 
insertion professionnelle et un droulement de ca.rriere harmonieux. 

Par ailleurs, ces deux circulaires ont également rappels 
aux administrations les dispositions légales relatives s 
l'amenagement des postes de travail et s l'acces aux lieux de 
travail. 

Quant au problme des transports, il a fait l'objet du 
dcret n•  83-588 du 1er juillet 1983 qui s créé une allocation 
speciale en faveur de certains fonctionnaires et agents de l'Etat et 
des etabiissernents publics administratifs s l'intrieur de la zone de 
competence de l'autorite organisatrice des transports parisiens qui, 
en raison de l'importance de leur handicap, ne peuvent utiliser les 
transports en commun. 

4 — Prendre en coapte les conaquences sociales et 
professionnelles de certaines eituationa particulières 

D'une part, afin de tenir compte des difficults 
financires que peuvent rencontrer les parents d'enfants adultes 
handicapes, la loi n e  81-879 du 25 septembre 1981, explicitée par la 
circulaire n' 1463 du 14 mai 1982, s assimile les enfants adultes 
haridicaps aux autres enfants à charge pour le recul de la limite 
d'age des fonctionnaires. 

D'autre part, l'article 63 de la loi n' 84-16 du 11 janvier 
1984 et son décret d'application n 84-1051 du 30 novembre 1984, ont 
prevu la situation des fonctionnaires qui, en cours de carriere, 
deviennent physiquement inaptes s l'exercice de leurs fonctions. 
Aucun texte de portée generale n'etait jusqu'alors intervenu dans ce 
domaine. Or, ces agents, dans la majorite des cas, demeurent en 
mesure d'exercer une activite professionnelle merne si leur etat de 
santé ne leur permet pas de continuer à occuper leurs anciennes 
fonctions. 

En vue de permettre ce reclassement, l'accs à des corps de 
niveau supérieur, équivalent ou inférieur est ouvert aux intresss 
nonobstant les limites d'ge auprieures imposes pour le recrutement 



de ces corps. En outre, si le reclassement aboutit à placer l'agent, 

dans son nouveau corps, e un échelon dots d'un indice inferieur e 
celui qu'il dtenait auparavant, il continuera de beneficier, a titre 
personnel, de l'indice detenu dans son ancien grade, jusqu'au jour ou 
il atteindra dans son nouveau corps un indice au moins egal. 

Ces dispositions, qui ont été bien accueillies par les 
personnes handicapees, ne constituent cependant qu'une etape sur le 
chemin de leur insertion dans le milieu professionnel en general et 
dans la fonction publique en particulier. Le Gouvernement, aide par 
les associations comp&tentes, poursuit ses réflexions sur ce 
problème. A cet égard, un projet de loi est actuellement en cours de 
preparation dont l'objet consistera à effectuer la fusion des 
legislations sur l'emploi obligatoire des mutils de guerre et sur la 
priorite d'emploi des travailleurs handicapas et s substituer un 
systeme d'obligation d'emploi au systme de la priorite d'emploi. 

Toutefois, quelles que soient les avarices législatives et 
reglementaires qui pourront etre ralises, les efforts entrepris en 
faveur des travailleurs handicapes ne porteront tous leurs fruits que 
lorsque leurs comptences et leurs capacits professionnelles auront 
pu etre appreciees, a la fois par leur employeur, public ou prive et 
par les usagers de leurs services, aboutissant à ce que leur qualité 
de travailleur soit reconnue à part entière. 
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CHAPITRE XII 

UNE VOLONTE DE JtTICE ACCRUE 

I - DANS LES REVENUS 

La fonction publique joue un rle particulirement 
important dans le developpernent économique et social de la nation. 
Depuis 1981, le Gouvernement s'est attacha à mener une politique 
salariale s'inscrivant dans la politique économique et Bociale du 
pays et visant a une plus grande justice sociale. 

Dans ce cadre, le ministre chargé de la fonction publique 
s'est employe, en concertation avec les organisations syndicales 
representatives des fonctionnaires de l'Etat, a mettre en oeuvre une 
politique de revalorisation des traitements ayant pour objectif le 
maintien du pouvoir d'achat des agents de l'Etat. Des mesures 
specifiques ont été dployes en faveur des plus basses 
remunerations. Enfin, le Gouvernement a entrepris de simplifier le 
dispositif juridique relatif a la rmunration des agents de l'Etat 
et d'atteindre une plus grande transparence dans la connaissance des 
rernune rations perçues. 

1 - La politique salariale 

De 1981 à 1985, la politique salariale inene dans la 
fonction publique en concertation avec les organisations syndicales 
représentatives des fonctionnaires de l'Etat e été anirne par la 
volonte de remettre en ordre le systme des rmunerations et par le 
souci de maintenir le pouvoir d'achat des agents, actifs et 
retraitas, de l'Etat. 

s) Une nouvelle politique de revalorisation des 
i4aunrations s ete sise en oeuvre 

L'objectif du maintien du pouvoir d'achat des agents de 
l'Etat a présidé à la mise en oeuvre d'une nouvelle politique de 
revalorisation des rmunerations dans la fonction publique. 

- Jusqu'en 1983, les ngociations sur la politique 
salariale inene dans la fonction publique se sont fondees sur 
l'appreciation de l'evolution du niveau des traitements des agents de 
1 'Etat. 

En application du relevé de conclusions sur le dispositif 
salarial pour 1981 signe le 30 septembre 1981 avec quatre 
organisations syndicales reprsentatives des fonctionnaires de 
l'Etat, la revalorisation des traitements s été assurée par 
l'application d'un systeme de rattrapage trïmestriel en niveau de la 
hausse des prix. 
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Il en est résulté une progression du traitement de base de 

14 X au titre de l'annie 1981, correspondant a l'evolution de 
l'indice des prix établi par l'I.N.S.E.E.. 

Le dispositif salarial prvu pour 1982, en application du 

releva de conclusions du 10 mars 1982, comportait pour le second 
semestre une formule de revalorisation des traitements Belon des taux 
prefixes et anticips, conforme au souci de matriser l'évolution des 
prix et des remuneratioris dans la fonction publique comme dans le 
secteur prive. 

Cependant, l'adoption des mesures d'accompagnement du 
reajustement monétaire du 10 juin 1982 a suspendu l'application de ce 

dispositif. 

A l'issue de plusieurs runiOflS tenues avec les 
organisations syndicales reprsentatives des fonctionnaires de l'Etat 
les 9 et 19 juillet puis les 6 et 19 octobre 1982, le Gouvernement s 
procede le 27 octobre 1982 a une revalorisation de 3 X du traitement 
de base des personnels civils et militaires de 1'Etat s compter du 
1er novembre 1982 et e une augmentation supplmenteire de 2 X 
accorde e compter du 1er dcembre 1982 aux agents dotes d'un indice 

de remuneration infrieur ou egal à l'indice majoré 246. 

En outre, le principe d'une revalorisation des traitements 

de 2 X au 1er janvier 1983 etait approuve au titre de l'anne 1982. 

Au total, l'ensemble des mesures gnrales edoptes en 1982 
ont permis une revalorisation des traitements de 8,1 X, voire 10,1 X 
pour les agents dont l'indice est inferieur ou egal a l'indice majore 
246, l'indice des prix de l'i.N.S.E.E. ayant evolue cette annee-la de 
9,7 X. 

- A partir de 1983, les ngociations salariales dans la 

fonction publique visent à permettre une progression de la masse des 

remurierations identiques a celle des prix. 

Le relevé de conclusions sur le dispositif salarial pour 

1983, signé le 22 novembre 1982 par cinq organisations syndicales 
representatives des fonctionnaires de 1'Etat, prevoyait eu total une 
augmentation de 8 X des traitements de 1'Etat, ce taux étant porte a 

10 X compte tenu de l'extension progressive au cours de l'annee s 
tous les niveaux de la grille indiciaire de la revalorisation de 2 % 
accordee par anticipation le 1er dcembre 1982 aux agents dots 
d'indices inferieurs ou egaux a l'indice major; 246. 

Par ailleurs, le point 4 de ce mme relevé de conclusions 
prvoyait que "lorsque sera connu l'indice des prix de dcembre 1983, 
les parties se runiront pour examiner selon quelles modalits et 
quel calendrier, en fonction de la situation et des perspectives 
economiques, sera realise l'ajustement des remunrations en vue du 

maintien du pouvoir d'achat moyen en masse". 



Cette formulation introduisait le concept de masse dans les 

ngociations menses entre le Gouvernement et les partenaires sociaux 

pour apprécier l'volution du pouvoir d'achat des agents de l'Etat. 
Cette technique qui était déjà largement utilisee dans le secteur 
public, est plus pertinente que celle portant sur le seul niveau. 
Elle donne aux riegociations un sens nouveau puisqu'elle les globalise 
cri leur permettant de porter sur l'ensemble des elements de la 
remuneration, en y incluant les modifications structurelles apportes 
a la grille indiciaire. 

Les agents de l'Etat bnficient en effet chaque anne de 
mesures gnrales, qui ont pour effet d'augmenter d'un certain 
pourcentage le niveau de leur traitement. Les modalites peuvent en 
etre complexes, mais cela aboutit toujours à la dtermination, entre 
deux dates donnees, d'un pourcentage d'augmentation en niveau. 

La notion de niveau est apparue insuffisante tant pour 
mesurer la charge financière globale que reprsentent pour l'Etat les 
augmentations de traitement que pour connaitre les sommes 
effectivement perçues au titre de ces augmentations par l'ensemble 
des agents. Par ailleurs, il n'est indifferent ni budgetairement ni 
sur le plan du pouvoir d'achat des agents qu'une mesure de 
revalorisation intervienne au 1er janvier ou tardivement au cours de 
1 'arine. 

C'est dans cette perspective que, dans la fonction publique 
comme dans les entreprises publiques, B'est dveloppe l'etude de 
l'evolution annuelle de la masse salariale, masse des remurierations 
brutes et des indemnités payses aux fonctionnaires sur le budget 
general et les budgets annexes de l'Etat au cours d'une annee 
dtermine. 

Depuis la fin de l'arine 1982, la notion de masse salariale 
est devenue, dans la fonction publique et dans le secteur public une 
refererice essentielle du Gouvernement pour la determination des 
politiques salariales. Celles-ci veillent e ce que la progression par 
rapport e l'annee precedente de la masse des remunerations ne soit 
pas inferieure e l'augmentation des prix en moyenne annuelle. 

C'est donc en fonction de cette modalité nouvelle pour la 
fonction publique de discussion en masse et conforrnment 
l'engagement contenu dans l'accord salarial pour 1983 que, le 
20 janvier 1984, une reunion avec les organisations syndicales a 
permis de confronter les diffrents points de vue. 
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Le Gouvernement e ainsi estimé que la baisse du pouvoir 
d'achat depuis le dbut de l'anne 1952 était de 0,52 % en masse et s 
dcide d'attribuer, à l'issue d'une réunion qui s'est tenue le 

29 fvrier 1984, une prime uniforme et exceptionnelle de 500 F s 
l'ensemble des agents de l'Etat en fonctions au 31 decembre 1983, au 
titre de l'annee 1983. 

Pour 1984, en l'absence d'un accord salarial, une premiere 
augmentation de 1 X du traitement de base des fonctionnaires s ete 
accordee le 1er avril 1984. 

Par la suite, à l'issue des runions salariales qui se sont 
tenues avec les organisations syndicales représentatives des 
fonctionnaires au début de l'automne, les agents de l'Etat ont 
beneficie d'une seconde augmentation de 2 X au 1er novembre 1984. 

Au total, compte tenu de l'important effet de report de 
1983 sur 1984(5,6 X) et des autres mesures adoptées en faveur de 
certaines categories d'agents de l'Etat, l'evolution de la masse 
salariale entre 1983 et 1984 s ete egale a 7,6 X c'est-a-dire tres 
legerement superieure e celle des prix e la consommation (7,4 X). 

- La politique salariale définie en 1985 e pris en 
corisideration 1'volution en masse et en niveau des traitements des 
agents de la fonction publique de l'Etat. 

Le releva de conclusions établi à l'issue de le ngociation 
sur le dispositif salarial pour 1985, signa le 13 fvrier 1955 par 
quatre des Sept organisations syndicales representatives des 
fonctionnaires de l'Etat (FEN,CFDT, CFTC, FGAF) s'inscrit dans le 
cadre des objectifs economiques du Gouvernement. 

Le total des hausses prdtermines e été de 4,5 X pendant 
l'annee 1985 s raison de trois augmentations1  de 1,5 % chacune, qui 
sont intervenues selon un calendrier prefixe conformement au point 
1er du releva de conclusions 

1,5 X au 1er fvrier 1985 
115 X au 1er juillet 1985 
1 95 X au 1er novembre 1985. 

Ce calendrier avait pour but de couvrir le glissement 
attendu des prix en 1985, soit 4,5 X. 

Par ailleurs, le point 10 de ce inme releva de conclusions 
contient une clause qui sera sppelee a ,ouer si l'evolution des prix 
e la consommation en moyenne devait exceder l'hypothese retenue dans 
le rapport economique et financier pour 1985. Les parties se 
reunirorit alors pour examiner la situation economique et salariale 
generale et dfinir les modalites de compensation par un ajustement 
de la base hirarchique. Les fonctionnaires retraita bnficieront 
egalement a cette occasion des memes dispositions que les actifs. 
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Les deux contraintes, niveau et masse, ont pu tre 
conci1iea grce e la faiblesse de l'effet de report de 1984 SUr-

1985. 

Ainsi, le dispositif prévu permet le maintien du pouvoir 
d'achat moyen des fonctionnaires, conformement aux orientations 
definies par le Conseil des ministres du 5 dcernbre 1984. 

b) Certaines mesures spcifiques ont été .doptea œ faveur 
des retraits. 

Les pensions qui sont servies aux retraitas de l'Etat sont, 
conformnrnerit aux rgles poses par le code des pensions civiles et 
militaires de retraite, fixes par reference aux traitements des 
agents en activit. 

C'est ainsi que les retraitas ont bénéficié des mesures 
grirales prises pour la majoration de la valeur du point et de 
l'ensemble du dispositif adopta par le Gouvernement depuis 1981 pour 
apporter un certain nombre d'axnliorations s la grille indiciaire de 
traitement, notamment des mesures de remise en ordre du bas de la 
grille indiciaire intervenues en 1983, 1984 et 1985. 

Les retraits ont également bnfici d'une augmentation 
supplmentsire de un pour cent de leurs pensions en 1981, 1982 et 
1983 du fait de 1'intgration d'un point de l'indemnité de residence 
aux 1er octobre 1981, 1er novembre 1982 et 1er novembre 1983. 

En outre, l'indice à prendre en considération pour le 
calcul du minimum de pension a été majors de deux points (indice 
majore 192) au 1er juillet 1981 par le dcret n' 81-696 du 7 juillet 
1981 et s ete e nouveau releve de deux points au 1er octobre 1981 
(indice majore 194) par le decret n 81-914 du 9 octobre 1981. 

Par ailleurs, le processus de mensualisation du paiement 
des pensions a été poursuivi avec dtermination : il s'est etendu 
successivement en 1982 et 1983 aux centres de Nantes (departements de 
la Loire-Atlantique, du Naine-et-Loire, de la Sarthe, de le Vendee et 
de la Mayenne), de Rouen (départements de la Seine-Maritime, de 
l'Eure, des Yvelines et du Val-d'Oise) et de Fort-de-France 
(departernent de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyarie) de 
la Reunion, de Saint-Pierre-et-Miquelon et d'Ajaccio (dpartements de 
la Haute-Corse et de la Corse-du-Sud). 

L'effort financier restant à accomplir pour gnraliser la 
mensualisation est important. Les contraintes qui psent sur les 
finances publiques et la ncessite de tout mettre en oeuvre pour les 
alléger ont conduit à une pause en 1984. 
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En revanche, le Gouvernement e repris en 1985 le processus 
de mensualisation instaura par l'article 62 de la loi n'74-1129 du 
30 decembre 1974. Le paiement mensualisé des pensions e ete etendu au 
1er janvier 1985 au dpartement du Finistere ce qui porte, e cette 
date, e 1 386 576 le nombre total de retraitas qui en bneficient. 

Le releva de conclusions hab]i j l'issue de la ngociation 

sur le dispositif salarial pour 1985, signe le 13 fvrier 1985, 
prevoit en son point 9 que le programme de mensualisation des 
pensions concernera le dpartement du Var au 1er janvier 1986 et 
celui du Nord le ler janvier 1987. Ces mesures permettront s plus de 
145 000 agents supplernentaires de beneficier de ce dispositif et 
representent un effort financier important dans la conjoncture 
budgetaire actuel le. 

Le nombre total de bnficiaires de cette rforme se 
trouvera ainsi porta à 1 532 000 au 1er janvier 1987, soit plus de 
72 % des pensionnes de l'Etat rpartis dans 78 departements. 

c) Une resue en ordre du systene de rsunration s été 
effectue 

Le systme de rmunration de le fonction publique 
comportait en 1981 un certain nombre de distorsions que l'action du 
Gouvernement e pour l'essentiel redresses. 

- Le nombre de séries indiciaires qui existaient (indices 
nets, bruts, nouveaux, majors) a été réduit de 4 j 2 au 1er janvier 
1983 dans les conditions fixees par le décret n' 82-1105 du 
23 decembre 1982 relatif aux indices de la fonction publique. Seuls 
ont subsiste les indices bruts et majores. 

- L'indemnité de rsidence e été en grande partie intgre 
dans le traitement. 

Depuis 1963, 17 points ont été intgrs dans le traitement 
de base, dont un point au 1er octobre 1981, un point au 1er novembre 
1952 et un point au 1er novembre 1983. 

Dans le mme temps, il a 	substitua, aux six zones 
existantes, trois zones d'indemnité de rsidence. 

La première zone, dont le taux d'indemnité est de 3 %, 
concerne les parties urbanisées de ]'Ile-de-France et de la rgion de 
Marseilie, eoit environ 30 % des effectifs. 

La seconde zone, dont le taux est de 1 %, concerne 20 % du 
personnel. 
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La troisime zone enfin, dont le taux est de O %, 
correspond a une intgration complte de l'indeynnite de résidence 
pour 50 % des personnels civils et militaires de 1'Etat. 

De ce fait, 1'cart entre les traitements des agents 
residant dans les zones extrrnes s'est trouva ramene de 6,4 X à 3 X. 

Enfin, la politique de restructuration de la partie 
inferieure de la grille indiciaire s constitue un element important 
de remise en ordre du systeme des rmunerations, en meme temps 
,qu'elle representait un effort important en faveur des bas salaires. 

2 - La politique aene en faveur des bas salaires 

Ds 1981, le Gouvernement s'est attacha à mener une 
politique en faveur des agents qui bnficient des traitements les 
plus bas dans la fonction publique avec la volonte d'aller vers une 
plus grande justice sociale dans le domaine des remunerations. 

Cette volont s'est concrtise dans un premier temps par 
des mesures specifiques en faveur des petites categories et s'est 
traduite dans un second temps par un ramnagement des carrieres des 
agents situes e la partie inf&rieure de la grille indiciaire des 
traitements. 

s) Les mesures spcifiques en faveur des petites catgories 

Depuis juillet 1981 le Gouvernement a pris plusieurs 
mesures en faveur des agents de la catégorie C et D afin de corriger 
les inegalites trop importantes. 

Ainsi, le dcret n•  81-697 du 7 juillet 1981 e inajor 
compter du 1er juillet 1981 les taux de l'indemnite mensuefle 
speciale eccorde depuis 1975 aux agents dont les traitements sont 
situas au bas de le grille indiciaire, en ineme temps qu'il en 
etendait le champ d'application. 

Le dcret 
n 
 81-915 du 9 octobre 1981 e attribua à certains 

agents de l'Etat une prime unique et exceptionnelle dont le montant 
varie de façon dgressive en fonction de l'indice detenu par les 
agents. Un million cinq cent mille fonctionnaires ont ainsi benefici 
de cette prime. 

Au titre des mesures bas salaires 1981, les agents dont le 
traitement est situa & l'indice inajor& 194, qui correspondait au 
minimum de rmunretion dans le fonction publique de 1'Etat au 
1er juillet 1981, ont donc perçu, en definitive, un complement de 
remunration repr&sentant environ 1/3 de leur traitement mensuel net. 
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Par ailleurs, un groupe d'étude présidé par M. LASRY, 
conseiller d'Etat, avait souligné le caractere fictif de la partie 
inferieure de la grille et le désordre du systeme des remunerations 
les plus modestes. 

C'est pourquoi, ainsi que l'avait prvu le releva de 
conclusions sur le dispositif salarial signa le 10 mars 1982 par 
plusieurs organisations syndicales représentatiVes des 
fonctionnaires,il a été procédé le 1er janvier 1982, comme premier 
el.ement d'une remise en ordre de la grille indiciaire : 

- 	la suppression de l'indemnité mensuelle spciale et 
son iritegration dans le traitement de base des agents concernas 

- 	- au reclassement indiciaire des personnels des 
categories C et D dont les traitements étaient calculas sur la base 
d'indices majores inferieurs ou égaux & l'indice 249. 

Ces dispositions ont été prises pour supprimer les 
distorsions dans les deroulements de la carriere des agents dot&s des 
indices les plus bas des catégories C et D. 

Parall&lement, le Gouvernement e affirmé la priorité en 
faveur des remunerations les plus modestes en portant le minimum de 
traitement dans la fonction publique de l'indice majors 194 & 
l'indice majore 211 a compter du 1er avril 1982. 

L'intervention de la loi sur les prïx et les revenus du 
30 juillet 1982 n'a pas remis en cause les mesures fixes pour les 
bas salaires qui ont pris effet & compter du 1er janvier 1982 et qui 
ont ete appliquees pendant toute l'ann&e 1982. 

La sortie du blocage des prix et des revenus a été 
l'occasion pour le Gouvernement de prendre de nouvelles mesures pour 
maintenir la priorite accord&e aux bas salaires. 

C'est ainsi que, outre les mesures de revalorisation des 
traitements accordas & l'ensemble des fonctionnaires de 1'Etat, une 
augmentation supplémentaire de 2 % e 	dcid&e pour les seuls 
personnels ayant un indice majors inferieur ou egal e 246. Les 
interesses, soit 450 000 agents a'ant les traitements les plus bas, 
auront ainsi bnficie, grace e cette mesure anticipee, d'une 
progression du pouvoir d'achat plus rapide que celle des autres 
agents de l'Etat. 

Un effort de solidarité a été demandé aux fonctionnaires 
beneficiant de rinunrationS annuelles, primes et indemnites 
comprises, euprieures & 250 000 francs en 1982 : la part de 
r&munration aup&rieure e ce niveau devait rester bloqu&e pendant une 
pr iode dtermine. 
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L'ensemble de ces mesures montrent la proccupation du 
Gouvernement pendant les deux premières annees de son mandat de 
revaloriser en priorité les rmunrations les plus faibles tout en 
realisant ses premiers objectifs de remise en ordre de la grille 
indiciaire. La masse salariale destinée aux mesures bas salaires en 
1982 (530 MF) et en 1981 (491 MF) doit, à cet égard, etre comparée 
aux mesures prises en 1980 (272 MF), 1979 (200 MF) et 1978 (260 MF). 

A cette premire étape a succédé une seconde phase visant 
reamenager le structure meme de la carriere des agents des 
catgories C et D. 

b) Le raanagesent des carrires aituea à la partie 
inférieure de la grille indiciaire des tra.iteaents 

Le point 9 du releva de conclusions de la ngociation sur 
le dispositif salarial pour 1983 précisait : "un groupe de travail 
sera constitue avec les organisations syndicales avant la fin du mois 
de novembre 1982, en vue d'elaborer des propositions tendant au 
rearnenagement des carrieres situees a la partie inferieure de la 
grille indiciaire. Ce groupe de travail présentera ses conclusions au 
ministre delegue aupres du Premier ministre, chargé de la fonction 
publique et des réformes administratives, en vue de leur examen dans 
le cadre de l'elaboration budgetaire. Dans la provision consacre aux 
mesures catoriel1es pour 1983, un crédit de 100 millions de francs 
sera reserve e la realisation des premieres mesures retenues". 

Une restructuration du bas de la grille indiciaire des 
traitements e etc engagee sur la base des propositions contenues dans 
le rapport élaboré par le groupe de travail auquel participaient les 
sept organisations syndicales representatives des fonctionnaires et 
qui etait preside par M. PINET, directeur general de l'administration 
et de la fonction publique. 

Les mesures retenues vont dans le sens d'une remise en 
ordre generale du bas de grille visant a elargir l'horizon de la 
carriere des personnels des catgories C et D. 

La premire étape de cette remise en ordre a été marque 
par la fusion en une echelle unique, l'echelle 1, des groupes I et II 
de rmunration de la catégorie D. Cette mesure, qui a pris effet au 
1er janvier 1983, concerne pres de 70 000 agents, soit le tiers de la 
catgorie D. Elle permet a l'ensemble des agents de cette categorie 
d'atteindre, en fin de carrière, l'indice brut 259, ce qui n'etait 
auparavant le cas que des seuls agents du groupe II, ceux du groupe I 
culminant a l'indice brut 219. 

Sur le plan indiciaire, la fusion des groupes I et II s'est 
traduite par un gain supplernentaire annuel de 1 392 francs pour des 
agents dont le traitement brut mensuel moyen est de 4 340 francs 
(soit une augmentation de 2,7 X environ) et de 924 francs pour des 
agents percevant 4 446 francs par mois (soit une augmentation de 
1 98 X environ). 
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Une seconde étape s été mise en oeuvre en 1984 à l'issue 
des runions salariales des 26 mars et 17 avril 1984. Cette mesure, 
qui intresse 1'che1le I de la categorie D, supprime le 
chevronnement de l'echelle I au groupe III et reanienage les indices 
intermdiaires de l'chelle I et du groupe III. Un credit de 
130 millions de francs e été consacra à l'application de cette mesure 
aux personnels en activit. 

La suppression du chevronnemeflt est en l'espece trs 
favorable aux agents concerns car elle se traduit par l'affectation 
e l'echel.le I des indices affrents aux trois derniers echelons du 
groupe III et la creation d'un 9eme echelon e l'echeile 1. Elle met 
en place une carriere lineaire au profit des fonctionnaires 
appartenant e la catgorie D, qui, en fin de carriere, peuvent tous 
atteindre desormais l'indice brut 282 au lieu de 259. Cette mesure a 
pris effet le 1er janvier 1964. 

Pour 1985, aprs une série de réunions qui ont commencé fin 
1984 avec les organisations syndicales reprsentatives, un consensus 
s'est dégagé sur des mesures bas salaires qui contribuent à parfaire 
la reforme structurelle du bas de la grille indiciaire et se 
traduisent par un effort financier tres important. 

Ces mesures, prévues aux points 4 et 5 du releva de 
conclusions etabli à l'issue de la négociation sur le dispositif 
salarial pour 1985 sont les suivantes 

- les agents de catégorie D, soit environ 
150 000 personnes, bnficient à compter du 1er juillet 1985 d'une 
progression de carriere identique e celle des agents de catgorie C 
et d'un relevement de leurs indices de remuriration ; un agent de 
categorie D ayant, par exemple, 6 ans d'ancienneté bnficiera ainsi 
de pres de 3 % d'augmentation supplmentaire 

- les agents de catgorie C situas au groupe III de 
rrnuneration b&nficient eux aussi, i compter du 1er janvier, d'une 
amelioratiori de leurs indices de remunerations ; cette mesure, qui 
concerne pres de 115 000 personnes, permet une eme]ioration 
supplementaire des rmunrations de pres de 1 % 

- enfin, l'ensemble des agents de catgorie C bnficient, 
depuis le 1er janvier, de la possibilité de "chevronner" dans la 
limite de5O X des effectifs de leur grade (25 X auparavant), e 
partir du 7eme echelon (geme auparavant). 

Cette dernire mesure permet aux agents de catgorie C 
prsentant les conditions d'ancienneté requises d'tre classs et 
donc remuneres dans le groupe imrnediatement supérieur au leur. Cette 
acceleration des promotions concernera environ 90 000 personnes 
chaque année. 
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Par ailleurs, afin de ra1iser une augmentation plus rapide 
des traitements les plus bas, il a iti procédé é deux relevemerts du 
minimum de traitement. Celui-ci e été ports de l'indice majore 211 
l'indice majoré 213 à compter du 1er janvier 1985 par le decret 

n•  85-211 du 15 fvrier 1985 et de l'indice majore 213 s l'indice 
majore 215 s compter du 1er juillet 1985 par le dcret n•  85-663 du 
27 juin 1985. 

Ces mesures ont eu notamment pour effet de réduire l'cart 
entre la remurieration servie a un agent dots du minimum de traitement 
dans la fonction publique et celle servie a un agent place au sommet 
des hors echelles. Cet écart, qui était au 1er janvier 1981 de 1 
7,40, est actuellement de 1 & 6,57. 

La politique mene par le Gouvernement depuis 1981 en 
faveur des bas salaires s permis de revaloriser de façon notable les 
rmunrations des agents des catégories C et D et a marqué un pas 
important vers la rénovation des conditions de carriere offertes s 
ces categories. Il convient de noter qu'au 1er novembre 1985, le 
minimum de traitement net servi & un agent de la fonction publique en 
fonction a Paris est de 17,30 % supérieur au salaire mensuel 
interprofessionnel de croissance (S.M.I.C.) net du secteur priv. 

3 - eil1eure gestion des éléments de rwin&ation 

En 1985, le Gouvernement, dans un souci de clarification et 
de meilleure transparence du systeme de remunration dans la fonction 
publique, e decide de simplifier la rg1ementation portant sur la 
remuneration des agents notamment en mettant en place un nouveau 
dispositif juridique relatif a la remuneration des fonctionnaires de 
l'Etat et des fonctionnaires des collectivits territoriales. 

Par ailleurs, le Gouvernement e poursuivi son action de 
transparence des éléments de rmunration. 

e) Un nouveau dispositif juridique instaure un systeae de 
reaunration com aux personnels civils et silitaires 
de l'Etat et aux personnels des collectivites 
territoriales 

Il comprend deux textes. 

Le dcret n e  85-730 du 17 juillet 1985 relatifà la 
rniunration des fonctionnaires de l'Etat et des fonctionnaires des 
collectivités territoriales regis respectivement par les lois 
n 84-16 du 11 janvier 1984 et n 84-53 du 26 janvier 1984 e pour 
fondement l'article 20 du titre I du statut general des 
fonctionnaires de l'Etat et des collectivites territoriales et la loi 
n °  82-213 du 2 mars 1982 inodifiee, relative aux droits et libertes 
des coimm.ines, des départements et des regions. 
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Il prvoit dans un article 1er que les dispositions 
relatives au traitement, à l'indemnité de résidenCe et au supplment 

familial de traitement sont identiques pour les fonctionnaires regis 

par les lois du 11 janvier 1984 et du 26 janvier 1984 precitees et 

sont fixees par un decret en conseil des ministres. 

Un dcret r" 85-1148 du 24 octobre 1985 relatif à la 
remuneration des personnels civils et militaires de l'Etat et des 
personnels des collectivits territoriales, pris notamment en 
application du dcret statutaire prcit, se substitue e compter du 
1er novembre 1985, pour l'ensemble des personnels de l'Etat et des 
collectivites territoriales, au dcret n 74-652 du 19 juillet 1974 
modifie, relatif à la rmunration des personnels civils et 
militaires de l'Etat. 

Ce texte e pour objet de dterminer les modalits de calcul 
ou d'attribution des diffrents éléments de remuneration mentionnes 
dans le decret statutaire, d'actualiser les dispositions du dcret du 
19 juillet 1974 auquel il se substitue et d'etendre son champ 
d'application aux personnels des collectivites territoriales. 

Grce à ce nouveau dispositif juridique, les mesures de 
revalorisation des traitements adoptes par le Gouvernement sont 
desormais appliques e plus de 3,5 millions d'agents par un texte 
unique pris en Conseil des ministres ; cette procedure tire les 
consequences de la mise en place du statut gnral de la fonction 
publique commun aux deux fonctions publiques, de l'Etat et des 
collectivites territoriales. 

b) Une clarification des éléments de raunration . été 
enbepriae 

Depuis 1981, le Gouvernement a pris un certain nombre de 
mesures visant a amliorer la connaissance de l'ensemble des 
remunerations perçues par les agents de l'Etat 

Ainsi, le Journal officiel du 30 janvier 1982 s publia pour 
la première fois les traitements hors échelle qui figurent dsormais 
dans les documents de synthese des rmunrations diffusées par la 
direction des Journaux officiels. 

En outre, un groupe de travail commun à l'I.N.S.E.E. et 
la direction g&nrale de l'administration et de la fonction publique 
e ete constitua pour exploiter a des fins statistiques des fichiers 
administratifs de paye. Ces travaux ont donna lieu & le publication 
de taux de prime globaux et par categorie socioprofessionnelle. 
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Par ailleurs, l'article 15 de la loi du 13 juïllet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires dispose que "le 
Gouvernement depose tous les deux ans, en annexe au projet de loi de 
finances, un rapport sur les rmunrations versées au cours des deux 
annees precedentes, a quelque titre que ce soit, a l'ensemble des 
fonctionnaires soumis aux dispositions du prisent titre. Ce rapport 
indique l'origine des credits de toute nature ayant finance les 
remunerations, enumere les diffrentes categories d'indemnites 
versees, ainsi que la proportion de ces indemnités par rapport, au 
traitement". 

En application de ces dispositions, le Gouvernement a 
depose, en annexe au projet de loi de finances pour 1985, un rapport 
qui concerne principalement la fonction publique de l'Etat, etabli 
sur la base de l'ensemble des études actuellement s la disposition du 
Gouvernement. 

II - DANS LES CONDITIONS DE TRAVAIL 

1 - Le teaps de travail 

L'oeuvre de rriovation entreprise depuis 1981 s'est 
traduite en ce domaine par une refonte complete de la reglementation 
en vigueur. 

a) La dur&e hebdosada.ire du travail 

Le gouvernement s'tait engagé en 1968 à ramener 
progressivement la duree hebdomadaire du travail s 40 heures. Treize 
ans plus tard, la duree hebdomadaire rg1ementaire du travail était 
encore fixee a 41 heures pour les personnels administratifs et 
techniques et a 43 heures 30 pour les personnels de services et 
assimiles. Aussi des mesures ont-elles été prises des 1981 pour 
ramener ces dures respectivement à 39 heures et 41 heures 30 a 
compter du ler janvier 1982. 

En outre, dans le but de résorber progressivement l'écart 
entre la dure du travail des agents de service et celles des autres 
agents, une premiere etape ramenant la durée hebdomadaire moyenne du 
travail des agents de service a 40 heures 30 a été realise en 1985, 
conformement au point 8 du releve de conclusions sur le dispositif 
salarial pour 1985, signa le 13 fevrier 1985 avec plusieurs 
organisations syndicales représentatives des fonctionnaires. Des 
discussions dans chaque ininistere ont fixa les conditions dans 
lesquelles cette rduction s'est opre. Elles ont porta en 
particulier sur les inodalites de la reorganisation du travail qui, 
par lamoderrijsation des methodes et l'efficacité accrue qui en est 
resultee, cri ont permis la mise en oeuvre. Elles ont eu aussi pour 
objet de preparer la poursuite du processus en 1986. 
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Prenant acte de ces ngociations, le dcret n'85-1022 du 
24 septembre 1985 relatif a la dui4e hebdomadaire du travail dans la 
fonction publique de l'Etat fixe celle-ci à 39 heures et, pour les 
personnels de service et assimils, à 40 heures 30. Il prvoit 
egalernent qu'un arrêté conjoint du ministre intress, du ministre 
chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget, pris 
apres avis des comits techniques paritaires compterits, definit, le 
cas echeant, des conditions d'amnagemerit des horaires applicables a 
certaines categories des personnels du dpartemeflt ministeriel 
concerna, lorsque les conditions de travail de ces agents justifient 
de tels amenagements. Ceux-ci doivent aboutir, au cours d'une annee 
civile, a une duree hebdomadaire moyenne du travail egale e celle que 
les agents auraient accomplie sur la base de la duree hebdomadaire du 

travail reglementaire. 

Les horaires variables 

La politique tendant au dveloppernent de l'horaire variable 
participe à la dcision de voir l'Etat s'engager dans un processus 
visant à accroitre la souplesse des conditions de travail dans la 
fonction publique afin de concilier de façon plus satisfaisante les 
interets des agents et l'aznlioration du service rendu aux usagers. 

La pratique des horaires variables, autorisas dans la 
fonction publique depuis 1975, avait conserve un caractere 
expérimental qu'il convenait de dépasser. La circulaire FP/n 1510 du 
10 mars 1983 a precise a cette fin les modalites selon lesquelles 
cette formule peut être mise en oeuvre dans le respect d'un certain 
nombre de regles et au terme d'un processus d'examen et de 
consultation au plan local, afin qu'elle soit pratiquée dans les 
meilleures conditions, tant pour les agents qu'au regard des 
necessits du service et de la satisfaction des besoins des usagers 
de l'adninistration. 

Les congs annuels 

La dure des congs annuels, qui était de trente et un 
jours, a ete portée, comme dans le secteur priva, a cinq semaines. 

La circulaire FP/n 1452 du 16 mars 1982 puis le décret 
n 84-972 du 26 octobre 1984 ont precise la reglementationapplicable 
en ce domaine. C'est ainsi qu'a été institue un nouveau mode de 
decompte des congs annuels dont la duree, appreciee en nombre de 

jours effectivement ouvris, est fixee a cinq fois les obligations 
hebdomadaires de services. Cette dui4e est obligatoirement 
fractionne, l'absence du service ne pouvant excder trente et un 
jours consecutifs. Un jour de conge supp1mentaire est attribua a 

1 'agent dont le nombre de jours de congé pris en dehors de la priode 
du 1er mai au 31 octobre est de cinq, six ou sept jours ; il est 
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attribué un deuxime jour de congé suppimentaire lorsque ce nombre 
estau moins égal à huit jours. Il a été souligne que l'allongement 
des congs ne devait bnficier qu'aux seuls agents dont la dure 
effective des conges annuels était inférieure a la nouvelle norme. 

2 - Le travail à temps partiel 

Depuis 1982, il existe dans la fonction publique un rgime 
de travail e temps partiel pour convenances personnelles qui 
diversifie le temps de travail des agents de l'Etat. 

Ce nouveau dispositif est particulirement attractif en ce 
qu'il reconnait aux fonctionnaires les marnes possibilités de carrire 
quelle que soit la quotité de temps de travail effectuee. 

Aujourd'hui dfini aux articles 37 à 40 de la loi n•  84-16 
du 11 janvier 1984, le travail s temps partiel des fonctionnaires 
n'exclut aucune fonction de son champ d'application en dehors des 
postes de comptable. 

Etabli pour satisfaire la plupart des demandes de ceux qui 
sont intresses par une reduction de la dure hebdomadaire habituelle 
du temps de travail, le travail s temps partiel est organisa pour 
repondre e deux preoccupations, l'egalite professionnelle et 
l'axnelioration du service public. 

Tout d'abord, en accordant au fonctionnaire travaillant 
temps partiel les memes droits a formation, s avancement et a 
promotion que s'il travaillait a temps plein, le législateur s 
entendu tenir compte d'une situation de fait ou la Inajorite des 
beneficiaires du travail e temps partiel sont des femmes qui optent 
pour cet amenagement du temps de travail de maniere s concilier leur 
activite professionnelle avec leurs charges parentales. Le travail a 
temps partiel est ainsi devenu un facteur de justice professionnelle 
entre les sexes. 

Dans la période actuelle de mutation économique, qui limite 
les perspectives d'emploi dans l'adninistration, le travail e temps 
partiel est egalement un facteur de justice sociale entre les 
fonctionnaires et les candidats e un emploi de la fonction publique 
des lors qu'il élargit les possibilités de recrutement dans des 
emplois constitues en regroupant les fractions de postes liberes par 
les autorisations de travail a temps partiel. 

Elment de justice sociale entre fonctionnaires travaillant 
temps plein et fonctionnaires travaillant a temps partiel, entre 

fonctionnaires et candidats a la fonction publique, le travail e 
temps partiel ne peut par ailleurs prejudicier a la qualite du 
service public puisqu'il met e la disposition de BaS usagers 
davantage de titulaires des lors que le recours e des agents non 
titulaires pour occuper des emplois permanents de l'Etat est exclu en 
matiere de developpement du travail a temps partiel. 
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Bien plus, la combinaison du travail à temps partiel avec 
les horaires variables, une fois dpasses les hsitations inherentes 
e l'introduction de toute innovation sociale, oblige les 
administrations gestionnaires à rorganiEer leurs services, en 
concertation avec les partenaires sociaux, afin de mieux adapter les 
plages horaires d'ouverture des services aux besoins des usagers ou 
renforcer les effectifs aux moments d'affluence. 

Enfin, en application de l'article 37, 3me alina de la 
loi n' 84-16 du 11 janvier 1984, le Gouvernement B présenté au 
Parlement, e la fin de l'annie 1985, le premier rapport bisannuel sur 
le travail e temps partiel dans la fonction publique de l'Etat. Ce 
document permettra notamment de mesurer, e partir des statistiques 
les plus rcentes, l'efficécité du dispositif actuel de travail e 
temps partiel d'une part pour dvelopper l'usage dans la fonction 
publique de quotites de temps de travail inferieures e la duree 
hebdomadaire habituelle du travail et, d'autre part, pour accroître 
l'emploi public tout en respectant la justice sociale entre 
fonctionnaires et la qualité du service public. 

3 - Les a,nage.ente de la cessation d 'activité 

Dans le cadre des dispositions prises, depuis 1981, en 
faveur des assures du régime gnral de la sécurité sociales  
notamment par l'ordonnance n' 82-270 du 26 mars 1982 abaissant s 
60 ans 1'ge de la retraite en faveur des assures qui justifient 
d'eu-moins 150 trimestres d'assurance, diverses mesures tant 
conjoncturelles que permanentes ont été prises pour faciliter le 
depart en retraite des fonctionnaires et des agents non titulaires de 
l'Etat, les faisant ainsi participer aux efforts dep1oys par le 
Gouvernement et aux initiatives qu'il s prises en faveur de la 
politique de l'emploi et de la lutte contre le chomage. 

s) Keaures cœ,jœcturellee 

L'ordonnance n' 82-297 du 31 mars 1982 s mis en place un 
dispositif provisoire de cessation anticipe et de cessation 
progressive d'ectivite permettant aux fonctionnaires les plus ages de 

cesser dfinitivement leurs fonctions avant l'&ge normal d'entre en 
jouissance d'une pension ou de se préparer progressivement e quitter 
le service. 

La cessation anticipe d'activité e eu pour objet de 

permettre aux fonctionnaires agis d'eu moins 57 ans et totalisant 

37 annees et demie de services effectifs de cesser leur activite e 
compter de cet &ge en leur assurant un revenu de remplacement egal a 
75 X de leur dernier traitement d'activite. 

Ce mme dispositif était offert aux agents non titulaires 
de l'Etat justifiant de 37 années et demie d'assurance dont 10 au 
moins accomplies au service de l'Etat. Le revenu de remplacement 
était alors egal s 70 X du dernier traitement brut d'activité, 
indemnité de residence non comprise. 
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La cessation progressive d'activité s eu pour but de 
permettre aux fonctionnaires igés d'au-xnoins 55 ans d'exercer leur 
activité s mi-temps en percevant en plus du demi traitement 
d'activité une indemnite exceptionnelle égale s 30 % du traitement 
brut d'activite sous reserve de l'engagement de partir en retraite 
des l'ouverture du droit e pension fixe en principe s 60 ans. 

Ce dispositif e rencontra un certain Buccs auprs des 
personnels titulaires et non titulaires de l'Etat. 

Ces mesures, qui avaient un caractre social, étaient 
toutefois de nature conjoncturelle et ne pouvaient etre pro1onges 
sans inconvenient, notamment sur le plan financier. Il convenait, 
pour etre efficace e terme dans la lutte pour l'emploi, de faire 
porter l'effort de rnaniere prioritaire sur la formation 
professionnelle, en particulier celle des jeunes. 

C'est en tenant compte de ces priorits que la loi n°  8.4-7 
du 3 janvier 1984 ratifiant et modifiant l'ordonnance du 31 mars 1982 
e prolonge jusqu'au 31 décembre 1984 la duree d'application des 
dispositions de l'ordonnance pour la seule cessation progressive 
d'activite afin de favoriser le travail e temps partiel. 

Cette application e été proroge jusqu'au 31 décembre 1985 
par la loi n•  84-1050 du30 novembre 1984 puis jusqu'au 31 décembre 
1986 par la loi n'BS- 	du 	 1985. 

b) Nesu.res per.anentes 

Il e été décidé de compléter ce dispositif de nature 
essentiellement conjoncturelle par un certain nombre d'innovations 
destinees a faciliter le passage de l'activité s la retraite et e 
veiller s une plus grande justice sociale dans les conditions 
d'attribution des pensions. 

- Abaissement à 65 ans de la limite d'age de certains 
fonctionnaires de l'Etat 

Avant l'intervention de la loi n' 84-834 du 13 septembre 
1984 relative à la limite d'ge dans le fonction publique et le 
secteur public, certains fonctionnaires de l'Etat bneficiaient d'une 
limite d'ge d'activité supérieure e celle applicable e la majorite 
des fonctionnaires de l'Etat. 

Ds 1974, le Gouvernement avait présenté un projet de loi 
abaissant de 70 ans e 65 ans la limite d'age applicable à ces agents. 
A la demande du Parlement et pour tenir compte en particulier de la 
situation de l'enseignement superieur, le Gouvernement avait alors 
accepte une premiere etepe d'abaissement de la limite d'age de 
70 e 68 ans mise en oeuvre par la loi n' 75-1280 du 30 décembre 1975. 



130.- 

A l'occasion des mesures d'abaissement à 60 ans de l'&ge de 
la retraite, il e paru ncesaaire de poursuivre la rfore engagee en 
1975 et de franchir une nouvelle étape en ramenant a 65 ans les 

limites d'age pracôemment fixes à 68 ans. 

Pour l'application de ce dispositif, le Gouvernement e tenu 
a prendre en compte la situation particulire de chacun des services 
concernes et les carrieres des intresss. 

L'achaancier prvu par la loi du 13 septembre 1984 est 
different selon qu'il s'agit des hauts fonctionnaires servant au 
Conseil d'Etat et dans les inspections gnrales ou des enseignants. 
Ces dispositions tiennent compte des problmes spcifiques posas par 
les pyramides des ages dans ces diffrents corps. 

De plus, des mesures particulires ont été prises pour 
permettre a chaque enseignant atteint par la limite d'age d'assurer 
son service jusqu'a la fin de l'annie universitaire. 

Les pensions des intresss seront calcules en tenant 
compte des services qu'ils auraient pu accomplir sans l'abaissement 
de la limite d'&ge et des rrnunrations qu'ils auraient alors 
obtenues. 

Dans le inme esprit, la loi du 13 Beptembre 1984 a ramena 
a 65 ans les limites d'age des présidents des conseils 
d'administration, directeurs generaux, directeurs et membres de 
directoire des socites, entreprises et etablissements du secteur 
public vises a l'article 1er de la loi n 83-675 du 26 juillet 1983 
relative s la democretisation du secteur public, les etablissements 
publics de l'Etat et les socits dans lesquelles l'Etat, les 
collectivités ou les personnes publiques, la caisse des depots et 
consignations dtiennent ensemble plus de la moitie du capital et 
dans lesquelles ces fonctions de direction sont approuvées ou agres 
par decret. 

Cette mesure e pris effet le 13 novembre 1984. 

- Prise en compte des services avant 18 ans 

Le titre 1er de l'ordonnance n 82-297 du 31 mars 1982 s 
modifia l'article L5 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite de façon a permettre la prise en compte dans la constitution 
du droit e pension et la liquidation de celle-ci des services 
accomplis en qualite de titulaires ou de non titulaires avant l'age 
de 18 ans. 

- Limitation des possibilitas de cumul entre retraite et 
revenus d'activité a partir de 60 ans 
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L'ordonnance n' 82-290 du 30 mars 1982 ratifie et modifie 
par l'article 8 de la loi n' 83-430 du 31 mai 1983 portant diverses 
mesures relatives aux prestations de vieillesse fait obligation aux 
assurs du regime general et des regimes speciaux de retraite de 
rompre définitivement tout lien professionnel avec leur dernier 
employeur pour obtenir la mise en paiement de leur pension concedee a 
partir de 60 ans. 

Cette mme ordonnance du 30 mars 1982 s prvu en outre en 
son titre II que les retraitas qui souhaitent exercer une activite 
au-de].a de Boixante ans, tout en bn&ficiant d'un avantage vieillesse 
superieur au salaire minimum de croissance, majore, le cas echea.nt de 
25 % par personne à charge, sont redevables d'une contribution de 
solidarité égale à 10 % du salaire qu'ils perçoivent, versee par 
moitie par le ou les employeurs et par le salari. 

Aprs deux annes d'application de ce dispositif, il est 
apparu necessaire d'en renforcer le caractere dissuasif et de 
permettre aux interesses qui le souhaitent de faire cesser la 
situation de cumul, en demandant la suspension du versement de leurs 
pensions de retraite. 

Le Parlement, sur proposition du Gouvernement, a adopta un 
texte de loi relevant le taux de la contribution verse par moiti 
par le salarie et par le ou les employeurs de 10 % s 20 % pour la 
partie des salaires inferieure e deux fois et demie le salaire 
minimum de croissance (soit 1]. 000 francs par mois), et de 10 % a 
100 X pour la partie superieure e ce plafond (soit 50 % e la charge 
du salarie et 50 % e la charge de son ou de ses employeurs). Ces taux 
de 20 X et 100 X s'appliqueront egalement aux revenus tires 
d 'activites commerciales et artisanal es. 

Le texte de cette loi renforce par ailleurs les pnalits 
l'egard des personnes qui mconriaissent leurs obligations. 

Le produit de cette contribution sera versa comme 
precedemment au régime de l'assurance chmage ou au fonds de 
soudante s'il s'agit de salaries des secteurs prive ou public, et 
aux regimes sociaux concernas pour les professions commerciales et 
artisanales. 

Enfin la loi prvoit que, pour faire cesser une situation 
de cumul, les intresss ont la faculté de demander la suspension du 
versement de leurs pensions de retraite. 

- Limitation de possibi1its de cumul de plusieurs pensions 
portées au minimum 
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L'article 6 de la loi n 83-430 du 31 mai 1983 portant 

diverses mesures relatives aux prestations de vieillesse s prevu que 

le beneficiaire de pensions personnelles de retraite attribuees au 
titre de plusieurs rgirnes de base et portes au minimum prevu 
eventuellement par chacun de ces régimes, ne peut percevoir, du fait 

du cumul de telles pensions, une somme suprieure au montant de la 
pension minimum la plus élevée susceptible d'tre servie dans le 
regime le plus favorable. 

Dans un esprit de justice sociale, ii s paru en effet 
necessaire de supprimer les distorsions susceptibles de survenir 
entre les salarias ou les fonctionnaires qui sont restas affilies 
pendant toute leur carrire auprès du meme regime de retraite et ceux 
qui ont rel.eve de regimes de retraite successifs. 

III - DANS L'ENVIPONNE?'TNT SOCIAL 

1 - Iygine et acurit 

Le droit à l'hygine et à la sicurité pour les 
fonctionnaires a été créé par l'article 23 de la loi ri0  83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. Les 
dispositions d'application de la loi ont été fixes par le dcret 
n' 84-1029 du 23 novembre 1984 qui s maintenu en vigueur le decret 
n •  82-453 du 28 mai 1982 relatif s l'hygiene et s la sécurité du 
travail ainsi qu'a la preventiori medicale dans la fonction publique. 

Ce dispositif statutaire, applicable à l'ensemble des 
personnels de l'Etat et des établissements publics, constitue pour 
beaucoup d'administrations une assez large innovation. Mais malgré 
les problèmes suscitas par l'application de ce droit nouveau, les 
dpartemerits ininistriels ont organisa sa mise en oeuvre. 

C'est ainsi que le ministre de l'urbanisme, du logement et 
des transports, qui a forma un comité central d'hygiene et de 
securite, a egalemerit cree une centaine de cornites locaux implantes 
principalement dans les directions departernentales de l'equipement. 
Par ailleurs, une importante action de formation a ete organisee, en 
liaison avec le ministere du travail, en faveur des agents charges de 
mettre cri oeuvre les rgles d'hygiene et de scurite et des 
inspecteurs chargs de veiller s cette mise en oeuvre. En outre, 
l'action traditionnelle d'information dont benficient certains 
agents et, notamment, ceux des directions departernentales de 
l'equipement, BUF les risques auxquels.ils sont exposes, a et 
poursuivie et wnplifiee. Enfin un service de niedecine de prevention s 
été mis en place. 

Dans l'administration des P.T.T., un service national de 
l'hygierie et de la securite du travail a été crié auprès du directeur 
du personnel et des affaires sociales. Un comité central d'hygiène et 
de sécurité a été forme et environ 1 400 comith locaux ou spciaux 
ont ete institues. Par ailleurs, le service de medecine preventive 
qui existait depuis 1977 e 1.'etat embryonnaire e été transform en 
"service de preveritiori professionnelle" et le recrutement de mdecins 
vacataires supplémentaires e débute. 
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Au ministre de l'conomie et des finances a été crié un 
comité central d'hygiene et de scurite et, en application de 
l'article 32 du decret n 82-453 du 28 mai 1982, des comites speciaux 
d'hygiene et de securite ont etc formes dans dfferents services 
dependant du ministere : service des laboratoires, services de 
l'equipement, direction des monnaies et sedailleB qui dispose, en 
outre, d'un comite local pour l'tabiissement de Pessac, centres 
regionaux de l'informatique de la direction regionale des impots, 
laboratoires de la direction des fraudes et de la consommation, 
imprimerie nationale qui dispose également d'un comite local pour 
l'etablissement de Douai. 

Le ministire de la culture qui e entrepris plusieurs 
actions de formation, e créé un comité central d'hygiene et de 
securite et six comits spciau.x. 

Le ministre de l'agriculture a orients son action sur la 
surveillance mdicale des personnels qui sont exposs a des risques 
particuliers tels que les agents de laboratoires, les agents des 
services regionaux d'airenagement des eaux, les personnels du service 
de la protection des vgtaux et les agents des haras nationaux. 
Cette surveillance inedicale a été fixe par les circulaires du 
16 avril 1983, du 23 fevrier 1983 et du 19 avril 1984. 

Dans le cadre des moyens budgtaires disponibles et malgr 
les difficults dues, notamment,à l'absence de spécialistes cri ce 
domaine, l'application du droit a l'hygiene et a la sécurité dans la 
fonction publique e suscite, de la part des administrations, des 
initiatives nombreuses et diversifies, adaptes aux structures de 
chaque departement ministeriel. La mise en oeuvre, largement entarre 
dans ces secteurs se poursuivra, mais ne pourra ître achevée avant 
quelques annees. 

2 - Les cc*gs de salad.te 

Jusqu'au nouveau dcret pris en application de la loi 
n•  84-16 du 11 janvier 1984 portent dispositions statutaires 
relatives e la fonction publique de 3'Etat, la reglementation 
applicable aux fonctionnaires en matiere de congs pour raison de 
sante etait determine par le dcret n' 59-310 du 14 février 1959 
mod j fie. 

Certaines situations dont la couverture n'avait pas été 
prevue par ce texte avaient été prises en compte dans diverses 
circulaires, parues depuis 1981: 

- la circulaire FP/1466, 2A/75 du 7 juin 1982 e crié le 
mi-temps thrapeutique aprs accident de service, le fonctionnaire 
pouvant reprendre son activite a mi-temps, en etarit rémunéré a plein 
traitement tant que la reprise de ses fonctions a temps reduit peut 
favoriser l'amiioration de son état de santé ou le droulement d'une 
reeducation ou d'une readaptation professionnelle 
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- la circulaire FP/1468, 2A/80 du 10 juin 1982 e prévu le 
versement de la majoration pour tierce personne aux fonctionnaires en 
congé pour raison de santé ou ayant rintgi4 leurs fonctions 

- la circulaire FP/1499, 6B n 3 et 83-2/DSS/RS du 
12. janvier 1983 a précisé les dispositions applicables en matiere de 
protection sociale aux agents de l'Etat effectuant un stage de 
formation professionnelle. 

La loi n 84-16 du 11 janvier 1984 s prcis, en son 
article 34, les droits s congs de maladie des fonctionnaires. Elle e 
repris, sur un certain nombre de points, les dispositions statutaires 
precedemment en vigueur mais instaure une rforme du systeme des 
conges de longue duree et de longue maladie. 

Avec la parution de la loi du 11 janvier 1984 et du dcret 
d'application l'etat actuel de la rglementation est le suivant. 

s) Les coc*gs de saladie or&n*4re 

En cas de maladie le mettant dans l'impossibilit d'exercer 
ses fonctions, et alors que cette maladie e été duinent constate, le 
fonctionnaire e droit e des congés de maladie dont la dure peut 
atteindre un an pendant une periode de douze mois conscutifs. Le 
fonctionnaire en conge de maladie conserve l'integralite de son 
traitement pendant trois mois, la moitie de son traitement pendant 
les neuf mois suivants. 

Les accidents de service 

Lorsqu'un fonctionnaire est victime d'un accident survenu 
dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, il 
beneficie d'un conge pendant lequel il conserve Ilintigralité de son 
traitement jusqu'a ce qu'il Boit en etat de reprendre BOfl service ou 
jusqu'a la mise s la retraite. Il s droit, en outre, au remboursement 
des honoraires médicaux et des frais directement entrans par 
l'accident. 

les cocgB de maternite ou d'sdopticr 

La loi du 11 janvier 1984 s permis l'extension du cong 
d'adoption au pre, comme 2e prévoit le régime gnral de scurit 
sociale. 

Le congé de longue maladie 

Le congé de longue maladie permet aux agents de bnficier 
d'un cong d'une dure totale de trois ans, dont.un à plein 
traitement et deux à demi-traitement. 
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Les droits à congé de longue maladie sont rouverts ds que 
l'intresse e repris ses fonctions pendant un an. 

Depuis son instauration en 1972 le congé de longue maladie 
tait accord; aux fonctionnaires atteints d'une des affections 

figurant sur une liste énumérative fixe par un decret en Conseil 
d'Etat. Or, il est apparu impossible de recenser l'ensemble des 
maladies susceptibles de necessiter un arret de travail tris 
prolonge. 

C'est pourquoi la loi du il janvier 1984 permet dsormais 
d'attribuer le congé de longue maladie pour toute affection qui met 
le fonctionnaire dans l'iinpossibilit d'exercer ses fonctions, qui 
rend necessaire un traitement et des soins prolonges et qui presente 
un caractere invalidant et de gravit; confirni. 

e) Le congé de longue dure 

Le fonctionnaire atteint de tuberculose, de maladie 
mentale, d'affection cancreuse ou de poliomylite a droit à un cong 
de longue dure d'une dure totale de cinq ans, dont trois a plein 
traitement et deux e demi-traitement. 

Ces dures sont portes respectivement à cinq et trois ans 
si la maladie a été contracte dans l'exercice des fonctions. 

Chaque type d'affection ouvre droit au congé de longue 
dure. Ces congs peuvent d'ailleurs se cumuler sans qu'il soit 
necessaire que l'interesse soit reintgr. 

Le congé de longue dure est le seul congé durant lequel le 
fonctionnaire est remplacé dans ses fonctions. 

Toutefois, le cong n'est pas renouvelable au cours de la 
carriere. Or l'volution des connaissances et des therapeutiques 
medicales rend dsormais ncessaire l'octroi de conges de dure 
relativement courte (environ une annee) entrecoupes de periodes de 
remissions permettant une reprise des fonctions. Le systeme du cong 
de longue duree est donc apparu de moins cri moins adapte au nouveau 
contexte medicai. 

C'est pourquoi la loi du 11 janvier 1984 prvoit que tout 
fonctionnaire atteint d'une des quatre affections ouvrant droit au 
conge de longue duree sera dans un premier temps place en conge de 
longue maladie. Ce n'est qu'a l'issue de la première année de ce 
conge qu'il sera place en conge de longue duree s'il est toujours 
inapte à.reprendre ses fonctions. Dans ce cas, la premiere arrnee de 
conge deja pris sera décomptee au titre du conge de longue dui4e. 



136.- 

:Ce systme permettra à tout fonctionnaire atteint d'une de 
ces 9uatre affections de demeurer dans le systeme renouvelable du 
conge de longue maladie tarit que ses arrts de maladie ne depasserorit 
pas un an et que ses reprises de fonctions seront d'une duree 
suffisante. Il evitera également, de ce fait, l'inconvenient d'etre 

remplace dans ses fonctions. 

Outre la mise en oeuvre du nouveau régime de congé de 
longue dure et de longue maladie, le decret prevoit une 
rationalisation et une simplification des procedures e effectuer pour 
obtenir le benefice des divers cori,gs pour raison de sant. 

Une instruction gnrale viendra prciser les conditions 
pratiques de fonctionnement de l'ensemble du dispositif et reprendra 
un grand nombre de mesures actuellement prvues par diverses 
circulaires, dont notamment celles citees ci-dessus. 

Les services et les agents disposeront ainsi prochainement 
d'un ensemble de textes cohrent et de consultation plus facile dans 
le domaine des congs de maladie. 

3 - La couverture du chsage 

L'annie 1985 a été la premire anne d'application du 
nouveau régime d'indemnisation du ch6mage résultant de 
l'article L.351-12 nouveau du code du travail, introduit par 
l'ordonnance n 84-198 du 21 mars 1984 relative au revenu de 
remplacement des travailleurs involontairement privs d'emploi. 

Les dispositions de ce nouvel article L.351-12 ont 
totalement modifié le régime d'indemnisation des agents publics, 
l'exception de son champ d'application, qui reste celui resultant des 
textes prcdemmerit en vigueur, les fonctionnaires civils de l'Etat 
et les militaires de carriere continuant d'etre exclus du régime 
d'indemnisation. 

La novation fondamentale ralise par l'ordonnance 
n 84-198 du 21 mars 1984 consiste dans le fait que, à compter du 
1er avril 1984, les agents publics au chmage brificient du inme 
régime d'indemnisation du chomage que les salaries du secteur priva. 
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La circulaire 2A/121-DE 40/84-FP/4 1576 du 5 octobre 1984, 
commune a la direction du budget, à la dlgation à l'emploi et a la 
direction generale de l'administration et de la fonction publique, s 
precise les consequences de cette nouvelle reglementation dans la 
fonction publique de l'Etat. Il faut souligner que le nouveau regime 
entraine l'application directe des dispositions dont beneficient les 
salaries du secteur privé aux bnficiaires compris dans le champ 
d'application de la loi de 1982, Bans qu'un texte particulier 
cornp]ementaire Boit ncessaire. Toutefois des circulaires 
continueront d'etrediffusees, lorsqu'elles apparaîtront souhaitables 
pour faciliter la tache des gestionnaires quant & )'interpretation de 
certaines dispositions. 

tans cet esprit, une nouvelle circulaire sera publie 
apportant certaines précisions et recensant de nouvelles 
deliberatioris de I'UNEDIC e prendre en corisideration. 

En application du principe traditionnel selon lequel l'Etat 
est son propre assureur, la charge de l'allocation de chmage est 
assuree par l'ancien employeur public. Celui-ci peut toutefois 
acquitter cette charge, soit directement, Boit par l'iritermediaire 
des ASSEDIC par le biais d'une convention avec 1'UNEDIC. 

4 L'action sociale interinistrielle 

L'action sociale interministrielle e pour objectif de 
coordonner et d'harmoniser les prestations sociales dont peuvent 
beneficier les personnels en activité ou, dans certains cas, 
retraites relevant de tous les ministeres. 

Elle est dfinie et adopte aprs consultation du comit 
interrninistriel consultatif des services sociaux (C.i.S.S.) qui se 
reunit regulïerement (cf. chapitre X - III. La concertation 
institutionnelle). 

Elle s'applique tout d'abord, traditionnellement, aux 
prestations suivantes 

- participation aux dpenses de restauration 

- aide aux familles (participation aux frais de garde des enfants, 
allocations au titre des enfants handicap&s) 

- subventions accordes pour les loisirs (sjours d'enfants cri 
colonies ou centres de vacances, prestation "cheques-vacances 
depuis 1983) 

. . . .1. . . 
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secours aux agents ; 

subventions aux mutuelles. 

Les conditions d'attribution et les taux de ces prestations 

sont fixas au niveau interministriel par le secretariat d'Etat 
charge de la fonction publique, en liaison avec le secreta.riat d'Etat 
charge du budget. Leur gestion est assure par les services sociaux 
ministeriels. Leur financement est assura sur des crédits propres 
chaque ininistere, comp1ts par la rpartition d'une dotation 
inscrite au budget des charges communes. 

Pour sa part, la direction gnrale de l'adninistration et 
de la fonction. publique assure, de façon centralise 

- la gestion des crédits ncessaires au financement des prts aux 
jeunes minages, de l'aide mnare a domicile au profit des 
retraites et de l'aide e l'amelioration de l'habitat des 
retraitas 

- depuis 1984, en relation avec les services du budget, l'inscription 
au budget des charges communes des crédits nécessaires 
l'affiliation des fonctionnaires et agents de l'Etat a la 
prestation de service "creches" des caisses d'allocations 
faniliales. 

Enfin, une partie des crédits sociaux inscrits au budget 
des charges communes est consacrée au financement d'infrastructures 
vocation interministerielle. 

Dans chacun de ces domaines, les dveloppements intervenus 
en 1985 se situent, d'une manire gnrale, dans la ligne des actions 
ou études mises en oeuvre ou entreprises les annes prcdentes avec 
le concours du C.1.S.S.. 

s) Les prestations servies par les .4nlsteres sur la base 
d'une rglentatiœ fixée au niveau interinistriel 

Pour les prestations à taux fixas, ceux-ci ont été pour la 
plupart releves de 5,25 % e compter du 1er janvier 1985, un 
relevement de 61 % intervenant pour la subvention aux repas servis 
dans les restaurants administratifs ou mnteradininistratifs. 

Ainsi, de 1981 à 1985, ces prestations ont connu une 
revalorisation de 39 X pour la plupart de celles qui existaient 
en 1981 et de 40,3 X pour la subvention repas. 
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Le dispositif existant en 1981 avait été, entre temps, 
comp1t par l'introduction, en 1982, de la prestation "assistante 
maternelle" et, en 1983, par le maintien au conjoint non 
fonctionnaire veuf ou divorcé des prestations pour les enfants 
handicapes. 

La circulaire conjointe direction du budget/direction 
generale de la fonction publique n FP4/1552-2A/50 du 29 mars 1984, 
qui s'est substituee s trente-quatre textes divers, demeure la 
circulaire de base en matiere de prestations. Les coniplements ou 
modifications intervenus ont été prciss par les circulaires n°  
FP/-1560-2A/76 du 4 juin 1984 et n°  FP4/1494-2A/44 du 11 mars 1985. 

Il faut souligner, en ce qui concerne la restauration 
interadministrative, que la disponibilité, depuis 1981, du rapport 
d'un groupe de travail et les reflexions et consultations intervenues 
depuis lors ont finalement conduit s la parution de la circulaire 

Enfin, le dveloppernent des "chques-vacances", introduits 
en Picardie en 1983, puis cri Nord-Pas-de-Calais en 1984, s'est 
poursuivi en 1985 par l'extension a quatre nouvelles ragions 
(Ile-de-France, Chaxnpagne-Ardenrie, Alsace, Lorraine) consacre par la 
circulaire FP/4 n1603-2A n101 du 25 juin 1985. 

b) Les prestations grea au niveau inter.in1Lstrie1 

La prestation qui s connu la plus forte expansion en 1985 s 
etc la prestation d'aide menagere à domicile au profit des retraités, 
dont la gnralisation e l'ensemble du territoire avait été realisee 
cri 1983. Les depenses moyennes mensuelles de cette prestation, qui 
fonctionne sur le modle de la prestation existant au profit des 
ressortissants de la caisse nationale d'assurance vieillesse des 
travailleurs salaries, sont passees de 70 MF cri 1984 e 98 !'IF en 1985, 
ce qui donne e penser que le régime de croisiere du dispositif 
devrait etre atteint courant 1986. 

En ce qui concerne les prts aux jeunes minages, il faut 
noter que la réforme de leur mode d'attribution realisee, pour les 
ressortissants de la caisse nationale d'allocations familiales, par 
la loi n 85-17 du 4 janvier 1985 relative aux mesures en faveur des 
jeunes familles et des familles nombreuses, n'a pas eu de 
conséquences pour les ressortissants de la fonction publïque. En 
effet, les dispositions spcifiques de financement et de gestion qui 
leur sont propres ont été consacrees par les dispositions combinees 
de la loi n 85-772 du 25 juillet 1985 portant dispositions diverses 
d'ordre social et du decret n 	 du 	 pris pour son 
application. 

L'occasion sera saisie de regrouper en un texte unique des 
dispositions relatives à ces prts, une circulaire en préparation 
etent destinée s remplacer, cri les precisant, compltant ou modifiant 
pour autant que necessaire, cinquante-cinq textes precdemment en 
vigueur. 
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En ce qui concerne la prestation de service "crches" des 
caisses des allocations familiales, pour laquelle l'affiliation des 
agents de l'Etat a été realise en 1984, un examen approfondi des 
conditions pratiques et financires d'application de cette 

affiliation a été ra1is, permettant de mieux definir la 
contribution apporte par l'Etat. Il faut rappeler que, depuis cette 
affiliation a une prestation versee directement aux gestionnaires des 
creches, toute discrimination de prise en charge par les creches au 
detriment des enfants des agents de l'Etat a disparu. 

Enfin, une rflexion a été a,iorce pour l'amlioration des 
actions concretes en faveur du logement des agents de la fonction 
publique : un rapport confis à une personnalite qualifie sera 
prochainement remis au secretaire d'Etat charge de la fonction 
publique et au ministre de l'urbanisme du logement et des transports. 

L'action sociale interministrielle, seule traite dans le 
cadre de ce rapport, est complte par la dfinition et la mise en 
oeuvre par les administrations, sur leurs crdits propres, d'actions 
apecifiques tenant compte, notamment, des caractristiques 
particulieres que peuvent prsenter leurs personnels. 

L'ensemble des donnes chiffrées concernant l'action 
sociale dans la fonction publique figure en cinquieme partie du 
rapport (le bilan social, VI l'action sociale). 

5 - Les activits physiques et sportives dans la fonction 
publique 

Dans le courant de l'anne 1985, le problme de l'insertion 
des sportifs de haut niveau dans la fonction publique a progressa sur 
deux points importants 

- le statut particulier des professeurs de sport, objet du 
dcret n•  85-720 du 10 juillet 1985, s consacra la rservation d'un 
contingent de postes dans ce nouveau corps au profit des sportifs de 
haut niveau, par la voie d'un concours specifique 

- les textes d'application (dcret et circulaire) de 
l'article 31 de la loi n°  84-610 du 16 juillet 1984 relative a 
l'organisation et e la promotion des activites physiques et 
sportives, article qui prevoit les conditions particulieres d'emploi 
pour les sportifs de haut niveau agents de l'Etat, etaient, au 
dernier trimestre 1985, en voie d'aboutissement. 

Ces deux séries de mesures complètent le dispositif 
concernant les sportifs de haut niveau qui, depuis la parution de la 
loi n' 84-610 du 16 juillet 1984 precite beneficient de dispenses de 
diplmes et de reculs de limite d'age pour se presenter aux concours 
administratifs. 

L'anne 1985 e été, par ailleurs, la première anne pleine 
d'application de la circulaire n' FP/1565 du 4 juillet 1984 sur la 
prise en compte des activites physiques et sportives dans le 
recrutement et la formation des fonctionnaires. 



141.- 

Cette circulaire concerne les concours de recrutement, la 
scolarité dans les écoles administratives et les sessions de 
formation continue. 

Si l'introduction d'épreuves sportives dans les concours se 
heurte encore a de nombreux obstacles., notamment pour les concours 
regroupant de tres nombreux candidats, on peut signaler que ces 
épreuves ont ete effectivement introduites aux concours d'entree aux 
instituts regionaux d'administration (I.R.A.). 

L'ensemble des dispositions prcdentes se situe dans le 
cadre de l'exploitation qui e pu tre faite du rapport sur "le sport 
dans la fonction publique", remis fin 1982 par le Professeur LAVIGNE, 
et publi& en septembre 1984 par la Documentation française. 

En ce qui concerne la rklexion lise à la pratique du sport 
pour tous, l'annie 1985 a été inarque par l'organisation à Rennes -du 
10 au 12 septembre e l'initiative du ministre de la jeunesse et des 
sports- des premieres "assises nationales de la biologie et de la 
mdecine du sport", auxquelles ont participa les représentants de 
toutes les administrations concernées. Ces assises ont été notamment 
l'occasion d'une reflexion sur l'organisation de la indecine du 
sport, organisation qui concerne, d'une part les médecins 
contractuels du ministere de la jeunesse et des sports cri rapport 
avec le mouvement sportif, d'autre part l'ensemble des niedecins 
exerçant au sein des administrations, qui peuvent etre appel&s s 
connaitre, s l'occasion, des problemes lies a la pratique sportive 
courante par des agents de l'Etat ou dans le cadre des obligations 
scolaires. 



Cinquime partie 

UNE ADMINISTRATION PLUS TRANSPARENTE 
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Les tableaux statistiques et les informations chiffres 
relatifs au bilan d'activité de la fonction publique de l'Etat sont 
presents sous la forme d'un bilan social inspira de celui prvu par 
le code du travail pour les entreprises et or&anismes relevant du 
droit prive, sous rserve des nécessaires adaptations qui s'imposent 
d 'elles-memes. 

Il y a là la manifestation d'une volonté de transparence de 
notre administration, par la publication du plus grand nombre 
possible d'informations chiffrees sures et completes, sur les 
donnees les plus varices qui caracterisent l'administration et la 
fonction publique françaises. 
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II Tu CON i c AUX i - ou 	SOUS 	M IL. I 	SOUS JUVR I LRS 	TOI AL 

	

LA1RES 	IU[LS 	Iti1t0 	1O1AL t 1AIRES 	1OTAL 	 GENERAL 

	

RAJRES 	 A 	 O 	 A+I) 

AFFSOC,'SEC.COM. 	 2915 	4(15 	 0 	3400 	 0 	3400 	 0 	3400 

AFFSOC/SANTE 	 12161 	1021 	 0 	13102 	 0 	13182 	 0 	13182 

AFF.SOC/TRAVAIL 	 8717 	544 	 0 	9261 	 0 	9261 	 0 	9261 

TOIAL AFFAiRES SOCiALES 	23793 	2050 	 0 	25843 	 0 	25843 	 0 	25043 

AGRICULTURE 	 27501 	3114 	102 	30717 	 0 	30717 	100 	30017 

A.CV.G. 	 4392 	112 	 0 	4534 	 38 	4572 	165 	4737 

COM,1RF1S,1O(JR/COMMERLE 	 48 	 96 	 0 	144 	 0 	144 	 C) 	146 

COMAR1 (S ,1OUR/TOURJSME 	 5 	210 	 0 	225 	 0 	225 	 0 	225 

IO1AL COtl,AR1 JS,TOUIUS(IE 	 53 	316 	 0 	369 	 0 	369 	 0 	369 

CULTURE 	 9F)74 i 	1368 	 6 	11148 	 0 	11248 	 42 	112911 

DOrl-TOM!SLC.COM. 	 1158 	 31 	 79 	1268 	3450 	4718 	 0 	7 lEI 

ECO -FI /CH - COMMUNE S 	 10 	 36 	 0 	 36 	 U 	 36 	 0 

ECO-EliEHV.E1NANC. 	 185164 	1796 	100 	18(1060 	 U 	188060 	154 	1(38214 

301 (iL C LoNOrli E&E 1NANCES 	185 164 	1832 	100 	I 88096 	 0 	180096 	154 	138250 

EDtJCr•1AT/EUSSC0L. 	 864564 	1,1328 	 0 	907392 	 U 	911,' 371 	 0 	907392 

EDUC NA I /ENS. UN 1V. 	 71944 	I '1) 14 	6067 	95025 	 0 	95(125 	 43 	9506(1 

tOTAL L.DUCAT10N NAT. 	 936513(3 	59842 	6067 	10112417 	 0 1 	02417 	 43 	1(10246(1 

ENV1R0NNE3IEN1 	 515 	322 	 0 	837 	 0 	837 	 30 	867 

INTERI.LUR 	 14794o 	1002 	 0 	140942 	 28 	1S970 	1724 	150696 

JEUNESSE & SPORTs 	 4024 	1603 	 0 
 j 	

6507 	 C) 	6507 	 0 	6507 

JUST 1LE 	 46549 	418 	 30 	4701)7 	 18 	4/025 	 0 	47025 

MER ( I) 	 2545 	137 	 0 	2752 	/10 	3462 	 4 	3466 

PLAN iM. TERR/COMrII . ri AN 	127 	190 	 (I 	317 	 0 j 	
: 	UI 	117 

PL(N,M_T[RR/AME0AG. IERR 57 	(03 	 L) 	160 	 ii 	 30 	 1) 	1(11 

101AL I'LAN,I"rI[UAG. F1'kI1 	184 	293 	 0 	'f77 	 0 	 ,77 	 ii 1 	477 

F1l:.D. JrlI'kF[II&ILLIti,S.LOM 	 l 1191 	 u 	 59 	 6 

Rit 1_I;i1F/SE(_L'1I' 	 5645 	 (J 	1.1110 	 49 	21)59 	 1) 	2059 

lEI.,ILII:F/CO)II  

I 	i 	 i 	3.. 	 i I-, 	 u 	I 	•' 	 •, 	I. 	:t 



TAU([AU I (iuite) 

TITU CONTRAC AUX J L .011 Sous M] L 1 SOUS K)UVR 1ERS IOTAL 
LA1RES TUELS 1 [MI'O 101 AL. TA] RE.S TOTAL GENERAL 

RAIR[S A B 

tIINISTERES 

1ER 	MINIST/SER.GEN. 1645 4(11 0 2046 0 2046 6 2052 
'1ER 	M1NJS1RE/S.G.D.N. 59 50 25 '134 0 134 0 '134 
TOTAL 	PREMIER 	M1NJ.S1RE '17114 451 25 2180 0 2180 6 2-186 

UR0.L06.1RANS/URBAN1SME 77523 9237 0 86760 5 86765 9118 95881 
UR8.L0G.IRANS/SLC.COM. 1410 '199 0 1609 0 1609 0 '1609 
URB.LOG.IRANS/AVI.CIV(2) 8741 458 0 9199 206 9405 2239 '11644 
IIRB.LOG.TUANS/1R.INTER. 605 -1 -105 0 '1710 0 17-10 0 '17111 
11KB .L0G. TRANS/SIETEO. 2963 147 0 :iiio 3 3113 0 3-113 
TOTAL URBA,LOGT,TRANSP. 91242 11146 0 102388 214 102602 -11357 -113959 

1495201 92974 6409 1594584 4566 '1599150 13631 1612781 A/BUD.GENERAL CIVIL 

37765 9120 0 46885 11085 57970 94790 152760 OEFENSE/SEC.COM. 	(314) 
DEFENSE/AIR 0 0 0 0 60089 60089 U 60089 
DEFCNSE/TERRE 0 0 0 0 114181 -1-14181 0 114181 
DEFLNSE/MER O O U t 	 0 49070 49070 0 ' 49070 
()EFLNSE/GENOARtIERIE O (J 0 0 76961 76961 0 76961 

B/BUD.GEN.MIL11AIRE 	(5) 	37765 9120 0 46885 311386 350271 94790 453061 

C=ÇsB/BUDGET GENERAL 	153296ô 102094 6409 1641469 315952 1957421 108421 2065842 

271 0 271 0 271 IMPRIMERIE 	NAT. 	(6,7) 	 261 10 0 
JOURNAUX OFFICIELS 	(8,9) 	 11 0 0 11 0 '11 0 '11 
LEG]ON D'HONNEUR 	 421 4 0 425 5 430 0 4311 

ORDRE DE LA LIFIERAT. 	 9 0 0 9 5 14 0 14 
MONNAIES 	& 	MLD. 	(10,11) 	 162 2 0 '164 0 164 0 '164 
P.F.T. 	(12,13) 	 444010 J 	3158 (J 447'1ô8 0 447168 419 447587 

B.A.P.S.A. 	 9j 19 0 28 
 j 

0 28 0 2(1 , 
I O/BliD.ANtLC1VILS 	 444(183 3193 0 41,8076 10 448086 419 448505 

E/BUDANNMILIES[NEES 	 438 	 42 -  - 	oJ 	480 	 19[ 	2271 

F=D+E/BUDGETS ANNEX. 	 44532 -1 	3235 	 0 	448556 	452 	449008 	'1768 	450776 
- --------------,-'---------'-- i-'--'- --------------,-- 

 

E:=(.'+F/'IOIAL EFAI ETA1 	 '1978287 	105329 	6409 2090025 	316404 2406429 	-110189 ' 251661(1 
------- ------------- ----------- ------------------- ----------------- 

DONT 01106E TS CIVILS 	 1 9400U4 	961 6/ 	- 6409 2042660 	4576 20472:16 I 	14050! 20612861 
' 	 - 	 - 

DONT BUD . NI L il AI RLS 	 3(1203 	9162 	 0 	47365 	311828 	1S-'193 	96139 J 4,553-32  

-- ------- ---------L 	,. 	 ---- -------_ 	 i 

4::- 



TA8I[AIJ I (suite et fin) 

*---------------------------------------------
M  

LISTE DES REP4VOIS 
- 

!(*) 	Pcrsonne1senrositicrnd'aCtiUIt. 
:Y compris 679 asents rm'jnrs sur le budct de l'E.N.I.M. 
:Y compris les personnels aÇfects à l'E.N.A.C. 
:Y compris '1437 emplois de contractuels F.F.A. 
:Y compris 3482 emplois d'ouvriers F.F.A. 
:tJniq'jement les militaire; d'active (contingent cxclu). 

'(6) :Non compris 282 emplois de titulaires et I cmloi de contractuel déjà comptabIlises 
l'administration centrale du ministrc de l'conomie et des finances. 

1(7) :Non compris 2232 emploi; d'ouvriers n'appartenant ras aux effectifs bsjdtaires de 
l'imprimerie nationale. 

!(fl) :Non compris 2 emplois de titulaires dejà comtabiliss aux services ,nra'ix du 
Premier Ministre. 

!(9) Non compris 643 emplois d'ouvriers n'appartenant eas aux effectifs bud9talres de; 

Journaux offlciel. 
!(I0)tNon compris 9f emplois de titulaires déjà comptabilises à l'administration centrale du 

ministère de l'économie et de; finances. 
(I-1):Non comprIs 897 emplois d'ouvriers n'appartenant pas aux effectifs budstaire; des 

monnaies et médaIlles. 
!('12):Non compris 57119700 heures d'auxiliaires de renfort (soit l'uivalent de 28089 emploi; 

sur la base de 39 heures de travail rar semaine). 
1(13):Plon compris 10382915 heures d'ouvriers d'appoint (soit l'q'jivalent de 5106 emplois sur 

la base de 39 heures de travail par semaine), 	
t 

M-------------------------------------------------
M  

source : budget voté 1905 



2 - EMPLOiS NON 
COMPTABlE 15ES DANS LE 
EFFECTIFS BUDGEFAIRES 

MODE D' IMPUTATION DU 	LA 
REMUrIERAÎ1ON PRINCiPALE 

BASE SUR 

-----------------------------------------------------------

SUR BASE 	JNUETER TOTAL 
AUTRE EMPLOIS CREDITS SIAFUT MINES 

(UE VACANTS LOCAL 
F .F'UUL 

TYPE DE PERSONNEL 
--------------------- 

A -EMPLOIS 14E FIGUkANT 
PAS DANS LES REC(iPi-- 
ILILATJFS D'EFFECTIFS 
BUDGETAIRES 

Cotit r ac t u: Is 0 2750 525 32 1 3301:1 
(tJz il 	admin j strat ifs O 6582 6254 0 0 12836 
Aul.Cr,Scj9naritS 0 2565 308 0 0 2873 
Maitres 	au<i1iairEs 0 8343 6306 0 0 14649 
S'jr-- 1c.nt s 0 1222 14 65 O 0 1687 

s 	tcinrs 	Plein 0 4 1304 233 0 1 62 1 
Vacataires 	tcrns 	partiel 0 0 1036 6 0 1042 
Ouvriers 755 4 407 134 0 1300 
Autres 	11011 	t itulaires 90 32 4196 479 3349 8146 

TOTAL, 	A 845 21502 20881 884 3350 47462 

B --EMPLOIS FIGURANT DANS 
LES RECAPJ1ULATIFS 
D'EFFECÏ IFS 
BUDGETAI RES 

il 	adrnin 	strat ifs 	(fl 0 0 281189 0 0 28089 
Oijvr i ers 3772 0 5106 0 0 8870 

TOTAL 8 3772 0 33195 0 0 36967 

TOTAL A + 8 1.617 21502 54076 884 3350 84429 

POUR MEMOIRE 

Autres cmrlois inscrits dans les documents bud9taircs. 
Ministres et scrta ires d 'Etat 	 44 
Arre1ts du contin9€'nt 	 251035 
EnsEi9rtants prives sous contrat 	 -1098(11:) 

(I) 	Per ori rit I s (Ics P.I.T. r rnuri 	s sur t rd j t s d ' heur es 
t 1 I I tfS de renfor t ( nh .heurs ) 	 5712000Î) 

Otivi ii:rs d ••Frni,it 	iib.Iteircs) 	 10382001.) 

Source : budget voté 1985 



3 - E FA I (IF1ERAL DES EMPLOIS 
INSCRIIS DANS LA LOI DE 

FINANCES 1985 

BALANCE DES EMPLOIS 

[ EFF.80I) 
GLIAIRES 
AU 	31/12 

EMPLOIS 
VACANIS 

BLO0FJE 
2..V) 

SOMME 
COLi 
COL2 

.31-2 ... 

EMPLOIS 
REMUN. 

SUR COL2 
4 ........ 

AUFRES!SOLDE 	- 
EMPLOIS. 

(b)» 
5 ...... 

TYPES DE PERSONNEL 

...1 ..... 

1 i t u 1 zi i r es 1973287 21498 	1956789 0 0 19567891 
Cont r ac t je I s 105329 4 	10I25 27511 558 10863:1 

lia i res 	admi n. 6409 0 	6409 6582 31,34-11 47334 
il la ires 	enst: I 911. CI O 	t] 12130 7079 19209 

Vacataires 	tes 	elein O C) 	0 4 1617 1621 
Vacataires 	tes 	partiel U Cl 	0 0 1042 1042 
Ouvriers liillOY 0 	110109 4 10174 120367 
Autres 	non 	t itula ires 0 0 	(I 32 8114 8146 

TOTAL AGENTS CIVILS 2200214 21502 	2178712 21502 6292? 2263141 

Militaires 316404 
0 	

316404 0 1 	C) 316404 

TOTAL GENERAL 25166 18 21502 	2495116 1  21502 62927 2579545 

(a)SERVANT A PAYER LES 
EMPLOIS DE LA COLONNE 4 

(b) EMPlOIS DECRITS DANS LE IABLEAU N° 2 

Source : budqet iuté 1985 et DGAFP/FP-SIAI 



- [lA F G[ N[ RAL DE S [MPL UI S Î3IJDG[ lAI R[ S 	R[PAI1 II F 1 UN PAR M IN I STERE 

1-1-1 u 
LCJRES 

CON I RÏ'C 
1 ULLS 

AIJX1L I 
A] RES 

ADM1N . 

- 	(LIX III 
(iRES 

ENSEIGN 

- VAt4IVA( ( 	lAI 
RLS 	Tt-'S 	RE.SIPS 

	

FLE IN 	FAR T IEL 

OIJVR1LRS 1 AU ï RES 
NON 

T 1TU 
LAIRE:S 

TOtAL 
AGENTS 
CIVILS 

MIL] 
TA]:RES 

TOtAL. 
GENERA 

L 

2:413 2'07 23 0 2? (1 0 0 25865 0 25865 

'6523 3297 149 761 274 0 263 15 3122 0 3128? 

315 0 U 0 0 15 17 4699 38 4737 

53 316 0 0 0 0 0 0 369 0 369 

9455 1 8U 2 I U - 	0 284 42 0 il 690 0 11691) 

1124 31 113 0 0 0 35 (I 1303 3651) 4753 

182485 294E) 5492 0 32 0 3768 0 'I 94925 C) 194925 

9230ô3 60945 1 1378 17372 6 11 43 576 1013394 0 1013396 

515 22 O U 0 0 30 0 E167 0 867 

14;' '159 1211 319 U 65 0 1724 0 150778 29 '151)806 

4456 644 299 43 86 506 0 0 4 8034 28 48(162 

24).' 202 134 0 0 0 4 (I 2756 710 3466 

5399 1213 17 1) 61 222 6 0 6918 59 6977 

5713 6650 16 U 0 0 (J 3945 16324 49 '16373 

1876 954 62 U 34 2 1072 80 4060 (J 406(1 

3/76 1868 I04 1033 0 0 59 (J 7140 0 71 41) 

13703 1909 lô 0 46 8 2298 48 18028 209 18237 

77367 9393 0 lI O (I 91 lEI 26 95904 5 95909 

3/381 9162 f122 0 995 9 96215 0 144584 311828 456412 

444010 3158 280119 0 0 0 5525 3439 484221 C) 48622 I 

1956789 108633 47334 19209 1621 1i342 '120367 8146 :2263141 316404 2579545 

,1):NlsTERE; 
t'FFAIRES SOCIALES 
AGRICULTURE 
A.C.V.G. 
COHMERCE&ARTIS.,TOUR)SiIE 
CULTURE 
DOM-10M 
L CONOM1E&FINANCES 
EDUCATION NAtION. 
ENV IRONNEMENT 
INTER lEUR 
JUSTIcE: 
MER 
INDUSTRÏE&RECHER. 
RELA1IONh LXFEb. 
SERV.1ER MINISTRE 
JE:uN[:ssE & SP(*.TS 
T R AN S F OR T S 
URBANISME&LOG. 
t) EF E USE 
P.T.T. 

TOTAL 

source : bud(jet voté 1985 



5 - 	PRINCIPALES CREATIONS OU SUPPRESSIONS D'EMPLOIS BUDGETAIRES 

SURVENUES EN 1981 (LFR), 1982, 1983, 1984 et 1985 (PIF) 
151.- 

LFR PIF PIF f 	PIF PIF TOTAL 
1981 1982 1983 1984 1985  

- 

î  
- - - -25 

f 
I 	-25 

30 2 - - 99 -156 -223 
- - - - I 	-41 -41 
- - - - 37 37 
- - - I 	- -28 -28 
- - - I 	- -44 -44 
70 400 - - - 	1 469 

15 15 

112 75 - I 	- - 23 164 

30  58 30 - - 	4 114 
40 204 - - 35 I 	- 46 163 
- - I 	- - 36 36 

282 739 30 - 	134 -280 637 

- 18 - -33 -20 

î 
-35 

- I 	- - - -'5 I 	-45 
- I 	17 - -59 -15 -57 

- - - -19 -19 

34 144 25 - 106 - 97 
15 2 - - 	10 - 7 
- - - - -18 -18 
96 103 - I 	- 	59 - 36 102 
143 284 25 - 286 -134 f 	32 

- - - - -26 -26 
- - - - 30 - 48 - 78 
- - - 	17 - 42 - 57 -116 

-48f-6 -54f 

-87 -87 
- - -53 -185 - -238 - - - -52 -56 -108 
- - -30 -27 -10 j 	-67 - - - 	100 - 384 -290 	j -774 	f 

- - - - - 17 - 17 
-19 -19 

6 	I 86 10 19 s 	I 126 
5 89 	I - -l-i 93 

282 117 25 - - 	5 419 

293 292 35 19 - 37 602 

- 
f 

- 8 
ï 

- 	100 	I -1402 -1494 
- - 	I - - -206 -206 
- - - 	I 

I 
- -75f 

I 
-75 

I 
800 	I 161 

I 
320 	I - 

I 
- 1 	281 

CORPS OU EMPLOIS 

AFFAIRES SOCIALES 

Adjoints administratifs 

Agents de bureau 

Adjoints de santé scolaire 

Adjoints techniques de bureau 

Assistantes sociales 

Cous 

Controleurs du travail 

Infini eres 

Inspecteurs de l'action sanitaire et 

sociale 

Inspecteurs du travail 

Secretaires administratifs 

Stnodactylographes 

AGRICULTURE 

Agents techniques de bureau 

Chefs de section administrative 

Commis 

Gardes des haras 

Ingenieurs (agriculture, agronomie, 

IGREF) 

Inspecteurs du travail 

Secretaires stnodacty1ographe 

Techniciens (agriculture, agronomie, 
IGREF) 

ANCIENS COMBATTANTS 

I Agents de bureau 

I Agents techniques de bureau 
Adjoints administratifs 

Agents de service (Gr I) 

I Commis 
Coursiers 

I Secrétaires administratifs 

f Stnodacty1ographes 

CULTURE 

Agents de bureau 

Agents de service 

Conservateurs 

I Documentalistes 

I Personnel de surveillance (cat.0 et D 

I ECONOMIE ET FINANCES 
Agents de bureau 
Agents de service 
Agents technique de bureau 

I Agents de recouvrement, assiette ou 
constatation 

I - tresor 



Tableau n0  5 (suite) 
	

152.- 

- impts 

j - douanes 

Con tr1eurs 

- tresor 

I - impotS 

- douanes 

- autres 

Fonctionnaires de la categorie A 

(services exterieurs) 

I - tresor 

- imp;ts 

- douanes 

Ma.istrats des cha.bres rgionales 

des comptes 

Prposs (douanes) 

EDUCATION NATIONALE 

Agents techniques de bureau 

Adjoints d'enseigne.ent 

Agents de bureau 

Agents non specialistes 

Agents spcialistes 

Assistants non agreges 

Attache's d'ducation scolaire 

et universitaire 

Conseillers d'administration 

scolaire et universitaire 

Commis des services exterieurs 

Conseillers et conseillers 

principaux d'education 

Conseillers d'information et 

I d'orientation 

Instituteurs (1) 

WaZtres assistants 

Maîtres de confrence 

Ouvriers professionnels des 

services extrjeurs 

P.E.C.G. (2) 

I Personnel technique des bibliothques 

I Professeurs d'universjt 

Professeurs et professeurs adjoints 

d'education physique 

Professeurs de C.E.T. 

Professeurs certifis (3) 

Professeurs agrges (4) 

Secrtaires d'administration 

scolaire et universitaire 

S te nod ac t ylogr ap hes 

tllOO f 	802  I 	595  t 	- 	t - 2497 

I 	650 

t 
t 	126 

t 
4 

t 
f 	- 	f 
t 

- 780 

t 	370 158 t 	129  
t 

f 	- 	I - 657 

I 	539 556 f 	445 - 	I - 1 	541 

t 	330 92 I 	91 I 	- 	t - 513 

t I I 
21 21 

I 
I 	- 

t 
168 t 	27 - - 195 

- 395 596 - - 991 

- 120 54 - 	j - 174 

90 - - t 	90 
- - - - —178 I 	—178 

3 	789 2 578 j 	2 	360 - 100 	- 1 	840 6 787 

1 t 	116 54 - - 32 I 	139 
150 f 	689 220 - 2 98 1 	155 

180 163 66 - 50 - 	17 332 

8 I 	440 557 j 	- 	136 - 869 
152 I 	434 140 - 3 - 723 

t 	25 1035 - - - 1060 

20 j 	302 j 	60 - 	12 	I - 30 340 	j 

t 	- I 	70 37 - - 	33 I 	74 
2 I 	162 38 - 26 - I 	176 

400 400 240 

I 

I 
142 	I 30 

I 
1 	212 

20 150 105 
I 

117 	j 89 481 

5 658 2 826 I 	107 I- 	1 	047 * —757 6 787 

- 255 f 	422 I 	530 - 1 	207 

j 
300 	I 300 	j 

- I 	266 294 - 31 
I 

- 529 
471 j 	842 - 238 * - 7 - 	3 1 	065 

- 881 10 - - 981 
- 

t 
200 70 50 99 419 

325 1 	654 474 
I 

- 	5 	j - 25 2 423 
620 1 	212 I 	1 	698 398 	j 332 4 260 

3 	138 2 240 551 * 909 2 027 I 	8 	865 
438 1 	210 

t 
321 * 

I 
150 207 I 	2 	326 

- I 	332 56 	f - 27 - 52 
I 
I 	309 

2 j 	94 60 	f - -9 I 	147 
11 	610 I 	15 	180 5 	342 	f 940 2 224 I 	35 	296 

Compte tenu de la suppression de 254 emplois de professeurs agrgs stagiaires. 

Compte tenu de la suppression de 1006 emplois de professeurs certifis stagiaires. 

Compte tenu de la suppression de 250 emplois de P.E.G.C. stagiaires et de 250 emplois 

d'eleves P.E.G.C. 
Compte tenu de la suppression de 1050 emplois d'lves instituteurs en 1984 et de 77 emplois 

en 1985. 



Tableau n° 5 (suite) 	 153.- 

I DEFENSE 

j Agents des transmissions 

Hommes du rang 

j - section air 
j - section forces terrestres 
j - section marine 

j Sous-officiers 

j - section air 
j - section forces terrestres 
j - section marine 

f - section gendarierie 

f Officiers 

I - section air 

- section forces terrestres 

j - section marine 

f - section gendarmerie 

- 
-16 1 	-15 
-23 -23 

-70 -70 
220 	123 	j - 	j 16 	f - 	7 352 - 	- - 200 - j 200 

- 	f 	- - - -170 f 	-170 	f 
- 	60 60 1 - 121f 

- 	400 140 	f 7 - 547 

- 	3905 895 	f - - 4800 
- 	600 	j 500 25 	f - 	f 1 	125 

- 	95 22 - j -f 117 

100 	 90 	I - 297 - 	f 487 

115 j 	210 42 55 - 	3 419 

- I 	50 125 25 14 f 	214 
420 j 	515 147 j 	370 300 1 	752 
535 775 f 	314 450 311 j 	2 	385 

j 
I 	- 27 

f 

40 - 	f 
j 

- 67 	j - 9 

I 
13 j 	- 

I 
- 	3 19 	j 

- 110 33 - - 40 	f 103 	j 
- 55 22 -8 -16 	j 53 

- f 	201 108 f_- 8 - 59 242 

r r 

18 20f 6 - - 44 
f 	37 79 28 - 	j - 144 	j 

-55 99 j 34 - - 	Il 177 

- f 	- - - 
f 

-295 	1 
j 

-295 
821 560 - j 	- 445 -100 836 

- 185 j 	- -90 - 	I 95 
179 - 179 

1 	000 745 -395 815 

f 
- 

f 
- 

f 
- 	j 

j 

r 
j 

- 	127 	f - 	35 	j 

j 
j 

-162 	j 

67 
I 

-183 	j j 
-250 	j 

2201220f 

j f 
364 	f -525 	j -889 	j 
344 -270 	j 

j 
-614 	j 

740 	f -445 	j -1185 	j - 	j 289 - 	f - 273 -149 	f -133 	j 
959 812 1 	000 	f 

f 
- - 	f 

f 
2771 	f 

-49 -55 	f -104 	f 
230 	j - 270 	f -500 	f 

f 	- 119 	f - - 28 	f - 26 65 	j 
f 	31 88f - -f - 119f 
f 	990 1 	308 	j 1 	000 - 	2 222 	f 	-1 	738 -662 	I 

INTER lEUR 

Adjoints administratifs 

Agents de bureau 

Agents de service 

Agents techniques de bureau 

Attachs de prefecture 

Commis 

Commissaires 

Enquteurs 

Grads et gardiens de la paix 

Inspecteurs 

Officiers de paix et commandants 

Secrtaires administratifs de 

prefecture 	 - 

Stnodacty1ographes 

JUSTICE 

Educateurs 

Magistrats 

Personnel de surveillance 

j AVIATION CIVILE 

Electroniciens de la scurit 

aerienne 

j Ingnieurs d'etude et d'exploitation 

Officiers contrleurs de la 

j navigation arienne 

j Techniciens de l'aviation civile 

ME TEOROLOG tE 

Aides techniciens de la uto 

Ingenieurs des travaux de la meto 

Techniciens de la •toro1ogie 

URBANISME 

j Agents de bureau 

j Agents des T.P.E. 

j Assistants  techniques des T.P.E. 

Conducteurs des T.P.E. 

- 	- 50 	1 -29j -5 16 
370 	5 	273 	1 	1 	617 517 

f 
-291 7 485 
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p.T.T. I I 
Agents de bureau - - - 	- -1 	263 I-i 263 
Agents 	techniques - - - 	- -126 -126 
Agents 	d'exploitation 	(GR.5) 5 120 42 1 857 	- I 	-300 6 719 
Conducteurs 	des 	travaux - 323 147 	- - f 470 
Contr1eurs I 	2 240 2 	201 2235 I 	- - 6 676 
Inspecteurs I 640 I 	678 523 	- - 1 841 
Mcaniciens 	dpanneurs - j 	- - 	- -100 -100 
Prposs 	(GR.3) - j 	1 	422 2 474 	- I 	-180 3 716 
Techniciens 	des 	installations 	des 

telecou.unications - 241 j 332 	- - 573 
8000 4907 f 	7568 - 1 	-1969 118 506 

TOTAL 27 067 32 381 F 	18 333 	- 1 	743 1 	-4 509 171 529 

source 	projets de loi de finances 
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1 aI)IeLIu n° 6 ( sui te) 	tROLlES DL UERC1It4ÛIuN 

lORS lOiRS HORS IlURli hORS HORS 11ORS lOiRS 101 AL 

LLIIELL.E ELIIELLE ECHELLE ELIILLLE L CHEL[ E ECI4LLLE ECHEL LE ECIIELLE 

A B B 	BIS C D E E li 

MINISTERES 

1ER 	)IINIST/SER.DLN. 12 14 4 4 1 6 9 1 71 

1ER 	MINISIREIS.O.b-N. :io O 1) lI) 0 1 C) 1 42 

TOJAL PREMIER 	MJNISIRE 62 14 4 14 1 7 9 2 113 

URB.L0G.TRANS/UREi4N]SE 32/ 68 7 38 36 9 0 t) 405 

LJRB.LOG.IRAI1b/SEC.Corl. 56 9 7 o 4 0 o ci 102 

0kB .L0G.Tkrh4I,/AV]. 	:1v 51 Q U 12 2 Li O L) 6, 
URB.L0G.TRANS/TR1NlER. 2 0 t) O 1 O O O J 
URB.L06.1RANS/ML1LO. 1.6 O O lu 0 O C) O 56 

IOTAL URBA,LOGTTRONsP. 413'. 77 14 78 '.3 1/ 0 0 713 

A/BUD.GENERÀL CIVIL 11457 lutlO 301 50)5 3',1 1757 63 1/ 2275 

DEFENSE,SEC.00I1. :04 104 17 48 '.8 -152 6 5 118'. 

DEFENSL/ÂIR 11)0 44 C) O O 18 O 0 162 

DEFE.NSE/TE OKE 240 12/ 0 0 .7 t) O t) 43 

DEFE:NSE,rlEu 76 J7 0 U O -14 0 C) 12? 

DEEENSE/GL.NDARMER1E 29 13 0 0 C) 5 t) 0 47 

B/BUO.GEN.M1LITAJRE l-149 '.05 17 48 115 109 6 5 191', 

C=.i+B/BUDGE1 	CiEt4LR'IL 1 .6U6 22ij5 ) 1 o '.58 I '''.ô 69 .2 24605 

lrIbRhlE:RIE 	I4.T. 2 1 1) Cl C) U 0 0 1 

JOUROAUX 	011 ICI Et S I O U C) U 1 0 L) 2 

LEG ION D' 0080EUR -1 I U O 0 1) 0 1 

P.I.T. 522 02 5 117 0 12 0 0 731:1 

D/BUt) ANN.C1VJLS 526 0'. 5 117 L) 13 0 1 74 

E/8UD.Ar1N.MiL1.L'SLNitS 4 1 U 1 1 0 O O 

SIC) 85 5 110 I 13 0 -1 753 F 	D+E/BUDGE1 S itqULX. 

L =C+F/ 10) AL 	E I AT 15116 29O 123 5 lb) '.57 1,59 c,9 21 254311 

DONT 	1301)0E 15 	CIVILS I 3yjj 1504 306 5132 141 1770 63 10 21497 

DONT 	ÉJUD.r1ILIIAIRLS 151 406 - 	l/ 49 116 1139 6 5 19',1 

source 	budlet voté 19135 



157.- 
Tableau n 7 - EFFECTIFS DES AGENTS DE LETAT PAR MINISTERE ET PAR STATUT 

(Situation au 1er janvier 1985) 

AdministratiOns Titulaires civils 

1 	 igf janvier i984 t janvier i985i janvier 198411 janvier,1985 1 	,anvi 	g •  

Education nationale (2) 1 	877 219 	1 906 465 1 	131 615 110 572 	1 	1 008 834 	1 	1 017 037 

P.T.T. 443 693 	1 445 919 1 	53 451 	(3)1 64 318 	(3)1 497 144 	(3)1 510 237 	(3) 

Ecor'.omie et finances 184 483 	1 190 110 1 	12 354 	1 9 974 	1 196 837 	1 200 084 

Intérieur et dcentra1iSa- 142 882 143 791 3266 1 3 117 146 148 146908 

tion dont 

- police nationale 119 055 119 433 796 	1 699 119 851 120 132 

- autres serviCeS 23 827 24 358 J 	2 470 	1 2 418 26 297 	1 26 776 

Défense 32 526 33 840 1 	109 734 	1 107 969 142 310 	1 141 809 1 	305 497 

UrOarisme et logement 72 754 73 754 23 197 22 540 95 951 96 294 

juStice 	(4) 44 238 46 503 1 746 1 432 	I 45 984 47 935 

Agriculture 	(6) 19 779 19 779 9 968 	1 9 968 29 747 	1 29 747 

Affaires sociales et I 	24 946 21 984 4 258 4 253 29 204 26 237 

soida.rt 	nationale 	(2) 1 1 . 

Relationsextrieures 

- services diplomatiques I 	10 830 	1 9 434 9 927 8 647 20 757 	I 18 081 1 	516 

et gneraux 

- coopratoon 5929 1 6410 1 	5006 5223 10935 j 11 633 986 

TransportS 11 664 	1 11 831 4617 1 4515 1 16 281 	I 16 346 217 

Culture 	(6) 9 160 9 160 2 192 	1 2 192 	1 11 352 	I 11 352 

jeunesse et sports 3 897 	(5)1 3900 1 	2 936 	(5)1 2 920 	1 6 833 	(5)1 6 820 

Redploiement industriel 4 272 4422 1 740 1 703 6012 6 125 

Anciens combattants 4 495 4 380 521 517 5 016 4 897 26 

Services du Premier ministre 

plan 913 948 2 085 	I 2 126 2 998 3 074 

Mer 	(6) 1 624 1 624 323 	1 323 	1 1 947 	1 1 947 722 

DOM - TOM 1 079 1 134 197 	I 142 	1 1 276 	I 1 276 833 

Tourisme 	(6) 2 2 351 	I 351 	1 353 	1 353 

TOTAL GENERAL 1 	1 896 385 	1 	1 935 390 
1- 

379 534 	1 362 802 	1 2 275 919 	1 2 298 192 1 	308 797 

Structures ministrie11es au 1.1.85. 	 . 	 . 
Ls personnels de sante scolaire ont etc trarisferes a compter du 1er janvier 1985 du ministre des affaires socialea a celui de 

1'educaton nationale. 
Y corpris main-d'oeuvre de nettoyage, suppleants assurant le service electrique, gérants l'agence postale en Alsace Lorraine 

(13 224 agents au 1er janvier 1984, 16 264 agents au 1er janvier 1985). Une grande partie de ces agents s une faible duree 

jourr.a1ore de travail. 
Y compris magistrats (5 742 agents au 1er janvier 1985). 

Pcur les services exterieurs, rsu1tats au 1er novembre 1984. 
Resultats au 1er janvier 1985 non encore parvenus. 

source : D.G.A.F.P sur enquêtes auprès des di.rrt.ions de personnel 



Aduninistrati 
Education nationale 

P.T.T. 

Economie et finances 

Interieur et decentralisation 
dont : police nationale 
autres services 

372 633 63 808 

131 408 270 867 

45158 j 	99341 

23 414 106 022 
17 415 95 200 

5 999 10 822 

394 229 

37 990 

34 852 

8 024 
2 098 
5 926 

3 - EFFECTIFS DES FONCTIURNAIRES CIVrLS PAR M1NISTERE ET PAR 
CATEGORIE UIERARC}IIQUE 

Situation au 1er Janvier 1985 (1) 	 Rep.irtitionausein de chaque ministre 
... -' 	.. 

-_ITUTAL_JI  
nationale 43,5 41,1 I 	7,0 

I 

__  
u 	1 

I 	8,4 

iocai 

100,0 75 795 906 465 	t,jEducation 

5 654 445 919 	IIIP.T.T. 8,5 29,5 60,7 
I 
I 	1,3 100,0 

I! I 
10 759 1 	190 

FI 
110 	IllEconomie et finances 18,3 23,7 I 	52,3 

I 
5,7 100,0 

6 331 1 	143 791 	Il1ntrieur et dcentralisation 5,6 1 	16,3 1 	73,7 
I 
1 	4,4 100,0 

4 720 119 433 	II dont 	police nationale 1,8 14,6 I 	79.7 I 	3,9 100,0 
1 611 24 358 	II autres services 24,3 I 	24,6 44,5 6,6 100,0 

jDfense 
I 

4 012 9 081 18 631 I 	2 116 33 

Ii 
840 	IIDfense 11,9 26,8 55,1 6,2 100,0- 

Urbanisme et logement 6 998 8 850 55 462 2 444 
t 

73 

II 
754 	IlUrbanisme et logement 9,5 12,0 75,2 3,3 I 	100,0 

J
Justice 	(2) 8 716 10 018 26 043 1 726 46 503 	

t!IJustice 18,8 21,5 56,0 3,7 100,0 

Agriculture 	(5) 9 607 4 338 t 	4 
t 

307 1 527 t 	19 

lit 
779 	IIAgricu1ture 48,6 21,9 21,8 7,7 100,0 

Affaires sociales 4 336 5 555 9 203 2 890 21 

t 

984 	ItAffaires sociales 19,7 25,3 41,9 13,1 
I 

100,0 

Relations extérieures IRelations extrieures 
j 
I - services diplomatiques - services diplomatiques 58,2 21,1 18,9 1,8 100,0 et generaux 	(3) 5 494 1 989 1 784 167 9 434 	I et generaux 

- coopration (4) 4 902 1 159 349 - 6 410 	
J 

- coopration 76,5 18,1 5,4 - 100,0 

tTransports 2 156 7 620 1 808 t 	247 11 831 	I Transports 18,2 64,4 15,3 2,1 100,0 

J Culture (5) 2 385 1 612 4 463 700 9 160 	IlCulture 26,0 1 	17,6 48,7 7,7 100,0 

IJeunesse et sport 
I 

2 089 t 	1 	323 
I 

269 219 3 900 	IlJeunesse et sports 53,6 33,9 I 	6,9 5,6 100,0 	J 
IRsdploiement industriel 1 452 I 	805 1 494 671 

I 
4 

I 
422 	I 

- 
Redeploiement industriel 32,8 18,2 

t 
33,8 15,2 100,0 

lAnciens combattants 186 610 2 555 1 029 4 380 Anciens combattants 	 I 4,3 13,9 58,3 23,5 100,0 

IServices du Premier ministre I 	250 
t 

147 

I 
439 112 948 Services du Premier ministre 26,4 t 	15,5 46,3 111 8 100,0 

IMer (5) I 	162 505 665 292 1 624 Mer 10,0 31,1 40,9 18,0 100,0 
IDOM-TOM 371 254 311 198 1 134 D.O.M. 	- T.O.M. 32,7 22,4 27,4 17,5 100,0 
Tourisme (5) 2 - I - - 2 	i!.L - 	_____________ 27,3 32,4 34,5 5,8 100,0 

TOTAL 528 213 626 479 
f 
I 	667 821 112 877 Il 	QÇ 

IlTotal 
390 	linational,' 

hors education 13,0 24,7 58,7 3,6 100,0 

,es agents de categorie speciale mont reclasses par assimilation dans les catgories 
A. 8, C, D. 
Y compris magistrats 
Ventilation incertaine enti'e les categories A et B pour 3 869 agents en poste a 
1 'etranger. 
Ventilation incertaine entre les categories A et B pour 5 752 agents en poste a 
1 'etranger. 
Situation au 1er janvier 1984. 

source 	U.L.I\.I- .t . Sur enquêtes aLII1rs des direct: tons de personnel 



9 - REPARTITION DES FONCTIONNAIRES CIVILS PAR MINISTERE POUR 
CHAQUE CATEGORIE HIERARCHIQUE 

(Situation au 1er janvier 1985) 

Administrations A B C D TOTAL 

Education nationale 74,6 59,5 9,5 67,1 46,8 

P.T.T. 7,2 21,0 40,6 5,0 23,1 

Economie et finances 6,6 7,2 14,9 9,5 9,8 

Intrieur et J 
dcentralisation dont 	: 1,5 3,7 15,9 	j 5,6 7,4 - police nationale 0,4 2,8 j 	14,3 	I 4,2 6,2 - autres services 1,1 	j 0,9 1,6 1,4 I 	1,2 

Dfense 0,8 1,5 2,8 1,9 1,8 

Urbanisme et logement 

I 
1,3 1,4 8,3 	I 

I 
2,2 3,8 

Justice 1,7 	I 1,6 I 	3,9 1,5 
I 

2,4 

Agriculture 1,8 0,7 0,6 1,4 1,0 

Affaires sociales 0,8 0,9 1,4 26 1,1 

Relations extrieur'es 	I - services diplomatiques 
j 	et gnraux 1,0 0,3 0,3 0,1 0,5 - Coopération 0,9 0,2 - - 0,3 

Transports 0,4 1,2 I 	0,3 	j 0,2 j 	0,6 

Culture 0,5 	I 0,3 0,7 0,6 0,5 

Jeunesse et sports 0,4 0,2 - 0,2 0,2 

Redploiement industriel 0,3 	I 0,1 0,2 0,6 j 	0,2 

Anciens combattants - 0,1 0,4 0,9 0,2 

Services du Premier ministrej 0,1 	1 - 0,1 0,1 0,1 	j 

Mer - 0,1 0,1 0,3 0,1 

DOM-TOM 0,1 - I 	- 	j 0,2 0,1 

Tourisme 
 

I j 

TOTAL 	
I 

100,0 j 100,0 100,0 	I 100,0 j 	100,0 

Voir notes du tableau n e  2 
source 	D.G.A.F.P. sur enquêtes auprès des directions de personnel 



10 	- Effectifs des agents non titulaires par ministre et grandes catégories 
Sitj5tion au 1er 	anvier 1985 160. 

contrac- auxi- 	1 auxi- Ivacatairel I 	sous- 
Administrations tuels 	1 haires 	1 haires 1 	et 	1 autres 1 	total louvriers 1 	total observations 

adminis- ensei- lhoraires 
tratifa 	1 gnants 1 

Education nationale 24 940 	1 10 490 	131 076 1 	21 	1 44 045 1 	110 572 1 1 	110 572 (1) dont 28 302 martres 
(1) 1 	1 (2) 1 1 1 Jauxiliaires 

(2) 	31 448 surveillants 
d'externats, 	12 557 maitres 
d internat. 

P.T.T. 	 I 3 168 	1 44 886 	1 1 	1 16 264 1 	64 318 1 1 	64 318 main-d'oeuvre de nettoyage, 
 garants d'agence postale 

t en Alsace-Lorraine, sup- 
p1ants assurant le service 
electrique. 

Economie et financesl 2 864 	t 2 298 	1 1 	190 	1 1 196 1 	6 548 1 	3 426 1 	9 974 (1) dont équivalent 

I 1 (1) 	1 1 	1  1 1 	(3) 1 lagent/année : 	852 
1(2) 	802 agents recrutes 
localement à letranger, 
302 volontaires du service 

I I national actif, 92 cadres 

I locaux dans les TOM. 
dont 85 manoeuvres du 

cadastre 
Interieur et I 
dcentralsation 	1 1 131 100 	I 1 	154 	1 57 1 	1 	442 1 	1 675 1 	3 117 

dont: 	I t 
police nationale 	I 244 50 	I 1 	140 	(1)1 18 1 	452 1 	247 1 699 (1) 	médecins 
autres services 	1 887 	I 50 	I 1 	14 	1 39 1 	990 1 	1 428 1 	2 418 

rbanisme et 
logement 	 I 10 010 666 1 1 453 1 	12 129 1 	10 411 1 	22 540 (l)y compris les personnels 

I (1) 1 (2) 1 I 	(3) 1 Jauparavant denommes PNT et 
I 1 Iciassés en autres 

t I 1 1(2) 	677 inscrits maritimes, 

t 1 1750 éclusiers et gardiens 

I Ide phare, 26 agents des 

I 1 létablissementsdomaniaux de 

I 1 1 Ipisciculture 
t 1 1 1(3) 	y  coruprie 1 800 

ouvriers auxiliaires 
Defense 10 584 942 10 720 12 256 95 713 107 969 (1) dont h 445 personnels 

(1) 	1 1 1 	1 (2) 1 1 	(3) 1 létr&ngers des FTA 
I 1 	1 1 1 1 1(2) 	employes saisonniers 

(3) dont 8 096 embauchs en 
dehors du statut (3 637 

I 1 Jouvriers etrangers des FFA, 

I I 12 217 ouvriers recruta 
ilocalement outre-mer, 2 242 

t I autres) 
justice 	 j 728 	1 180 	1 20 1 	390 	(1) 114 1 	1 	432 1 t 	1 432 en grande partie 

(2) 1 1 I mdecins 
dont 79 cadres territo- 

I 1 1 1 	1 1 1 I 'riaux des DOM-TOM 
Agriculture 	(1) 	I 7 437 	I 76 	1 824 1 	462 	1 1 003 1 	9 802 1 	166 I 	9 968 situation au 1er 

I 1 1 	1 (2) janvier 1984 
I I 779 maitrea d'internat, 

• I 1 1119 surveillants 
• I I d'externat, 	105 	monitrices 
Affaires sociales 	1 2 218 	1 12 	1 12 	023 	(1) 1 1 	4 253 1 I 	4 253 (1) 	i temps partiel 
Relations I 
exterieures 	: 	1 I 
- services diploma- 
tiquea et generaux 	1 7 447 1 1 1 	1 1 200 1 	8 647 1 8 647 (1) volontaires du service 

(1) 1 1 Inational 	actif 
- cooperation 	1 4 045 	1 15 36 	1 1 127 1 	5 223 1 5 223 (1) 	volontaires du service 

(1) 1 Inationa.1 actif 
Transports 2 294 101 10 20 1 	2 415 1 	2 100 1 	4 515 
Culture 	(1) 1 865 	1 142 	1 20 1 	81 	1 1 	2 128 1 	54 1 	2 192 (1) 	situation au 

• 1er janvier 1984 
.:eunesse 	et sports 	I 2 054 	1 494 	1 313 1 	1 1 	2 861 1 	59 1 	2 920 
Fedploiement 
:ndustriel 1 	347 	I 23 	1 1 	314 	1 13 1 	1 	697 1 	6 1 	1 703 
Anciens combattants 225 	I 1 1 	25 	(1)1 118 1 	369 1 	148 1 517 1 (1) 	mdecins 

(2) 1 1 1 1(2) 	medecins 
'Services du Premier 
ministre 1 372 102 	1 327 1 	1 801 1 	325 1 	2 126 emp1oya des journaux 

(1) 1 	(2) 1 Jofficiels 
ouvriers des journaux 

officiels 
Mer 	(1) 142 	1 88 	1 1 	1 93 1 	323 t 1 323 situation au 

(2) 1 Iler janvier 1984 
t 1 1 I surveillance de port 
(DOM - TOM 63 	1 79 	1 1 	1 1 	142 t 142 
Tourisme 	(1) 275 	1 1 1 76 1 	351 1 351 situation au 

(2) 1 t Iler janvier 1984 
agents recrutas loca- 

lement a l'etranger 
:al general 	1 84219 	1 60 592 	1 

__________________  
32 253 1 	3 	819 	1 67 826 248 709 1114  093 1 	362 802 1 

ource 	D.G.A.F 	- 	sur enquêtes auprès des directions de personnel 



11 - Réparti t ion dea agents de 1 'tat par catéqor ïe soc in-professionnelle, sexe et statut (1) 
(situaI 1011 au 31 décembre 1982) 

Catégories professionnelles 

litulaires Non 	Titulaires [obi Pourcentage 	de 
femmes dans le 
total 

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total 

Cadres et professions intel- 
lectuelles supérieures ........ 208 404 127 2141 335 645 22 908 10 845 33 753 231 312 138 086 369 398 37,4 

dont - personnels de direction 5 

. 
784 467 6 251 162 15 177 5 9146 482 6 428 7,5 - cadres administratifs et 

magistrats .................. 74 507 26 535 101 062 4 982 2 436 7 418 79 689 28 971 108 460 26,7 - cadres 	techniques ........... 13 6514 823 14 277 5 028 1 425 6 455 18482 2 248 20 730 10,8 - professeurs de l'enseignement 
supérieur et chercheurs 25 552 7 551 33 103 7 191 2 998 10 189 32 7143 10 549 43 292 24,4 - professeurs agrégés et 
certifiés et assimilés (2) 87 358 89 915 177 273 4 452 2 086 6 536 91 810 91 999 183 8(19. 50,1 

Professions intermédiaires.... 325 535 447 017 772 552 59 006 67 866 126 872 384 541 5114 883 899 4214 57,2 

dont - professeurs de collège et 
maîtres-auxiliaires ......... 75 663 81 962 157 625 22 809 31 	550 54 359 98 472 113 512 211 984 53,5 - 	instituteurs................. 100 

. . 

413 249 089 349 502 2 539 5 	1444 7 91313 102 952 256 533 357 485 71,2 - surveillants d'externat et - - - 19 231 21 	237 40 468 19 231 21 237 40 468 52,5 - professions intermédiaires 

. 
administratives (3) 80 667 99 352 180 019 5 129 5 836 10 965 85 796 105 188 190 984 55,1 - professions intermédiaires 
techniques................... 41 995 4 055 46 050 5 141 2 390 7 531 47 136 6 445 53 581 12,0 - contremaltres et agents de 

21 925 1 586 23 511 3 700 453 4 153 25 625 2 039 27 666 7,4 - professions de la santé et 
2 510 9 298 11 808 218 676 8914 2 728 9 974 12 702 78,5 

maîtres d'internat ........... 

309 443 317 075 626 518 25 977 69 408 95 385 335 420 386 483 721 903 53,5 

dont 

maîtrise 	(4) ................. 

du trava1 social ............ 

- employés de niveau commis 9] 266 176 111 273 375 1 4314 2 	3130 3 022 913 690 178 499 277 197 64,4 - autres employés ccatégorieC 81 320 60 8(16 142 126 1 262 5 969 7 231 82 582 66 775 169 357 44,7 - employés de catégorie D 3 672 20 855 214 525 11 4133 39 174 511 657 15 155 60 027 75 182 79,8 

[mployés....................... 

29 667 57 309 86 956 6 999 14 532 21 531 36 646 71 841 108 487 66,2 - personnels de la police et 
97 511 1 969 99 148(1 1213 132 260 97 639 2 10E 99 760 2,1 

- agents de service............ 

85 738 13 669 99 307 18 749 5 376 26 125 104 487 19 025 123 512 15,4 
des prisons ..................

Ouvriers....................... 

Toutes catégories 929 120 904 984 1 	8314 104 129 112 153 	69' 282 607 1 050 252 1 058 479 2 	116 711 50,0 

o.,  

Services civils 	 (3) Y compris prI)fI;sion; intermédiaires de la police et des prisons 
Personnels d' irit;pection et d'oriental lori, personnels de direction dis; élablissenients (4) Y coiipris agents techniques di, Catetjwie C 
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12 - 	Répartition entre hommes et femmes des 
emplois laissés à la décision du Gouvernement (situation 

au 1er juin 1985) 

Emplois pour lesquels 
les nominations sont laissées 
à la décision du Gouvernement 

Sur un 
nombre 
total de 

Hommes Femmes 

Nombre % Nombre % 

Directeurs d'administration 
centrale 174 167 96 7 4 

Recteurs 28 25 89,3 3 -10,7 

Chefs titulaires des missions 
diplomatiques ayant rang 
d'ambassadeur 150 147 98 3 2 

Préfets 208 207 99,5 1 0,5 

TOTAL 560 546 97,5 14 2,5 

Source 	DGAFP sur enquêtes auprès des directions de personnel. 
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13 - 	Rpartition entre }onimes et femmes des emplois 
des grands corps de 1'Etat 
(situation au 1er juin 1985) 

TSur un 	E Hommes Femmes 
nombre 	I 1 
total de Nombre f% Nombre % 

--1 
Conseil 	d'Etat 	........... 264 

I 
239 	I 

I 
90,5 25 9,5 

Cour des comptes 	.........318 
I 

298 	I 
I 

93,7 
I 

20 6,3 

Inspection generale des 
finances 	.................224 	I 218 97,3 6 	I 2,7 

-1 
TOTAL 	....................806 	I 755 	j  93,7 51 	j 6,3 

Source 	DGAFP sur enqutes auprès des directions de personnel. 
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14 -Répartition entre hommes et femmes de certains emplois de 
responsabilité (administrations centrales et services extérieurs) 

Emplois de responsabilité 
Sur un 
nombre 
total de 

Hommes Femmes 

Nombre 070 Nombre 070 

Chefs de service, directeurs adjoints 
sous-directeurs 	................................. 468 417 89,1 51 10,9 

3340 3095 92,6 245 7,4 

102 97 95 5 5 

Chefs de services extérieurs 	................ 

inspecteurs d'académie 	...................... 

Inspecteurs générau.x de l'éducation 
nationale (1) 	.................................... 187 166_-  88,8 21 11,2 

Source: DCAFP sur enqué,= auprès des directioru de persoririd. 
(I) Cctte rubrique regroupe Les statistiques retauves aux inspecteurs g ietaux et aux inspecteurs généraux adjoints de LEducation n.atio-
nale, aux inspecteurs géneraux de L'administration, aux inspecteurs g ..aux des services administratifs de I'Education Ft.atOn.aJC, aux ins-
pecteurs generaux de La Jcunctu et des sports et aux inspecteurs gér i'aux des bibliothèques. 



15 - Rtpartifioii entre Iioiiiiiies et femmes, par ministère, des emplois de direction 
d'adiniiiistra(joii centrale 

Affaires sociales et sohdarité nationale 
Agriculture.............................................. 
Anciens Combattants ................................. 
Caisse des dépôts et consignations 
Coopération et Développement .................... 
Culture................................................... 
Défense.................................................  
Economie, Finances, Budget 	....................... 
Education nationale et Temps libre ............... 
Industrie et Recherche 	............................... 
Intérieur et Décentralisation (1) .................... 
Justice.................................................... 
Premier ministre 	....................................... 

Relations exL&ieures 	.................................. 
Transports (2) 	.......................................... 

Directeur Chef de service, directeur 
adjoint et sous-directeur 

hommes Fciimnies Total 1-lomnnies Femmes Total 
11 2 13 32 11 43 

9 - 9 20 7 27 
4 - 4 7 7 
6 - 6 25 

- 
1 26 

3 - 3 7 - 7 
o - 8 14 1 15 

- 7 29 4 

- 
33 

17 

17 
14  

- 
2 
1 

17 

19 
13 

85 

34 
17 

32 

13 

9 

6 
4 

1 

94 

40 
21 

20 

6 

 20 

 6 

33 

13 
2 2 - 4  10 

29 

27 

in 

26 

- 
1 

- 
2 

11 
2 - 12 29 

_______________  
29 

lu) - In 1 	• 11 
14 - 14 " 29 

Urbanisme et Logement (3) ......................... 
TOTAL 	............................................. 167 7 174 417 51 466 

Source DOAFP sur enquIes auprès des dueciions de personnel. 
(I) Iniffleur cl D&enIraIjai ion + DOM.TO1 + PtIectuic de Police + Préfecture de Paris. 
(2) Trensporis i Avicaijon civile -t Mer. 

) Urbsnume et Loemeni, Environnement et tourisme 
N.B. : Seuls les emplois pourvus sont indiqués dans cc tableau; 
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16 - Répartition entre hommes et femmes, par ministère, 
des emplois de chefs de services extérieurs 

(situation au 1er juin 1985) 

Administrations Hommes Femmes Total 

Affaires sociales et solidarité nationale 218 42 260 

Agriculture 347 10 357 

Anciens combattants 18 6 24 

Caisse des dépôts et consignations - - - 
Coopération et développement 27 0 27 

Culture 150 111 261 

Défense 29 5 34 

Economie, 	finances et budget 675 14 689 

Education nationale 124 8 132 

Industrie et recherche 75 3 78 

Justice 409 27 436 

Premier ministre - - - 
P.T.T. 213 3 216 

Relations extérieures 273 5 278 

Transports 	(1) 85 0 85 

Urbanisme et logement 	(2) 301 9 310 

Temps 	libre 151 2 153 

Intérieur - - - 

3 095 245 3 340 TOTAL 

Source 	DGAFP sur enquêtes auprès des directions de personnel. 

Mer 
Urbanisme, logement, environnement et aviation civile. 



17 - EFFECIIFS ET POIDS DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DU SECTEUR PUBLIC PARMI LES SALARIES 

ET DANS LA POPULATION ACTIVE DE 1978 A 1984 (1) 

1978 1979 1980 I 1981 1982 1 1983 1984 

Etat 	(2) 	 I 2 511 000 	I 2 630 000 2 675 000 2 679 0000 2 755 000 2 819 000 I 	2 861 000 
Co1lectivits 	locales 1 422 000 	I 1 494 000 1 504 000 1 550 000 1 573 000 1 676 000 1 716 000 

Etat 	et collectivités 	locales 3 939 000 4 124 000 4 179 000 4 229 000 4 328 000 4 493 000 6 555 000 

Services 	publics 	(2) 	(3) 1 457 000 1 425 000 1 410 000 1 391 000 1 394 000 1 549 000 1 482 000 

Ensemble du 	secteur public 	(3) 	I 5 396 000 5 549 000 I 	5 589 000 5 620 000 5 722 000 6 042 000 6 037 000 

Sa1aris 	 I 17 551 000 17 762 000 17 886 000 117 814 000 1 	17 777 000 117 735 000 117 643 000 
Population active occupe 21 310 000 21 482 000 1 	21 593 000 121 452 000 1 	21 397 000 121 319 000 121 349 000 
Population 	active totale 22 405 000 22 767 000 1 	22 985 000 123 095 000 1 	23 186 000 123 219 000 123 594 000 
Pourcentage 	du 	secteur public parmil 30,7 1 31,2 1 31,2 J 31,5 32,2 34,1 34,2 

les 	salaris 	 1 1 1 f I 
Pourcentage 	du 	secteur public 	dans 25,3 25,8 I 25,9 26,2 f 26,7 28,3 28,3 

Jia population 	active 	occupee I I 
IPourcentage 	du 	secteur public dans 26,1 24,4 I 24,3 24,3 24,7 26,0 25,6 

lia population 	active 	totale I 
IPourcentage Etat 	+ co11ectivits 22,4 23,2 I 23,6 23,7 24,3 25,3 I 25,8 

locales parmi 	les 	salaries 	 I I I I 
Pourcentage Etat 	+ collectivits 	I I I I 
locales 	dans 	la population 	active 	I 18,5 19,2 I 19,4 19,7 20,2 21,0 I 21,3 

occupee 	 J I I 
Pourcentage Etat 	+ co11ectivits I I 
flocales dans 	la population 	active 	J 17,6 18,1 I 18,2 18,3 18,7 19,4 I 19,3 

J totale  

Les enquîtes sur l'emploi sont effectues par sondage. [n consquence elles sont sujettes a des fluctuations 

d'echantillonnage qui peuvent conduire a des variations non significatives d'une annee a l'autre. Les enqutes sur l'emploi 

sont par contre adaptees a 	 des tendances 'a moyen ter•e. 

Les agents de l'enseignement privé sous contrat, co.ptabi1iss dans l'Etat, dans les resultats presents par l'INSEE, sont 

dans ce tableau reclasse dans les services publics. 

Au sens de cette enqute les services publics et le secteur pubic ne comprennent pas les entreprises nouvellement 

nationalisees en 1982. 

Source 	I.N.S.E.E. (enqutes sur l'emploi effectues au mois de •ars). 

J.' 
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1,0,14 	e 	69. 	134, 	113+ 	30+ 	156. 	38+ 	06+ 	156, 	'21+ 	31. 	2362. 	11.65. 

	

£TRAP4B 's 	811+ 1501+ 1487+ 	327+ 2091+ 	580e *185+ 179e 	197e 	215+ 	17' 8222+ 
.e 	+ 	e' 	+ 	• 	+ 	+ 	+ 	+ 	+ 	+ 	+ 

TOTAL,. + 67877. 103252, 110742e 44729+ 147144, .43919+  55735e 9442e1 15012, 69464e 	2663. 176263+ 
. 	t.. 	• 	e 	+ 	, 	'e 	 s 	'5' 	+ 	'e 	s 	'. 

fichiers 



19 	- Situation statistique des fonctionnaires civils et des magistrats 
en position de détachement à la date du ler juillet 1984 
(non compris les magistrats de la Cour des comptes et du Conseil d'Etat) 

[Serachemenrs prononcés en application de lariicle ("du devin t? 59-309 du 14 Investi 1959 modirté 

Paragraphe 4 Par.qiiaphe S Paragraphe b 
Par. t Par 2 Pat.) Pa7 Par.8 Pat.9 

al b) u) b) 

Départements Aslirsinisira (olleviissscs Mission de Emplois ne conduisant 

d'origine lions OU iertsisisialts LsiOpCtSIiOfl pas u pension du Code Missions 

des esalsl,ssn- et leurs u titre de la des mnssons civiles O pubirquen 

fonctionnaires ment. eisbliut- os n 	71-659 mulsiasres de sniaitc 
publisi de ment, du (1.1,12 Administra- 	Lsablsssc- 	Fnirepriscs Fntrrpsiscs En,. A I'etrangen 	Auprès Membres du Fonctions Enirepnires Stages ci Mandais IOTAF 

l'Fus dans publics irons ou/ci 	meurs 	publique piusees * d'orgatr;s (uouretne- publiques prince cycle syndsaau 

un r-roploi publics de 	publics l'iitasrget mes ment clulincs (ietliercbe ptepanutOi- 

ondussani 8 'Fiai 	autres que insentrasto- screittiriqar ra 

pension du veut de fluas 

(soir des lEsts e, des 

pensions collecrisiles 
civiles et irrnionales 

militaires de 
retraite 

Service du (' Ministre 114 10 5 28 20 (0 - - - - - - i - 161 

Insès. et Decesttialrsarioss 	... 919 77.11 IlS 977 8 67 1 2 - - 5 20 I 251 - 3 lOb 

Comm. entée. et  Tourisme 	- - - - - - - - t - - - - - 
577 

l0 9 13 22 23 3 tu 3 I 361 - - - - 

Plan et Amétiagement 
I 2 I - - - - 

2 I - 7 
Recherche et Technologie -... I - - - - 3 - - - - - - 
Affaires sacrales 41 - I)) 
Solidarité nalionale 64 20 I 7 - - - - - - - - - 

Droits de la Femme - - - - - - - - - - - - -' - - - 
Relatio, n

c 
2 

Transports ........................ 

ave 	le Parlement 
 

du territoire ..................... 

Fonction publique en 3 
riormes adtnrinsstratice, 

Jusisuc 
- 

360 
I 

110 
- 

186 
- 

(12 
- 
2 

- 
19 

- 
7 

- 
45 

2 
148 

- 
14 

- 
2 

- 
I 

- 
- 

- 
4 

- 
2 (072 

..,., 
Relairossu enrerieutes 325 12 5 90 5 11 - 4 26 23 - 3 , - 24 - 

- 
525 

I 
Allaites eutopé-enries 
Coop. et [)éoeloppcmern 	, 

I 
79 

- 
4 

- 
44) 146 

- 
- 

- 
.31 

-- 
19 

- 
- 

-- 
I) 

- 
9 

- - - 
t 

- - - - 
33 

I 
I 

443 
I 360 

665 72 28 332 9 41 120 20 20 I) - I 5 
Dèftnse 	........................... 
Econornic. 
Finances. Budget 	,.,...,.,,... 2 205 505 278 3631 20 375 67 db 140 216 12 12 12 440 10 7961 

Esisicaison nationale 4 749 I 	8119 9 503 5 699 2K 227 462 30244 2(11) 281 24 143 20 748 7 54 224 

525 99 1111 370 I 1211 76 12 83 (9 - 2 20 35 2 (490 

Industrie et 
49 18 54 144 3 168 Id - 17 6 I I 3 lb - 574 

------------ 

- ' - - - - - - - - - - - - - 

Agnicultssre 	....................... 

Rrclresche 	....................... 

Commerce et Atrisanat 
Culinre 

- 
185 

- 
42 

- 
I 

- 
Il) 

- 
2 

- 
2 

- 
3 

- 
3 

- 
3 

- 
12 

- 
- 

- 
- 

- - - 
18 

- - - 3114 

Travail 1)6 79 - 744 2 151 21 - 2 I - I I II 2 I 	161 

Enetgie 	............................ 

321 III 47 -. - - - - 37 - - 2 I 9 - 930 

............................

Temps libre, 
I 3 3 - 2090 

Jeunesse et sports 638 38 351 194 13 7 21) 733 89 - - 
50 2 361 

............................ 

lJtbunisme et Logement ..... 35 511 liS 93 26 24 9 - I - '- - - 
18 I I 898 

Santé 	............................... 

485 256 105 lOI lIai 573 70 7 75 -. I 2 4 
- 4 -- -- 2 - - - - 

3 
Communication 
PTT 399 108 

3 
139 

- 
536 

- 
10 

- 
191 

- 
- 

- 
107 

- 
127 

- 
22 

- 
2 

- 
2 

- 
3 

- 
66 31 1733 

Environnement .................. 

Anciens Combattants 248 42 4 91 I -' 4 - 2 2 - I - 38 I 414 

Mer................................ 

Consommation I -- - - - - -- - - - - - 3 - 4 

................................

Formation professionnelle - - - - - - - - - - - - - - - - 

TOTAL 	--------------------------- 12 674 4 617 II 	148 1 3 492 373 2056 906 31 228 991 981 47 196 72 I 	8(7 60 8(1 664 

Source minisscre chargé du Budget, service des petuvions. 



20 - Situation statistique des fonctionnaires civils en position hors cadres au ler juillet 1984 

Paragraphe 2 Paragraphe 4 Paragraphe 
Depariernents 

d'origine 
des Colleci vues Administrations Etablissements Ent r cpi ses Eritrcpr ises Organismes Totaux 

fonctionnaires territoriales ou crablis- publics aunes publiques prisées inter- 
et leurs sements que ceux de nationaux 

enablissernents publics l'Etat et des 
publics de rEtat collecnivines 

territoriales 

Service du Premier Ministre 5 5 
3 13 I 18 

Commerce extérieur et Tourisme ................. 
Transports 14 2 16 

Interieur et Décentralisation 	........................I 

Plan et Aménagement du Territoire I I 
Recherche et Technologie 	.......................... 
Affaires sociales . Solidarité nationale 	.......... 
Droits de la Femme 	.................................. 
Relations avec le Parlement 	........................ 
Fonction publique et réformes administratives 
Justice................................................... 
Relations extérieures I I 7 I 10 
Affaires européennes 	................................ 
Coopération et Descloppement 	................... 
Défense.................................................. I 15 2 3 21 

4 39 7 134 6 7 197 
Education nationale 3 14 33 I SI 

4 9 Agriculture .............................................. 
Industrj 	et Recherche I 24 I 2 28 
Commerce et Artisanat 	............................. 
Culture 6 2 12 
Travail.................................................. 
Santé.................................................... 
Temps libre. Jeunesse et Sports I I 2 

Economie, Finances. Budget 	....................... 

Urbanisme et Logement I 10 I 
Environnement 	........................................ 2 4 73 I 6 86 
Mer ...................................................... 
Communication 	....................................... 

I I 16 18 
Anciens Combattants 	................................ 
PTT....................................................... 

Consommation 	........................................ 
Formation professionnelle 	......................... 

TOTAL 	............................................ 6 60 27 362 10 25 490 

Source minisière charge du Budget, service des pensions. 

—j 
D 
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TABLEAU Na21 

21 -Répartition des agents de l'Etat selon la durée d'emploi en 1980*(1) 
(en pourcentage) 

Durée d'emploi 
dans l'année 

Catégories d'agents  

1 à 3 
mois 

4à11 
mois 12 mois Total 

2,1 5,9 92,0 100 
9,8 14,2 76,0 100 

Auxiliaires administratifs 41,0 23,3 30,7 100 
Auxiliaires enseignants 23,5 39,6 36,9 100 

Titulaires 	............................. 
Contractuels ......................... 

Vacataires et non titulaires 
41,5 18,6 39,9 100 divers 	.............................. 

Personnels de nettoyage 22,7 25,8 51,5 100 
Personnels à statut local 10,1 14,3 75,6 100 

Services civils. 
Source Economie et statistique n 167, juin 1984 (exploitation des fichiers de paye par l'INSEE et la DGAFP). 

La répartition des titulaires selon le nombre de mois rémunérés représente le niveau témoin de la stabi-
lité totale : 92 o des titulaires ont travaillé durant toute l'année 1980. Les 8 o restants sont partis à la 
retraite, ont été embauchés en cours d'année, ou ont pris des congés sans solde. 

Parmi les agents non titulaires, les contractuels sont ceux dont l'emploi est le plus stable 76 o d'entre 
eux ont été payés les douze mois de l'année. Une grande proportion des auxiliaires administratifs et des 
personnels divers ont une durée de présence inférieure ou égale à trois mois, ce qui correspond donc à 
une activité saisonnière ou d'appoint passager. Quant aux auxiliaires enseignants, ils connaissent en réa-
lité une continuité de l'emploi un peu plus grande que ne le laisse apparaître le tableau 25 : il faut en 
effet tenir compte de ceux qui n'ont été rémunérés que onze mois, car les auxiliaires enseignants ne sont 
pas tous payés pendant la totalité des vacances scolaires ; on obtient alors la proportion de 50 'o. Le 
cas des personnels de nettoyage, pour sa part, met en évidence un phénomène qui vaut aussi pour d'au-
tres catégories d'agents non titulaires : l'activité peut être marginale pour la vie de l'administration, 
mais relativement suivie dans le temps. En effet, plus de la moitié de ces agents ont travaillé toute l'an-
née. 

TABLEAU EN COURS D'ACTUALISATION 

(li tableau en cours dactualisation 



22 - EVOLUT ION DU NOMBRE DES POSTES ET DES CANDIDATURES AUX CONCOURS DE LA FONCTION PUBLIQUE DE 1914 A 1983 

CONCOURS_EXTERNES CONCOURS INTERNES CONCOURS UNIQUES   TOTAL  
1 
I 	Postes 

1 
jCandidatsj 	Nombre 	1 Postes 

I 	F 
iCandidatsl Nombre 	1 Postes ICandidats 1 	Nombre 	1 Postes 

F 
jCandidatsj Nombre 

mis au 1 	presents 	•oyen 	de 	1 mis au 	1  presentslmoyen 	de 	1  mis 	au 1 	prsents Imoyen 	de 	1 mis au 1 	prsents •oyen d 

concours 1 - icandidatsi concoursi icandidatsi concoursi icandidatsi concours 1 icandidatsi  

I poste par poste ___ I ______ par poste postel .fPar ]par 

1974 	........................ 60 418 1 	367 681 6,1 28 022 80 694 2,9 	1 6 978 I 	28 532 1 	4,1 	1 95 418 1 	476 907 	1 5,0 

1975 	........................ 61 747 399 733 6,5 
I 

38 259 88 089 2,3 9 612 1 	50 
I 

318 1 	5,2 	1 109 618 1 	538 140 	I 
I 

4,9 	1 
I 

1976 	....................... 
I 
I 	58 070 

I 
430 

I 
078 1 	7,4 	I 

I 	I 
42 531 

I 
120 004 2,8 	I 7 396 1 	47 178 6,4 

I 
107 997 1 	591 260 	I 

I 
5,5 	1 

I 
1977 	........................ 67 061 448 887 I 	6,7 58 624 150 759 2,6 	I 6 665 37 015 5,6 	I 132 350 1 	636 661 4,8 	I 

1978 	........................ 55 572 456 725 8,2 
I 	I 

60 763 	1 
I 

145 136 	1 2,4 
I 

5 134 39 390 I 	7,7 	I 
I I 

121 469 641 251 	I 
I 

5,3 

1979 	........................ 
I 

26 392 I 	375 403 I 	14,2 	I 26 192 	1 99 110 3,8 4 015 I 	49 657 I 	12,6 	I 
I 

56 599 524 230 
I 

9,3 	I 
I 

1980 	........................ 23 171 
I 
I 	335 166 

I 	I 
I 	14,1 	I 19 

I 
707 	I 111 

I 
940 	I 

I 
5,7 3 476 

I 
I 	30 589 1 	8,8 46 954 447 695 

t 
10,2 	I 

t 
1981 	........................ 42 383 

I 
I 	568 422 13,4 	j 33 

t 
955 	I 169 942 	I 5,0 4 088 I 	80 733 1 	19,7 80 426 1 	819 097.1 

I 
10,2 	I 

I 
1982 	....................... 

I 
I 	57 377 757 226 

I 
13,2 	I 35 

I 
720 	I 180 601 5,1 3 706 

t 
60 024 1 	16,2 	I 96 803 1 	997 851 	1 10,3 	I 

1983 	....................... 
I 
I 	46 137 648 399 

I 
j 	14,1 	I 33 

t 
622 180 391 5,4 3 374 1 	52 566 15,6 83 133 1 	881 356 	1 10,6 	I 

Source : D.G.A.F.P. sur enqutes auprs des directions de personnel. 



23 - 	REPARTITION PAR MINISTERE DES CANDIDATS AUX CONCOURS EXTERNES (1983) 

MINISÏERES POSTES 

Hommes 

INSCRIIS 

Femmes j 	Total Hommes 

__ PRESENTS 

f 
Femmes 

1 
Total 

1 
Hommes Femmes 

 ADMIS  

Total 

Agriculture 426 8 317 7 470 t 	15 787 4 271 3 

I 
321 7 592 I 	267 

I 
140 t 

I 
407 

Dfense 706 5 206 16 762 21 966 2 592 10 

I 
426 13 018 I 	206 

I 
524 

I 
730 

Economie, 	finances 5 172 68 265 131 828 200 093 37 929 73 857 111 786 3 344 4 940 8 284 

et budget 

Urbanisme et log. 701 I 	21 103 20 965 t 	42 

I 
068 

I 
10399 10476 20 875 I 	487 242 729 

1 	Intrieur 5 822 76 475 I 	49 037 125 512 I 	54 

I 
187 33 113 87 300 3 207 923 4 130 

Justice 751 
t 

15430 t 	10922 

t 

t 

I 	26 

t 

352 t 	8268 

t 

6 128 16 396 748 

I 
433 1 181 

D.G.A.F.P. * 504 
t 
I 	2 318 2 

I 
816 5 134 I 	1 

I 
230 1 462 2 692 I 	193 168 361 

P.T.T. 13 752 
I 
I 	240 371 t 	129 554 369 925 I 	151 

I 
838 79 153 230 991 9 398 5 960 15 358 

Transports - Mer 476 
I 

11 189 
I 
I 	7 519 18 708 7 003 

t 

3922 

I 
10925 470 167 

t 

637 

Travail 	- Santé 427 5 789 22 620 28 409 2 982 t 	12 367 15 

I 
349 163 t 	328 491 

t 

I 	Education nationalet 16 971 1 	54 413 t 	129 437 1 	183 850 1 	37 160 
t 
1 	86 894 I 	124 054 1 	6 789 1 	8 890 1 	15 679 

t 	Temps 	libre 	 t t I t 

t Autres 	 429 	 6 969 	11 663 	 18 632 	 3 505 	5 916 	I 	9 421 	t 	261 	 190 	451 

t _ ____ 	___ 
I 	TOTAL 	 46 137 	I 	515 843 	540 593 	1 056 436__ 

	
321 364 	327 035 	648 399 	 25 533 	I 	22 905 	I 48 438 

I 	 E 	 j  
Source : DGAFP sur enquetes aupres des directions de personnel. 

* Direction genrale de l'ad.jnistration et de la fonction publique (concours d'attacht d'administration centrale et d'accs aux I.R.A.). 



24 	REPARI1IION PAR SEXE 0ES CANDIEJAIS AUX CONCOURS EXIERNES 1983 

I 	 1 

I1 	Inscrits Prsents 	 I 	 Admis 

Catégories Postes  

Hommes 	Femmes 	Total Hommes 	Femmes 	Total 	Hommes 	Femmes 	Total 

TOTAL 12 	8861 62 143 	67 0871 129 	5301 31 	9181 	40 	211 	78 	1351 	5 	8701 	5 	2681 	11 	138 
A 	Idont 	ensei- 1 1 	 1 1 	 1 1 	 1 1 

Ignants 1 	8 	2411 	29 9521 	35 	9291 	65 	8811 20 	8181 	26 	9441 	45 	7621 	3 	6041 	3 	4161 	7 	0201 

B 	ITOTAL 

Idont 	ensei- 

17 	2261 	125 	0031 	205 	3221 	330 	3251 

1 

70 	5801 	120 	8001 	191 	3801 	8 	186 	10 	367 	18 	5311 

	

I 	 F 
Ignants..... 1 	8 	1661 	19 	9521 	70 	7751 	90 	7271 13 	8101 	48 	2361 	62 	0661 	3 	1021 	4 	9751 	8 	0771 

c 	II0TM 
	

16 0271 	328 3971 	268 1861 	596 5811 	212 8661 	166 0181 	378 884 
	

11 479; 	7 2901 	18 769 

I dont ensei- 

D 	Inants ..... 	 51 	1251 	891 	2141 	551 	191 	74 
	

5 
	

01 	5 

I 	 I 	 1 	 I 	 I 
IT0TA1I!1AL 	 46 1371 	515 8431 	540 59311 056 6361 	321 3661 	327 035 	648 3991 	25 5331 	22 9051 	48 438 I 

Idont ensei- 1 	 1 	 1 	 1 	 1 	 1 	 1 	 1 	 1 F 
I 	Ignants 	I 	16 4121 	50 0291 	106 7931 	156 8221 	34 6831 	73 1991 	101 8821 	6 7111 	8 391 1 	15 102 

Source 	DGAFP sur enqute auprs des directions de personnel. 

Le nombre d'admission suprieur au nombre de postes offerts s'explique par le report sur les concours externes des 

emplois reserves non pourvus par les beneficiaires et de postes non pourvus au titre des concours internes. 



25— [VOLUTION DEPUIS 1972, DE LA PROPORTION DE DIPLOM[S DE HAUT NIVEAU 

PARMI LES CANDIDATS RECUS AUX CONCOURS INTERNES D'ENIR[E A L'E.N.A. 

Annéesl 1972 	1 1973 	[19741 1975 	I 
I 

1976 	J 
I 

1977 1978 1979 	I 
I 

1980 	I 
I 

1981 1 	1982 1 	1983 1984 

Typesde 

I 
I I I I 	I 

dip1.es  

E E E 
Agrgs non norualiens 1 3 5 9 9 9 8 5 11 10 9 14 14 

Agrgs nor.aiiens 0 2 2 
I 

4 
I 

7 	J 6 
I 
J 	8 14 

I 
12 4 I 	6 1 6 

INormaliens non agreges O O O O O O J 	1 0 3 5 0 0 0 

Titulaires d'un I 
doctorat 1 0 0 1 2 0 2 0 0 2 0 0 5 

T r 
TOTAL 	 J 2 	I 5 7 14 18 15 I 	19 19 26 21 15 I 	15 25 

Nombre de places 	I 
1 F 

I 
f 

(offertes aux concours I I 
(internes 42 	I 47 53 62 60 60 60 57 59 58 64 1 	72/65(1) 1 	75/68(2) 
I 
J Pourcentage de ces 

1 1 1 1 	I I 

Jdiplms parmi 	les 	1 1 1 1 1 1 	I I I 
Ireçus 	 1 
I 	 1 

4,76 	1 10,64 	1 13,21 	1 22,58 	1 30 	1 25 1 	31,67 	I 33,33 1 	44,07 	1 36,2 1 	23,63 I 	23,07 

E J 
1 	36,75 

72 places offertes au concours - 65 places rel1ement pourvues. 

75 places offertes au concours - 68 places reellement pourvues. 

Source 	E.N.A. 	et D.G.A.F.P. 



176.- 

26 - 	REPRESENTATION DES FEMMES ADMISES AU CONCOURS D'ENTREE A 
L'ECOLE NATIONALE D'ADMINISTRATION 

I 	- 	Concours externe 	Concours interne 	 Total 
Annees  

1 	E 	 F 
I 	 T 	F 	I 	% 	T 	j 	F 	 T 	I 	F 

1978 83 13 15,7 
1 

56 	I 12 21,4 139 
I.  
j 	25 18 

1 
1979 77 

I 

12 15,6 
1 

57 13 22,8 134 25 18,7 

1980 81 	I 19 23,5 j 	59 15 25,4 140 34 
1 
24,3 

1981 82 12 14,6 j 	58 15 I 	25,9 140 27 19,3 

1982 86 14 16,3 j 	64 15 j 	23,4 150 29 19,3 

1983 80 19 23,8 65 	(1)j 17 I 	26,2 1 	145 I 	36 1 	24,8 

E E 
1984 	I 	75 1 	18 1 24 	1 68 (2)j 	12 I 17,6 1 143 	j 	30 1 21 

72 places étaient offertes au concours, 65 ont &t pourvues. 
75 places etaient offertes au concours, 68 ont ete pourvues. 

T = nombre de places au concours sauf pour 1983 et 1984 (cf. 1 et 2 ci-dessus). 
F = nombre de femmes reçues 
Source : E.N.A. et D.G.A.F.P. 
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27 	Statistiques re1ative au 3ème concours d'entrée à 
1'Ecole nationale d'administration 

(sessions de 1983, 1984 et 1985) 

1983 1984 1985 

Dossiers de candidature retirés 194 218 185 

Dossiers de candidature déposés 73 65 56 

Nombre de candidats autorisés à concourir, après 
examen de leur dossier par la commission chargée 
de donner un avis juridique sur la recevabilité 
des candidatures 

47 42 44 

Candidats qui se sont présentés aux épreuves 

d'admissibilité 

41 33 

Candidats admissibles 25 21 

Candidats admis 10 7 

Origines géographiques (en Fonction du lieu de résidence) 
des candidats autorisés à concourir 

1983 1984 1985 

Paris et région 
parisienne 

25 	(54 %) 15 	(36 %) 13 	(30 %) 

Province 22 	(46 %) 27 	(64 %) 31 	(70 %) 

Répartition par sexe des candidats autorisés à concourir 

1983 1984 1985 

Hommes 

Femmes 

	

44 	(93,5 	%) 

	

3 	(6,5 	%) 

	

40 	(95 %) 

	

2 	(5%) 

44 	(100 %) 

O 



178.- 

Tableau n° 27 suite 

Répartition par niveau de diplômes des candidats autorisés à concourir 

1983 1984 1985 

Inférieur au BAC 	(CEP, 	BEPC, 15 (31,0 	%) 11 (26,2 %) 15 (34,1 %) 

CAP...) 

BAC 4 (8,5 	%) 6 (14,3 	%) 4 (9,1 ?) 

Inférieur à la licence 8 (17 	%) 8 (19 	%) 6 (13,6 %) 

(DUT, 	capacité en droit, 

DEUG ... ) 

Licence, 	maîtrise, 	DESS, 12 (25,5°) 9 (21,5 	%) 12 (27,3 %) 

DEA, 	IEP, 	ESC...  

Ingénieur, 	doctorat, 7 (14,9 	%) 4 (9,5 	%) 6 (13,6 %) 

grandes écoles 

Aucun diplôme 1 (2,1 	%) 4 (9,5 	%) 1 (2,3 % 

TOTAL 47 42 44 

Age moyen des candidats autorisés à concourir 

1983 1984 1985 

37 ans 8 mois 37 ans 6 mois 37 ans 5 mois 



Tableau 27 suite 
	

179.- 

Catégories au titre desquelles les candidats ont été autorisés à concourir 

1983 1984 1985 

10 ) 	Elu 	local 8 (17 	%) 8 (19 	%) 6 (13,63 %) 

20 ) 	Responsable élu de syndicat 34 (72,3 	%) 29 ( 6 9 	%) 28 (63,64 %) 

30) 	Responsable élu d'association 
organisme mutualiste, 	ou 2 (4,3 	%) 2 (4,8 	%) 6 (13,63 %) 

organisme chargé de gérer un 
régime de protection sociale 

Elu local et responsable élu 
dassociation, 	organisme mutua- 2 (4,3 	O)  1 (2,4 	%) 2 (4,55 %) 

liste, ou organisme chargé de 
gérer un régime de protection 
sociale 

Elu local et responsable élu 
d'organisation syndicale 1 (2,1 	°) 2 (4,8 	%) 2 (4,55 %) 

TOT?L 47 42 44 

Source : 	DGAFP - [NA 



Tableau n° 28 

ORIGINES SOCIOPROFESSIONNELLES DES ELEVES DE L'ECOLE NATIONALE D'ADMINISTRATION 

Statistiques relatives aux cinq dernires promotions 
(1981-1983 à 1985-1987) 

Concours 
	Externe 	I 	Interne 
	 TOTAL 

Categories 
	 Nombre I 	Nombre 	% 

	
Nombre 

Ouvriers 
	 4- 	0,95 	23 	7,19 

	
27 	I 3,66 t 

t 7,32 

Employs 3 0,72 

I 
24 7,5 	I 

I 	I 
27 I 	3,66 

I 	I 
j Agriculteurs exploitants 6 1,45 15 t 	4,69 21 t 	2,84 	 I 
I I I I1 	12,61 

I PME 28 6,7 44 

I 
13,75 	t 

I 
72 I 	9,75 

I Cadres moyens I 	42 
t 
10,05 t 	69 21,56 111 t 	15,04 

t t I t t1 	15,04 

I 	dont fonctionnaires t 	12 
I 

t 	2,87 
t 

t 	33 
I 

10,31 45 t 	6,1 	t 	t 
t t 

t Cadres suprieurs et  

I 	assimilas dont I 	335 j 	80,14 t 	145 45,31 480 65,04 

I t 
I - chefs de grandes 

t 
t 	9 

t 
I 	2,15 I 	- t 	- 	t 9 t 	1,22 

t 	entreprises I I 
I 

I 
I 

t 
I 

t 	65,04 

t - professions lib&rales I 
t 	58 I 	13,87 

I 
I 	33 
I 

10,31 91 I 	12,33 	 t 
I 

- fonctionnaires I 
I 	130 
I 

31,1 

I 
65 

t 
20,31 195 t 	26,42 

t 	t t 
I - cadres entreprises t t I t 	t 

privees et publiques 138 33,01 47 14,69 185 25,06 	I 	t 

T O T A L 
t 
t 	418 

t 
t 

I 
I 	320 

I 
I 	738 

I 
t 

Source DGAFP ENA 



29- ORIGINES GEOGRAPHIQUES DES ELEVFIS DES CINQ DERNIERES PROMOTIONS 
DE L'ECOLE NATIONALE D'ADMINlSERATION 

'étude a été faite sur les régions de naissance et les régions de résidence des 
élèves des cinq dernières promotions (promotions 1981-1983 à 1985-1987) 

Régions géographiques 
CONCOURS EXTERN[ CONCOURS INTERNE - 

des élèves par % des élèves par % des élèves par %des élèves par 
région de naissance région de résidence région de naissance région de résidence 

Région du Nord 3,1 1 5,9 3,8 

Région Parisienne 49 83,3 32,5 71,9 

Région de l'Ouest 7 2,6 11,6 5,4 

Région de l'Est 7,2 3,8 7,2 3,8 

Région du Centre 6,7 2,6 10 2,5 

Région du Sud-Ouest 7,4 2,4 14,4 6,5 

Région du Sud-Est 9,6 4,3 7,2 4,6 

Départements d'outre-mer 0,2 - 0,6 - 

Territoires d'outre-mer O - - - 

Algérie 2,6 - 4,1 0,3 

Anciens territoires de la Commun. 1 - 0,6 - 

Maroc 1,2 - 2,2 - 

Tunisie 0,2 - 0,9 - 

Pays étrangers 4,8 - 2,8 1,2 

Source 	[x;AEP - [NA 	 j 



182.- 

30 - NIVEAU DES CANDIDATS ADMIS AUX CONCOURS EXTERNES D'ACCES AUX 
INSTITUTS REGIONAUX D 'ADMINISTRATION 

Pourcentage de Iaurats ti- Pourcentage de 1aurats ti-1 
ANNEES 	 tulaires d'un dipl&ne sanc- 	tulaires d'un diplome sanc-I 

tionnant un 1er cycle d'en- 	tionnant un 2eme cycle 	j 

seignement suprieur 	d'enseignement superieur I 

1978 	 48,4 	 51,6 
1979 	 32,8 	 67,6 
1980 	 38,0 	 62,0 
1981 	 35,8 	 64,2 
1982 	 37,1 	 62,9 
1983 	 38,0 	 62,0 
1984.................. I 	 35,0 	 52,8 
Moyenne sur 7 ans ..... I 	 37,9 	 60,4 

Source : DGAFP 

31 - NIVEAU DES CANDIDATS ADMIS AUX CONCOURS INTERNES D'ACCES AUX 
INSTITUTS REGIONAUX D'ADMINISTRATION 

Pourcentage de 1aurats ti- 	Pourcentage de 1aurats ti-1 
ANNEES 	 tulaire d'un diplome 	tulaire d'un dipl6me 

de l'enseignement secondaire de l'enseignement superieurj 

1978 32,5 67,5 
1979 32,4 67,6 
1980 29,1 70,9 
1981 32,9 60,8 
1982 29,2 70,8 
1983 21,0 79,0 
1984 22,8 	 I 75,6 
Moyenne sur 7 ans 28,6 	 I 70,3 

Source DGAFP 



183.- 

32 - Origines socio-professionnelles des candidats admis aux concours internes 
d'accS aux instituts rgionaux d'administration de 1980 à 1984. 

Origine socio-professionnelle 1 	1980 I 	1981 1 	1982 1983 1984 	t 
I I 

Profession libérale I 	6 3 3 5 9 

Cadres I 	3 I 	6 4 6 6 

Fonctionnaires j 	20 I 15 16 18 	I 
I 	Militaires I 	4 j 	10 2 4 2 	I 
I 	Employes I 	4 I 	23 j 	5 13 7 	I 
Artisans comrTerçantS 7 1 	8 I 	5 1 	8 6 	I 

I 	Agriculture 4 1 	10 3 1 	10 7 

Ouvriers I 	16 I 	7 10 1 	7 I 	2 
Techniciens informaticiens 1 	1 2 - 1 I 	2 
Chomeurs 1 	1 2 - 2 - 

I 	Sans precision * 86 1 	68 1 	107 1 	97 104 

TOTAL I 	142  I 	159 154 1 	169 163 	I 

Source : D.G.A.F.P. 

e Ce nombre comprend les candidats dont les parents sont retrait&s ou d&c&d&s. 

33- Origines socio-professionnelles des candidats admis aux concours externes 
d'accs aux instituts regionaux d'administration de 1980 a 1984. 

Origine socio-professionnelle 1980 I 	1981 1982 1 	1983. 1984 

I 	Profession 1ibrale 26 
I 
I 	26 38 

I 
1 	14 12 

I 	Cadres 23 1 	22 37 j 	30 37 

I Fonctionnaires 96 j 	68 I 	60 1 	45 I 	87 
Militaires I 	5 j 	6 1 	6 t 	10 I 	7 
Ernploy&s I 	17 41 I 	28 I 	21 I 	49 

I Artisans commerçants 29 33 I 	23 1 	18 I 	21 

I 	Agriculture 12 18 I 	14 9 I 	11 
I 	Ouvriers 15 I 	20 I 	18 18 14 

I 	Techniciens informaticiens 4 I 	7 I 	- I 	1 I 	1 
I 	Chomeurs - 1 0 I 	2 
Sans precision 57 71 > 83 64 j 	86 

I 	TOTAL 284 j 	317  I 	308 I 	230 1 	327 

Source D.G.A.F.P. 

* Ce nombre comprend les candidats dont les parents sont retraitas ou dcd&s. 



34- 	Concours d'accès aux Instituts régionaux d'administration 
origine géographique des candidats admis 

J 	 REGION 	 ADMIS1 	% TOTAL 	t 
A.LSACE............................ 

f AQUITAINE ......................... 

J AUVERGNE .......................... 

t 	BOURGOGNE ......................... 

J BRETAGNE .......................... 

ICENTR..E ............................ 

ICHAMPAGNE-ARDENNE ................. 

J CORSE ............................. 

f FRANCHE-COMTE ..................... 

IILE-DE-FRANcE ..................... 

I LANGUEDOC-ROUSSILLON.............. 

LIMOUSIN.......................... 

ILORRAINE .......................... 

J M.IDI-PYRENEES ..................... 

J NORD-PAS-DE-CALAIS ................ 

t BASSE-NORMANDIE ................... 

IHAUTE-NORMANDIE ................... 

I 	PAYS DE LOIP.E ..................... 

J PICA.RDIE .......................... 

t POITOU-CHARENI'ES .................. 

I PROVENCE_ALPES_COTE_D 'AZUR ........ 

IRJ{ONE-A1JPES ....................... 

IOUTR.E-1.R ......................... 

J ETRANGER.......................... 

TOTAL 

16 3,3 	t 
30 J 	6,1 

t 	12 

J 
f 	2,4 	J 
t 

I 	12 

t 
J 	2,4 

t 
t 	35 
t 

I 	7,1 
t 

I 	7 
t 

J 
t 	1,4 

J 
I 	8 
t 

t 
J 	1,6 
I 

t 	10 
J 

t 
t 	2 	J 
I 

J 	8 
J 

J 	1,6 	t 
J 

I 	88 
t 

I 
J 	17,9 	J 
f 

J 	20 
t 

t 
J 	4,1 	J 
t 

t 	3 
I 

I 
J 	0,6 	J 
I 

t 	17 
J 

3,5 	I 
J 

J 	33 
J 

J 
t 	6,7 	J 
I 

I 	38 
I 

J 
J 	7,8 
J 

J 	6 
I 

J 	1,2 	f 

4 
J 

1 	0,8 
I 

J 	28 
J 	 I 

J 
J 	5,7 	I 

4 	I 
t 	 J 

I 
0,8 

t 	8 	J 
f 	 J 

I 
1,6 	t 

26 	t 
t 

5,3 	t 
72 	J 14,7 	J 
3 	I 0,6 	t 

2 	f 0,4 	t 
-t 

490 	f 
I 

100,- 

I 

sou. e 	DGAFP 
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35 - Effectifs de fonctionnaires civils 
retraités et nombre de. mise à la retraite de fonctionnaires 

civils par année 

Effectifs de fonctionnaires civils retraités 
au 1er janvier de l'année 

(effectifs arrondis à 	la centaine) 

1980 503 200 

1981 521 500 

1982 541 400 

1983 556 900 

1984 57 	900 

Source : service des pensions 

Effectifs des fonctionnaires civils mis à la 
retraite par année 

1979 28 457 

1980 32 328 

1981 33 669 

1982 33 942 

1983 36 786 

1984 36 642 

Source service des pensions. 



36 	- NOMBRE DE BENEFICIAIRES DE LA CESSATION PROGRESSIVE D'ACTIVITE 
Actualisation au 31 mars 1985 (1) 

$Nombre de demandes satisfaites tousi Nombre Rpartition Rpartition par catégorie 
I ministres (sauf Education total hommes/femmes 
Inationale) 	( 2) 	 I H F A B I 	C 	I D 

3me trimestre 1982 1 091 	j 139 
I 
I 	952 56 793 

I 
230 12 4me trimestre 1982 1 	133 	J 166 967 46 645 t 	411 	I 28 	j 1er 	trimestre 1983 	 I 963 179 784 60 507 J 	370 	f 26 2me trimestre 1983 	 f 747 132 615 f 	37 I 	466 J 	232 12 3me trimestre 1983 934 257 677 39 t 	641 f 	245 9 	Il I4me trimestre 1983 1 329 289 1 040 68 f 	787 t 	453 21 lier 	trimestre 1984 790 180 J 	610 56 479 237 	f 18 2me trimestre 1984 788 147 I 	641 55 I 	443 I 	270 	I 20 3eme trimestre 1984 885 145 740 f 	65 534 t 	260 	I 26 4me trimestre 1984 	 I 1 266 226 I 	1 040 I 	88 I 	741 f 	415 22 	f 1er 	trimestre 1985 	 I 

I 

810 	I 
I 

166 644 I 	56 450 283 	f 21 

TOTAL 	 110 736 2 026 8 710 
I 
f 	626 6 489 

I 
3 406 215 en % 

t 
100 X 18,9 % 81,1 X 5,8 X j60,5X 31,7X 2,0X 

INombre d'agents p1acs en cessation 
f 
I I jprogressive d'activité au 31 decem-f 4 273 1 452 I 	2 821 2 475 188 I 	630 980 

_ 
Jbre 1984 - Education nationale (3) 

 
I 	en% 100% f 34% 66% 58% 4,4% I 	14,7% 22,9% 

Cette étude porte sur l'ensemble des agents de la fonction publique de 1'Etat. 

Les donnes chiffr&es reprsentent le nombre total de bnficiaires de la cessation progressive d'activit. 

Le ministre de l'&ducatjon nationale n'tant pas en mesure de prsenter le nombre total de b&nficiaires, les 
donnees chiffres representent le nombre d'agents placs en cessation progressive d'activite aune date donnee ; 

OD 
les personnes qui sont sorties de ce systeme juridique par suite de mise a la retraite ou de deces ne sont pas 
comptabilisées. 

source : DGAFP sur enquêtes auprès des direct. ions de personnel 



37 - NOMBRE D'AGENTS AYANT ETE ADMIS AU BENEFICE DE LA CESSATION ANTIC1PEE D'ACTJVITE 
jusqu'au 30 juin 1984 (1) 

I 	 I 
INombre de demandes satisfaites tous t 

1 
Nombre 	1 

I 
Rpartition Rpartition par catgorie 

I 

ministères (sauf Education total homnies/femmes  
Inationale) 	(2) 	 I H 	I F 	I A B C D t Agents non 

titulaires 

I 
3me trimestre 1982 	 j 2 741 	j 

I 
841 	I 1 900 	1 436 1 849 I 	436 I 	9 

I 
I 	11 

4rne trimestre 1983 	 j 1 	179 	I 392 	I 787 	I 116 	I 592 I 	396 t 	9 I 	66 
lier 	trimestre 1983 	 I 1 345 	I 481 	I 864 	I 212 662 I 	440 10 I 	21 	I 
I2me trimestre 1983 	 t 2 740 	I 1 037 	I 1 703 	I 879 	I 1 404 I 	381 I 	17 I 	59 
t3me trimestre 1983 	 I 1 	418 	I 556 	t 862 	I 229 	I 821 I 	321 I 	6 41 
I4me trimestre 1983 1 638 	I 595 	I 1 043 	I 283 	1 908 t 	427 1 	6 I 	14 
1er 	trimestre 1984 62 	I 48 	I 14 	I 7 	I 11 I 	28 1 	0 I 	16 
2ème trimestre 1984 264 	I 137 127 53 134 I 	49 I 	1 I 	27 	I 

TOTAL 	 111 
I 

387 	1 4 087 7 300 2 215 	J 6 381 
I 

1 	2 478 
I 
I 	58 

I 	 I 
255 	t 

en% 100%j 
_ 

36% 64% 19,5%j 56,0% _ I 	21,7% 0,5% 2,3% 	I 
I 
Nombre d'agents p1acs en cessationt 

I 
I I I I 

I 
I I 

I 	 I 
I 	 I 

anticipee d'activite au 30 juin 	1 1 	530 	I 684 	I 846 	I 1 008 338 I 	71 I 	14 I 	102 
1984 - Educationnationale(3) 	1 

enX 100 % I 44,7X 1 	55,3 % 	I 65,7 % 22,1 % 4,6 % 	0,9 % I 	6,7 X 

Cette étude porte sur l'ensemble des agents de la fonction publique de l'Etat. Il est rappels que ce dispositif est resta en 
vigueur jusqu'au 31 dcembre 1983 l'article 3 de la loi n' 84-7 du 3 janvier 1984 ratifiant et modifiant l'ordonnance n' 82-297 
du 31 mars 1982 a ouvert aux fonctionnaires et agents non titulaires de 1'Etat remplissant au 31 decembre 1983 les conditions de 
la cessation anticipee d'activit€ la possibilité de dposer leur demande jusqu'au 30 avril 1984. Le temps necessaire a l'examen 
de chacun des dossiers et a leur recensement expliquent que les demandes supplementaires sont prises en compte jusqu'au 30 juin 
1984. 

Les données chiffrées reprsentent le nombre total de bnficiaires de la cessation anticipe d'activit. 

Le ministère de l'ducation nationale n'tant pas en mesure de prsenter le nombre total de bnficiaires, les données chiffrées 
representent le nombre d'agents placs en cessation anticipe d'activit& à une date donne ; les personnes qui sont sorties de 
ce systeme juridique par,  suite de mise a la retraite ou de decs ne sont pas comptabi1ises. 



.bleau n° 37 (suite) 

Donnes fournies nar svstmes de oaie 

INombre d'agents piasencessationJ Nombre 1 A B 	ICT D j Agents non 
Ianticipee d'activité au 	l 	drrmhreI 
1984 Comptabilite publique (1) 	(2) 

total 

I 

H I 
 f  

F 
H F H 

 I 
F [_H F H F 

 titulaires 
1 	H 	1 	F 

30 septembre 1982 337 123 214 49 53 46 1 	91 1 	18 	1 701 0 1 —7-1-  10 	1 	0 	I 
31 décembre 1982 1 474 532 I 942 I 	277 234 158 1 	359 I 	65 1 	3421 	3 1 	6 I 	29 	1 	1 
31 mars 1983 2 367 876 I 	1 491 I 	411 317 I 	278 1 	586 J 	121  I 	5721 	7 1 	11 I 	58 	1 	5 
30 juin 1983 2 648 950 f 	1 698 I 	410 318 	I 324 1 	663 J 	151  I 	6781 	7 1 	16 1 	58 	1 	23 
30 septembre 1983 3 851 1 385 f 	2 466 672 668 391 1 	888 1 	213 J 	8461 8 1 	20 j 	101 	1 	44 
31 décembre 1983 4 191 1 541 2 650 741 602 436 1 	990 f 	234  I 	9881 	11 1 	21 J 	119 	1 	49 
31 mars 1984 4 395 1 574 2 821 714 514 454 Il 029 1 	248 Il 	0651 9 1 	21 1 	149 	1 	192 
30 juin 1984 f 	4 126 1 478 f 	2 648 645 462 422 1 	980 f 	230 Il 	0041 	10 1 	19 I 	171 	1 	183 
31 septembre 1984 f 	3 652 1 305 2 347 551 412 384 1 	856 1 	206 1 	9041 	10 1 	27 1 	154 	1 	148 
31 décembre 1984 3 208 1 158 I 	2 050 474 355 347 1 	731 1 	189 1828 	8 1 	15 1140 	1 	121 
Situation au 31 dic'erIn 	19B4 13 208 1 158 1 	2 050 829 1 078 1 017 1 	23 1 	261 	I 

en% répartition homnies/feninies f_100X 36% 1_ 64% 57,2%1 42,8% 32,2%j 67,8X 18,6%f 81,4% 34,8%f 65,2% 53,6%146,4%I 
I 	en % rpartition par catgorie 100 % 25,8 % 33,6 X 31,7 % 0,7 % 1 	8,2 % 	I 

I 1 A B C D Agents non J 

- 	- 	- Nombre I I I titulaires 	f 
jNombre d'agents qui ont beneficie total H F I 	H F H I 	F  E 	H  I 	F H F H 	E 	F 	f 
ide la cessation anticipée d'acti- __________  
Ivité du 1er juillet 1982 jusqu'au I 	5 835 1 998__ 3 837 1 884 E 	123 	1 919 13 397E 192 1 	308 	1 2 1 	2 	1 1 	F 	7 	I 
130 juin 1984 - P.T.T. 	(3) [ 
f en % répartition hommes/femmes 100% 34,2% 1 65,8% 87,8% 12,2% 21,3 %1713,7%138,4%161.,6%1 50% 50% 12,5% 87,5% 
f en % répartition par catégorie 100 % 1 17.3 % 74.0 % I 	8,5 % 	1 0.1 % 	1 0.1 % 

Ces données chiffrées sont obtenues par dépouillement des fiches de salaire des agents de l'Etat payas par la cornptabilit 
publique. Cela concerne 80 % des agents de la fonction publique de 1'Etat, soit tous les agents des ministeres, a l'exception 
des P.T.T., de l'aviation civile et de la police qui ont leur propre système de paie. 

Ces données chiffrées correspondent aux agents p1acs effectivement en cessation anticipée d'activité au 31 décembre 1984 ; les 
personnes qui sont sorties de ce système juridique par suite de mise à la retraite ou de décès ne sont donc plus comptabilisees. 
(Calcul en stock). 

Ces données chiffrées correspondent au nombre total d'agents qui ont bénéficié de la cessation anticipée d'activité. Les 
personnes qui sont sorties de ce système juridique sont comptabilisees. (addition de flux). 

source : DGAFP sur enquêtes auprès (les directions de personnel et comptabilité publique 
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38 - Flux des promotions dues aux concours internes (Année 1983) 

j 	 - 
Catgorie d'origine des 	

Categorie d'arrive 	
L 

admis 	 ! 	A 	 B 	! 	
CD 	TOTAL 

A 1 293 j 2 I - I 	1 295 

B 2 719 j 	2 255 I 4 j 	4 978 	I 
I 	Agents titulaires 	( I I I 

de l'Etat 	( C 25 j 	7 409 4 622 12 

I 

056 

I I 	 ( 
I 	 ( D - 110 1 003 j 	1 113 	j 

j ( 
j 	 C N.V. 17 j 198 - 

j 
I 
I 

215 	I 
j I 

Sous-total 4 054 
I 

9 974 
I 

5 629 I 	19 657 	I 
I 

I Agents non titulaires de 
I 

l'Etat 	j 1 683 4 767 1 315 
j 

7 

j 

765 

j I 
I Agents des collectivits locales 	j 

I 

42 87 83 

I 

212 	j 

I I 
I 	Non veriti1s j 65 1 101 1 	1 666 j 	1 

t 

832 	1 
j j 

Total gnral des admissions aux 	j 5 844 14 929 8 693 j 	29 466 	I 
concours internes  

source : DGAFP sur enquêtes auprès des directions de personnel 
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39 - Flux des promotions dues aux concours externes (Année 1983) 

-- 
Catgorie d'origine des 	

Categorie d'arrivee 

admis 	 A 	 B 	 CD I TOTAL I 

A 	I 600 3 f 	- 603 	I 
I t 

I 
( 
( 	B 508 

I 
190 

I 
1 I 

t 
699 	I 

I 
I 	Agents titulaires 

C 	t 
( 	C 	j 14 

t 
645 282 1 941 	I 

I 	de 	l'Etat C 	I 
I (D - 38 163 1 201 	I 
I ( 	t 

(N.V. - 154 - I 154 	I 

Sous-total 1 1 122 1 030 446 

I 
2 598 	I 

I I 
Agents non titulaires de l'Etat 2 642 

I 
1 390 744 4 776 

Agents des collectivits locales 56 j 
t 

- 40 

t 
I 
I 

96 

t 
Candidats extrieurs 7 222 I 	15 322 1 	17 409 

t 
1 	39 953 	I 

t 
Non venti1s I 100 

I 
I 789 I 	130 I 	1 

t 
019 	I 

j I 
Total gneral des admissions aux 	I 11 142 

t 
I 	18 531 18 769 1 	48 442 

concours externes I I I 

source : DGAFP sur enquêtes auprès des directions de personnel 



191.- 

40 - Flux des promotions dues aux concours uniques (Année 1983) 

I 	 I 	 - 
Catgorie d'origine des 	

Categorie d'arrivée 

admis 	 A 	 B I CD I TOTAL 

( 
(B 

Agents titulaires C 
de l'Etat 	C C 

(D 

Sous-total 

Agents non titulaires de l'Etat 

Agents des collectivits locales 

Candidats extrieurs 

Non ventilas 

Total des admissions aux concours 
uniques 

56 

102 

158 

478 

12 

397 

71 

73 	I 73 	I 

109 109 	I 

182 340 	I 

631 I 	1109 

41 I 	53 

1396 1793 

387 458 

2637 I 	3753 

56 

102 

3ource : DGPFP sur enquêtes auprès des directions de personnel 



192.- 

41 - 	Emplois rservs aux travailleurs handicapas (anne 1984) 

T 
Administrations B C 

I 
TOTAL 	I 

Postes Postes Postes 	I Postes Postes 1 	Postes 	I 
I offerts j  pourvus 	1 offerts pourvus 1 	offerts pourvus 
I 	 I 
jAgriculture 	(1) 	1 5 

I 
1 

I 
2 	I 1 	7 I 	I 

jAnciens combattants I 1 I 	j 1 	1 1 	2 I 
(1) 	j 1 	 1 1 1 I 

jCulture 	 I - I 	- 4 	I - 4 - 
Defense 	 1 35 j 	7 	I 142 	I 103 177 I 	110 
Economie, 	finances 	I 93 I 	I 307 400 I 
et budget 	(1) 	I I I I 
Education nationalel(2)  13 I 	1 	I 5 	I - 18 1 	1 
jlnterieur 	(3) 44 I 	12 	j 35 	(4)1 19 79 I 	31 	I 
P.T.T. 25 I 	- 	I 83 	j 23 j 	108 23 
jTransports 3 I 	1 	I 3 	I 3 I 	6 4 
Justice 6 - 	I 59 5 65 I 	5 
j Industrie, commerce - I 	- 	I 9 	I 5 I 	9 5 	I 
let artisanat I I 
jPelations I I I I 
exterieures (Ser- 	1 - 
Ivices diplomatiques I 
let generaux) I I I 
ICooperation 1 I 	- 	I 1 	I - I 	2  
Mer  
Urbanisme et 	1 20 j 	1 	I 39 	1 34 I 	59 I 	35 	I 
j logement 	 1 I 	I 1 I 
j Affaires sociales 	1 22 j 	 I 32 	1 54 

I TOTAL 268 22 722 192 990 1 	214 	j 

Psultats non encore parvenus lors de la rdaction de cette rponse. 

Affection en septembre pour 12 postes. 

Rsultats non encore parvenus pour 6 postes en catgorie B et 10 postes en 
categorie C. 

dont 4 postes en D. 

source : DGAFP sur enquêtes auprès des directions de personnel 



193.- 

- Travailleurs handicapas recruts par la voie des concours normaux en 1984. 

Externes I Internes Uniques TOtal 

I 	Administrations 	I 	A  I 	B 	C I 	T 	I 	A B 	I 	C T I 	C A 	I 	B C T 

lAffaires sociales 	I 1 	1 I 1. 1 I 	3 I 	I 	I 4 1 	41 
jAgriculture 	I I 	1 	1 1 1 	I 	1 	I 1 	li 
ICulture 	 1 1 	1 I I I 	1 I 	I 1  I 	lj 
lDfense 	 1 1 	2 	1 2 	I I I I 	5 I 	I 	2 	1 5 I 	71 
lEconomie, 	finances 	1 I 	I 	1 1 	I 1 I I 	2 I 	I 	1 3 1 	31 
etbudget 	 1 I 	I I 	I 1 1 I t 	I 	I I 	I 
tEducation nationalel I 	2 	j f 	2 	1 1 	1 I 1 I 	I 	2 	1 1 	21 
fintrieur 	 1 I 	I I 	I 1 	I  1 1 	7 I 	t 	I 7  t 	71 
jPremier ministre 	1 	2 I 	t I 	2 	1 	1 I 	I 1 	1  1 	1 J 	3 	I 	I 1  I 	41 
I industrie 	 1 j 	1 1 	1 1 	I 1 1 	1 1 	I 	I 1  I 	il 
furbanisme et I 1 	f 	1 2 1 	2 I 	1 	1 3 1 	41 
j logement j I I 	I 	I I 	I 
JP.T.T. 	 I 	2 1 	6 	I 	57 1 	65 	1 1 	3 	1 	8 111 1 2 	1 	9 	1 65 1 	761 
I 	 I 
I 	TOTAL 	 I 	4 
II 

I 
1 	11 	I 	58  
_I 

I 	73 	1 	1 
I1_I_ 

j 
I 	4 	10 
- 

115 1 	22 

- 

I 
1 	5 	1 	15 	I 

I 
90 

I 	I 
111 01 
I 	t 

:urce : DC.FF sur enquêtes auprès des directions de personnel 

3.Exarnen spcial de titularisation réservé aux travailleurs ha icaps auxiliaires. 

I 	 I 	 1 	 I 
lAdministration I Catgorie 	Admis 	I 

I 	 j 	 I 
I 	P.T.T. 	I 	C 	 373 	I 

ource 	3FFsur enquêtes auprès des directions de personnel 



194.- 

44 	Tableau r&captitulatif des recrutements des travailleurs hartdicaps par la 
voie des emplois reservs, des concours normaux et des exanens de 
titularisation spciaux. 

I 	 1 
I 	Administrations A 

1 
B 

1 
C 

j 	I 
j 	TOTAL 	I 

Agriculture 	(1) - 1 1 

j 	Anciens combattants (1)  
Culture - j 	- j 	1 1 	I 
Defense - I 	9 j 	108 117 	I 

j Economie, finnces et  

j 	budget 	(1) 	 I - I I 	3 3 
j 	Education ntionale 	 I - 1(2) 	3 I 	- 3 
j 	Interieur 	(3) 	 I - j 	12 I 	26 38 	I 
P.T.T. 	 j 2 I 	9 I 	461 j 	472 	j 

j 	Transports 	 j - j 	1 I 	3 I 	4 	j 
j 	Justice 	 j - j 	- j 	5 j 	5 	j 
jMer 	 j - I 	- 
j 	Industrie, commerce  

j 	et artisanat 	 j - j 	- 6 I 	6 	I 
j Relations exterieures  

I 	(services diplomatiques et  
j 	generaux)  

I Cooperation  
j 	Urbanisme et logement 	I - 2 j 	37 j 	39 
j 	Affaires sociales 	(1) 	j - 4 4 	I 
Premier ministre 	 j 3 - j 	1 4 	I 

TOTAL 	 j 5 37 
I 
j 	655 

j 
j 	697 	j 

Rsultats non encore parvenus pour les postes rservs aux travailleurs 
handicapes. 

Affectation en septembre pour 12 postes rservs aux travailleurs 
haridicap&s. 

Rsu1tats non encore parvenus pour 16 postes rservs aux travailleurs 
handicapas. 

source : DCAFP sur enquètes auprès des directions de personnel 



45 - Les grandes masses du budget de l'Etat d'aprs les lois de finances initiales 
(en milliards de francs) 

1 
I 1981 1982 1983 

1 
1984 	I 1985 

I 	 1 
Ioprations à caractre dfinitif 	I 624,425  

E 
I 	796,794 891,907 

I 
950,089 1 006,311 

dont: 	 I I 
I 

I 
I 

A - Budget grral 617,731 788,726 882,621 939,701 	I 
I 	 I 

994,909 

B - Comptes speciaux du Trsor 6,694 8,068 9,286 10,388 11,402 

Budgets annexes 147,301 180,563 207,742 I 	222,356 	I 240,586 

Budget de 1'Etat, aprs consolidation 
O  I I 

I 
I 	des doubles ciptes entre le 754,975 1 	956,941 I 	1080,584 1153,105 1 223,599 
I 	budget general et les budgets I I 

annexes I I 

source : budgets votés 



b1eu -n° 46 

46 - Evolution des grandes catgories de dpenses du budget gnral de l'Etat de 1981 à 1985 

En milliards de francs 

I 	1981 	1982 1983 	1984 1985 Progression 
ILoi de 	ILoi de ILoi de 	ILoi de 1 	Loi de ______ (en pourcentage)  
finances finances Ifinancesifinances 1 	finances 1 1 
initiale initiale linitialelinitiale 1 	initiale 82/81 1 	83/82 	1 84/83 	1 85/84 	J 	85/81 

JDette publique 	I 	37,7 t 	53,7 I 	58,4 j 	70,0 I 	83,9 J 42,2  J 	8,8 I 20,0  I 19,9  I 122,5 

Fonctionnement desl 216,4 1 262,7 1 284,9 1 304,1 1 324,5 1 21,4 1 	8,5 1 6,8 	1 	6,7 1 	50,0 
services civils 	1 	1 I 

Interventions 	J 188,5 1 261,7 1 305,2 	315,5 	321,5 	38,8 	16,6 	3,3 	1,9 I 	70,6 	J 
publiques 	 I 	 I 	 I 

I 	 I 	 I 
Equipement civil J 	51,9 1 	66,2 1 	75,3 1 	79,1 	1 	83,0 1 22,7 1 	13,7 1 4,9 	1 	4,9 I 	59,9 	J 
(cr&dits de 	 I 	 I 
paiement) 	 I 	 I 

	

j 	 I 
Depenses ordinai- 1I 
res militaires 	1 	75,5 1 	88,1 	1 	97,9 J 104,4  I 	110,3  I 	16,7  J 	11,1 	j  6,6 	1 	5,7 I 	46,1 

jDpenses militai- 1 	47,7 	56,3 	60,9 J 	66,6 	71,7 I 18,0 	8,2 	9,4 	7,7 	50,3 	I 
Ires en capital 	1 
j 	 I 	 I 	 I 
jTotal des dipensesl 617,7 	788,7 	882,6 	939,7 	994,9 J 27,7 	11,9 	6,5 	I 	5,9 	61,1 	I 

source 	budj Ls votés 



197.- 

47 - 	PRINCIPALES COMPOSANTES DES DEPENSES INDUITES 

PAR LA FONCTION PUBLIQUE 

DANS LE BUDCET DE 1'ETAT 

I 	- Lois de finances initiales 

I 	- Milliards de francs 

I 	I 	1 	I 
j 	1981 	 1982 	 1983 	1984 	j 	1985 

I 	I 	I 	I 	I 

FRAIS DE 	PERSONNEL 279,153 333,959 

R.unrations 	d'activit 	(r.unra- 186,365 222,911 

tions 	principales, 	prises 	et 	mdc.- 

nits, 	SFT 	et 	IR) 

Pensions 54,921 63,934 

Cotisations 	sociales, 	part 	de 	]'Etat 27,745 34,719 

Prestations 	sociales 	verses 	par 7,582 9,041 

l'Etat 

Autres 	frais 	de pèrsonnel 2,440 3,354 
IMPOTS ET 	TAXES 6,070 6,943 

BIENS 	ET 	SERVICES DE 	CONSOMMATION 7,909 9,134 

- Frais 	de 	dp1ace;ent 4,318 67276 

- Autres 3,591 2,858 

OPERATIONS D'ASSISTANCE 	ET 	DE 	I 20,215 24,421 
REPARTITIONS 	DIVERSES 	 I 

- Pensions 	et 	allocations 	aux 17,608 21,250 
anciens 	co.battants 

- Autres 2,607 3,171 

SUBVENTIONS 13,254 16,192 

- 	Subventions 	'a 	l'enseigne.ent 12,545 15,342 

prive 

- Autres 0,709 0,850 

TOTAL 	GENERAL 	........................ 326,501 390,649 

370,133 395,839 422,016 

243,019 256,663 273,156 

74,950 84,102 90,027 

38,033 39,090 42,538 

10,680 12,115 j 	12,349 

3,451 3,869 3,946 

7,860 8,545 (1) 	3,436 

9,977 11,033 10,437 

6,859 7,579 7,138 

3,118 3,354 3,299 

26,156 27,521 27,167 

22,707 I 23,787 1 23,856 

3,449 3,734 3,311 

17,876 19,264 	j 20,747 

16,897 18,165 	j 19,639 

0,979 1,099 1,108 

432,002 I 	462,202 	j 483,803 

(1) La diainution de crdit est due à la suppression de la taxe sur les salaires (-5,6 •illiards de francs). 

source : budgets uotés 



48 - 	POIDS RELATIF DES DEPENSES INDUITES PAR LA FONCTION PUBLIQUE 

DANS LE BUDGET DE L'ETAT 

I 	 1 	1 	I 
I 	- loi de finances initiales 	 1981 	 1982 	 1983 	1984 	1985 

I 	- t du budQet de l'Etat 	 I - 
IFRAIS DE 	PERSONNEL 37,0 î 34,9 E 34,3 

Ruunrations 	d'activit 	(ruunra- 24,7 23,3 22,5 22,3 22,3 

tians 	principales, 	pri.es 	et 	mdc.- I 
nits, 	SFT 	et 	IR) I I 	I 
Pensions 7,3 6,7 6,9 I 	7,3 I 	7,3 

Cotisations 	sociales, 	part 	de 	IlEtati 3,7 3,6 3,5 3,4 3,5 

Prestations 	sociales 	verses 	par 1,0 I 	0,9 1,0 1,0 1,0 

l'Etat 

Autres 	frais 	de personnel 0,3 I 	0,4 0,3 0,3 0,3 

IMPOTS 	et 	TAXES 0,8 0,7 0,7 0,7 I 	0,2 - - - - - I 
BIENS 	et 	SERVICES 	de CONSOMMATION 1,0 1,0 0,9 1,0 0,9 

- Frais 	de 	dplaceeent 	 I 0,6 0,7 I 	0,6 0,7 0,6 - Autres 	 j 0,4 0,3 0,3 0,3 0,3 	j 

OPERATIONS D'ASSISTANCES 	et 	de 2,7 I 	2,5 2,4 2,4 2,2 	I 
REPARTITIONS 	DIVERSES  

I I I - Pensions 	et 	allocations 	aux 2,3 2,2 2,1 I 	2,1 1,9 

anciens 	combattants I I - Autres 0,4 0,3 0,3 I 	0,3 0,3 

jSUBVENTIONS 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 

- 	Subventions 	'a 	l'enseigne:ent 1,6 1,6 1,6 1,6 1,6 	I 
prive 	 I - 	Autres 	 I 0,1 0,1 0,1 0,1 

I 
0,1 

I t 
TOTAL 	GE N ER A L 43,2 40,8 40,0 40,1 I 39,5 

source 	budgets votés 



49 - 	POURCENTAGE 0*85 LE 81105(1 0* lE Al DIS 

DIFIERENIES CORPUSANTIS 0(5 REMUNEA#IIONS DACTIVIIL 

- Lois 	de 	Finances 	Initiales I 	1981 I 	1982 	1 1983 1 	1984 	1 1985 	I 1 	- Lojs 	de 	finances 	initiales 1 	1981 	1 1982 1 1983 1 	1984 1 	1985 

- Milliards de francs I I I I 

Provisions 
E 
1 	6,379 

1 
1 	16.1811 5,725 I 	1,6251 

I 
5,0641 IProvisions 

1 
I 1.1 	1 1,7 1 0,5 1 0,2 

I 	1 1 IR;eun;rations principales j 19,7 	1 18,2 1 18,8 1 19,1 1 '18,91 
RsunraLjons principales 1 	148,1.35 1 	174,0431 203,519 I 	219,851.1 230,605 Resunerations principales I 

titulaires I 	14,9 1 13,8 1 	14,5 1 	14,9 114,8 
Resunerations principales titulaires 1112,167 1132,121 	1157,021 1171.465 	1181,269 1 	1 I 1 1 I I 

Resunerations principales I 1 1 I 
Rsonrations principales contractuels 1 	6,221 1 	7,436 	1 8,374 1 	8,661 	I 9,056 contractuels 1 	0,8 1 0,8 1 	0,8 1 	0,7 0,8 

tions principales 	autres 1 	6,409 1 	6,940 	1 6,928 I 	6,962 	1 6,1.27 R.onrations principales I 
non-titulaires et divers 1 1 	 1 I 	 I antres 	non-titulaires 	et I 

divers 1 	0,6 1 0,7 1 	0,7 I 	0,6 0,5 

I 	Salaire buse prine 1 	3,611 I 	4,75 	1 5,139 1 	5,497 	1 5,779 , I 
Salaires base prince 1 	0,5 1 	0,5 1 	0,5 1 	0,5 1 	0,5 

I 	Sous-total 	resunerations principales 1128,408 lISE ,072 	1177.1.62 1192,585 	1202.531 	Il I 
civiles 1 I 	 I 1 	 1 1 Sons-total 	resaneratiuns I 

I 	 I 1 	 I 1 principales 	civiles 1 	17,0 1 	15,6 1 	16,5 1 	16,7 116,5 
Soldes 1 	20,027 1 	22,971 	1 26,051 1 	27,269 	1 28,7)4 	1 1 1 1 I 

Soldes 1 	2,7 1 	2,4 1 	2,4 I 	2,'. 1 	2,3 
Prises et 	indesnits 1 	17,013 1 	19,9261 22,669 1 	24,6091 25,683 

Prises et 	indeanites 1 2,2 1 2,1 1 2,1 1 2,1 1 2,1 
Prises et 	indes"ites civiles 11,863 1 	13,759 	1 15,700 1 	17,130 	1 17,878 

Prises 	et 	indeunites civiles 1 	1,5 1 I,'. 1 	1,5 1 	1,5 1 	1,5 
Prises et 	inde.nit,s •ilitaires 5,150 I 	8,167 	I 6,969 1 	7,479 	1 7,605 	1 -  

Prises 	et 	inde.nits 
Charges csnseues 12,588 I 	12,761 1 11,106 1 	10.5751 11,6041 1 militaires 1 	0,7 1 0,7 1 	0,6 1 	0,6 1 	0,6 

Supplment 	familial 	de traitement 1 	2,928 1 	3,191 	1 3,572 I 	3,848 	1 3,958 	1 ICharges conne,es 1 1,7 	1 1,3 1 1,0 0,9 1 0,9 

lnde.nits rsidentielles 1 	9,502 1 	9,392 	1 7,314 I 	6,234 	1 6,972 	1 1 Suppl.ent 	familial 	de 

I 	 1 1 	1 traite.ent 1 	0,6 1 	0,4 1 	0,3 0,3 1 	0,3 
Autr.s charges conne,es 1 	0,158 1 	0,178 	1 0,720 I 	0,493 	1 0,676 	1 1 Indeanites 	rsidentielles 1 	1,3 1 1,0 1 	0,7 I 	0,5 1 	0,6 

Autres charges csnne,es - - - 0,1 - 

Total des rmunrutions dactinit 186,365 1 	222,9111 21.3,019 
I 
I 	256,6631 273,1561 Ilotal 

I 
des r.unratiovs 	d'activiti 1 24,7 1 23,3 1 22,5 

I 
I 
I 

22,3 
I 
1 22,31 

source 	budgets votés 



50 - 	VENTILATION DES DEPENSES INDUITES PAR LA FONCTION PUBLIQUE 
	

200.- 

SELON LES CRITERES DE MASSE SALARIALE ET D'INDExATION DES 

DEPENSES DANSLE BUDGET DE L'ETAT 

- Lois de finances 	 Dpenses de personnel 

initiales 	 Ensemble 	[Masse salariale jHors masse 
	

Indexes iNon indexees 

- Milliards de francs Il - 2 + 3 	4 + sI 	2 	1 	3 
	

5 

1 Imontants 	 325,501 	I 	179,177 	I 147,324 
	

293,41+9 	33,052 

9 Z du 	total des 100,0 54,9 45,1 I 	89,9 10,1 

dpenses 	de I I I 
8 Ipersonnel I 

1 Z du budget 	de 43,2 23,7 19,5 38,8 4,4 

l'Etat I I 

1 imontants 390,649 214,469 176,180 [351,216 39,633 	I 

9 Z du 	total 	des 100,0 
I 

54,9 45,1 
I 
I 	89,9 10,1 

dpenses 	de I 
8 Ipersonnel 1 I 

2 Z du budget 40,8 1 	22,4 18,4 j 	36,7 4,1 

de 	l'Etat I 

1 Imontants 432,002 233,723 198,279 386,517 45,485 

9 Z du 	total 	des 100,0 54,1 45,9 89,4 10,6 

dpenses 	de 	1 I I 
8 ipersonnel 	 1 I 

3 Z du budget de 	 40,0 	 21,6 	 18,4 	I 35,8 	4,2 

lEtat 	 I 

I Imontants 462,202 246,648 2151 554 611,814 50,388 

9 Z du total des 100,0 53,4 46,6 I 	89,1 10,9 

depenses 	de 

8 Ipersonnel 

4 Z du budget 	de 40,1 21,4 18,7 j 	35,7 4,4 

l'Etat 

I 	1 [montants 483,803 262,328 221,475 f 	432,513 51,290 

9 Z du 	total 	des 100,0 54,2 45,8 I 	89,4 10,5 

dpenses 	de 	I I 
8 Ipersonnel I 
II 
5 

j 
Z du budget 	de 	I 39,5 21,4 

I 
I 	18,1 35,3 4,2 

Il'Etat 	 I I I 

source : budgets votés 



	

7,6 	8,0 

	

3,8 	 3,6 

	

0,9 	 1,0 

0,4 1 	0,4 

0,6 I 	0,6 
0,3 0,4 

2,6 2,5 

0,3 0,4 

1,9 1,9 

0,1 0,1 

0,4 

1! 

0,5 
0,3 

2,4 

0,3 

211 
2,0 

0,1 

41,4 

51 - Principales composantes des depenses induites par la fonction 
publique dans le budget gneral de I'Etat 
	

201.- 

- Lois de finances initiales 	1 	1981 	1 
- Milliards de francs 

1982 	1 

f 

1983 	1 1984 	1 1985 

FRAIS DE PERSONNEL 235,657 282,102 312, 333,288 	1 355,145 

Rnunratiofls d'activit 	(rmunra- 	1 153,455 183,366 200,534 	1 211,318 1 224,927 

tiona principales, primes et mdcc- 
nit5. SFT et IR) 

I 	 I 
I 
I 

Pensions 1 	49,716 57,880 	1 67,124 	1 75,287 	I 80,363 

Cotisations sociales, part de 1'Etat 	1 23,967 30,323 33,064 	1 33,683 	1 36,685 

Prestations sociales verses par 1 	6,095 1 	7,197 8,338 1 	9,153 1 	9,247 

1'Etat I I 

Autres frais de personnel 1 	2,424 3,336 3,431 1 	3,847 3,923 

IMPOTS ET TAXES 

BIENS ET SERVICES DE CONSOMMATION 2277  
- Frais de deplacement 3,045 4,790 1 	5,156 1 	5,779 5,116 

- Autres 3,557 2,818 1 	3,064 1 	3,298 1 	3,239 

OPERATIONS D'ASSISTANCE ET DE 20,139 24,214 1 	25,930 I 	27,287 1 	26,885 
REPARTITIONS DIVERSES 

- Pensions et allocations aux j 	17,608 1 	21,250 1 	22,707 I 	23,787 1 	23,656 

anciens combattants I 
- Autres 2,531 2,964 1 	3,223 1 	3,500 1 	3,029 

SUBVENTIONS 13,100 16,00 1 	17,673 1 	19,020 1 	20,503 

- Subventions à l'enseignement 1 	12,545 15,342 1 	16,897 1 	18,165 1 	19,639 

prive 
- Autres 0,555 0,665 0,776 1 	0,855 1 	0,864 

TOTAL 	GENERAL 	........................ 280,188 1 	335,251 370,29 1 	395,214 412,207 

Source 	budgets votes 1961, 196, 196J, 164 et 

Poids relatif des dpenses induites par la fonction publïque 
dans le budget general de l'Etat 

- Lois de finances initiales 1 	1981 1 	1982 1983 1 	1984 	1 	1985 

- Milliards de francs 

FRAIS DE PERSONNEL 135,4 I 

Rmunrations d'activité (rmunra- 
. 	".'•l--_ 

1 	24,8 23,3 I 	22,7 
I 

22,5 	1 	22,6 
I j LSUIIØ jJ& s,rs.pasca , 	SI' 

nites, SFT et IR) 

Pensions 	 I 	8,0 	1 	7,3 

Cotisations sociales, part de lEtat 1 	3,9 	1 	3,8 

I Prestations sociales versees par 1,0 0,9 
I'Etat 

Autres frais de personnel 0,4 0,4 
IMPOTS ET TAXES 

BIENS ET SERVICES DE CONSOMMATION 
- Frais de deplacement 0,5 0,6 

- Autres 
I 

0,6 0,4 

I 
OPERATIONS D'ASSISTANCE ET DE 
REPARTITIONS DIVERSES 

- Pensions et allocations aux 2,9 2,7 
anciens combattants 

- Autres 0,4 0,4 

SUBVENTIONS 
- Subventions a l'enseignement 2,0 1,9 

prive 	 I 
- Autres 	 I 0,1 0,1 

TOTALGENERAL ....................... ....I 	42,5 

Source budgets votes 1981, 1982, 1983, 1984 et 1985. 



Pensions 3,5 3,4 

Cotisations sociales, part de lEtat 2,6 2,4 

Prestations sociales versées par 1,0 1,0 
lEtat 

Autres frais de personnel - - 
1MPOTS ET TAXES 

BIENS ET SERVICES DE CONSOMMATION 
- Frais de dplacement 0,9 0,9 
- Autres - 

OPEBATIONS D'ASSISTANCE ET DE 2.1 
REPARTITIONS DIVERSES 

- Pensions et allocations aux - - 
anciens combattants 

- Autres 	 I 0,1 0,1 

SUBVENTIONS 	 I 9. - Subventions s l'enseignement - - 
prive - Autres 	 I 0,1 0,1 

TOTAL GENERAL 	......................... I 	30.7 

	

3,8 	4,0 

	

2,4 	2,4 

	

1,1 	1,3 

OA 1! 

22 

	

0,8 	0,9 

52 - 	Principales composantes des depensea induites par la fonction 
publique dans lea budgets annexes de lEtat 202.- 

- Lois de finances initiales 
- Nullarde de francs 

1981 1982 I 	1983 1984 	1 1985 

FRAIS DE PERSONNEL. 43,396 51,857 57,642 62,551 66,871 

Rmunrations d'activité (rmunra- 1 	32,910 1 	39,545 42,485 45,345 48,229 
tione principales, primes et indem- 
nites, SFT et IR) I 

Pensions 1 	5,205 1 	6,054 7,826 8,815 9,664 

Cotiaations sociales, part de lEtat 3,778 4,396 4,969 5,407 5,853 

Prestations sociales verses par 1,487 1,844 2,342 2,962 3,102 
lEtat 

Autres frais de personnel 0,016 0,018 0,020 0,022 0,023 
IOTS ET TAXES 1,3 1,623 1,881 2,003 2,117 

SIENS ET SERVICES DE CONSOMMATION I 2,082 
- Frais de deplacement 1,273 1,486 1,703 1,900 2,022 
- Autres 0,034 0,040 0,054 0,056 0,060 

OPERATIONS D'ASSISTANCE ET DE O076 0, 207 0,226 2.22 
RE?ARTITIONS DIVERSES I 

- Pensions et allocations aux  
anciens combattants 

- Autres 0,076 0,207 0,226 0,234 0,282 

SUBVENTIONS 2.124 0.2,14 
- Subventions a l'enseignement  

prive I I 
- Autres 0,154 0,185 1 	0,203 0,244 I 	0,244 

TOTAL 	GENERAL 	....................... . 46,313 55,398 I 	51,709 1 	66,988 71,596 

Source : budgets votes 1981, 1982, 	1983, 1984 et 1985. 

Poids relatif des dpensea induites par la fonction publique 
dans les budgets annexes de l'Etat 

- Lois de finances initiales 1981 
r 
I 	1982 1 	1983 

r 
I 	1984 	1985 

- Milliards de francs 
FRAIS DE PERSONNEL 29.4 F 	, F 

Rmunrations d'activit 	(rmurira- 	1 22,3 21,9 20,5 20,4 	1 20,1 

tions principales, primes et indem-
nites, SFT et IR) 

Source budgets votes 1981, 1982, 1983, 1984 et 1965. 



1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 

23.5 24,2 245 24.9 25,0 25,7 25,1 25,1 

17,9 18,6 18,6 18.8 18.3 18.3 18,0 17,9 

4,5 4.7 4,8 4,9 6,2 6,7 5,7 5,8 

0,1 0,1 0,2 0,2 0,5 0,6 0,4 0,3 

17.6 18,3 18,3 

42,8 

18.9 19,6 19.7 19,6 19,3 

41,1 42,5 43,8 44,6 45,4 44.6 44,4 

Impôts ................. 
dont: État......... 

A.P.U.L...... 
s.s.......... 

Cotisations sociales ....... 

Total......... 

£3. - Prélèvements obligatoires après transferts entre administrations 

(En % du P.I.B.) 

source : rapport économique et financier 1986 



54 - 	Salaires par catégories socio-professionneiles et qualifications en 1982 

Catégories 	socio-professionnelles Effectif 	1982 Salaire annuel moyen (1) Salaire moyen 

et niveau hiérarchique en milliers femmes 

(l'année s-  
Ensemble 

travail Salaire moyen 
Titulaires Non 	titu- Hommes Femmes Les 	deux 	sexes 

hommes 
laires 

Toutes catégories 1 	951 153 82 576 68 	190 87 769 73 379 80 967 83,6 

Cadres et 	professions 349 755 128 573 116 	704 135 978 111 634 127 538 82,1 

Intellectuelles 	supérieures 

cadres 132 841 133 710 132 	148 140 919 107 050 133 551 76,0 

dont 

Personnels de direction 6 615 254 307 n.s 257 977 207 320 254 182 80,4 

Magistrats 4 450 158 734 n.s 165 493 144 279 158 204 87,2 

Cadres 	administratifs lOI 004 122 189 122 067 128 690 102 296 122 181 79,5 

dont 

Niveau administrateur 5 057 215 336 177 	302 216 227 178 130 212 178 82,4 

Niveau attaché, 	Inspecteur 92 405 116 934 118 	117 122 611 100 378 116 978 81,9 

Cadres techniques 20 350 141 996 140 	214 144 458 113 169 141 449 78,3 

dont 

Ingénieurs des grands corps 3 859 166 209 n.s 170 749 123 800 168 021 72,5 

Professeurs, 	professions 216 914 125 509 104 	351 131 854 113 069 123 856 85,8 

scientifiques 	et 	culturelles 

dont 

Professeurs 	d'université, 5 329 226 906 n.s 226 426 220 991 226 122 97,6 

directeurs de 	recherche 

Maltres de conférence, 7 231 171 005 162 002 171 003 166 362 170 494 97.3 

maltres de 	recherche 

Maltres 	assistants, 	assistants 31 200 129 210 77 952 114 761 108 550 112 893 94,6 

chargés et 	attachés de recherche - 

Professeurs agrégés 27 569 140 128 n.s 147 479 131 649 140 187 - 	89,3 

Professeurs 	certifiés 	et 	assimilés 108 023 110 414 n.s 115 755 105 506 110 429 91,1 



Professions 	intermédiaires 834 480 81 093 65 110 83 152 75 949 79 165 91,3 

Instituteurs, 	professeurs 	de 561 004 80 901 61 127 82 176 75 743 78 142 92,2 

collgeS 	et 	assimilés 

dont 

Professeurs 	de collège 147 436 94 465 n,S 97 806 90 992 94 449 93,0 

Maitres 	auxiliaires 43 482 - 65 964 67 111 65 012 65 964 96,9 

instituteurs 	et 	assimilés 341 830 75 013 70 335 77 796 73 704 74 914 94,7 

Maltres 	d'internat 26 407 - 49 563 49 902 49 221 49 563 98,6 

surveillants 	d'externat 

Professions 	intermédiaires 162 947 79 084 76 236 81 683 76 807 78 903 94,0 

administratives - 
Professions 	intermédiaires 	de 	la 16 165 102 764 - 103 305 87 064 102 764 84,3 

police 	et 	des 	prisons 

Professions 	intermédiaires 	techniques 52 916 85 748 85 929 86 660 78 473 85 772 90,6 

Professions 	intermédiaires 	de 	la 11 558 76 311 65 614 78 689 74 814 75 651 95,3 

santé 	et 	du 	travail 	social 

Contremaltres, 	agents 	de 	maltrise 27 609 74 993 77 304 76 111 64 708 75 334 85,0 

Employés et 	ouvriers 766 918 62 578 54 754 66 044 56 195 61 690 85,1 

Employés 	et 	personnels de 	service 549 857 59 724 50 538 61 873 56 337 58 650 91,1 

dont 

Employés 452 287 61 935 51 835 63 681 58 629 60 808 92,1 

dont 

Employés de niveau D 55 393 51 269 46 176 50 260 47 519 48 164 94,5 

Personnels de service 96 961 49 120 45 229 51 622 46 925 48 590 90,9 

dont 

Personnels de 	service de niveau 0 87 008 48 191 44 299 50 121 46 495 47 667 92,8 

Personnels 	de 	la 	police 	et 	des 	prisons 96 544 82 907 n.s 83 127 65 904 82 846 79,3 

Ouvriers 120 315 56 732 66 521 59 540 52 695 58 550 88,5 

dont 

Ouvriers 	qualifiés 64 167 60 387 66 709 61 958 56 221 61 561 90,7 

Ouvriers 	non qualifiés 3 951 47 877 46 358 47 945 46 612 47 217 97,2 

de niveau D 

0.5: non significatif. 

(1) SalaIres Imposables nets, toutes rémunérations annexes comprises. 

champ : effectifs à temps complet, non compris 	ministère de la défense. 

source 	INS[E et. DGAFP (exp Ioit.aL ion de richiers de paye) 



55 - Distribution des salaires en 1980 par sexe (I) 

Pour un salaire x donné, y représente la part des effectifs gagnant moins de x (représentation gausso-
logarithmique). 
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Source : Economic e: statistique n 167, juin 1984 (exploitation des fichiers de paye par l'INSEE et la DGAFP). 

isr 

(t) GRAPHIQUE EN COURS D'ACTUALISATION 



56 -Repartition indiciaire des fonctionnaires des services civils 

Situation au 31.12.1982 
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209.- 

58 - Importance relative des rémunérations annexes par rapport aux 
rémunérations principales : Répartition par ministère et par catégorie 

(effectifs et taux RA/RP) 

Ministères Catégorie Catégorie Catégorie Catégorie Total 
A B C D (I) 

Effectifs 321 986 321 567 59587 65 133 768 634 
Education 

RA/RP 9,5 07* 1,7 07* 4,1 	'7o 3,6 07* 5,9 91* 

Effectifs 36 538 112 375 239 948 5325 394 187 
P.n,  

RA/RP 18 '7* 12,2 01* 16,9 "o 12,1 	07* 15,5 	07e 

Effectifs 30277 36 520 79 230 7 816 153 854 
Finances 

RA/RP 33,8 07o 22,4 °7o 21,1 	070 22,2 07o 25,2 

Effectifs 9207 18503 88430 3820 119 962 
Intérieur 

RA/RP 14,4 07 15,9 	o 22,7 01 6,7 	o 20,5 070 

Effectifs 8285 13911 49090 2080 73367 

Equipemeni 
RA/RP 27,2 01 23,8 07o 12,2 01  8 070 17,6 Mis  

Effectifs 6808 7 332 18 062 I 252 33459 

Justice 
RA/RP 19,7 '7* 8,7 07o 15,1 	"o 9 010 15,4 07o 

Effectifs 8 760 4 192 3 638 859 17 458 

Agriculture 
RA/R 11,6 07 10,4 01 7,5 "o 7,2 "e  10,7 07o 

Effectifs 3579 6087 6 833 2 679 19 179 

Affaires sociales 
RA/RP 14,6 07 7,2 07 9,6 9,5 117* 10.3 07 

Effectifs 1540 845 I 982 I 094 5 461 

Culture 
RA/RP 9,3 clo 7,5 07o 10,4 "o 12 07 9,7 

Effectifs 2 406 1 677 5 084 1548 10 720 

Autres ministères 
(2) RA/RP 36.9 07o 20,9 'n 10,4 °o 7,7 "o 22 97* 

Effectifs 429 386 523 (09 551 884 91 606 1 596 281 

Total 
RA/RP 12,9 07o 6,8 "o 16,6 07o 6,3 '7e 11,7% 

Il) Les lignes.. Total ,, ne correspondent pas à addition des quaire categories du fait des agents dont 359 à IEducaiion nationale) que 
Ilt'JSEE na pu classes dans aucune des zaiegortes. 
(2) Essentiellement, minisieres de l'Industrie, services du Premtr ministre, service en Métropole des Affaires étrangères et de la Coopéra-

tion. 

Source rapport sur les rémunérations annexé â la loi de flnaoces pour 1985 



59 - Tableau rcapitu1atif du travail 1 temps partiel au 1.1.1985 

I 	I 	I No.bre  I 
I 	id'emploïs I 

	

Effectifs d'agents a temps partiel 	 iProgressioni 	 i1ibrs pari 

I par  rapportiz de fe..esile temps 	i 

	

iau 1.1.19841 	 ipartiel 	i 
Totali 	A 	I 	B 	Ic 	1 	D 	1 	I 	I 

I 	 I 	 I 	 I 	 I 	 I 	 I 	 I 

Education nationale 51 043 26 157 14 668 
1 

5 223 	I 4 395 13,5 	I 94,2 19 467 
P.T.T. 20 984 994 B 223 11 	652 115 19,1 	I 95,1 5 698 
Economie et 	finances 26 866 943 5 257 18 	918 	I 1 	748 	I 14,3 	I 97,2 7 653 
lnterieur 	: 	administra- I 
tion 	9nra1e 	 1 1 989 168 499 1 	249 	I 13 	I 19,7 97,5 5 31 
Interieur 	police 

nationale 588 - 78 376 134 63,7 99,1 175 
Justice 2 376 38 570 1 	679 89 24,2 98,8 663 
Oefense 2 829 28 362 2 179 260 32,4 94,3 809 
Affaires sociales 2 917 267 798 1 550 302 - 	3,2 	i 96,6 115 
Relations exterieures 167 5 33 125 4 1113 	I 98,2 40 
Agriculture 1 054 288 230 445 	i 91 	I 44,5 92,6 316 
Transports 201 36 49 59 	I 57 	I 28,8 88,6 54 
Culture 	(1) 296 62 64 125 45 - 97,3 84 
Anciens combattants 447 3 55 356 33 14,9 98,0 126 
Industrie et recherche 333 12 41 242 38 25,2 94,9 97 
Services du Pre.ier I 
inistre 36 10 7 19 - - 10,0 Z 97,2 8 

Jeunesse et sport 96 32 1 16 	i 41 	I 95,9 	i 82,3 23 

Total 	(sauf 	urbanis.e 	et 1 T T 
logement) 	(2) 112 222 29 643 30 941 44 213 7 425 15,4 95,3 36 459 
Total prcedent hors 

education 61 179 I 	2 886 16 273 38990 3030 27 104 

-- 	- 	
De.andes agres au cours de 1'anne 1984 	jfvolution par 	f 

Irapport a 	I 	Z de fe.mes 
Total 	1 	A 	 B 	I 	C 	 D 	il'annee 1983 	I 

1 	 1 
Urbanis.e et logement 	3 957 	I 	125 	565 	I 	3069 	I 	198 	I 	- 11,4 	I 	96,4 

I 	(z)  

au 1.1.1984 

voir note de prsentation des tableaux 

source : DGAF P sur enquêtes auprès (les direct inris de personnel 
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60 - DEPENSES DE FORMATION ET RAPPORT A LA MASSE SALARIALE 
(Montants en millions de francs) 

DEPENSES 	ORS DEPENSES DE DEPENSES 
REMUNERATION REMUNERATION TOTALES 

DES STAGIAIRES DES STAGIAIRES  
Montantsl Pourcentage Montants[Pourcentage Montants Pourcentage 

ADAPTATION j 
1981 1 605 j 	1,00 % 3 605 2,25 % 5 210 3,25 % 
1982 1 868 1,02 % 4 604 2,51 % j 	6 472 3,53 % 
1983(1)1 1 990 	1 0,98 % 	1 4 539 	1 2,23 X I 	6 529 3,21 X 

PREPARATIONS I 
DECONCOURS 	I I 

1981 	j 132 0,08 X 317 0,19 X 449 0,27 X 
1982 135 0,07 X 380 	I 0,21 X 515 0,28 X. 
1983(l)j 178 	1 0,08 X 	1 399 	j 0,20 X 577 0,28 X 

PERFECTIONNE?€NT I 
1981 831 0,52 X 1 623 1,01 % 2 454 1,53 X 	j 
1982 971 0,53 % 2 254 1,23 X 3 225 1,76 % 
1983(1)1 

I 
1 118 	1 

I 
0,55 X 2 148 1,06 % 3 

I 
266 1,61 % 	j 

TOUTES ACTIONS I I I I 
1981 2 

I 
568 	j 1,60 

I 
X 	j 5 545 3,45 X I 	8 

j 
113 	I 5,05 X 

1982 2 974 	j 1,62 % 7 238 	j 3,95 X 110 212 	1 5,57 % 
1983(1)1 3 286 	J 1,61 % 7 087 	j 3,49 % 110 373 	1 5,10 X 

source 	DGAFF sur enquêtes auprès des directions de personnel 

(1) Rsultats provisoires. 



61 - BILAN DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
COMPARAISON DES ANNEES 1980-1981-1982 

(Effectifs forus et dures-stagiaires en semaines-stagiaires) 

A 	 1 	B 	 1 	CDO 	 1 	TOUTES CATEGOR lES 	dont NON TITULAIRES 

Effectif 	Dure 1 Effectif 1 Dure 1 Effectif 1 Dure 1 Effectif I Dure 	Effectif 	Dure 

forcé 	stagiaire 1 forma I stagiaire I forcé I stagiaire 1 forme I stagiaire 	formé 	stagiaire 

ADAPTA T ION 
1980 20 046 I 	776 484 24 197 838 098 36 007 	I 165 076 I 	80 250 1 779 658 	3 726 	4 784 

1981 20 719 1 	743 663 22 489 886 427 34 855 228146 I 	78 063 1 858 236 	5 893 	5 992 

1982 19 001 I 	765 616 26 568 1 	016 225 36 481 366 004 I 	82 050 2 147 845 	6 078 	7 679 

1983 (01 11 880 1 	784200 1 	22990 1 	951 300 40 660 	I 308 700 81 530 2 064 200 	- 	 - 

PREPARATION I I I I I I 

I DE CONCOURS I I I I 
1980 I 12 702 23 539 41 417 41 204 98 074 	I 118 266 I 	152 193 183 009 	I 19 970 40 043 

I 	1981 12 059 18890 46 125 24 302 105 986 106 976 I 	164 168 150 168 	I 21 560 35 982 

1982 11 393 18 751 45 676 28 159 110 936 118 015 168 005 164 925 	I 17 083 24 900 

I 	dont 	1983 (i)J 13 090 1 	20 200 I 	50 510 I 	34 800 	1 109 230 	1 103 200 1 	172 830 158 200 - - 

I 	PREPARATIONS I I 
I 	ORALES 	1980 3 262 25 539 I 	14 808 41 206 53 859 118 266 71 929 183 009 	I 12 499 60 043 

1981 3 353 16 378 14 823 22 726 68 125 I 	92 299 I 	66 391 I 	131 403 	I 14 370 29 861 

1982 5 143 18 733 13 861 26 883 48 681 I 	104 742 67 685 150 358 10821 21 007 

PERFECTIONNEMENT E ï 

I 	 1980 139 360 150 621 158 901 239 718 196 369 190 436 492 630 580 775 	I 36 538 28 653 

1981 152 201 147 530 182 272 318 633 242 369 118 159 576 842 644 322 36 900 26 655 

I 	 1982 130 117 122 364 162 037 685 474 260 951 186 054 553 105 793 892 26 637 30 416 

1983 (1)j 186 290 168 400 215 810 382 700 308 320 207 500 710 420 I 	758 600  
TOUTES ACTIONS 1 -  1 I 

1980 172 108 950 644 224 515 1 	119 020 328 450 473 778 725 073 2 543 442 58 234 73 480 	I 
1981 184 979 910 083 250 886 1 	229 362 I 	383 208 513 281 819 073 2 652 726 56 289 56 580 	I 
1982 160 511 906 731 234 281 1 	529 858 608 368 670 073 803 160 3 106 662 	I 49 798 I 	62 995 	I 

I 	 1983 (1)1 217 260 I 	972 800 1 	289 310 1 	1 	368 800 458 210 619 400 964 780 2 961 000  

(1) Rsultats provisoires. 

source : DGAFP sur enquêLes auprès des directions de personnel 

F) 



62 - RATIOS EF/EFF : Effectif form/effectif en fonction 
DAF/DAR : Duree-agent de formation/Dure-agent remuneree 

A B CDO TOUTES CATE. 
Efé Daf Efé Daf Efé Daf Efe Daf 
EFF Dar EFF Dar EFF Dar EFF Dar 

ADAPTATION 
1981 3,9 3,1 3,3 2,9 3,8 0,5 3,7 1,9 
1982 3,5 3,1 3,8 3,2 3,9 0,9 3,7 2,2 
1983 3,2 3,1 3,2 2,9 4,2 0,7 3,6 2,0 
(1) 

PREPARATIONS 1981 2,3 0,1 6,9 0,1 11,5 0,3 7,7 0,2 
IDE CONCOURS 1982 	I 2,1 0,1 6,5 J 	0,1 11,8 0,3 7,7 0,2 

1983 	J 2,3 0,1 7,0 J 	0,1 11,4 0,2 7,7 0,2 
(1) ______ 

PERFECTION- 1981 1 29,0 0,6 27,1 1,1 26,2 J 	0,4  1 27,2 0,7 	J 
NEMENT 1982 23,8 0,5 23,1 I 	1,5 27,7 0,4 25,3 0,8 	J 

1983 32,9 0,7 30,0 1,2 32,0 0,5 31,6 0,8 

(1) 
TOUTES 1981 35,2 3,8 37,4 4,1 41,5 12 I 	38,6 2,8 	J 
ACTIONS 1982 29,4 3,7 33,4 4,8 I 	43,4 1,6 J 	36,7 3,2 	J 

1983 38,4 3,9 40,2 4,2 J 	47,6 1,4 I 	42,9 3,0 	J 
(i)  

source : DGAFP sur enquêtes auprès des directions de personnel 

(1) Rsu1tats provisoires. 



63-DURCE MOY[NNE DES FORMATIONS (semaines par agent) 
1982 	 iMPORTANCE DES FOFNATIONS POUR CHAQUE CATECORIE STATUTAiRE (en pourcentage) 

A B C[)O TOUTES CAÏEGORIES 

Durée Effectif Durée Durée Effectif Durée Durée Effectif Durée Durée Effectif Durée 
moyenne formé agent moyenne formé agent moyenne formé agent moyenne formé agent 

ADAP FL 72,12 8,9 87,3 140,61 10,3 65,7 - - - 102,30 7,8 71,3 
ADAP FC 3,36 5,3 2,4 2,24 3,4 0,3 1,05 9,7 8,2 2,41 5,4 1,2 
ADAP TT 43,31 14, 89,7 105,91 13,7 66,0 1,05 9,7 8,2 61,21 13,2 72,5 

PR CNC ORAL 2,87 0,7 0,3 3,58 1,4 0,2 2,96 26,7 64,0 3,01 5,5 1,5 
PR CNC CORR - - - - - - - - - - 

Cr_ u PR CNCTT 2,87 0,7 0,3 3,58 1,4 0,2 2,96 26,7 64,0 3,01 5,5 1,5 

PERFECTNT 0,86 85,1 10,0 8,75 84,9 33,8 0,54 63,6 27,8 3,57 81,3 26,0 

TOTAL 7,30 100,0 100,0 22,02 100,0 100,0 1,24 100,0 100,0 11,17 100,0 100,0 

ADAP FL 79,56 3,1 57,0 50,67 2,4 47,3 34,74 1,8 37,1 48,72 2,1 45,5 
ADAP FC 12,94 6,9 20,5 6,17 8,3 20,0 4,63 7,1 19,7 6,17 7,4 20,0 
ADAP TT 36,68 10,0 77,5 16,10 10,7 67,3 10,67 8,9 56,8 15,69 9,5 65,5 

D'-4 

< PR CNC ORAL 3,73 5,2 4,4 1,86 7,1 5,1 2,02 11,0 13,3 2,12 9,1 8,4 
, Ln PR CNC CORR 0,00 6,9 0,0 0,04 17,0 0,3 0,21 16,2 2,1 0,15 15,2 1,0 
''~z PR CNC TT 1,59 12,1 4,4 0,57 24,1 5,4 0,94 27,2 15,4 0,88 24,3 9,4 

i- 

PERFECTNT 1,01 77,9 18,1 1,08 65,2 27,3 0,72 63,9 27,8 0,87. 66,2 25,1 
Z: 

TOTAL 4,36 100,0 100,0 2,57 100,0 100,0 1,67 100,0 100,0 2,29 100,0 100,0 

ADAP FL 74,39 5,6 74,1 97,75 4,0 59,9 34,73 1,7 	35,4 72,34 	3,1 	58,8 
ADAP FC 9,36 6,2 10,3 5,79 7,3 6,5 4,34 7,2. 	19,2 5,66 	7,1 	10,3 
ADAP:-TT 11,8 84,4 38,25 11,3 66,4 10,03 8,9 	54,6 26,18 	10,2 	69,1 

Cr 
tJ 

PR CNC ORAL 3,64 3,2 2,1 1,94 5,9 1,8 2,15 11,9 	15,6 2,22 	8,4 	A,8 
PR CNC CORR 0,00 3,9 0,0 0,04 13,6 0,1 0,21 15,3 	1,0 0,14 	I 	12,5 	0,5 
PR CNC TT 1,65 7,1 2,1 0,62 19,5 1,9 1,06 27,2 	17,6 0,98 	20,9 	5,3 

PERFECTNT 0,94 81,1 13,5 3,00 69,2 31,7 0,71 63,9 	27,8 1,44 	68,9 	25,6 

TOTAL 5,'5 100,0 100,0 6,53 100,0 lf)fl,fl I ,64 ,1C10.) 	100,1) ,97 	0)0,0 	1)0,0 

source : D[AF P sur emiquÔ tes auprès (les (li rec t: U)UtS de p i;ur mite I 



- 	I r-1UH I ANL L)LS CAl LLUH R S SI Ail) I Al RE S EN POURCEN I A1E 

1982 	 DE L'EFFECTiF EN FONCTION, DE L'EFFECTIF FORME, DE LA DURLE-SEAGIAIRE 
SELON DES TYPES DE FORMATION 

A B CDO TOUTES CATEG(JRIES 
Effectif Effectif 1  Durée- Effectif Effectif 	5rée- Effectif rEffectifDé Effectif '[ffectjf Durée- 

en 	formé 	agent en 	formé 	agent en formé agent en formé agent 
fonction' fonction fonction fonction 

ADAP FL. 55,9 	39,4 44,1 60,6 - 100,0 100,0 
ADAP FC 48,0 	66,9 21,1 19,6 30,9 13,5 100,0 100,0 
ADAP TT 52,6 	39,8 34,7 60,0 12,7 0,2 100,0 100,0 CD 

«: PR CNC ORAL 6,4 	6,1 8,5 10,2 85,1 83,7 100,0 100,0 
PR CNC CORR - 	- - - - - - - 
PR CNC'TT 6,4 	6,1 8,5 10,2 85,1 83,7 100,0 100,0 

PERFECTNT I 	51,5 	12,4 34,9 85,6 13,6 2,0 100,0 100,0 

TOTAL 40,4 49,2 	32,2 43,7 33,5 65,9 15,9 17,3 1,9 100,0 100,0 100,0 

ADAP FL 1 	20,0 32,6 31,6 32,9 48,4 34,5 100,0 100,0 
ADAP FC I 	12,7 26,6 31,7 31,7 55,6 41,7 100,0 100,0 
ADAP TT 14,3 30,8 31,7 32,5 54,0 36,7 100,0 100,0 

cr 
cr PR CNC ORAL 7,8 13,6 22,0 19,3 70,2 67,1 100,0 100,0 

PR CNC CORR 6,2 0,1 31,7 8,8 62,1 91,1 100,0 100,0 
PR CNC TT 6,8 12,2 28,1 18,2 65,1 69,6 100,0 100,0 

fr PERFECTNT 16,1 18,7 27,8 34,5 56,1 46,8 100,0 100,0 

TOTAL 12,3 13,7 , 	26,0 22,6 28,2 31,7 65,1 58,1 42,3 100,0 100,0 100,0 

ADAP FL 35,8 	36,8 37,1 	50,2 27,1 13,0 100,0 100,0 

tn  
ADAP FC 17,5 	29,0 30,3 	31,0 52,2 40,0 100,0 100,0 
ADAP:TT 23,1 	35,7 32,4 	47,3 44,5 17,0 100,0 100,0 

Li 

PR CNC ORAL 7,6 	12,4 20,5 	17,9 71,9 69,7 100,0 100,0 
PR CNC CORR 6,2 	I 	0,1 31,7 	8,8 62,1 91,1 100,0 100,0 
PR CNC TT 6,8 	I 	11,4 27,2 	17,1 66,0 71,5 100,0 100,0 

Ln 

PERFECTNT 23,5 	15,4 
: 

29,3 	61,2 47,2 23,4 100,0 100,0 

TOTAL 25,0 	20.0 	2,2 32,0 	29,2 	1i9,2 43.0 rq  2 	. 1110,0 100,0 100,0 

source : DUAF P sur enquêtes auprès des direct, ions de personne 1 



216.- 

I. I.A.P. 

65 - Evolution du nombre et de l'origine des stagiaires depuis 1978 

10 ) Formations longues (cycles de 10 mois) 

Promotion Prévisions 
Origine 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 

1985 
Total 

géographique  

Af'rique 38 29 43 37 36 46 39 31 299 

Amérique 
52 44 45 36 47 32 34 29 319 

latine 

Agie 27 27 26 23 25 27 19 18 192 

Europe 6 7 O 3 0 2 0 0 18 

Maghreb 6 1 3 4 2 1 0 0 17 

Moy e n 
27 16 17 16 14 10 4 8 112 

Orient 

Total 156 124 134 119 124 118 96 86 957 

20 ) Formations courtes (cycles de 1 à 3 mois) 

Année 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 Total 

Participants 
70 76 76 88 95 115 88 140 748 

étrangers 

Participants 
O 0 135 150 139 130 44 73 671 

français 

Total 70 76 211 238 234 245 132 213 1419

1  

source 	DGAFP et IIAP 
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66 - ELECTIONS AUX coflIssIoNs AONINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-I984) 

ORE 'IOVEN 0E VOIX TCVJTES CAEEŒRIES 

ORGANISATIONS FER CGT CFOT 

MINISTERES  

F0 	1 CGC CRIC FGAF f 	01 VERS TOTAL 

AGRICULTURE 2 793 1 	281 

f 	

2 068 4 128 - 36 1 	396 2 433 14 	135 

ANCIENS 	COMBATTANTS - 842 319 1 699 J- - 483 .6 3 	379 

CULTURE j 	894 969 336 770 1 	157 94 - 109 3 429 

OEFENSE -  2 410 4 	316 8 580 1 	838 1 2 	947 153 3 470 22 	714 

DOM - TOM - - 66 

- 

- - L 	- - 	I - 66 

TECNOiE 	ET 	rINANCES - 35 	460 32 024 31 	586 3 e43 I 	7 	581 2 	816 22 	748 136 058 
EOUCAION 	NATIONALE 

- 	PERSONNEL 	ADMINISTRATIF 

- PERSONNEL 	ENSEIGNANT 	13nz,  
1 	73 	319 1 	30 	715 	12 	6ES 	l/t 	292 

382 1 	11 	157 	68 	582 	19 314 
152 

7 	298 

r 

1 	198 
4 097 

26 
- 

3 436 
54 532 

1T5 	753 
6? 	462 

INDUSTRIE - 205 388 202 89 1 	- 365 845 2 	l4 
INTERIEUR 	ET 	OECEHTRALISATIOR 

- 	POLICE 	NATIONALE 

- 	AUTRES 	SERVICES 

- 
- 

1 
3 	551 

650 
2 	854 1 
3903  1 

7 	29(1 114 
7 	813 

687 
- 

T 
1 	3 	467 	1 

986 
492 1 
- 

52 	215 
2 086 

1 	94 	556 
1 	IS 	318 

JUSTICE  

MER - 	338 1 	228 1 515 1 	63 1 	28 	1 - 	46 1 	1 	31M 

M.I.T 	 J - 123 	453 1 	97 	053 1 81 990 	3 676 120 	573 3 	713 	12 	11 32 143 	390 
RELATIONS 	EXTERIEURES 	: 	1 1 	1 	1 1 T 

- COOPERATION - 	25 1 	83 1 100 	- - - 	12 220 
- 	SERVICES DIPLOMATIQUES ETI - 	97 1 	655 1 - 415 1 102 	1 159 1 	1 	026 12 	454 

GENEVAJU  

SERVICES 	DU PERMIER 	MINISTRE - 19 19 99 - - 108 133 378 
SOLIDARITE, 	NATIONALE, r 1 
TRAVAIL 	SANIE 9381 	2 	803 	4 	178 3 	509 	329 1 	644 11 1 	118 13 	530 

TEMPS 	LIBRE 248  

TRANSPORTS - 	1 	019 	2 	149 1 	759 	215 871 - oi 7 414 

URBANISME 	ET 	LOGEMENT 152 127 	539 	8 	033 1 19 065 23 1 	200 - 1 	268 57 280 

TOTAL 	AONINISTRAIIONS 1385 	347 1245 	278 1245 	999 18 069 131 	370 1 45 464 20 659 166 	151 348 	337 

cx 	 - 	1 	0831 	896 822 64 318 	1- 	 223 	1 	3 	506 

CNCA - 1 861 155 
f 

19 	1 9 9 j 
	- 111 370 

CNMSS 	 - 	 89 161 1 	259 - 	- 	- 187 	696 

IGR 	 - 	9 92 60 60 	- 39 	375 

1945 	ET 	INJA 	 103 	- - 	- - 	- 	- 103 

ANtAN - 	 - - - 	- 

ISTPN 	(IFREMER) 	 - 	171 	90 	118 	1- 	- 	- 	 37 	162 

ENAC 	 - 2 461 	113 371 1 	- 	- 	368 
j 

9 	1 	107 

D'IF - 784j 	2 	551 655 	- 	- 
j 

197 
f 

194 4 	381 

UNIE 	

- f 	
389 	88 	181 - 	L 	12 

j 

- 	- 845 

AUTRES 	(1) 	
- 	

f 	- 	17 	L 	 - 	- 	
- 	 328 	353 	j 

TOTAL 	GENERAL 	1 385 4501 248 	2051250 481 1220453 	1 31 	468 	1146 444 	ill 	224 	1 	167 	279 	il 	361 	004 

source DCAFP 

(1) CRAN, (NA, ENN, INCO, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 

EN CE QUI CCUERA.E LAFFILOATION DES LISTES AUX DIFFERENTES FEDEPATICPAS, LA SITUATION PRISE EN CCMTE PCL%V LETABLISSE€NT 0E CETTE 
STATiSTÎQUE EST CELLE QUI PREVALAIT AU P'O'€NT 0E L'ELECTION. EN PARTIC(LIER LE NŒ€RE PVEN DE VOIX 0E LA FEDERAT ION GENERALE AUTONŒ 
DES FONCTIOPJNAIRES NE COMPREND PAS CELUI ONTEMJ PAR LA FEDERATIŒA AUTcO€ DES SYMJICATS DE PICE CLASSEE DANS LA CLtA4E '01 VERS' 1 
BIEN IM CETTE DERNOERE EST AŒEREE A LA FCPF EN 1982, LA DATE DES ELECTIONS AUX C4IXSSIONS AONINISTRATIVES PARiTAIRES ETANT ANTERIELRE 
A CETTE Ut*€SION. 
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66 	(suite) 	- 	ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

P"CENTArE DU TO.E NNJVEN DC VOIX - TOJTES CATEGÇPIES 

ORGANISATIONS FIN CGT CEOT 	1 F0 CGC CETC FOAF DIVERS TOTAL 

MINIS TERES  

AGRICULTURE 19,8 9,1 14,6 29,2 - 0,2 9,9 17,2 	
f 

100,0 

ANCIENS 	C088ATTANTS - 24,9 q,4 
 j 50,3 - - 	j 14,3 1,1 10010 

CULTURE 	 j 26,1 28,3 12,7 	j 22,5 	1 4,6 2,7 - 31 100,0 

OEFEASE - Ifl,6 19,0 37,8 	1 3,7 13,0 0,7 15,2 100,0 

DOM - TOM - - 1001 0 - - - - - 100,0 

ECOHOMIEETFINANCES - 24,3 21,9 28,5 2,6 5,2 1.9 15,6 100,0 
EOUCATION 	NATIONALE 

- 	PERSONNEL 	ADMINISTRATIF 	1 54,0 22,6 9,3 10,6 0,1 0,9 - 2,5 100,0 
-PERSONNELENSEIGNANT 64.8 2.4 14,6 4,1 1.6 0,9 - 11,A 130,0 

INDUSTRIE - 9,3 22,2 	j 9,2 4,2  16.6 38,5 100,0 
INTERIEUR 	ET 	DECENTRALISATION 

- POLICE 	NATIONALE - 4,2 3,4 8,6 	1 
- 

17,4 4,1 0,6 61,7 100,0 
AUTRESSERVICES - 4,2 25.4 5fl,9 - 5,8 - 13,7 100.0 

JUSTICE 10,9 11.0 2(,,7 20.2 - 	- 3,1 3,9 26,2 100.0 

MER - 33,2 17,3 39,1 	4,8 2,1 	
r 

- 3.5 100.3 	j 

P.T.T - 359 	L 28,3 23,9 1,1 6,0 1,0 3,7 130.0 
RELATIONS 	EXTERIEURES r 

- COOPERATION - 11,4 37,7 45,5 - - - 5,4 	1 100,0 
- 	SERVICES 	DIPLOMATIQUES 	ETI 4,0 	1 26,7 	1 16,9 	1 4,2 	1 6,5 	1 41,7 	1 100,0 

OENERAUE  

SERVICESOUPEPW.IERMINISTRE - 5,0 5,0 	J 26,2 - - 28,6 35,2 	1 130,0 

6,5 19,3 28,7 24.1 2,3 11.3 0,1 7,7 100,0 

TEMPSLIBRE 100,0 - 	j - - - - - - 100,0 	I 

TRANSPORTS - 13,7 29,0 23,7 	1 2,9 11,7 - 19,0 100,0 

URBANISMEETLOGEMENT 0,3 	1 48,1 14,0 33.3 j 0.1 2,0 J - 2,2 100,0 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 28,6 	1 18,2 	1 18,2 	1 16,2 	1 2,3 	1 3,41 0.8 	1 12.3 	1 100,0 

cx 	 - 	30,9 	25,6 23,4 	0,8 	11,9 	100,3 

CNCA - 22,7 40,9 2,4 2,4 2,4 	- 2,2 100.0 

NMSS 	 - 	12.8 23.1 	37.2 	- 	- 	- 	j 	26,9 1 	100.0 

IGN 	 - 	26,4 24,5 	16.0 	6,7 	16,0 	
- 	1 	

10,4 100.0 

INJOETINJA 	 - 	 - 	 - 	- 	 - 	- 	j 	- 	Xuu,u 

INRA - 	ÀU,) - - ),/ - - 	1331 0 

ISTPWREMR) 	 - 	1 	10,5 	55,6 	11,1 	- 	- 	- 22,8 	100,0 

ONAC 	 - 	22,2 	10,2 	33,5 	- 	- 	33,3 0,8 	100,0 

ONF - 17,9 	58,2 15,0 	- 	- 4,5 4,4 	100.3 

ONIC 	 J 	- 	45,5 	10,4 	21,4 - 	22,7 - 	- 	100,0 

L,/ 	UUU,U 

I 	 TOTAL GENERAL 	 28,3 	18,2 1 	18,4 	16,2 1 	2,3 	3,4 	0,8 1 	12,4 	100,0 

(I) CNAM, (NA, (AN, IN(D, OFFICE DES P.T.T. EN PDLVNESI( FRANCAISE. 
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66 (suite) - ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

CATrŒtE A - M3€RE hIOYEN 0E VOIX 

OAGANISATIONS 	FEN 	COI 	CFDT 	ro 	coc 	cric 	rcF 	ol VERS 	TOTAL 

I 	 I 	 I 	 I 

MINISTERES 

AGRICULTURE I 	8161 1961 727 1 	1 	634 - 361 63 
F 

2 408 1 	6 	880 

ANCIENS COM8ATTANTS - QI 14 77 - 	- 	9 1 	36 1 	145 

cULTURE 1 	1921 	361 278 1 	371 1571 	7 	- 102 809 

OEFENSE - 	1781 521 	1 4541 4721 	413 	- 479 1 	2 	517 

DON - TOM L 	- 	- 12 - - 	- 	- - 12 

ECONOMIE 	ET 	FINANCES - 	735 1 5 886 7_6321 3 	8431 	6121 	268 1 	5 	229 27 405 
EDUCAT ION 	NATIONALE I 

- 	PEASONREL 	AOMINI5TRATIF ''I ' 	1 5531 - 287 	- 904 1 	8 383 
- PERSONNEL 	ENSEIGNANT 	1 125 	172 11 	1571 39 	604 	1 13 030 - 1 	919 	- 37 998 1 278 880 

INDUSTRIE 	 1 - 32 '  66 - 	j 89 - - 565 1 752 
INTERIEUR 	ET 	OECENTRALISATIOM 	1 1 1 i 1 

- 	POLICE 	NATIONALE - - - 1971 14 - 	- 	j 1 	214 1 1 425 
- 	AUTRES 	SERVICES - 4QI 955 	1 1597j - - 198 1 970 j 	3 769 

JUSTICE 	

r 
108 1 29 1 244 366 

- 	f 
6 52 873 1 677 

MER - 34 5 65 57j 5 	
- 	j 35 201 

T - 3 	898f 8 362 7 980 3 	676 1 2 081 17 	1 2 959 30 073 
RELATIONS EXTERIEURES 1 r 1 f 

-COOPERATION 	 I - - 21 2 - - - 12 35 
- 	SERVICES 	DIPLOMATIQUES 	ETI - 156 90 - 90 	- 301 637 

GENERAUX 

f 
SERVICES 	OU PERNIER 	MINISTRE j_ - L 	- - - 29 38 L 	89 
SOLIDARITE, 	NATIONALE, 

TRAVAIL 	SANTE 
T 

- 256 	1 009 
F 

611 329j 
T 

128 - 735 
f 
1 	3 	068 

TEMPS 	LIRPE 	 1 248 - 	- - 3  L 	28 

TRANSPORTS 

, 

f 	
156 	513 338 

f 
215 	15 - 231 1 	468 

URBANISME 	ET 	LOGEMENT 
- 

55J 235 	808 I 	3 	70 	23 	231 - 1 	227 
f 
L 	5 	351 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 	1133 	476 1 	21 	413 159 	853 37 	533 8 	875 1 	6 020 1 	438 	1 	66 	316 	1333 	924 

COC - - 	57 6 64 6 - 122 	
J 

255 

ENCA 

f 	
4 31 

f 
- 111 136 

- - 
CNNSS  

- - 

ION - 33 	52 25 25 25 - 27 187 

INJS 	ET 	INJA 103! - 	- - - - - - 103 

ZNRA - 139j 	319 - 301 - - 759 

ISTPN 	(IFPE'ER) - - 	27 
- 

18  - - - 4 39 

ONAC - 151 	32 	1 79 - - 46 9 191 

OUF - 
23 	1 18 - 36 

ONIC - 61 	17  
L 	

36 
- L 	

36 - 
- 150 

9 11 

TOTAL 	GENERAL 	1 133 	5791 
I 

21 	6701 	60 423 1 	37715 1 
I 

8 9641 63881 
I 

4841 66598 	1 335 	821 

(1) CRAN, (NA, ENM, INED, OFFICE 0ES P.T.T. (N POLYMESIE FRANCAISE. 
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66 (suite) 	_ELECTIONS aux CO ;SSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

CATEGC?IC U - PcETacE LRJ NRE 43VEN DE VOIX. 

ORGANISATIONS 	FER r CGT 	CFDT 	F0 	CUC f CFTC 	FIAF 	DIVERS 	TOTAL? 

I 	 I 
MINISTERES  

AGRICULTURE 26,4 1 	2,8 10.6 1 	23.81 - 0,51 0,91 35.0 1 	100.0 

ANCIENS 	CORBATTANTS 1 6,21 9,71 53,1 - - 6,21 24.8 1 	100.0 

CULTURE 23,7 4,4 34,4 4,6 19,4 0.9 - 12,6 100,0 

DEFENSE - 7 .0 20,7 j 	18,01 18,81 16,4 - 19,1 L 	100,0 

DOM 	- TOM - - 100.0 - - - - - 100,0 

ECONOMIE 	ET 	FINANCES 	 J - 13,61 21,5 1 	27,8 1 ll,,01 3.01 1 	01 19,1 1 	iOO,0 
EoucAT:oN 	NATIONALE 	 I 

PERSONNEL 	ADMINISTRATIF 

- 	PER$CNNEL 	ENSEIGNANT 

70,2 
52.4 

1 	4,7 
1 	4.7 

1 	6,7 
1 	16,6 

1 	4,2 1 
5,5 - 

3,4 
0.8 

- 
- 

10,8 
20.0 

1 	100,0 
100,0 

INouSTii - 4.3 8,8 - 11,8 - - 75,1 100,0 
INTERICUR 	ET 	DECENTRALIGATION 1 

- 	POLICE 	NAÎIONALE 

- 	AUTRES 	SERVICES 
I 	- 
I 	- 

- 
1,3 

- 
25,3 

13,8 
42,4 

1,0 	- 	- 
- 	5,3 	- 

85,2 
25.7 

1 	100,0 
[00.0 

1 
OSTICE 6,4 

J 
1,7 14,5 21,6 - 014 	3,1 	52,1 100.0 

MER - 16.9 p 	2,5 32,3 28,4 2,5 - 17,4 [00.0 
1 

P.T.T 	 j - 
1 

16,3 28.1 26,5] 12,2 6,9 0,1 9,9 [00,0 
RELATIONS 	EXTERIEURES 	 1 

- CUOPERATION 

- 	SERVICES 	DIPLOMATIQUES 	ET? 
I 	- 

- 
- 
- 

I 	60,0 
24,5 

GENERAUU  

1 
5,7 

1 	14,1 1 
- - 

14,1 
- 

1 	- 
34,3 
47,3 

160,0 
j 	100,0 

1 
-SERVICES OU FERMIER 	MINISTRE - 

1 
12,4 12,3 

1 
- - - - 	- 32,6 42,6 100,0 

SULIDARITE, 	NATIONALE, 1 	8.3 1  3 	9 
RAAAIL 	SANTE  

19,9 1 10,7 1 	4 	2 1 	- 24,0 1 	100,0 

I 	TCMPS 	LIIRE 100.0 	- - - 	- - 	- 	- 100.0 

I 	TRANSPORTS - 	10,6 34,9 23,0 	14,7 1.0 	 15,8 100.0 

URBANISMÉ 	ET 	LOGEMENT 1,01 	4,5  
14.81 

56,310,3  22,6 160,0 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 40,0? 	6,4 17,9? 11,2 	2,7j 1,8 	 19,9 100,0 

COC - - 22,3 2,4 25,1 2,4 	- 	J 	47,8 	100,0 

CNCA - 2,8 	21,2 
f 

- - - 	- 	76,0 	100.0 

CNMSS  

ION - 	17,6 	27,8 	13,4 	13. 	13,4 - 	14,4 	100.0 

INJS 	ET 	INJA 100,0 	- 	- 	- 	- 	- - 	- 	100.0 

I 	INRA - 18.3 (à2,0 - - 30 , 7 	- - 100,0 

I 	IITPM 	i:FREMER) 	 - 	- 	55.1 	36,7 	- 	- 	- 	8,2 	100,0 

ONAC 	 - 	7.8 	22,0 	41,4 	- 	- 	23,1 	4,7 	100.0 
f 

CAr - 10,9 	50,0 39,1 	- - [00.0 

ONIC 	 - 40,7 I 	11,3 23,0 - 	24,0 	J 	- 

- 	
- 
- 

f 
100,0 

r 	 r 
AUTRES 	(I) 	 - 	- 	18.2 	- 	- 	- 	L 	- 	81,8 	100.0 

TOTAL 	GENERAL 	 39,8 	6,5 	18,0 	11,2 	2,7 	1,9 	0,1 	19,8 	100,0 

(1) CRAN, Cli, ENM, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRARCAISE. 
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66 (suite) 	- ELECTIONS AUX COMMISSIONS NOMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEIS 1982-1983-1984) 
:4TECIE 8 - O€PE MOYEN 0€ voIx 

ORGANISATIONS 	(EN 	CGT 	CFDT 	F0 	COC 	CFTC 	FGAF 	DIVERS 	TOTAL 

I 	 I 	 I 
MIMISTERES 

1 
AGRICULTURE 1 	311 245 4511 1 	516 - - £473 

- 
- 

____________ 

2 996 

ANCIENS 	COMBATTANTS 	 j - 1011 

Sif 
2491 - j - 86  - (à87 

CULTURE 	 j 
180 1 	1511 331 124 - R - 

f 	
71 . 503 

OEFENSE - 7831 1 430 1 	607' 3661 8741 153 j 	951 i 6 	164 

ECOHOMIE 	ET 	FINANCES - 8 556 

00M-TOM 

 
8 698 10 	759 - 2 	0751 716 1 	5 007 55 	811 

(DUCAT ION 	NATIONALE 

- 	PERSONNEL 	ADMINISTRATIF 	1 12 	193 
- PERSONNEL 	ENSEIGNANT 	179 	210 

1 
1 	1 	3141 

- 

1 
1 	7611 

28 	
9781  

1 
6711 

1 
1521 

1 
324 

2 	178 
- 
- 

T 
885 	1 

6 533 
17 	3no 

230 	582 

INDUSTRIE 	 1 - 181 661 

6 	
3841  

7  
14 1 

298.1  

- - 234 1 	134 	1 466 
INTERIEUR 	ET 	OECENTRALISATIOM 	1 1 1 I 1 1 1 

- 	P01 [CE 	MAT tONALE 	 - lb) 1 41 /1 I 	/4 1 tjuz 	4) TAZ 	1 143 1 Z 	Z59 

- 	AUTRES 	SERVICES 	 - 
r 

184 9121 1 	881 - 	209 - 
1 

294 3 480 

JUSTICE I 	845j 250 1 1 	6001 335 - 751 97 1 	986 
f 	

6 086 	1 

I 	MER 	 - 	I 
r 

2001 791 
I 

2091 61 	6 - - 500 

P.T.T - 30 	1651 33 	6291 26 	3471 - 7 	7001 1 	-34 	1 4 	335 I 	103 	610 
RELATIONS 	EXTERIEURES 1 I 

- COOPERATIOR 	 - 31 181 33 - 	- 	I - - I 	54 
- 	SERVICES 	DIPLOMATIQUES 	ETI 1321 93 1 

GENERAUX 

- 
5 - 	- 32 239 501 

SEPVTCES 	DU PERMIER 	MINISTRE 2 2' 121 - 8 34 
SOL IDARITE, 	NATIONALE, 

TRAVAILGANTE 	767 663 1 	261 15 380 371 4 	757 

TEMPS 	LBRE  

704 1 	325 956 781 1 	116 3 982 
TRANSPORTS  

I 	URBANISME 	ET 	LOGEMENT 
1 

40 1 	946 3 409  753 41 7 052 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 	 194 	5044 44 93d 82 753 1 57 	298 1 8 624 	1.15 	906 I 3 	725 1 29 412 1 437 	152 

COC 
207 1  195 210 - 150 - 101 867 

12 30 3 3
1 

 3 - 51 CACA - - 

CNNSS 	 - 61 201 701 - 	- - 37 1 	133 

ION - 351 401 351 - 	351 
T 

7 1 	152 

INJS ET 	[LIA  

T 

[ARA 

f 	- 	- 
- 	I 	- 	- 

- 
ISTPA 	(IFVEMER) 	 I 	- 	171 	43 j  

- H - 

0140E 	 - 	I 	41 	81 

- 	
- 1 

61 	- 
- 	- 	

- 	60 

CNF 	
- 	2141 	6371 - 21,1 

- 	SOI 	- 	 123 

194 	1 	1 	265 

ONIC 	 - 

	

1961 	- 
1181 	271 	471 	- 	55 - 	I 	- 	237 

I 	I I 
j 	UIVED 1) 	 - 	I 	- 	 3' 	- 	- 	- 	- 	I 	77 1 	801 

I 	I 	1 	I 	I 	I 	I 
TOTAL GENERAL 	1 194 5041 45 5431 83 7561 	57 9201 	8 6271 16 1491 	3 7991 	29 828 I 	440 126 I 

(i) CNAM, (NA, ENN, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 
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66 (suite) 	ELECTIONS AUX coisstos ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

CATEGIE B - PJRCENTUœ IX) NCJPE MOYEN CE VOIX 

I 	 ORGARISATIONS 	FER r COT I CFDT 	F0 I COC I CFTC I FSAF 	DIVERS j TOTAL 

I 	 I 	 I 

MIRISTERES 

f 
AGRICULTURE 

1. 10.4 8,2 15,0 50,6 	1 - I 	15,8 
f 	

- 100,0 

ANCIENS COMBATTANTS - 20,7 10,5 51,1 	1 
- 
- 

F 
- 17,7 - 100,0 

CULTURE 
35,8 30,0 6,6 23,6 - 1,6 - .4 100,0 

DEFENSE - 12,7 23,2 26,1 5,9 14,2 2,5 15,4 100,0 

00M - TOM j 	- - 100,0 - - - - - 100,0 

ECO40IE 	ET 	FINANCES 	 j - 23,9 1 	24,3 30,0 	I - 5,8 2,0 1 	13,0 100.0 
EDUCAT TON 	NATIONALE 	 •1 

- 	PERSONNEL 	ADMINISTRATIF 

- 	PERSONNEL 	ENSEIGNANT 

70,5 
77,7 

1 	7,6 
- 

i 
10,2 
12,6 

r 
3,9 
2.3 

0,9 
3,2 

1,9 
0,9 

r 
j 	- 
L 	- 

5.0 
2.8 

100,0 
100,0 

WUSTRIE - 3,8 14,2 3,0 - - 50,2 28.8 100,0 

NTERTEUR 	ET 	OECENTRALISATION 

- 	POLICE 	NATIONALE 

- 	AUTRES 	SERVICES 

- 
- 

1,5 
53 

3,9 
26,2 

14,6 
54,1 

6,5 
- 

7,7 
6.0 

4,0 
- 

61,8 
8,4 

100,0 
00.0 

PER 	 - 30,0 15,8 31,8 1,2 	1,2 - - 100,0 

P.T.T 	 - 29,1 L 	32,5 25,4 - L 	1.4 3,2 100.0 

RELATIONS 	EXTERIEURES 

- CCOPERATION 

- SERVICES 	DIPLOMATIQUES ET 

1 	- 
- 

5,6 
1,0 

I 
1 	33,3 

26,3 
DE NER AUX  

61,1 
1 	18,6 

- 
1- 

- 
- 

I 
- 
6,4 	1 

- 
47,7 

100,0 
100,0 

SERVICES 	DU 	PERMIER 	MINISTRE - 3,3 3,3 1 	20,7 - - 13,9 1 	58.6 100,0 
SOLIDARITE, 	NATIONALE, 	T 
TRAVAIL 	SANTE 	 j 	17,6 15.2 

r 
j 	29,0 

1 
21,0 - 	8,7 - 

T 
8,5 130.0 

TEMPS 	LIBRE - - - - 	- - - - 

'VSPORTS 	 - 14.3 27.1 19.6 - 	16.0 - 2,9 100,0 

URRUNISME 	ET 	LOGEMENT 	 - 19,9 2s,2 48.3 - 	5.0 - 0,6 100.0 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 	 44,5 10,3 18,9 13,1 2,0 	1 	3,6 0,9 1 	6,7 100,0 

oc 	
- 24.0 22,6 23,3 - 17.3 

L 	
- 11,7 100.0 

CACA 
- 23,5 SP.R I 	- - 100.0 

CNMSS 	 I 	
- 4,5 15,1 52,6 - 	- - 27.8 100.0 

ISA 	
- 23.03 26.3 23,03f - 	23.03 - 4.6 100.0 

INJS 	ET 	IRJA 	 - - - - - 	- - - - 

TARA 	 - - - - - 	- - - - 

!STPM 	IFREMER) 	
- 28.3 71,7 - - 	- - - 00.0 

ONAC - 	-,,, 	',-, -....- - 

1.9 15,3 100,2 

OMIC 	 j 	- 41,8  22,3 - 100.0 

I AUTRES (I)  
I 	 I 	 I 	 I 
I 	 TOTAL GENERAL 	1 44,2 I 10,3 1 19,0 1 13,1 1 	2,0 1 	3,7 I 	0,9 I 	6,8 	100,0 	I 

(I) CRAN, ENA, ENM, INED, 0FICE DES P.T.T. EM POLYNESIE FRANCAISE. 
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66 (suite) 	ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

ÇATEŒJPTES C et O - PELPCENTAGE DU NŒ€RE P'CYEFV DE VOIX 

IRGANISATIONS 

MINISTERES 

FER 	CGT 	CFDT 	F0 	CGC 	CFTC 	FGAF 	DIVERS 	TOTAL 

I 
AGRICULTURE 15,6 - 20,2 0,6 	100,0 

ANCIENS 	CCN8ATTANTS 

19,7f 

- 	26,1 	9,2 

23.9 	23.riî  - 
1 	50,4 	- 	- 	j 	13,1 	- 

CULTURE 1 	23,7 	j 	36,1 	5,9 1 	28,1 	- 	3,7] 	- 	- 	100,0 

OEFENSE - 	j 	10,1 	16,9 1 	46, 	- 	11,81 	- 	13,5 	100,0 

DOM 	- 	TON - 	- 	100,0 	- 	- 	- 	- 	- 	100,0 

ECUNOMIE 	ET 	FINANCES - 	2B.q 	21,1 	28,q 	- 	5,7 1 	2,2 	15,0 	100,0 
EDUCVTON 	NATIONALE 

- 	PERSONNEL 	ADMINISTRATIF 

- 	PERSONNEL 	ENSEIGNANT 

F 	 T 	I 
1 	50,1 	1 	26,3) 	9,4 1 	12, 	- 	0,5 1 	0,1 

- 	- 	- 	- 	- 	- 	- 
1 	1,5 	1 	100,0 

- 	- 

INDUSTRIE - 	15,1 	36,5 1 	19, 	- 	- 	13,3 	15 	100,0 
INTURIEUR 	ET 	O(CEMTRALISATION 

	

- POUCE 	NATIONALE 
- 	AUTRES 	SERVICES 

- 	3, 	3.3 	7,1 	19,6 1 	3,6 	- 	 1,3 	100.0 
- 	5.4 	25,2 	53, 	- 	5.9 	- 	10.1 	1 100,0 

JUSTICE 3,1 	13,3) 	25,1 	25, 	- 	3,1 	3,8 21,8 	100,0 

MER - 	33,1] 	23,3 	39, 	- 	2.7 	- 	1,8 	100,0 

P.T.T - 	32, 	26,2 	22, - 	5,1 	1.1 	2,7 	100,0 
RELATIONS 	EVIERIEURES 

- COOPERATIUN 

- SERVICES DIPLOMATIQUES ET 

GENERAUO  

- 
- 

F 

	

16,q 	33,6 

	

7E 	27,9 1  

1 
49,3) 

17, 

- 
- 

- 
0,9 

- 	- 	100,0 

9,7 	36,9 	100,1) 

SERVICES 	DU PERRIER 	MINISTRE - 2,3) 	2.6 	1 37, 1 30,7 1 26,4 	100,0 
SOUOARIÎE, 	NATIONALE, -, 1 
RAVAÎL SANTE 	 -. 	 . 

TEMPS LIBRE  

TRANSPORTS 	 - 	 29,2 	33,7 	- 	7,0 	- 	5,2 	100,0 

ORRANISME ET LOGEMENT 	 0,2 	57.8j 	12,0 	28,1 	- 	1,9  

TOTAL ADRIMISTRATIOMS 	 Q O 	•, rr 	,, n 	-,. 	-, 	, 	. 	.- - 	-- - 

coc - 25.3 

	

36,7 	27.01 
CNCA 	 - 	38,51 	5j. 3,3 3, 1 3. 	- 

- 	i0. 	

- 	
- 	00,00 

- Ifl0Jfl 

CNNSS 	 - 	14,71 25,01 	33, 26.7 

- 

1 	100.00 

15M 	 - 	86,1 - 	- 
- 	I 	- 	

- .J 
13.9 1 	100.00 - 	- 	

- 
_ 

1 

(1) CMAM, (NA, ENN, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 
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66 (suite) 	- ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 19821983-I984) 

(SUITE) CPTECcIE C ET O - NERE MOYEN 0E VOIX 

ORGANISATIONS FIN 	CGT CFDT F0 CGC 	CFTC FGAF 	OIVERS TOTAL 

MINISTEPES I 
AGRICULTURE 666 940 890 978 - - 860 25 4 259 

ANCIENS COMBATTANTS - 	732 254 1 	1 	373 - 	j 	- 88 	 - 2 	747 

CULTURE 522 	78 125 1 	609 - 	j 	79 - 	- 2 	117 

DEFENSE - 	J 	1 349 2 	365 6 	519 - 	Ii 	660 1 	T 	 2 	040 	1 (4  033 

30M-TOM 	 I_ - 	- 50 - --- - 5!J 

UCONUMIE ET FINANCES 

EOUCAT3N 	NATIONALE 	 I 
- 	PEASONNEL 	AUMINISTRATIF 	155 
- 	PERSONNEL 	ENSEIGNANT 

241 
- 

i 
129 008 

- 

1 
110 293 

- 

1 
113 268 

- 
- 	I 	587 
- 	- 

26 
- 

1 647 
- 

110 070 
- 

NOUSTRIE 	 I - 155 356 188 - 	- 131 146 976 

I 	INICAEJR 	ET 	OECENTRALISAÎION 	r  
- 	POLICE 	NATIONALE 

- 	AORES 	SERVICES 

- 
- 

1 
3 368 

317 
2 
2 

377 
036 

i 
5 
4 

309 
335 

1 
1 13 871 	524 

- 	379 
- 
- 

43 423 
822 

70 
8 

872 
089 

Jus1:CE 670 2 	367 4 086 4 142 - 	659 788 3 546 16 208 

ER - 204 144 241 - 	17 - 11 6.1.7 

- PR 399 53 962 7 663 - 	00 	792 12262 1 	5 	638 299 707 	I 
RELAtONS 	IXTERIEURES 

- 	CO0PERATION 

- SERVICES 	DIPLOMATIQUES 	ETI 

- 
1 

22 
92 

1 
1 
I 

44 
367 

1 
1 
1 

65 
232 

- 	- 
1 	12 

- 
1 	127 

- 
1 	486 1 	1 

131 	I 
316 	I 

r 
SEVCIS 	DU 	PERMIER 	MINISTRE - 6 

r 
6 87 - 	- 71 61 1 231 	I 

SOLOARiT(, 	NATIONALE, 

TRAVAIL 	SANTE 171 1 854 1 	1 908 1 983 
I 

- 	1 	136 11 12 7 105 	I 

TUNSPSRTS - 159 311 465 	. - 	75 - 54 1 064 

URBANISME ET LOGEMENT 	 1 	97 	e5 891 	1 5 379 112 586 1 	 823 	1 	- 	 - 	43 777 

TOTAL ADMINISTRATIONS 	>7 367 1178 935 Q3 393 1123 238 1 13 871 p 538 	496 	70 423 	577 261 

COC 	 - 	876 	644 	606 	- 	262 	- 	
- 	L 	

2 388 

CACA 	 - 	 70 	94 	6 	6 	 6  

r_Nj5S 	 - 	 - - 	- 

IGN 	
- 	

31 	- 	- 	- - 	- 5 	 36 

INJS 	ET 	INA 

 
TARA 	 - 	 - - 	- - 	- 	- 	- 	 - 

ISTPM 	IFREMER) 	 - 	- 	2Lj 	- - I 	- 

ONAC 	 J 
- 22 	6 	231j 

- 	1 - 	272 	- 	 793 

ONF - 56 	1 	89 
r 	

- T 	173 	- 3 070 

ONIC 	 - 	20 	4 	9) - 101 - - 448 

AUTRES 	(1) 	 - 	- 	1 - 	
- 	

- 	 242 	263 

I 	 I I 	I 	I 	 I I 
TOTAL GENERAL 	57 367 180 992 106 3021 124 818113 877 3 907 	6 941 I 70 853 	1585 057 

1) CNAM, ENA, ENN, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



j 	TOTAL ADMINISTRATIONS 	1349,88 I 393,611 492,011 723.151 55.7 	I 	80.561 107.5 I 	6 54 .5 21 2 857 
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66 (suite) - 	EflONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

NŒ€E DE SIEGES TjTES CATEGIES 

Al 
	

DIVE 

j 	MINISTERES 	 I 
AGRICULTURE 	 1 

45,83 17,83 	1 58,33 ,  81.5 	1 - 1,5 25 66 298 

23,5 2,5 42 - - 11 o 	r pq 
I 	ANCIENS 	COMBATTANTS  

I 	CULTURE 64 	1 61 15 42 7 
j 	

1,5 	1 -  28,5 219 

OETENSE - 8 21 64 4 22,5 	L 2 44 1 5 16 

DOM - 	TOM - 

I 	tCNOMIU 	ET 	INAMCES  L 
83 9,5 145 10 5 320 

EUUCATIOV 	NATIONALE I 

- 	PERSONNEL 	ADMINISTRATIF 94,3 39,33 13,33 	1 20,67 - li 5 	1 22,33 	j  206 

- 	PERSONNEL 	ENSEIGNANT L 2 11 - - 9,33 - 21 .G IC19 

14,5 27,5 5 4 - 11.5 54,5 	I 117 
INDUSTRIE - 
INTERIEUR 	ET 	OECENTRALISATION r 

- 	POLICE 	NATIONALE I - 8 4 - 3 41 56 

- 	AUTRES 	SERVICES - 3 33 60 - 1,5 - 51.5 1 49 

50.5 5 35.5
1  

42,5 - 1 10,5 38 183 
0S1:CE 

MER - 25,1 10,1 23,1 3,6 4,1 - 11 	F 7 7/ 

- 40 35 	1 - - 25 1 3 2 
P.T.T 

RELATIONS 	LATERIEURES 	: 
1 9 8 

T 
5  23 - COOPERATION - - - 

- 	SERVICES 	DIPLOMATIQUES 	ETI 1 	1 16 	1 9,83 1 1.33 j 16,5 36,33 81 

r 
GENERAOX  

I 
j 	SERVICES 	DU 	PERMIER 	MINISTRE I 2 

i 
2 8 - 11 

1 
20 43 

I 	SOLIDARITE, 	NATIONALE, 10 22.5 47 	1 30.7 	1  7.5 1 	20.2 1 47.1 1  186 

CDC 	 - 14 	7 	9 	3 1 	j 	- 	12 	36 

4 11 1 	0,66 1 	0,66 0,66 	- 11 1 	28 CMCA 	

- 
CNMSS 	 - 	p 	1 1 	2 	1 	6 1 	- 	- 	- 6 	15 

1 
ION 	 - 	5,7 1 	6,2 	2,7 

1 
1,2 	2.7 	- 	 6.5 	25 

INJS ET 	INJA 	 6 - 	- - 	- 	- 	I 	- 	 - 	6 

INRA 	 - 2  - 	I 	- 	 - 	 2 	 8 

- }, 

IONIC 	 - 	116 	I 	1 	1 	6 	- 	j 	7 	- 	j 	- 	30 	j 
I 	 I 

I AUTRES II) 	 I 	- 	- 	I 	1 	1 	- 	- 	- 	 31  
I 	I 	 I 	 j 	 I 

TOTAL GERERAI 	1355,88 1448,31 I 551,21 1 772,51 1 60,56 I 95,92 1 126,5 I 	733,02 1 3 144 	I 

(1) CNAM, ENA, CNN, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 
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66 (suite) 	- ELECTIONS *ux COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

(5&jITD) TWtS CATEIES - PO10ENTACE DLI PO'RE DE SIES 

ORGANISATIONS I FEN  I CGTI CFDT I F0 	CCC I CrIC 	EGAF 	DIVERS I TOTAL I 
I 	I 	I 	 I 	 I 

NINISTERES 

1 
AGRICULTURE 15,4 6,0 19,6 27,3 - 1,2 8,4 22,1 100,0 

ANCIENS 	COMBATTANTS - 26,4 2,8 47,2 - - 12,4 11,2 100,0 

CULTURE 29,2 1 	27,9 6,8 19,2 1 	3,2 0,7 - 13,0 100,0 

OEFENSE - 4,8 12,7 38,6 2,4 L 	13,6 1,2J 26,7 100,0 

oo 	- 	TOM - - 84,2 - - L 	- - 15,8 	J 10010 

£O:NUM:E 	ET 	F:NUNcEs - 19,8 22,3 34,5 4,5 0,9 2,6 15 1 4 1 00,0 
LUUCUTIIN 	NATIONALE 

- 	PERSONNEL 	ADMINISTRATIF 

- PERSONNEL 	ENSEIGNANT 

4 5,8 
67,9 

19,1 
1,8 

6.5 
10.1 

10,0 
- 

- 
- 

5,3 
0,3 

2,4 
- 

1 
10.9 
19,9 

100,0 
100.0 

INDUSTRIE - 12,4 23,5 4,3 3,4 - 9,8 46,6 100.0 

INTERITUR 	ET 	OECETRALISATION 

- 	POLICE 	NATIONALE 

- 	AUTRES 	SERVICES 
- 
- 

f 
I 	- 

2,0 
- 

22,1 
14.3 
40.3 

7,1 
- 

- 
1,0 

5,4 
- 

73,2 
54,6 

100,0 
103.0 

usic 27.6 [ 	2,7 23,2 - 0,5 5,7 20,9 100.0 

r r T 
MER  

- 28,2 24,6 26,8 2,8 - - 17,6 100,0 

RELAIIONS 	EXTERIEURES 

- 	100PERATION 	 1 
- 	SERVICES 	DIPLOMATIQUES ET 

GENERAUX 

- 
- 

r 
4,4 
1,2 	1 

39,1 
19,8 

34,8 
1 	12,1 

f 

- 
- 1 

- 
1,6 

T 
- 	j 

1 	20 1 4 1 
21,7 
44,9 	j 

100,0 
100 1 0 

SEPV:CES 	DU PERMIER 	MINISTRE - L 	18,6 - - 25.51 46,5 100,0 

TRAVAIL 	
SANTE 5.4 12,1 25.3 r 	16.5 4,0 10,9 0,5T 25,3 	

L 
100,0  

TEMPS 	LIBRE 100,0 - - - - 	L - - - 	I 100.0 

TRANSPORTS - 9,1 22.3 32.2 1,7 6,6 28.1 100,0 

URBANISME 	ET 	LOGEMENT 3,6 	J 23,0 13.1 38,0 0,4 1,1 
- 
- 20,8 	

L 
100,0 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 12,3 13,8 17,2 25,3 1,9 2,8 3,8j 22,9 100,0 

CDC 
- 30,4 15,2 	

J 
19,6 	6,5 2,2 	- 26,1 	10010 

CNCA 
- 	14,3 39,3 	

J 
2,37 	2.77 1 	2.37 	- 39 1 3 	100.0 

CNNSS 	
- 	 6,7 	13,3 	

j 
40.0 - 	- 	- 40 1 0 	100,0 

ION 	
- 	1 	22,8 	24,8 10,8 4,8 	10.8 	- 	26.0 	10010 

INJS ET 	INJA 	
100,0 	- - 	- - 	- 	- 	- 	100,0 

INRA 	

f 	- 

- 25.0 	- - 	50,0 	- 	25.0 	100,0 

ISIPN 	(IFREMER) 	 I 	- - 	46.66 1 	6,661 46.661 	100.0 

ONAC 	 - 21,1 	2,2 	26,7 	1 42,2 	4,4 	100,0 

UNE - 8,3 	
j, 	

58,3 30,6 
f 

- 	 2,8 100,0 

OMIC 	 - 55,3 5,3 20,0 
- - 
- 	23.3 	L 	- 	- 100,0 

AUTRES (I) 	 - 	- 	 5,U 	),U 
	

A,U 	UUU,L 

TOTAL GEN(RAL 	 11,3 	14,3 	17,5 	24,6 I 	1,9 	3,1 I 	4,Oj 	23,3 	100,0 

(i) CRAN, ENA, ENN, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 
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66 (suite) 	-ELECTIOMS Aux COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEEsI962-1983-1984) 
CATEIE A - OE DE SIES 

ORGANISATIONS 1 FIN 	COT 	CTDT 	F0 	COC 	CFTC 	FGAF I 	DIVERS 1 	TOTAL 
I 	I 

AGRICULTURE 24,83 1,83 16,33 25,5 - 3,5 5 63 	1 140 

ANCIENS 	COMBATTANTS 1 

1 - * 	1 7 17 

CUL TURC  i 14 2 7 - 	- 19 52 

DEFENSE  - 2 2 	
- 22 36 

DOM-'OM - - 3 

ECONOMIE 	ET 	FINANCES - 16 32 72.5 	I 19 3 3 39, 
185 

(DUCAT 13H 	NATIONALE 

- 	PERSDNNEL 	ADMINISTRATIF 
- 	PERSONNEL 	ENSE TOMANT 	' 

20,33 
59 

2,83 
2 

1 
5,83 

10 

r 
1,67 
- 

- 
- 

6 	- 
0,33 	- 

	

11,34 	48 

	

19,_6C 	91 

INDUS7R TE - 1 5 - - 	- 36 1 	46 
INTERIEUR 	ET 	OECENTRALISATION 

- 	POLICE 	NATIONALE - - - - - 	- 6 6 

- 	AUTRES 	SERVICES - - 9 13 - 0,5 	- 32,5 

JUsTIcE 2 1 	0,5 5,5 15 	

r 

- 	4 20 

MER - 1,8 0,8 4 1 8 
- 
2,8 0,8 	- 6 17 

1 r - 24 50 
P.T.T - 2 8 12 6 - 
AlLAITONS 	EXTERTEURES T 	- 8 

- dOPERAI ION - - 4 - - 	- 
- SERVICES DIPLOMATIQUES ETI - 4 1 	1,33 	1 1 , 331 1 15,3 22 

OEWERAUX  I _ 

SERVICES 	DX PERMIER 	MINISTRE - 1.5 1,5 3 8 16 

SOLIDARITE, 	NATIONALE F 
TRAVAIL 	SANIE - 2 17 6,66 7,5 2.16 j 	- 38.66 

TEMPS 	LIBRE 6 - - 
I 

- - - 	- 
I 

- 6 

TRANSPORTS - 1 9 7 2 20 39 

URBANISME 	ET 	LOGEMENT 3,25 1 	1,85 5,25 10,85 0,6 
- 
0,6 	1 	- 29,ô 51 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 	1 126,41 1 	36,31 1154,21 	1 186,31 	1 48,9 1 20,22 1 	16 1 	421,59 1 1008 

dc 	 _ 	- 	
2 

9 	13 

CNCA  - 	2 

CNMSS 	 - - 	- - - 	- 	- - 	- 

ION 	 - 
1123,7 

 1.2 1,21 	1,2 	- 2.5 	11 

-- 

TARA - - 2 - - 6 - 2 

ISTPM 	(IFREMER) - 	- 	
3 

ONAC - 	- 	1  2 	 1 	 8 

OF 

f 	
- 2 2 	- - - - 	3 

- 
CHIC 	 - 	6  3 	L 	- 	3 	L 	- - 15 

AU 1  HLb III  

I 	 TOTAL GENERAL 	1 130,41 43,51 	170,91 197,511 53,1 	28,42 	18 	1 	450,091 	1092 

(1) CNAN, (NA, ENM, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE, 
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66 	(suite) 	- ELECT!ONS AUX COMMISSIONS ADNINISTR*TIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

CATEC1E A - P"CENTAGE IX! !O.€RE 0E SICOES 

ORGANISATIONS 

MINISTERES 

FEN CGT CFDT F0 COC r 	CFTC FOAF 	r 

f 

DIVERS 	r 

f 

TOTAl. 

AGRICULTURE 17,7 1,3 11,7 
18.2f 

- 25 3,6 35,0 100,0 

ANCIENS 	CORBATTANTS - 5,9J 5,9 41,2 - - 5,9 	L 41,1 100,0 

CULTURE 17,3 1,9J 26,9 3,9 	1 13,5 1 	- - 36,5 	1 100,0 

OETENsE - - 	J 8.3 19,4 5.6 1 	5,6  J 	- 61,1 100,0 

25,0 100,0 

EC3VONIE 	ET 	FINANCES - 8,6 17,3 39.2 10,3 1,6 1,6 21,4 10 0.0 

EDUCAITN 	NATIONALE 

- 	PT.RSORNEL 	ADAINISTRATIF 

- 	PERSONNEL 	EMSU:GRANT 

42, 35 
63.8 

1 
5,9 
2,2 

12, 151 
11,0 

3,481 

- 

r - 
L 	

- 
12,5 
0,4 

T 
- 
- 

23,62 
21,6 

100,0 
100,0 

INoUSRIE - 2.2 10.8 	- 8,7 - - 78,3 100,0 

INIERIEUR 	ET 	DECINTRALISATIOM 1 
- POLICE 	NATIONALE 

- 	4TR5S 	SERVICES 	 I 
- 
- 

- 
- 

- 
16,4 

- 
23,6 

- 
- 

- 
0,9 

T - 
- 

100,0 
59.1 

100,0 
100,0 

JSTiCE 4,3 1,1 11,7 31,9 L 	- - j 	8.5 32.5 100,0 

MER - 10,6 3,7 28,2 16.5 3,7 I 	- 35.3 100,0 

P,T.T - 
r 

4,0 16.0 23,0 1 	8.0 - 
r - 38.0 100.0 

RELATIONS 	ENTERIEURES 

- COOPERATION 

- 	SERVICES 	DIPLOMATIQUES 	ETI  

- 
f 

- 50 10 
18,2 

CE NER AUX  

- 
6,051 

- 
- 

- 	- 
6,05 	- 

50,0 
69,7 

100,0 
100,0 

SERVICES 	DU 	PEPNIER 	MINISTRE - 10.7 10.7 - - - 21,3 	1 57.2 100.0 
SOLDARITE 	NATIONALE, 

- 2.71 23,0 9.0 10.1 2,9 
L 	

- 52.3 100,0 

TENPS 	LIVRE 100.0 - - - - - L 	- - 100,0 

TRANSPORTS - 2.6 23.1 17,9 5,1 - - 51,3 100,0 	J 

UROANTSRE 	ET 	LOGEMENT 6,4 3,6 10,3 21,3 1,2 1,2 - 56,0 iJ0,O 

TOTAL 	ADRINISTRATIOMS 12,3 3,6 15,3 18,5 3,9 2 I 	1,6 41,8 100,00 	J 

CDC - - 13,3 	- 21,4 - 	- 64,5 IuU.0 

15.4  

ION 

CNNSS 

 - 	10.9 	33,7 	10.9 	10,9 	10,9 	- 22,7 100.0 

INJS 	ET 	INJA 100,0 	- 	- - 	- 	- 	- - 100.0 

INRA - 	- 25,0 , - 	- 	50,0 	- 25,0 100.0 

ISÎPN 	(IFREMER) - 	- 	L±Q 	20,0 	- - 	- 20 1 0 100.0 

	

12,5 50.0 	- 	- 	25,0 

f 	

12,5 	100,0 

ONT 	 - 	 - 	50,0 	50,0 	- 	- 	- 	- 	100,0 

ONIC 	 - 	36,1 1 	7 	23,1 	- 	23,1 	- 	- 	100.0 

AUTRES (i) 	 - 	 - 	 - 	- 	 - 	- 	j 	- 	100,0 	100,0 

TOTAL OCRERAI 	 11,9 1 	4,0 1 	15,7 	18,1 	4,9 	2,6 	1,6 	41,2 	100,0 

(I) CRAN, EU, (MM, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



229.- 

66 	(suite) 	- ELECTIONS Aux C0UISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

CATEGIE O - O'ERE DE SUEGES 

ORGANISATIONS 	FERA 1 COr  1 CFDT 	F0 	COC r CRiC 	FOAF 	DIVERS 	TOTAL I 
I 	 I 

MINISTERES 

AGRICULTURE 9 	1 2,5 1 	14,5 34 1- f 
- 11 	1 71 

ANCIENS COMOATTANTS - 3 	j 1 - 1 	10 	1 
f 
L 	- 6 1 21 

CULTURE 20 10 - 10,5 	- I - 2,5 44 

-Ai 
OEFENSE 	 j 

- 12 19 	2 1 	9 2 9 

DOM 	- 	TOM 	 j - - 2 - - - 1 3 

ECOAOMIE 	ET 	FINANCES - 27,5 26 35,5 	- 1 2 ID 102 

EDUCOTION 	NATIONALE 

- 	PERSONNEL 	ADMINISTRATIF I 	22 6 6 2 	- 2 - 2 40 
- PERSONNEL 	ENSEIGNANT [5 - 1 - 	- - - - 	2 [8 

4 - 1 - 8 12 25  
INDUSTRIE 

 

INTERIEUR 	ET 	DECENTRALISATION 

- POLICE 	NATIONALE - - - 	I 3 	3 - 3 9 18 
- AUTRESSERVICES - 2 8 17 	- 0,5 - 6,5 3(4 

JUSTICE 	 18,5 1 	0,5 	10 8,5 - 1 	1 	2,5 7 48 

MER 	 I 	- 	8 1 8 	1 	2,81 	5,8 	1 	0,8 	1 	0,8 	1 	- 	1 	 20 

11 	1 	1  
P,R.T 	8 	12 	1 	11 	- 	- 	- 	1 	 32 
RELATIONS 	EXTERIEURES 

- COOPERATION 	 1 	- 	- 	2 

	

- SERVICES DIPLOMATIQUES (DI 	- 	- 	5 
GENERAIJO 	 1 	1 	1 

1 	3 
1 	2,5 

1 

- 	- 
1 	- 
1 	1 

- 	- 
1,5 	1 	11 	1 

5 
20 

SERVICESDUPERNIERMINISTRE  0,5 	0,5 1 - 	- 	2 4 
f 

8 	j 
SOLIDARITE. 	NATIONALE, t 10 	3 	9 	1 	10 	- 	5 	- 	 5 	 42 
TPVVAILSANTE  

TEMPS LIW  

TRANSPORTS 	 - 	3 	10 	15 	 7  

UR8ANISMEETLOGEMENT 	 - 	J 	
3 	6 	10 	- 	- 	- 	 2 	J 	21 

TOTAL ADMINISTRATIONS 	1 	9,5 I 	82,8 1 	131,81 198,8 I 	5,8 1 	27,3 1 38, 	1 	97, 	1 	676. 

CDC 	 - 	
't 

3 2 - 3 1 - 	3 	 12 

CRCA 

- 	't 
1 3 0,33 

f 
0,33 

033 't - 
't - 

CNMSS 	 - 	- 1 	3 - 	- 	- 2 	 6 

15 25 	15  

IRJSETINJA  

INRA  

- ISTPM(IFREMER) 	 1 - 	2 	- 	- 	- 	- 	- 	 2 

CNAC 	 I 	 3 	 3 	 1 	 7 

AUTRES(1) 	
L 	L 	

8 	 8 

TOTAL GENERAL 	1 	94,5 1 93,3 1 	148,1 214,63 1 	6,13 I 	31,13 1 41, 	I 	113, 	 742, 

(I) CNAM, ENA, ENM, INEO, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 
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66 (suite) 	-(LECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 19e2-1983-1984) 

CATEG1E B - PI1PCENTAŒ E'JJ NRC DE SIEGES 

ORGANISATIONS 	1 

"INISTERES 

FEN 	- CGT CFDT F0 CCC CFTC EGAF f 	01 VERS TOTAL 

AGRICULTURE 
{ 

[2,7 3,5 20,4 47,9 - 
f 	

15,5 - 100,0 

ANCIENS 	COMBATTANTS 	 J - 14,2 4,8 47,6 - 
- 
- 28,6 L 	4,8 100,0 

CULTURE 45,5 22,7 - 23,9 - 2,3 	j, - 5,6 100,0 

DEFENSE - 7,0 21,1 33,3 3,5 1 	15,8 3,5 15,8 100,0 

DOM 	- 	lom  - - 66,7 - - - - 33,3 100,0 

EÇON'JNIE 	ET 	FINANCES - 27,0 25,4 34,8 - 1,0 2,0 9,8 100,0 
030cAT:3N 	NATIONALE 

- 	PERSONNEL 	ADMINISTRATIF 

- 	ERSONNEL 	ENSE IGMANT 

55,0 
83,3 

15,0 
- 

15,0 
5,6 

5,0 

- 
- 

L 	- 
5,0 

- 
- 
- 

5,0 
11,1 

100.0 
100,0 

INDUSTRIE - - 16,0 4,0  32,0 1 	48,0 100,0 

	

INTER 	TUA 	ET 	DECENTRALISATION 

- 	POLICE 	NATIONALE 

	

- 	AUTRES 	SERVICES 
- 
- 

- 
5,9 

- 
23,5 

16,67 
50 

f 
I 	16,67 1 	- 

 1,5 
16,67 
- 

50,0 
19,1 

100.0 
100,0 

JUSTICE 38.5 1,0 20.8 17,7 - 2,1 5,3 14,6 10010 

MER - 44,0 14,0 29,0 4,0 4,0 - 5,0 Î00.0 

P.T.T - 25,0 375 344 * - T 	- 3,1 10010 

RELATIONS 	ETTERIEURES 	. 

- COOPERATION 

- SERVICES DIPLOMATIQUES 	ETI 

ENCRAUT 

- 

- 

- 
1 - 

40,0 

1 25,0 

60,0 

12,5 

- 
I 

- 

- 	. 

- 

7,5 

- 

55,0 

100,0 

1 	100,0 

SERVICES 	DU PERMIER 	MINISTRE - 6,25 6,25 12,5 - 
250 50.0 100.0 

SOLIDARITE, 	NATIONALE, 
23.8 7,15 21,45 

TRAVAIL 	SANTE  
23,8 - 11.9 - 11,9 100.0 

TEMPS 	LIBRE  

0,5 21,3 31,9 	- 	14.9 23,4 	100.0 
TRANSPORTS 

14,3 28.6 - 47,6 	- - 9.5 	iOO.0 - URBANISME 	ET 	LOGEMENT - 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 	 [4.11 	12.2 1 	19.5 1 	29.4 	1 	0.9 	1 	4.0 	I 	5,6 	1 14,4 	1 	100 1 0 

COC 	 - 	25,0 	16,7 - 25,0 8.3 	- 	 25,0 	00,0 

CNCA - 20,0 60,0 
, 

6,66 6,66 	6,66 	- 	- 100.0 

CNMSS 	 - 	- 	16.7 	50,0 - 	- 	- 	33,3 	100,3 

IGN 	 - 	18,75 	31,25 	18,75 - 	18,75 	- 	12.5 	103.0 

lIVRA  

157PM 	IIFRE'.ERI 
T 	 T 	 r 

- 	- 	100.0 	- 	- 	- 	- - [00.0 

14,3 100,0 

ONT - 	8,33 	50,0 33,33 	- 
f 

32,85 	
- 	

- 	42,85 

- 8,33 [00,0 

GNIC - 	66,67 	- 	6.67 
- 

- 	16,67 	- - 100.0 

I 
AUTRES 	(1) - 	- 	- 	j 	- 	- 	- 	- 

I 
100,0 

- 
100.0 

TOTAL 	GENERAL 12,8 	12,6 	20,0 	28,9 	0,8 	4,2 	5.5 15,2 100,0 

(1) CNAM, ENA, ENM, INED, oFFICE ots P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 
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66 (suite) 	- ELEC110NS Aux COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNIES 1982-1983-1984) 
Catégories C et O - Nombre de sièges 

ORGANISATIONS 	F,EM 	CGT 1 CFDT 	F0 	CGC 	CFTC 	FGAF 	DIVERS 	TOTAL 

MINISTERES  

AGRICULTURE 12 13,5 	27,5 22,0 - - 	9 3 	1 	87 

ANCIENS 	COARATTANTS - 	19,5 	j 	0.5 25 	- 	- 	4 	2 	1 	51 

CULTURE 35 	Çfl 	29.5 	- 	0,5 	- 	7 	[ 	123 

OFFENSE - 	4 	6 	38 	- 	11,5 	- 	13,5 	L 73 

00M 	- TOM - 	- 	11 	- 	- 	- 	- 	i 	 12 

ECOMOMIE 	ET 	FINANCES - 	5 	37 	- 	- 	6 	15 	133 
LOUCATION 	NATIONALE 

- 	PEOSONNEL 	ADMINISTRATIF 
- 	PERSONNEL 	ENSEIGNANT 

F 	 T 
52 	30,5 	1,5 	17 	- 	3 	5 
- 	- 	-  

r 
9 	118 

TADUSTRIE - 	13,5 	18.5 	A 	- 	- 	3,5 	6,5 	46 
INTERTEUR 	ET 	DECENTRALISATION 

- POLICE 	NATIONALE 
- 	AUTRES 	SERVICES 

- 	I 	- 	 5 	1 	- 	- 	26 	 32 
- 	1 	16 	1 	30 	- 	0,5 	- 	12,5 	60 

jUSTICE 30 	f 	A 	20 	19 	- 	- 	A 	11 88 

MER 	 - 'q ' ' 

F 
,) 

1 
- L,) 	- 

j 	"U 

30 15 15 - - L 	- - 
1 

60 
RELATIONS 	LOTIR IEURES F F 

- COOPERATION 	 - 1 3 5 	- - 	- 	1 10 
* SERVICES 	DIPLOMATIQUES 	ETI 1 	1 7 	1 6 	1 -  - 	15 	1 	10 1 	39 

SERVICES 	DU 	PIRATER 	MINISTRE - - - 7 - - 6 8 21 
SOLIDARITE, 	NATIONALE, - 17,5 21 14 13 1 3,5 70 
TRAVAIL 	SANTE  

TEMPS 	LIBRE  

- 	6 	8 	17 TRANSPORTS 	 1 	- 	3 	35 

	

2 	29 	8 	35 	 1 	 - 	1/5URBVNISNE_ET_LOGEMENT   

TOTAL ADMINISTRATIONS 	1 131 	1274.5 	1 206 	1 338 	1 	1 	1 	33 	1 53.5 	1 	T 3 	1173 

CDC 	 . - 11 3 6 	_ - 	- 	- 	 20 

CACA - 3 6 0,33 0,33 0,33 	- - 	10 

CNMSS 	 - 	 1 1 	3 - 	- 	- 	3 	 9 

ION 	3 - - 	I- 	- 	3 	 6 
r r 

INJU LT INJA  
1 	 r 	 r 

ISTPM 	IFRCPER) - 	2 	- 	- 	 - 	6 	 8 

ONAC 	 - 11 	- 	5 	- 	- 	14 	- 	 30 

FAF - 
1 

2 	13 5 	- 
î 

- - - 	 20 

ONIC 	 - 	6 	- 2 	- 	3  

J 	 TOTAL GENERAL 	1 131 	1311,5 	1 232 	1 360,33 1 133 	36,33 1 67,5 	1 	170 	1310 

(I) CNAM, ENA, ENM, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAOSE. 



232.- 

66 (suite) 	- ELECTIONS Aux COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-19e4) 

CATEGGPIES C et D - PŒ.CENTAGE DU 	 SIES 

ORGAAISATIONS 	FER 	COI CFDT j F0 I COC CFTC I FOAF 	DIVERS 	TOTAL I 
I 	 I 	I 	 I 	 I 

AGRICULTURE 13.8 1 	15.5 	1 	31,6 	1 	25.3 - 
- 

 3.4  

[ 	
100.0 

ANCIENS 	COMBATTANTS L 	
- 	38,2 	110 49,O - 	

- 	
7.8 	 4,0 	100.0 

CULTURE 28,540.7 	0,8 	24,0 [ 	- 	53,4 	- 	 5.6 	100 10 

DEFENSE - 	5,5 	8,2 	52.1 L 	
- 	15,8 	- 	 18,4 	100,0 

DON - TOM - 	- 	91.7 	- L 	- 	- 	- 	 8.3 	100,0 

EÇONOMIE 	ET 	FINANCES - 	 12,3 	100.04   

EDUCVÎION 	NATIONALE 

- 	PERSONNEL 	ADMINISTRATIF 
1 	1 

314,1 	25.8 	1,3 	14,41 
1 	1 	1 	r 

- 	2,5 	1 	4.2 	1 	7,7 	1 	100,0 

TNDiJSTRIE 

- 	PESONNLL 	ENSEIGNANT 

 
- 	29,4 40,2 8,7 

- 	- 	- 	- 
- 	- 	7.6 	14,1 	1530.0 

INTERIEUR 	ET 	DECENTRALISATION r r - 	- 	- 
- 	POL ICE 	RAT IONALE 	 I 	- 
- 	AUTRES 	SERVICES 	 J 	

- 
- 
1,7 	

J 

- 
26.7 

I 
50,01 	- 

- 
0.8 

- ' 
20,8 100.0 

JUSTICE 	 I 	34,1 	3.5 	I 22.7 21,6 - - 4,5 12,6 100.0 

MER 	 - 36.25J 16,21 31,251 	- 6,25 - 10.0 100.0 

I 	P..T 	 - 50.0 25.0 25,01 
	- - - - 100.0 

RELATIONS 	EUTERIEURES 

- COOPERATIOM 	 - 

- SERVICES DIPLOMATIQUES ETI 	- 
0E NET A IX 

10.0 	1 
2,6 

30,0j 
17,9 

50.0 

15 , 41 
j 	- 

- 
- 
- - 

38,5 

10,0 
25,6 

100.0 
100,0 

SERVICES 	DU 	FERMIER 	MINISTRE 	- - - 33.3 	- - 28.6 38,1 100,0 

RLYAIL 	
- 

SANIE 
25,0 30,0 1  20,0 	- 18,6 1,4 5,0 100.0  

TEMPS 	LIBRE 	 - - - - 	- - - - - 

TRANSPORTS 	 - 17,1 22,9 48.6 	- 2,9 - 53,5 100,0 

URDANESME 	ET 	LOGEMENT 	 2,67 L 	38,67 10,61 36 . 6!  1.33 - - 100,0 

TOTAL 	AÛMINISTRATIORS 	 11,2 I 	23,40 1 17,61 28,8 	0,1 	1 2,81 	1 4,6 	1 11.51 

'I __________ 

100,0 

CXC 	 - 
________________________ ______ 

359 
1• 

15.Q - 

________ 

100.0 

CACA 	 - onrl 60.  

30, 	
- .f 

3.3 
- 

- 

c4mSS 	
- 11 

3.j 	
3-3 

30,d - - - snn mn n 
- 	- 

INJS 	ET 	IRJA  
1 

1 
lAVA 	 - 	 - 

1 
- 	- 	- 	- 	- 	 - 	- 

FREMER) - 	I 	- 	25. 	- 	- 	- 	- 	 75.0 	100.0 

ONAC 

65.1 

- 	36

ONF 	

fSf  

25,53  

- 	18.2 - 	27.3 	- 	 - 	100.0 ONIC 	 L 	
- f 	 j. 

i AUHLA 	 L - 	
- 	

1 	.3 	- 	- L - 	 91.4 	100.0 

I 	 TOTAL OENERAL 	I 10,0 	23,8 j 17,7 1 	27,5 I 	0,1 	2 	5,1 	 23,0 	100,0 

(I) CNAM, ENA, ENM, IREO, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



233.- 
66 	- ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

Participation electoral, 

(suite et fin) 

CADRE A 	 I 	CADRE B 	 CADRE Co 	 TOTAL  

inscrits 	1 	votants r 	inscrits 1 	votants 	1 	Z 	linscrits 1 	votants 	1 	Z 	lwnscrits 	J 	votants 

010ICULILRE l 	9 	323 1 	7 	à72 1 	80,1 	1 	3 	864 1 3 	364 1 87,1 5 	6721 4 	5521 80,3 1 	18 	859; 	15 	
3881 	

81,6 

icis 	COMUAITANTS 
213 1 173 1 81,2 1 608 1 502 82.6 	3 	701 3 	n97 	83,7 	4 	5221 	3 	772 0.4 

CULTURE 1 	317 1 	947 71.9 790 630 79,7 	3 880 	2 	563 	66,1 	1 	5 907 	4 	
1481 

6,1 

OEFENSE 
3 	109 2 564 82,5 8 021 6 429 00,2 

1
19 	853114 	810 	74.6 1 	30 	

987

1 

	

23 	003' 74,8 

20M - 	TOM 39 19 48,7 14 8 57,1 1 	105 641 	61,0 1

581 

91 	57.6 

ECCNCMIE 	ET 	FINANCES 32 	140 28 	513 88,7 1 	40 	232 1 	36 	775 	91.4 	1 	96 	258 85 	-,781 	89,1 160_60j151 _066 	89,6 

ECUCATION 	NATIONALE 

- 	PERSONNEL 	ADMINISTRATIF 

- 	PCP,500NEL 	ENSEIGNANT 

11 	278 	9 018 	80,0 
1316_186 1250 	928 1 	79.4 

1 	23 	310 
1329 	359 

1 	18 	289 	78,5 	1 146 	175 
12411 	813 1 	73,4 	1 

I 
1121 	9251 	83,4 	1 180 	7631 13Q 	2121 	82,6 

61v5 	Sù5j 492 	741 	7A,3 

INDUSTRIE 1 	368 	843 1 	61.6 829 1 	554 	66,8 	1 	1 	981 1 	1 	148 58.0 	4 	178 	2_I 60,9 

INTERIEJA 	ET 	OECENTRALISATION 

- 	POLICE 	NATIONALE 

- 	AUTRES 	SERVICES 

1 
1 	1 	932 

5 422 
1 468 
4 01 

9f 

1 
1 	76,0 

74,1 
15 	349 
4 626 

1 	 1 	1 	1 
1 	12 	777 1 	83,2 	1 	87 	3361 	74 	3421 

	

3 	741 	80,9 	1 	11 	673 	9 	049 
85,1 	1 
77,5 

104 	61-11 
21 	

721.1  

1 	r 
88 	587 	94,7 
16 	199 	77,4 

JUSTICE 2 	135 1 917 89,8 8 334 6 716 80,6 21 	7041 17 	

305,1 	

80,2 1 	321731 	26 	038 	79,7 

MER 251 	218 86,9 586 559 95,4 884 

759

1 

	

85,9 	1 	1 	721 	1 	536 9.3 

P.T.T 35 	173 	31 	922 1 	90,8 	122 	460 110 	072 1 	89,9 	260 	418 1226 	431 	86.9 	1418 	051 768 	325 88.1 

RELATIONS 	EXTERIEURES 

- COOPERATION 

- SERVICES DIPLOMATIQUES ETI 

OENERAUX 

1 	115 	69 
1 

1 	60,0 	1 	96 
1 	1 

	

62,7 	1 	782 

r 
1 	74 1 	77,1 	1 	261 1 	1361 	52,1 	1 	4721 	2791 
1 	1 	1 	1 	I 	1 	I 

540 	69,1 	2 	247 1 	1 	
4441 	

64,3 	3 	1261 	2 	6-,21 

59.1 

64x8 

SERVICES OU PERMIER 	MINISTRE 122 

1 097 	
688f 
105 86,1 108 72 66,7 1 	4381 	2631 	60 	668 	440 1 	65,9 

SOLIDARITE, 	NATIONALE, 

TRAVAIL 	SANTE 4 609, 75,8 6 256 	4 531 72,4 11 	783 7 	50 31 	63,7 	22 	
68l  

15 	
5291 	

63.6 

TEMPS 	LIBRE 422 
3 495,f 

280 1 	66,4 - 	- - - 	- 
f 	

- 	3221 2901 	66,3 

TRANSPORTS 1 	818 	1 	553 - 	85,4 6 643 	5 222 78,6 1 	583 	1 	2261 77,4 	10 035 8 	0011 79,7 

URBANISME 	ET 	LOGEMENT 

f 	
7566 1 	5859 77,4 8633 7319 83,8 54377 1 	

48567f  
89,3 	1 	705761 	61 	733j 87,5 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 1435 	635 1352 	070 1 	80,8 	1580 900 1459 987 1 	79,2 1730 	330 621 	060; 85 	Il 746 865 Il 433 	1171 82,0 

COC 67,0 	1 	1264 	898 1 	71,0 1 	4 	5171 2524155,9 	1 	6 	IF71 3 	60àI 

CACA 

j 	4061 	

272.1 
63,0 	1 	163 	74 1 	45,4 1 	613 	

224136,5 
	1 	1 	0491 370 31,8 273 	

172•1 
213 j 	165 1 	77,1 9501 	

6431 

_ 
67,7 	1 	

11631 
_903 40,3 

1GO 368 207 1 	56,j 274 	174 1 	63.5 1 	QBI 	

60

1 

 

_ 
61,2 1 	740' 431 59.6 

INJSETiNJA 207 122 58,9 - 	- - - - 	207 12-?j 58.9 

INRA 

f 	

1126 	
825.1 

73,3 	- - - - 
- f 

- 	1126 

f 

1 	8251 73.3 

ISTPM (IFREMER) 

f 	

78 	72 92,3 	71 69 1 	97.2 1 	861 
- 

93,0 1 	2351 2211 94.0 

ONAC I 	213 1 	204 95,3 	161 148 1 	91,9 
SOf 

9561 	9031 94,5 1 	-, 311 1 	2551 94.3 

ONF 87 1 90,8 	1 	1570 1 	1322 1 	84.2 68,0 4304 -' 	(,271 72,3 

001E 
f 

215 82,3 	1 	279 1 	267 1 	95,7 1 	5351 

1 	1, 	7471 	

3226,1 
4571 85,4 10291 0 11 97.6 

AUTRES) 11 
177.1 

11 100.0 	1 	98 1 	89 1 	90,8 1 	3801 353 1 	93,2 1 

TOTAL 	GERERAL 
f 
1438 	620 1354 	211 1 80,8 	1584L 	9941463 	1931 

I 
79,2 	1743 	212 	629 	5311 	84,7 	Il766 82611446 

1 
9351 	81,9 

I 

(1) COAM, ENA, E», INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



67 - RECAPITULATION DE L'ACTIVITE DE LA COMMISSION DE RECOURS 
DU CONSEIL SUPER1EIJR DE LA FONCTION PUBLIQUE DE L'ETAT DEPUIS 1981 

Recours recevables 	 1 	 1 Recommanda- 
Matières 	Total des lAvis rejetant Itions deman- 

Recours 	1 Recours non 1 	 lautres que la 1 	recours 	1 la requete idant une sup-1 Recomman- 

	

I Annees 	1 deposes 	1 recevables 1 Discipline 1 discipline 1 recevables 1 	 Ipression ou 1 dations 
I 	 I 	 un adoucisse-1 suivies 

(1) 	 I 	 mentdela 

I 	 I 1 sanction 

	

1981 	I 	15 	 10 	I 	5 	 o 	 s 	 o (2) 	 4 (2) 	4 

	

1982 	 22 	 15 	 6 	 1 (3) I 	 7 	 2 	I 	5 	 2 

	

1983 	 17 	I 	9 	 8 	 0 	 8 	 3 	 5 	 4(4) 

	

1984 	 44 	 31 	 13 	 0 	 13 	I 	2 (5) 	 8 (5) 	(6) 

La date dont il est tenu compte est celle du dpt du recours. 
Non compris le desistement d'un requrant. 
Recours dirigé contre un licenciement pour insuffisance professionnelle. 	 - 
Ce chiffre tient compte de nouvelles informations sur les suites donnes par les administrations interessees aux 
recommandations de la commission de recours, qui n'taient pas connues lors de l'etablissement du rapport 
annuel sur la fonction publique de l'Etat en 1984. 
Trois requetes sont encore en cours de traitement. 
Quatre recommandations n'ont pas été suivies. Toutefois, les suites ne sont pas encore connues en ce qui 
concerne les quatre autres recommandations. 

source : DGAFP 



68 - STATISTIQUES RELATIVES AUX ARRETS DE TRAVAIL 
	

235.- 

Durée de la greve I 	une journée 	une demi-journee 	1 	une heure 

4éme trimestre 1982 121 107 1 	5 599 1 	18 

+ 

141 

Ann&e 1983 

1er trimestre 22 873 6 646 60 954 

2me " 81 087 50 843 99 962 

3ème 37 715 16 721 45 455 

4me " 	 I 102 850 33 868 69 753 

Total année 1983 244 525 1 	108 078 276 124 

Anne 1984 

1er trimestre 545 058 25 547 83 673 

2me 	" 29 545 19 550 32 418 

3ème 	" 7 446 1 718 14 551 

4me 	" 334 174 15 194 90 284 

Total ai41 	916 243 	 62 009 	1 	220 926 

Arin&e 1985 

1er trimestre 	 89 554 	j 	7 550 	 37 303 

2ème " 	 56 956 	I 	15 007 	 93 938 

3ème " 	 16 077 	 5 821 	 19 416 

Remarques 

Année 1983 : - Il est signa1 qu'il n'y a pas de grive d'ampleur nationale au cours de 
1 'annee. 

Anne 1984 - quatre graves d'ampleur nationale ont eu lieu pendant cette anne. Ces 
mouvements expliquent que le nombre de journ&es de grive en 1984 
(916.243) est nettement plus important que pendant l'annie 1983 
(244.525). 

Anne 1985 - les chiffres afférents au 3ème trimestre ne concernent que les six 
ministeres suivants : 
PTT - Anciens combattants - industrie - defense - relations exterieures - 
transports (aviation civile). 

- les autres ministeres n'ont fait parvenir aucune statistique au 
15.11.1985. 

source 	DCAFP sur enquêtes auprès des 	directions de personnel 



236.- 

69 - Taux des prestations sociales interministérielles 
attribuees en 1985 

- 	 En francs 
Nature des prestations (1) 	 Taux 1984 

Subvention attribue pour les repas servis 
dans les restaurants administratifs ..............4,35 

- Allocation de garde d'enfants ....................28,30 par jour 

- Prestation "assistantes maternelles" .............792,00 par trimestre 

- Aide aux mires s&journant en maison de repos 
accompagiees de leurs enfants de moins de 
cinq 	ans ........................................ I 94,25 par jour et 

et par enfant 

- Subventions pour séjours d'enfants 

en 	colonies 	de 	vacances ........................ 30,20 par jour pour 
les enfants de 
moins de 13 ans 

45,85 par jour pour 
les enfants de 13 a 
18 ans 

en 	centres 	ars .............................. I 21,85 par jour 

en maisons familiales de 	vacances .............. 30,20 par jour 

en 	classe 	de neige, 	mer 	ou nature .............. 14,30 par jour 

- Prestations en faveur des handicaps 
allocation aux parents d'enfants handicapas 
de 	moins 	de 	vingt 	ans 	......................... 659,90 par mois 

sjour en centres de vacances spcialiss .....j 86,40 par jour 

allocation pour les enfants infirmes poursui-
vant des etudes ou un apprentissage entre 
vingt et vingt-sept ans ........................480,60 par mois 

jusqu'au 30 juin 

492,62 par mois 
partir du 
1er juillet 

- allocation d'adoption ............................4 165,20 jusqu'au 
30 juin 4 269,33 a 
partir du 1er juillet 

1) les règles gnrales et conditions particulières d'application 
concernant le service de ces prestations ont fait l'objet de la 
circulaire n°  FP 1552 - 2A/50 du 29 mars 1984. 
Source : D.G.A.F.P. 



70-  Rpartition des crdits sociaux par type de prestations 
(mesures nouvelles inscrites au budget des charges communes) 

237.- 

(en francs) 

j 	Nature des prestations 
ji - Fonctionnement 
JA - Prestations ministerjelles j 	revalorisables 
I 	. Subventions repas (restaurants j 
j 	administratifs) .............. J 
J . Aides aux mires (allocation 	j j 	de garde d'enfants, aide aux 

meres en repos, prestations 	j 
pour enfants handicapes, 	I 
prestations "assistantes 
maternelles" ................. 
Subventions pour sjours 	I 
d'enfants (colonies de vacan- J 
ces, centres de loisirs, vil- j 
lages familiaux, maisons 	I 
familiales, classe de mer, 

14 847 156 

4 066 450 

1985 

19 285 348 

6 645 148 

J 
neige, 	nature) ............... j 
Subventions 

7 361 925 j 	8 132 704 

J 
. 	aux mutuelles.... 	I . Secours 9 413 642 j 	9 420 568 

J j 
I 

10 034 727 4 001 477 

I Total A ....................... I 
45 723 900 j 	47 485 245 

B - Mise en place du chique- 	I j I 
I 

vacances ..................... j 5 000 000 5 985 000 
Jc I - Affiliation des fonctionnairesj I 

I j a la prestation de service 	j I I 
I 

"craches"....................j 77 000 000 I 	30 500 000 	j 
ID j - Prestations a gestion inter- 

 
J 

J ministerielle 
 j . Aide à l'am1joratjon de 	I j l'habitat des retraites ...... 
 

I 
I . Aide mnagre à domicile pour 

 
j 
J les retraites ................ I Frets 21 355 000 	J 19 367 400 	I 
j 

aux jeunes ma . 	riages ..... I 

J Total I ....................... 
I 149 078 900 	j 98 970 245 	j 
JII-Equipeme 	(restaurants inter- 

 J administratifs, creches inter- 
 J administratives, centre rndico-I 

sociaux) 	 I I 
j I 

J 
I 

Total II I I ...................... I I  19 045 000 	j 14 632 600 

j Total 	I 	+ 	.................. 	j 168 123 900 	j 117 970 2455 	I 
Dotation P.T.T. 

______________________________________________  12 535 998 	j 15 580 250 	I 

j Total gnral (y compris P.T.T.,) 	180 659 898 	
1 

1 	133 550 495 

Source DAGFP 



238.- 
71 - Répartition des crédits sociaux par types d'actions (1983 et 1984) 

(en francs) 

Nature des prestations 1983 1984 1 1985 	- 
I - CREDITS GERES PAR LES ADMINIS- 

TRATIONS 
(chapitre 33-92 et chapitres 
assimilés des budgets annexes y I 
compris P.T.T.) 

A.1. Crédits pour prestations re- 
valorisables a titre intermi- 
nisterie]. 	(dotation initiale 
de l'exercice) 

Subventions-repas 	 1 384 151 989 432 653 255 454 206 849 
Aide aux mères 	(1) 161 108 0731 175 322 3321 177 656 7241 
Colonies et centres de vacances 160 883 1401 189 530 1951 200 395 4341 
Subvention aux mutuelles 174 022 1761 198 856 3851 208 372 4671 
Secours 80 253 5381 191 481 4741 193 218 573 

TOTAL A.1. 960 418 9l6 J 1 187 833 6411 1 233 850 147 

A.2. 	Crédits de revalorisation et 	I 
d'axnélioration affeCtés aux 
prestations ci-dessus en 	I 
cours d'exercice (chap. 	33-951 
du budget des charges commu- 
nes et chap. 	assimilé P.T.T) 

TOTAL A.2. 	 1 92 050 0001 57 598 8981 82 432 895 

B. Crédits non concernés par la 
revalorisation interministé- 
rielle (Services médico-sociaux 
emploi des handicapés, oeuvres 
diverses) 

TOTAL B 	 1 554 801 7931 600 512 1 578 861 192 
TOTAL I 1 652 981 6311 1 500 234 3321 1 875 776 834 

II - CREDITS GERES PAR LA DIREC6 
TION GENERALE DE L'ADMINIS- 
TRATION ET DE LA FONCTION 
PUBLIQUE 

Prestations interininisterielles 
(chapitre 33-93 du budget du 
Premier ministre) 

Aide a l'amelioration de 
l'habitat 	(2) - - - 
Aide menagere a domicile pour 
les retraités 56 278 SOOl 77 633 5001 77 633 5001 
Prets aux jeunes menages 38 330 0001 38 330 5001 38 330 000 

TOTAL II 	 1 93 608 5001 115 963 5001 115 963 500 

III - AUTRES ACTIONS (crédits ré- 
serves sur le chapitre 33-951 1 1 t 
des charges communes) 

Chèque-vacances 	(initié en 1983)1 5 000 0001 5 661 0001 5 985 000! 
I. Equipements (restaurants inter- 	I 

administratifs, creches, centres! 
medico-aocjaux (3)) 19 000 0001 19 045 0001 14 632 600 
Prestation de service "crèches" 	I - 	I 77 000 0001 30 500 000 

TOTAL III 	 I 24 000 000! 101 706 0001 56 485 000 
TOTAL I + II + III 	1 1 771 590 lj 2 017 903 8321 2 062 225 334 

1) Y compris l'ensembledes prestations pour enfants handicapés et la prestation 
"assistantes maternelles 
Prestation financee sur trésorerie disponible 
Voir tableau n' 81 

Source D.G.A.F.P. 



72 - EVOLUTION, PAR MINISTERE, DES CREDITS BUDGETAIRES CONSACRES A L'ACTION SOCIALE 

-- 	MINISTERES 
1 

1981 1982 11983 1984 1985 

Relations extrieures 1 	8 646 8821 9 121 9761 10 837 7691 14 455 5491 16 183 192 
Culture 1 	4 029 9451 5 690 8701 6 390 8781 7 024 4581 7 278 7571 
Agriculture 1 	9 056 7561 11 039 4851 13 384 4851 14 684 4851 17 387 3001 
Anciens combattants I 	3 181 4851 3 571 2471 4 149 6911 5 169 8741 5 359 0711 
Commerce, artisanat, tourisme, jeunesse et sports 1 	1 773 1551 2 070 6431 2 176 6401 2 196 0721 3 050 3501 
Education nationale 1 	149 072 6711 180 414 4311 222 216 7181 245 734 8111 257 229 0301 
lEconomie, finances et budget 1 	50 496 6441 173 605 6481 212 116 4181 242 781 4751 250 419 482 
Interieur et decentralisation 1 	67 522 0221 76 279 6481 85 254 0781 96 431 5401 92 940 354 
Justice 1 	16 428 0711 19 609 7631 23 752 1571 26 308 7721 28 202 996 
Premier ministre 1 1 1 I 

services generaux 1 	1 655 1831 1 831 6931 2 078 4301 2 220 1311 2 303 304 
secrtariat gnral de la dfense nationale 1 21 6821 24 6721 31 9891 34 9811 36 696 
prestations interministriel1es 1 	44 508 5001 44 508 5001 44 508 5001 94 608 5001 115 963 500 

IDom-Tom 1 	1 211 6991 1 292 6631 1 523 0101 1 657 1041 1 720 487 
Industrie et recherche 1 	3 832 8601 4 312 9991 5 485 6021 6 316 0741 7 049 354 
Plan et amenagement du territoire 1 99 0251 112 0231 135 1181 456 7591 470 540 
Urbanisme et logement 1 	35 534 1361 41 574 2361 48 987 7461 58 451 0341 61 146 484 
Transports 1 	6 917 6101 9 537 1021 10 821 1491 11 456 1581 10 407 218 
Mer - 773 5911 1 125 3671 1 191 8521 1 227 770 
Cooperation 1 	1 285 7361 1 394 2101 1 505 0871 - - 
Affaires sociales et solidarité nationale 1 1 1 f 
(services communs) 1 	8 570 5111 14 578 2921 17 416 4071 18 886 8871 21 817 908 
Environnement - 	- I - 917 1851 1 048 7911 1 134 8981 1 154 083 
Defense (y compris credits consacres aux militaires) 1 	281 883 0001 330 880 0001 391 988 0001 424 088 0001 425 213 000 
P.T.T. 1 	378 594 7351 458 584 7351 496 584 7351 558 584 7351 598 404 735 
lAutres budgets annexes 1 	1 360 4081 1 612 7651 1 921 3661 3 369 7851 3 709 228 
ICharges communes 1 	106 050 0001 166 000 0001 166 150 0001 180 659 8981 133 550 495 

ITOTAL Il 282 021 71611 559 338 38511 771 590 13112 017 903 83212 062 225 334 
I_______________ 

Source : DGAFP 

r') 
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73- Nombre de bnficiaires par types de prestations - 

Arinee 1981 

	

j 	 1 	Nombre 

	

Prestations f 	 I - de 
I beneficiaires 

Aide à la 
restauration 	f Nombre de repas subventionnas 	 I 88 166 080 

f Aides aux 	 Allocation aux parents d'enfants handicapés ou 	1 
I handicapes 	 infirmes de moins de 20 ans 	 6 366 (1) 

ions pour eniants atteints c'une inhirmitej 
et poursuivant leurs études jusqu'à 27 ans 	I 	 72 (1) 

f Aide aux parents 	Allocation de garde d'enfants de moins de 3 ans 	30 382 (1) 
pour les jeunes 

I enfants 	 Aide aux méres en repos 	 129 (1) 

Allocation d'adoption 	 860 (1) 

	

Sejours d'enfants I 	 puuv bejuurb en centres ce vacances 
I pour enfants et adolescents 	 78 501 (1) I 

Allocation pour séjours en centres aérés 	 54 110 (1) 

Prestations gérées 
I sur le plan inter-
mirlisteriels (2) 

Allocation pour sejours en M.F.V. 
(maisons familiales de vacances) 

iuiocation pour sejours en classe de neige, mer 
ou nature 

Frets aux jeunes ménages 

Aide a l'amelioratjon de l'habitat 

69 437 (1) 

17 694 (1) 

12 434 

952 

Source 	DGP (enqute concernant l'anne 1981, disponible dbut 1984). 

Nombre d'enfants ayant ouvert le droit à la prestation 

Chiffres non significatifs pour l'aide mnagre a domicile au profit des retraitas qui 
ne couvrait en 1981 que le ressort de 3 centres de pensions. 
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74 - 0prations d'guipement financement 1985 
(participations firianciéres sur crédits interministeriels) 

1) Restaurants - Constructions 	 en francs 

- Ch1ons sur Marne - dpartement ............2 902 000 
- Muihouse - Cohorn ........................691 000 
- Cherbourg - Octeville .....................120 000 
- Mende - Rouvire ..........................100 000 
- Saint-Etienne - Jacquart ..................1 120 000 

Restaurants - Rnovations 

- 0r1ans - 	Coligoy ........................ 640 000 
- Strasbourg - 	Gaujot ...................... 849 600 
- Avignon - 	Hautpoul ....................... 2 500 000 
- Paris - Coopration ...................... 2 700 000 
- La Baule - Education nationale ........... 100 000 
- Moulins - 	Centre ......................... 390 000 
- Limoges - 	Cite 	Blanqui ................... 200 000 

Craches 	Rservations 

- Aix-eri-Provence - Sante-Eutrope ..........600 000 
- Cherbourg - Est...........................400 000 
- Strasbourg - Esplanade ....................800 000 
- Foix - Ville ..............................400 000 
- Helfaut - Germez - Rieux ..................120 000 

source : DGAFP 
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CONCLUSION 

Alors que le pays s'est engagé dans un immense effort 
d'adaptation aux n&cessits &conomiques et techniques du monde 
moderne, il est important de constater que l'administration publique 
s'est placee, d'emblee, au coeur de cette mutation spectaculaire dont 
elle est, d'ailleurs, un des elements moteurs. 

Ainsi voit-on apparaître peu à peu une nouvelle 
administration qui transforme ses méthodes d'actions, qui cree des 
structures d'ecoute et de concertation, qui accomplit avec logique et 
efficacité une mutation technologique de grande ampleur a laquelle 
elle se prepare par une generalisation de la formation de ses agents. 

A l'écoute des usagers, qui peuvent mieux se faire entendre 
et comprendre, a l'ecoute aussi de ses propres agents qui peuvent 
s'exprimer librement au sein des organismes paritaires mis en place, 
l'administration donne ainsi a ses actions une garantie fondee sur la 
comprehension mutuelle et prealable. A l'administration du 
commandement, tend a se substituer une administration de la 
reflexion, de la participation et de la motivation. 

Pour parvenir a ce changement de mentalit& et de 
comportement, l'administration se dégage, peu & peu, des taches 
repetitives et purement materielles qui freinent les efforts de 
réflexion et d'analyse. Cela n'est rendu possible que par 
l'utilisation d'outils puissants et de techniques performantes 
c'est la tout l'apport spectaculaire et prometteur de l'informatique 
et de la bureautique dans l'administration française parce qu'elle en 
est le plus important utilisateur et le promoteur essentiel. 

Ainsi pour les usagers, aussi bien les particuliers que les 
entreprises,1  et pour ses agents, on voit naître une administration 
partenaire a la fois plus transparente et plus sensible aux echos que 
font naître ses interventions. 

- 	Cette transformation, qui touche les structures, les 
methodes d'action et les mentalits ne peut s'accomplir sans 
formation. C'est pourquoi le Gouvernement a entrepris d'organiser une 
formation developpee et continue pour l'ensemble des fonctionnaires, 
repondant ainsi, comme un écho, a l'immense effort entrepris pour la 
formation des jeunes Français, tout particulierernent par l'education 
nationale. 

- L'administration française, interpelle par la mutation 
suscitee par les nouvelles technologies et les changements de 
comportement que celles-ci impliquent, donne l'exemple de ses 
facultes d'adaptation. 
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Le renom que l'administration française a acquis au-delà 
des frontires en est d&j& renforci comme en tmoigne l'interet 
grandissant manifesta par de nombreux pays pour les experiences 
d'administration publique de notre pays. Cet interet, qui se traduit 
de diverses façons, porte aussi bien sur l'organisation, sur les 
structures et les methodes de l'administration française que sur la 
situation de ses agents et sur leur comportement. 

C'est ainsi qu'en raison de la récente mise en oeuvre de la 
refonte des statuts de la fonction publique française et plus 
genralement de sa competence acquise de longue date en matiere 
statutaire, le secr&tariat d'Etat aupres du Premier ministre, charge 
de la fonction publique et des simplifications administratives, a 
developpe de nombreux contacts avec les responsables et gestionnaires 
des fonctions publiques de pays étrangers afin de mieux faire 
connaitre le systeme français de fonction publique. La direction 
genrale de l'administration et de la fonction publique a assure des 
missions d'information sur les differents aspects de la fonction 
publique française avec des pays appartenant a des zones 
geographiques diffrentes (Grece, Italie, Pologne, Mexique) et a 
apporte une aide technique a des pays entreprenant une réforme 
globale de leur systeme administratif (Argentine notamment). 

Par ailleurs, le secrétariat d'Etat chargé de la fonction 
publique et des simplifications administratives a mis en place une 
politique de cooperation plus poussee avec certains pays 
industrialisas. Les échanges de fonctionnaires avec la 
Grande-Bretane, la R&publique Federale d'Allemagne et le Quebec 
permettent a des agents de sejourner dans une administration 
d'accueil pour y exercer de réelles fonctions de responsabilité et 
des seminaires sp&cialises visent a faciliter la concertation entre 
fonctions publiques allemande, britannique et française. Le plus 
recent d'entre eux s'est tenu à Londres en avril 1985 sur le thme de 
l'efficacite de l'action administrative au niveau local. 
Le prochain srninaire se déroulera a Bonn durant le premier semestre 
1986 sur le therrie de l'introduction des nouvelles technologies dans 
l'administration. 

L'intrt de ces actions a été illustr& notamment par les 
entretiens que M. KROPPENSTEDT, secrtaired'Etat allemand chargé de 
la fonction publique, a eu le 30 mai 1985 a Paris avec son homologue 
français, M. LE GABREC. 

Par ces actions, le secrtariat d'Etat chargé de la 
fonction publique et des simplifications administratives s'efforce de 
faire mieux comprendre le systeme administratif français et l'oeuvre 
de renovatiori publique engagee par le Gouvernement depuis 1981. 
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Lois, dcreta, ari4ts (.1) 

I Loi n 85-97 du 25 janvier 1985 modifiant et com- 
I pltant la loi n°  83-663 du 22 juillet 1983 et 
portant dispositions diverses relatives aux 

f rapports entre l'Etat et les collectivits 
I territoriales. 	 30 du 26 janvier 1985. 

I Arrêté du 13 février 1985 fixant la liste des 
f emplois et activites offerts au titre de la 
mobilité. 	 30 du 15 février 1985. 

Dcret n' 85-210 du 15 février 1985 relatif à la 
fixation et & la rvision du classement indiciaire 
de certains grades et emplois de personnels civils 
de l'Etat. 	 JO du 17 février 1985. 

Dcret n' 85-211 du 15 février 1985 portant 
majoration à compter du 1er février 1985 de la 
rmunration des personnels civils et militaires 
de l'Etat et modifications a compter du 1er janvier 
1985 de certaines dispositions du decret n' 74-652 
du 19 juillet 1974 relatif a la rmurieration des 
personnels civils et militaires de l'Etat. 

Dcret n' 85-219 du 15 février 1985 relatif au 
statut particulier du corps de l'inspection gene-
raie des finances (IGF). 

JO du 17 février 1985. 

30 du 19 février 1985. 

Décret n' 85-221 du 15 février 1985 relatif au 
statut des fonctionnaires du corps de l'inspection 
gnrale du ministere des anciens combattants et 
victimes de guerre. 	 30 du 19 février 1985. 

Dcret n' 85-222 du 15 février 1985 relatif au 
statut de l'inspection g&nrale de l'administra-
tion au ministère de l'intérieur et de la 
decentralisation. 	 30 du 19 février 1985. 

(1) La présente liste ne comprend pas l'ensemble des textes (lois, décrets, 
arretes, circulaires) sp&cifiques a la fonction publique territoriale. 
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Dcret n°  85-223 du 15 février 1985 relatif au - 	 J 
statut particulier du corps de l'inspection gene- 	 - 
raie du commerce et de l'industrie. 	 JO du 19 février 1985. 

Dcret n°  85-224 du 15 février 1985 relatif au 
statut particulier du corps des inspecteurs 
gnraux des postes et ticommunications. 	 JO du 19 février 1985. 

Dcret n°  85-225 du 15 février 1985 relatif au 
statut du personnel scientifique des bibliothe- 
ques (inspecteur general). 	 JO du 19 février 1985. 

Dcret n e  85-226 du 15 février 1985 relatif au 	 J 
statut du corps de l'inspection gnrale de 	 I 
l'administration de l'education nationale. 	 JO du 19 février 1985. J 

Décret n 0  85-227 du 15 février 1985 relatif au 	 I 
statut particulier du corps des inspecteurs 	 I 
gnraux du ministere de la sarite publique et de 	 J 
la population. 	 JO du 19 février 1985. I 

Dcret n°  85-228 du 15 février 1985 relatif au 
statut particulier du corps de l'inspection de 
la sécurité sociale. 	 JO du 19 février 1985. 

Dcret n°  85-229 du 15 février 1985 relatif au 
statut particulier du corps des inspecteurs 
gnraux de l'équipement et modification des 
dispositions applicables aux inspecteurs gene- 
rau.x et inspecteurs de la construction. 	 JO du 19 février 1985. 

Dcret n°  85-230 du 15 février 1985 relatif au 
statut particulier des inspecteurs generaux du 
tourisme. 	 JO du 19 février 1985. 

Dcret n°  85-232 du 15 février 1985 relatif aux 
conditions d'accès au grade d'inspecteur general 
et de la main-d'oeuvre et relatif au statut par- 
ticulier du corps de l'inspection du travail et 
de la main-d'oeuvre. 	 JO du 19 février 1985. 

Dcret n°  85-234 du 15 février 1985 relatif au 
statut particulier du corps de l'inspection 
gnrale des archives et du corps des conser-
vateurs d'archives relevant du ministere des 
affaires culturelles. 	 JO du 19 février 1985. 
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Dcret n 85-235 du 15 février 1985 relatif au 
statut du corps de l'inspection gnrale de 
l'administration des affaires culturelles. 	 JO du 19 février 1985. 

Dcret n°  85-239 du 15 février 1985 relatif au 
statut particulier du corps de l'inspection 
gnerale de la jeunesse et des sports. 	 JO du 19 février 1985. 

Arrt du 20 février 1985 relatif aux modalités 
de recrutement des agents techniques de bureau. 	JO du 26 février 1985. 

Arr;té du 20 février 1985 portant fixation des 
traitements et soldes applicables à compter du 
1er février 1985 aux emplois suprieurs de l'Etat 
classs hors-4chelle. 	 JO du 10 mars 1985. 

Arreté du 27 février 1985 relatif aux traitements 
et soldes applicables aux emplois suprieurs de 
l'Etat classes hors-chelle en 1983. 	 JO du 10 mars 1985. 

Arr;té du 14 mars 1985 portant rpartition des 
sieges attribuas aux commissions syndicales au 
sein de la commission mixte paritaire commune 
a la fonction publique de l'Etat et a la fonction 
publique territoriale. 	 .J0 du 17 mars 1985. 

Dcret n°  85-344 du 18 mars 1985 portant appli-
cation de l'article 24 de la loi n°  84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives a la fonction publique de l'Etat. 

Dcret ri0  85-368 du 22 mars 1985 relatif aux 
instituts de preparation à l'administration 
grirale (IPAG). 

Dcret n 85-436 du 15 avril 1985 modifiant le 
dcret n°  82-819 du 27 septembre 1982 relatif 
aux conditions d'accès è l'Ecole nationale 
d'administration et au régime de la scolarite. 

JO du 20 mars 1985. 

JO du 28 mars 1985. 

.10 du 15 avril 1985. 

Dcret n°  85-437 du 15 avril 1985 modifiant le 
décret n°  83-229 du 22 mars 1983 pris pour 1 'ap-
plication de la loi n°  83-26 du 19 janvier 1983 
modifiant l'ordonnance du 4 février 1959 relative 
au statut general des fonctionnaires. 	 JO du 19 avril 1985. 
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Arrt du 24 avril 1985 modifiant 1'arrt du 
27 janvier 1970 fixant l'chelonnement indiciaire 
des grades et emplois des groupes de rmunra-
tioris des catgories C et D à compter du 
1er janvier 1985. 	 JO du 4 mai 1985. 

Arr;ti du 31 mai 1985 modifiant l'arr;té du 
22 mars 1983 relatif au programme des epreuves 
du 3me concours d'acces a l'Ecole nationale 
d'administration (ENA). 	 JO du 8 juin 1985. 

Dcret n°  85-607 du 14 juin 1985 relatif à la 
formation professionnelle des fonctionnaires de 
l'Etat. 	 JO du 19 juin 1985. 

Dcret n:  85-654 du 26 juin 1985 cornpltant le 
decret n 84-455 du 14 juin 1984 fixant la liste 
des institutions administratives specialisees de 
l'Etat prévue au 

30 
 de l'article 3 de la loi 

ne 
84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives a la fonction publique de 
l'Etat. 	 .10 du 2juillet 1985. 

Dcret n' 85-663 du 27 juin 1985 portant majora-
tion de la r&nunration des personnels civils et 
militaires de l'Etat et modification de certaines 
dispositions du decret n e  74-652 du 19 juillet 
1974 relatif à la rmunration des personnels 
civils et militaires de l'Etat à compter du 
1er juillet 1985. 	 JO du 4 juillet 1985. 

Arr;ti du 5 juillet 1985 portant fixation des 	 I 
traitements et soldes applicables s compter 
du 1er juillet 1985 aux emplois superieurs de 	 I 
l'Etat classas hors-échelle. 	 JO du 30 juillet 1985. J 

Dcret n' 85-730 du 17 juillet 1985 relatif à la 
remurieration des fonctionnaires de 1 'Etat et des 
fonctionnaires des collectivites territoriales 
regis respectivement par les lois n°  84-16 du 
11 janvier 1984 et n' 84-53 du 26 janvier 1984. 	JO du 19 juillet 1985. 

Décret n°  85-823 du 3 aot 1985 modifiant le 
decret n°  56-883 du 1er septembre 1956 relatif 
au statut des fonctionnaires du corps de l'ins-
pection gerierale du zniriistere des anciens com- 
battants et victimes de guerre. 	 .10 du 3 aocit 1985. 



249. - 

Dcret n°  85-834 du 6 aot 1985 relatif aux 
nominations aux emplois de direction de certains 
établissements publics, entreprises publiques et 
societes nationales et modifiant le décret 
n' 59-587 du 29 avril 1959. 	 JO du 7 aot 1985. 

Dcret n' 85-878 du 7 aot 1985 modifiant le 
décret n 0  70-79 du 27 janvier 1970 relatif a 
l'organisation des carrières des fonctionnaires 
des catégories C et D. 	 JO du 23 aout 1985. 

Arr;té du 7 aot 1985 modifiant l'arr;té du 
27 janvier 1970 fixant l'echelorinement indi-
ciaire des grades et emplois des groupes de 
rernunerations des categories C et D. 	 .J0 du 23 aout 1985. 

Dcret n' 85-857 du 13 aot 1985 modifiant le 
décret n' 82-819 du 27 septembre 1982 relatif 
aux conditions d'accas a l'Ecole nationale 
d'administration (ENA) et au regirne de scolarïte 
et le décret n°  83-229 du 22 mars 1983 pris pour 
l'application de la loi n°  83-26 du 19 janvier 
1983 modifiant l'ordonnance du 4 janvier 1959 
relative au statut des fonctionnaires. 	 JO du 14 aout 1985. 

Arr;té du 13 aot 1985 relatif al'organisation 
du concours sur titres d'entree a Î'Ecole 
nationale d'administration (ENA) ainsi qu'a la 
Composition du jury. 	 JO du 14 aout 1985. 

Arr;té du 12 septembre 1985 fixant la liste des 
emplois et des activites offerts au titre de la 
mobilite. 	 JO du 13 septembre 1985. 

Dcret n' 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au 
régime particulier de certaines positions des 
fonctionnaires de 1'Etat et a certaines modalits 
de cessation dfinitive de fonctions. 	 JO du 20 septembre 1985. 

Dcret n°  85-1022 du 24 septembre 1985 relatif a 
la dure hebdomadaire du travail dans la fonction 
publique de 1'Etat. 	 JO du 26 septembre 1985. 



Circulaires publies au bulletin officiel des Bervices du Preaier ainiatre 

Circulaire FP n o  1588 - 2A-22 du 14 fvrier 1985 	 I 
relative aux cheques-vacances. Relvement du 	 I 
plafond d'imposition opposable aux demandeurs. 	BO n°1 du 5 avril 1985 

Circulaire FP/3 n 0  1589 du 15 fvrier 1985 rela-
tive au régime de congs applicables aux fonc- 
tionnaires candidats aux élections cantonales. 	BO n°1 du 5 avril 1985 I 

Circulaire FP/1 n°  1590 du 18 février 1985 rela- 
tive aux conges des annes 1985 et 1986. 	 BO n°1 du 5 avril 1985 

Circulaire FP/2 n°  1591 du 22 fvrier 1985 rela- 
tive a l'application des dispositions de 	 I 
l'article 7 (alinéas 2 et suivants) de la loi 	 I 
n' 64-16 du 11 janvier 1984. 	 BO n°1 du 5 avril 1985 I 

Circulaire FP/4 n°  1592 du 22 fvrier 1985 	 I 
relative a l'a,nlioration de l'habitat des 
fonctionnaires civils et militaires retraites. 	BO n°1 du 5 avril 1985 I 

Circulaire FP/1 n°  1593 du 25 fvrier 1985 
relative a l'application du décret n°  85-257 	 I 
du 19 fvrier 1985 et modifiant la circulaire 	 I 
du 16 aout 1978 concernant l'application du 	 I 
décret n°  78-399 du 20 mars 1978 relatif, pour 	 I 
les départements d'outre-mer, a la prise en 
charge des frais de voyage de conges bonifies 	 I 
accordas aux magistrats et fonctionnaires civils 
de l'Etat. 	 BO n 02 du 3 juillet 19851 

Circulaire FP/4 n' 1594 - 2A-44 du li mars 1985 	 I 

relative à la revalorisation des prestations 	 I 
d'action sociale pour 1985. RépartitiOn des 
crédits de provision inscrits au budget de 1985. 	BO n 02 du 3 juillet 19851 

Circulaire FP/1 n°  1595 - 2A-45 du 11 mars 1985 
relative à l'application du décret n°  83-694 du 	 I 
26 juillet 1983 relatif aux conditions de reva- 
lorisation de certaines r&mun&ratiOflS et 
indemnites en 1983. 	 BO n2 du 3 juillet 19851 

250. 
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Circulaire FP/l n e  1596 - 2B-46 du 11 mars 1985 
fixant les taux des indernnites forfaitaires pour 
travaux supplementaires des personnels titulaires 
des administrations centrales. Taux annuels 
applicables au 1er février 1985. 	 80 n°2 du 3 juillet 1985 

Circulaire FP/1 n°  1597 du 14 mars 1985 relative 
a l'application du point 8 du relevé de conclu- 
sions sur le dispositif salarial 1985, relatif 	 J 
a la duree du travail des personnels de service. 	BO n62 du 3 juillet 1985 

Circulaire FP/l n°  1598 - B 2B-60 du 1er avril 
1985 relative s la prise en charge des frais de 
transport par la voie acrienne des magistrats et 
des fonctionnaires civils de l'Etat qui benfi-
dent d'un conge bonifie en application du 
decret n 78-399 du 20 mars 1978. 

Circulaire FP/5 n 1599 du 18 avril 1985 relative 
a la procedure d'ouverture de concours. 

Circulaire FP/5 n
o 
 1600 du 29 avril 1985 relative 

a la candidature des fonctionnaires de l'Etat 
l'Institut d'études suprieures des techniques 
de l'organisation. 

Circulaire FP/4 n°  1601 du 30 mai 1985 relative 
aux autorisations d'absence pouvant etre accor-
des aux personnels de confession musulmane 
en 1985. 

BO n92 du 3 juillet 1985 

BO n02 du 3 juillet 1985 

80 n02 du 3 juillet 1985 J 

BO n62 du 3 juillet 1985 

Circulaire FP/4 n°  1602 du 18 juin 1985 cornpl-
tant la circulaire FP/4 n°  1594 - 2A-44 du 
11 mars 1985, relative & la revalorisation des 
prestations d'action sociale des administrations 
de l'Etat au titre de l'annee 1985. 	 BO n 63 du 12 octobre 

Circulaire FP/4 n°  1603 - B-2A/n°101 du 25 juin 
1985 relative aux chques-vacances champ 
geographique d'application, dispositions 
diverses. BO n 93 du 12 octobre 

Circulaire FP/4 ni•  1604 - B-2A n°  103 du 
2 juillet 1985 rectifiant la circulaire n°  1603 
B-2A/n°101 du 25 juillet 1985 relative aux 
cheques_vacan •  BO n 03 du 12 octobre 1985 j 
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Circulaire FP/5 no 1605 du 4 mai 1985 relative 
1'arnnagement des épreuves des concours pour 

les handicapes. 

Circulaire FP/1 n 0  1606 - 2B-109 du 8 juillet 
1985 fixant les taux des indemnites forfaitaires 
pour travaux supplémentaires des personnels 
titulaires des administrations centrales. Taux 
annuels applicables au 1er juillet 1985. 

Circulaire FP/4 n 96165 du 17 juillet 1985 
relative aux autorisations d'absence pouvant 
tre accordes aux personnels de confession 

israelites en 1985. 

Circulaire FP/1 n 0  1607 et 2 A n' 1011 du 
22 juillet 1985 relative a la prise partielle 
des prix des titres d'abonnements correspondant 
aux dplacements effectuas par les personnels 
de l'Etat et des établissements publics de l'Etat 
caractre administratif, a l'intrieur de la 

zone de competence des transports parisiens, 
entre leur residence habituelle et leur lieu de 
travail. 

BO n 3 du 12 octobre 1985, 

BO n 93 du 12 octobre 1985 

BO n°3 du 12 octobre 19851 

Circulaire FP/4 n°  1609 du 26 aot 1985 relative 
aux facilitas d'horaires accordes aux peres ou 
mires de famille fonctionnaires et eniployes des 
services publics a l'occasion de la rentre 
scolaire 1985. 	 BO n°3 du 12 octobre 1985 

Circulaire FP/1 n°  1610 - 2A-138 du 8 octobre 
1985 relative a l'application de la loi 
n°  82-1021 du 3 dcembre 1982 relative au 
reglement de certaines situations resultant 
des événements d'Afrique du Nord, de la guerre 
d'Indochine ou de la seconde guerre mondiale. 

Circulaire FP/1 n0  1611 - 2E n 139 du 8 octobre 
1985 relative aux conditions d'attribution de 
l'indemnité forfaitaire prvue par l'article 27 
du decret n 66-619 du 10 aout 1966 modifie 
relatif aux modalites de reglement des frais de 
deplacernents des personnels civils de l'Etat sur 
le territoire europen de la France. 

BO n 03 du 12 octobre 1985 

BO n 03 du 12 octobre 19851 
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66 - ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRAUVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

O.RE MOYEN DE VOIX TCXJTES CATEQIES 

ORGANISATIONS 

MINISTERES 

1 	FEN 1 	CGT 1 	CFDT 	1 	F0 1 	CCC 	1 	CFTC 

f 

FGAF 	DIVERS TOTAL 

AGRICULTURE 2 793 .1 	281 2 068 4 128 - 36 1 396 2 433 3.4 	135 

ANCIENS COMBATTANTS - 842 319 	1 699 - - 483 36 3 379 

CULTURE 894 969 436 	770 

f 	
157 94 - 109 3 429 

I 	DEFENSE - 2 410 4 316 	8 580j 838 j2 947 153 3 470 22 714 

DOM - TOM - - 66 	- j 	- - - - 66 

ECONOMIE 	ET FINANCES - 35 560 32 024 	41 586 3 843 I 7 	581 2 816 22 748 146 058 

EDUCATION NATIONALE 
- PERSONNEL ADMINISTRATIF 

- PERSONNEL ENSEIGNANT 

73 319 
365 

30 715 
12035 

12 615 	14 292 
69 790 	61 120 

1 
152 

1 
1 	198 
5 141 

26 
- 

r 
3 436 

65 785 
135 753 
515 236 

INDUSTRIE 
t301 

- 205 488 	202 
- 
89 - 365 845 	2 194 

	

INTEPIEUR ET 	DECENTRALISUTION 

- POLICE NATIONALE 

	

- AUTRES 	SERVICES 

- 
- 

3 551 
650 

2 854 
3 903 

1 	7 290 
7 813 

1 
114 687 

- 

1 1 3 467 
886 

1 	492 
- 

1 	52 	215 	1 	84 	556 

	

2 0136 	15 	338 

JUSTICE 2 621 2 645 5 930 	4 843 740 937 6 305 24 021 

MER - 438 228 	515 
- 

63 

f 
28 

f 	
46 1 318 

123 453 97053 81 990 1 3676 120 573 
- 1 	3713 12932 343 390 

RELATIONS EOTERIEURES 
- COOPERUTION 

- SERVICES DIPLONATIQUES ET 

1 	- 
- 

25 	83 
97 1 	655 

GENERAUX  

100 
1 	415 

- 1 
1 	- - 

102 
- 

1 	159 
12 

1 	1 026 
220 

1 	2 454 

SERVICES DU FERMIER 	MINISTRE - 19 	19 99 
- - 108 133 378 

TRAVAIL 	SANTE 

SOLIDARITE, 	NATIONALE,  
938 	2 803 	4 178 3 509 	329 1 644 11 1 	118 14 530 

'TEMPS 	LIBRE 248 	- 	- - 	- - j 	- - 248 

TRANSPORTS - 	1 019 	2 	149 1 	759 	215 871 - 	. 1 401 7 414 

URBANISME 	ET LOGEMENT 152 	27 539 	B 033 19 065 23 1 	200 
j 

- 1 268 57 280 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 
1382 	30 1246 156 1247 	207 1259 775 

822 

124 072 

1 	641 

46  508 

418 1 

110  659 

j 

1 	177 404 

	

223 	1 

1 	394 	111 

3 506 CDC - 1 083 896 1 

CNCA 
F - 861 155 9 9 9 - 111 379 

CNNSS - 89 161 259 - - - 187 	
f 

696 

IGN 

f 	99 

92 	1 60 25j ' 	60 - 
I 

. 

INJI ET 	INJA 
- 

f 	
103 	

- 

- 	I - - 
103 

INRA - 	139 
- 

319 
- 
- 

- 301 - - 759 

ISTPM 	(IFREMER) j 	- 	171 90 1 18 	i - - - 37 162 

OMAC - 2461 113 	1 371 	1 - - 368 9 1 107 

ONF - 7841 2 551 

f 
655 - 

f 
197 194 	j 

4 381 

BRIC 	 - 384' 	88 1 181 - 192 - 
- 	j 

845 

AUTRES 	(I) 	 - 	j 	,, 	- 	17 j 	9 - I 	- - 	328 	
j 

354 

TOTAL 	GENERAL 	!382 433  :249  083 J251 	689 1262 	159 

I 
24 170 

I 
47 488 	11 	224 	1 	1.78 532 	il 

1 
406 778 

(I) CNAM, ENA, ENM, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 

EN CE QUI COMCERNE LAFTILIATION DES LISTES AUX DIFFERENTES FEDERATIONS, LA SITUATION PRISE EN CLFTE PŒJR LETABLISSEPENT DE CETTE 

SIATISTIDUE EST CELLE QUI PREVALAIT Au MOMENT DE LELECTIOM. EN PARTICIIIER LE NOMBRE MOYEN DE VOIX DE LA FEDERATION GENERALE AUTONOME 

DES FONCTIONNAIRES NE CCM.FRENO PAS CELUI OBTENU PAR LA FEDERATION AUTONOME DES SYNDICATS DE PŒilCE (CLASSEE DANS LA C.OE DIVERS) 

BIEN QUE CETTE DERNIERE EST ADHEREE A LA FOAF EN 1982, LA DATE DES ELECTIONS AUX CŒN1ISSIONS ALA.IJNISTRATIVES PARITAIRES ETANT ANTER1EURE 
A CETTE ADIIESION. 

le- 

Il  



-, 

66 - ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

PŒCENTAGE LOJ Nc1.RE MOYEN DE VOIX - TDJTES CATEIES 

ORGANISATIONS 1 	FEN 

I 
CGT CFDT 

NINISTERES  

F0 CGC CFTC EGAF 

I 
DIVERS 1 	TOTAL 

I 

AGRICULTURE 19,8 9,1 114,6 29,2 - 01 2 99 17,2 100,0 

ANCIENS COMBATTANTS - 241 9 9,4 50,3 - - 14,3 1,1 100,0 

CULTURE 26,1 28,3 12,7 22,5 4,6 2,7 3,1 
[ 

.100,0 

DEFENSE - 10,6 
f 

19,0 J 	37,8 3,7 13,0 
- 

0,7 15,2 100,0 

I DOM - TON - - 100,0 - J 	- - - - 100,0 

I ECONOMIE ET FINANCES - 24,3 21,9 28,5 2,6 j 	5,2 1,9 15,6 100,0 
I 	EDUCATION NATIONALE 

- PERSONNEL ADMINISTRATIF 
- PERSONNEL ENSEIGNANT 

54,0 22,6 
2,3 

9,3 
13,5 

10,6 
11,9 

0,1 
- 

0,9 
11 0 

- 
- 

2,5 
12,8 

100,0 
100,0 

INDUSTRIE - 9,3 22,2 9,2 4,2 I 16,6 38,5 100,0 
INTERIEUR ET 	DECENTRALISATION 

- POLICE NATIONALE 

- AUTRES SERVICES 

- 
- 

4,2 
4,2 

1 	3,4 
25,4 

1 	8,6 
50,9 

117,4 
- 

1 
1 4,1 

5,8 
0,6 
- 

T 
61,7 
13,7 

100,0 
100,0 

JUSTICE 10,9 11,0 24,7 20,2 - 3,1 
T

3,9 
 

26,2 100,0 

MER - 33,2 17,3 39,1 4,8 2,1 - 3,5 100,0 

PT.T [ 	- 35,9 28,3 23,9 1,1 6,0 1,1 3,7 100,0 
RELATIONS EXTERIEURES 

- COOPERATION 

- SERVICES DIPLOMATIQUES ET 
GENERAUX 

f - 
- 

11,4 
4,0 

37,7 
1 	26,7 

45,5 
16,9 

- 
- 

- 
4,2 

- 
6,5 

5,4 
41,7 

T 
100,0 

100,0 

SERVICESDUPERMIERMINISTRE - 5,0 5,0 t 	26,2 - - 28,6 35,2 
1 

100,0 
SOLIDARITÉ, 	NATIONALE, 

TRAVAILSANTE 	
6,5 19,3 	28,7 	24,1 2,3 11,3 0,1 7,7 100,0 

I . 	 I 
TENPSLIBRE 	 100,0 - 	- 	- - - - - 100 1 0 

TRANSPORTS 	

- f 	
13,7 	29,0 	23,7 2,9 

f 
11,7 - 19,0 100,0 

URBANISMEETLOGEMENT 	 0,3 48,1 	14,0 33,3 0,1 2,0 - 2,2 100,0 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 	 27,4 17,7 	17,7 
f 

18,6 1,7 3,3 0,8 12,7 100,0 

CDC 	 - 30,9 25,6 23,4 1,8  11,9 6,4 100,e 

CNCA 	 - 22,7 40,9 2,4 f 
2,4 2,4 - f - 29,2 100,0 

CNMSS 	 - 	12,8 23,1 37,2 	- 	- 
26,9 1(10,0 

15H 	 - 	26,4 24,5 16,0 6,7 	16,0 
- - 10,4 100,0 

INJSETIAJA 	 100,D 	- - 	- 	- 	- - - 	100,0 

INRA 	

f 	- 	
18,3 	42,0 	- 	- 	39,7 - - 	

100,0 

ISTPM(IFREMER) 	 - 10,5 	55,6 11,1 	- 	- - 22,8 	100,0 

ONAC 	
j 	

- 22,2 	10,2 
f 

33,5 	- 	- 33,3 0,8 	100,0 

ONF 

- 	f 
17,9 58,2 15,0 	- 	- 4,5 4,14 100,0 

ONIC 	 - 	45,5 10,4 21,4 - 	22,7 - - 100,0 

I RUILII) 	 - 	- 	4,0 j 	L,.)  L 	- 	- 	- 	L, I 	
J 	.IUU,U 

TOTAL GENERAL 	 27,2 	17,7 	17,9 	18,6 	1,7 	3,4 	0,8 	12,7 	100,0 

(I) CNAM, ENA, ENM, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



66 - ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (AMNEES 1982-1983-1984) 

CATEIE A - ORE P.CYEN DE VOIX 

ORGANISATIONS 	-i 

MINISTERES 

FEN CGT CFDT F0 CCC CFTC 

] 	
EGAF 

j 

DIVERS 

f 

TOTAL 

AGRICULTURE 1 8161 1961 727 1 	1 	634 
- 361 

63 1 	2 408 1 	6 880 

ANCIENS COMBATTANTS - 91 14 77 - 
- j 	9 36 1 	145 

CULTURE 1921 361 278 1 	371 1571 71 - 102 809 

DEFENSE - 1781 521 1 	4541 4721 

4131 

- 479 1 	2 	517 

DOM - TOM - - 12 - - - - - 12 

ECONOMIE ET FINANCES - 3 7351 5 886 7 6321 3 8431 8121 268 1 	5 	229 1 	27 405 
EDUCAT ION NATIONALE 

- PERSONNEL 	ADMINISTRATIF 

- PERSONNEL ENSEIGNANT 
1 	5 885 
129 	1021 

3931 
12 035137 

561 
828 

353 
1 	32 784 

- - 1 
I 	2871 

3 035 
- 
- 

904 
45 898 

1 	8 	383 
260 682 

INDUSTRIE - 321 66 - 1 89 1 * - 565 1 	752 

INTERIEUR ET DECENTRALISATION 

- POLICE NATIONALE 

- AUTRES SERVICES 

- 
- 

- 
49 

1 - 
955 

1 
197 

1 	597 
14 

- 

1 
- 

1981 
- 
- 

1 214 
970 

1 	425 
1 	3 	769 

JUSTICE 1081 281 244 1 	3661 - 61 52 j 	873 1 1 	677 

MER - 34 5 65 57 5 - j 	
35 1 	201 

P.T.T - 4898 8462 7980 1 3 676 2083 17 1 	2959 1 30073 

RELATIONS EXTERIEURES 

- COOPERATION 

- SERVICES DIPLOMATIQUES ETI 

- - 
- 

21 
156 

6E MER AUX  

2 1 	90 
- 
- 

- 
901 

- 
-  

12 
301 

1 35 

1 637 

SERVICES DU PERMIER 	RIRISTRE - 11 11 - - - 29 38 	89 
SOLIDARITE, 	NATIONALE, 	f 
TRAVAIL SANTE 	 - 	256 1 009 611 329 128 

t 
- 	735 	1 	3 068 

TEMPS LIBRE 	 248 	- - - - - - 	- 	248 

TRANSPORTS 	

- 	
156 	513 

f 
338 215 15 - 	231 	1 468 

URBANISME ET LOGEMENT 	 55 	245 	808 3 070 23 23 - 	1 	227 	5 451 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 	1137 	4061 	22 	291 158. 077 1 57 287 1 	8 875 1 	7 136 1 	438 1 	64 216 	1 355 726 

CDC 	 - - 	57 6 64 6 - 	122 	j 255 

CNCA - 	4 31  - 111 146 

CNMSS 	 - - 
1• 

- 	- f - 

- 
1CR 	 - 33 

- 
52 

- 	- 
25 

- 	- 
25 	- 27 187 

INJS ET INJA 	 103 - - - 	- - 	- - 	I 	103 

INRA 	
T 	- 

139 

319 301 	- - 	759 

ISTPM 	(IFREMER) 	 - I 	- 	I 27 

- 	
- 

18 	- - 	- 

ONAC 	 - 15 42 79 	- - 	46 9 	191 

ONE - 	j 
51 

j 
23 j 18 	- - - 

- 46 

ONIC 	 - 61 17 36 - 361 - - 	150 

AUTRES 	(1) 	 - 	- 2 

TOTAL 	GENERAL 	1 137 	5091 	22 	5481 58 6471 57 469 1 	8 964 1 	7 504 	4841 	64 498 	1 357 623 

(1) CRAN, ENA, CNN, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



66 _ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

CATECCXilE A - PaCENTAGE lyJ ND€RE PCVEN DE VOIX 

ORGANISATIONS 

NINISTERES 

FEN 1 	CGT 

j 

CFDT F0 CGC CRiC r 	FGAF DIVERS TOTAL 

j 
I 	AGRICULTURE 264j 2,8 10.6 23.8 - 0,51  0,91 35.0 1 	100.0 

ANCIENS COMBATTANTS 6,21 9,71 53,1 - - 6,21 24.8 100.0 

CULTURE 
f 
1 	23,71 4,41 34,41 4,61 19,41 0,9 - 12,6 100,0 

DEFENSE - 7,01 20,71 18,01 18,81 16,4 - 19,1 1 	100,0 

DOM - TON - - 100,0 - - - - - 100,0 

ECONONIE 	ET FINANCES - 13,61 21 	51 27,81 14,01 3,0 1,0 19,1 1 	100,0 
I 	EDUCATION NATIONALE 

- PERSONNEL ADMINISTRATIF 
- PERSONNEL ENSEIGNANT 

1 	70,21 
1 	49,5 

4,7 
4,61 

1 	6,7 1 	4,2 

	

14,5 	12,6 
1 	- 
1 	- 

3,4 
1,2 

- 
1 

10,8 
17,6 

1 	100,0 
1 	100,0 

INDUSTRIE - 4,3 8,8 	- 11,8J - 
- 
- 

f 
75,1 100,0 

INTERIEUR 	ET 	DECENTRALISATION 
- POLICE 	NATIONALE 
- AUTRES SERVICES 

- 
- 

- 
1,3 

- 
25,3 

13,8 
42,4 

1 	1,01 
I 

- - 
- 

I 
85,2 
25,7 

1 	100,0 
100,0 

JUSTICE 6,4 1,7 14,51 21,8 
- 
- 

5,3f 
0,4 3,1 52,1 	100,0 

MER - 16,9 2,5 32,3 28,4 2,5 - 17,4 	100,0 

P.1.T - 16,3 28,1 26,5 1 	12,2 1 	6,9 0,1 
r  

9,9 	100,0 
RELATIONS EXTERIEURES 

- COOPERATION 

- SERVICES DIPLOMATIQUES ET 
GENERAUX  

- 
- 

- 
- 

60,0 
24,5 

5,7 
1 	14,1 

1 	- 
1 	- 

- 
14,1 

- 
1 	- 

	

34,3 	100,0 

	

47,3 	1 	100,0 

SERVICES DU PERMIER 	MINISTRE - [ 	12,4 12,4 - - - 	- 32,6 42,6 	100,0 
SOLIDARITE, 	NATIONALE, 	

- 	
F 	8,31 	32,9 	19,9 

TRAVAIL SANTE  
10,7 	4,2 - 24,0 	T 	100,0 

TEMPS LIBRE 	 1 	100,01 	- 100,0 

TRANSPORTS 	 - 	10,61 	
34,9 	23,0 14,7 	1,0 - 15,8 	100,0 

URBANISME ET LOGEMENT 	j 	
1,Oj 	4,51 14,81 • 56,3 0,4 0,4 22,6 	100,0 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 	1 	38,61 	6,31 	16,31 16,1 1 	2,51 2,01 0,1 1 	18,1 	1000 

CDC 

- 	.1 
- 22,3 2,4  25,1  2,4 	- 47,8 100,0 

CNCA - 2,8 21,2 - 
f 	f 

- 76,0 100,0 

CNMSS - 	- - - 	- - 

- 	
- 
- - 

15M - 	17,6 
T 

27,8 13,4 	13,4 
f 

13,4 - 14,4 100,0 

INJS ET 	INJA 100,0 - - 
- 	j - - - 

- 100,0 

INRA - 18,3 42,0 - 	- 39,7 
- 

- 100,0 

ISTPM 	(IFRENER) - - 55,1 36,7 	- 
j 

- - 8,2 100,0 

ONAC - 7,8 22,0 41,4 	- - 24,1 4,7 100,0 

ONF 	

f 

- 10,9 50,0 39,1 - - - 100,0 

ONIC 	 - 40,7 11,3 24,0 - 24,0 
- f 
- 100,0 

AUTRES 	(1) 	 f 	- - 18,2 - 	- - 	- 
- f 

81,8 	100,0 

TOTAL 	GENERAL 	I 	38,5 6,3 	16,4 16,1 	2,5 	2,1 	0,1 	18 	f 	100,0 

(1) CNAN, ENA, CNN, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



66 - ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMIMISTRAIIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

'ATEGIE B - lOeRE MOYEN DE VOIX 

ORGANISATIONS 

NINISTERES 

FEN CGT CFDT 

I 
1 	F0 1 	coc 

I 
1 	CFTC FGAF DIVERS TOTAL 

AGRICULTURE 1 	311 1 	245 1 4511 

1 
1 	

5161 

1 

- - 473 - 2 996 

ANCIENS COMBATTANTS - 101 j 	511 
2491 - - 86  

f 	
- 487 

CULTURE 180 1511 331 1241 - 8 - 71 503 

I 	OFFENSE - 7831 1 4301 1 6071 3661 8741 153 1 	951 1 	6 	164 

DOM - TON - - I  
1 	- 

- 

ECONONIE ET UNANCES - 1 8 	5561 8 6981 10 759 - 
- 

j 	2 0751 
- 
716 [ 	5 007 1 	35 	811 

EDUCATION NATIONALE 

- PERSONNEL ADMINISTRATIF 

- PERSONNEL ENSEIGNANT 

1 
1 12 	193 

72 263 

1 	1 	3141 

- 

1 
1 	7611 

1 
6711 

28 336 

1 
1521 
- 

I 
324 

2 106 

1 
- 

I 
I 	885 

19 887 
1 	17 	300 

254 554  

INDUSTRIE - 181 

31 	
9621 

661 14 - j 	- 
- 
234 

f 
1 	134 1 	466 

INIERIEUR ET 	DECENTRALISATION 

- POLICE 	NATIONALE 

- AUTRES SERVICES 

1 
- 
- 

1831 

1841 

1 
4771 

9121 

1 
1 	7841 

1 881 

1 
6021 

1 
9431 

2091 

492 I 	7 578 

294 
f 

1 	12 	259 

1 	3 480 

JUSTICE 1 	1 	81431 250 335 
- 

751 

- 
97 1 	1 	886 1 	6 086 

MER - 2001 

1 	1 	
6001 

791 2091 
- 

61 
61 - - 500 

P.T.T - 30 1651 33 6291 26 347 - 7 	7001 1 434 1 	4 335 1 	103 610 
RELATIONS EXTERIEURES 

- COOPERATION 

- SERVICES DIPLOMATIQUES ET 

GENERAUX 

- 
- 

31 

5 

1 
181 

1321 

1 
33 

I 93 

1 	1 
- 	- 
- 	- 

1 
- 

32 

T 
- 
239 

54 

501 

SERVICES DU PERNIER 	MINISTRE [ 	- 21 21 121 - 8 1 	34 58 
SOLIDARITE 	NATIONALE 

TRAVAIL SANTE 
767 	663 	1 261 915 	 380 371 4 357 

TEMPS LIBRE  

TRANSPORTS 	
704 	1 	325 956 	1  1 	781 1  1 	116 4 882 

URBANISME ET LOGEMENT 	 1 	40 	1 	846 3 409 353 41 7 052 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 	 187 	551 	44 	93L 	85 	737 L19 250 1 326 15 834 3 725 42 765 461 	124 

CDC 
- 207 195 210 - 150 - 101 863 

CNCA 
- 	12 30 3 j  3 3 - - 51 

CNNSS - 	61  
201 

701 - - - 37 133 

IGN 

35.

1 

 40.1 

351 - 7 	1 152 

INJS ET 	IRJA 
- 
- - - - 

- 
- 

351 
- - - - 

T 

ISTPM 	(IFRENER) - 171 

INRA 

 
431  - 60 

ONAC 

l 81 
611 

I• 

- 	- F 
50 - 123 

ONF 
- 
- 214 1 6371 1961 

- 
- 

- 
194 1 	2651 

ONIC - 1181 	
271 

471 

1 

- 
551 

241 - 247 

AUTRES 	(1) - - 	31 	- 
- 
- 	J 

- F 
- 	- - 77 	 80 

TOTAL 	GERERAL 	I87 
1 

557 1 45 5431 	86 740179 872 	1 329 
I 1 

16 077 	3 799 	43 IBI 	464 098 

(i) CRAN, ENA, CNN, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



66 -ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

CATEOœIE B - PŒ.PCENTGE DU NEeRE PYEN DE VOIX 

ORGANISATIONS FEN CGT CFDT 

MINISIERES  

F0 CGC CFTC FGAF DIVERS TOTAL 

I 	AGRICULTURE 10,4 8,2 15,0 50,6 - - 15,8 100,0 

ANCIENS COMBATTANTS - 20,7 10,5 51,1 - - 17,7 
- 

f 	
- 100,0 

CULTURE 35,8 30,0 6,6 24,6 - 1,6 
J 	

1,4 100,0 

DEFENSE J 	- 12,7 23,2 26,1 5,9 14,2 
- 
2,5 15,4 100,0 

DON - TON - L 	- 100,0 - - - - - 100,0 

(CONOMIE ET FINANCES - L 	23,9 24,3 30,0 - 5,8 2,0 14,0 100,0 
EDUCATION NATIONALE 

- PERSONNEL ADMINISTRATIF 
- PERSONNEL ENSEIGNANT 

70,5 
67,7 

7,6 

f 

10,2 
12,6 

3,9 
.11,1 

0,9 
- 

1,9 
0,8 

- 
- 

5,0 
7,8 

100,0 
100,0 

INDUSTRIE - 
- 

L 	3,8  
f 
[ 	14,2 3,0 - - 50,2 28,8 100,0 

INTERIEUR ET 	DECENTRALISATION 
- POLICE NATIONALE 
- AUTRES SERVICES 

- 
- 

f 
1,5 
5,3 

F 
3,9 

26,2 
14,6 
54,1 

6,5 
- 

7,7 
6,0 

4,0 
- 

61,8 
8,4 

100,0 
100,0 

JUSTICE 30,3 
f 	

4,1 26,3 5,5  
f 	

- 1,2 1,6 31,0 100,0 

MER - 40,0 15,8 41,8 1,2 1,2 - - 100,0 

P.T.1 - 29,1 32,5 25,4 j 	- 7,4 1,4 4,2 100,0 
RELATIONS EXTERIEURES 

- COOPERATION 
- SERVICES DIPLOMATIQUES ETI 

GENERAUX 

- 
- 

f 

5,6 
1,0 

33,3 
1 	26,3 

61,1 
1 	18,6 

T 
- 

1 
F 

- 

f 

- 
6,4 

- 
1 	47,7 

100,0 

1 100,0 

SERVICES DU PERMIER 	MINISTRE - 3,4 3,4 20,7 - - 13,9 58,6 100,0 
SOLIDARITE, 	NATIONALE, 	 I 
TRAVAIL SANTE 	 17,6 	j 	15,2 j 	29,0 	j 21,0 	- r 

L 	8,7 - 8,5 100,0 

TEMPS LIBRE  

TRANSPORTS 	 - 	14,4 27,1 19,6 	- 16,0 - 22,9 100,0 

URBANISME ET LOGEMENT 	 - 	19,9 26,2 48,3 	- 5,0  - 0,6 100,0 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 	40,7 	9,7 18,6 17,2 	jO,3 3,4 
f 

0,8 9,3 100,0 

CDC 	
- 24,0 22,6 24,3 - 	

. 
17,4 - 11,7 100,fl 

CNCA - 23,5 58,0 5,9 T - T 	- ioo,o 

CNNSS - 4,5 15,1. 52,6 - 	
- 

- 27,8 	100,0 

16H - 23,03 26,3 23,03 - 	23,031 - 4,6 	100,0 

INJS ET 	INJA  

INRA  

ISTPM 	(IFREMER) - 28,3 	71,7 - - 	- 
- I 	

- 100,0 

ONAC - 
3,3 	6,5 49,6 - 	- 40,6 - . 100,0 

ONF - 	j. 
16,9 j 
	

50,4 	
j 

15,5 - - 11 9 1.5,3 100,0 

ONIC 	
- 41,8 10,9 	

[ 
1910 - 221 3 

AUTRES 	(1) - 	3,8 	
[ - 	- 	- 	

- 96,2 	T 	10010 

TOTAL 	GENERAL 	I 	40,4 	9,8 	10,7 17,.2 	;o, 3 	3,5 	0,8 	9,3 	100,0 

(1) CMAM, EMA, ENM, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



66 - ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEFS 1982-1983-1984) 

(SUITE) CATEGE!E C ET D - N€RE MOYEN DE VOIX 

ORGANISATIONS FER COT CFDT EU CGC CFIC FOAF DIVERS TOTAL 

AGRICULTURE 666 840 890 
I

MINISTERES  

978 - - 860 25 4 259 

ANCIENS COMBATTANTS - 732 254 1 373 - - 388 - 2 747 

CULTURE j 	522 782 
f 	

125 609 - 79 - 2 	1.17 
J 

DEFENSE - [1 449 j2 365 j 6 519 - 1 660 1 -  
- 

2 040 1 	14 033 

DON - TON 	 - - 50 - L 	- - - - 50 

I 	ECONOMIE 	ET 	FINANCES  123 169 117 440 123 195 - t 	694 1 1 	832 12 512 82 842 
EDUCATION NATIONALE 

- PERSONNEL ADMINISTRATIF 	155 	241 
T 
129 008 

T 
110 293 

T 
113 268 1 587 1 	26 1 	1 	647 1 110 070 

INDUSTRIE 	 - 155 356 

- PERSONNEL ENSEIGNANT 

 
188 I 	- - 131 146 976 

INTERIEUR ET 	DECENTRALISATION 
- POLICE NATIONALE 	 - 
- AUTRES SERVICES 	 - 

3 368 
I 	417 

T 
2 377 
2 036 

T 
I 5 309 

4 335 
13 871 

- 
524 
479 

- 
- 

43 423 
822 

70 872 
8 089 

JUSTICE 	 670 2 367 4 086 4 142 - 659 788 3 546 16 258 

MER 	 - 204 144 241 - 	17 
f 

- 11 617 

I 	P.T.T - 8 390 154 962 J47 663 - 	jlO 792 12262 5 638 I 209 707 
RELATIONS EXTERIEURES 

- COOPERATION 

- SERVICES DIPLOMATIQUES ET 
6E MER AUX 

T 
1 	- 	22 

- 	92 

1 
1 	44 
1 	367 

T 
1 	65 
1 	232 

- 
1 

f 
- 
12 

T 
- 

1 	127 
- 

1 	486 

T 
131 

1 	1 	316 

SERVICES DU PERMIER 	MINISTRE - 	6 6 87 - - 71 61 231 
SOLIDARITE, 	NATIONALE, 

TRAVAIL SANTE 	 171 	1 	884 	1 	908 	1 	983 - 1 	136 11 	J 12 7 105 

TEMPS LIBRE 	 - 	- 	- 	- - - - - 

TRANSPORTS 	

f 	

- 	159 	311 	465 - 75 - 54 1 064 

URBANISME ET LOGEMENT 	1 	97 	e5 	891 	1 	5 	379 112 	586 - 824 -. - 	J 44 777 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 	P7 	367 	1178 935 tQ3 	393 1123 	238 1 13 871 f3 538 (6 496 	1 70 423 	1577 261 

CDC - 
- 	876  644 606 - 262 - - 	2 388 

CNCA 	 j - 70 94 6 6 - - 1821 

CNMSS - 831 141 189 - - 	I - 	I 150 	563 

16H 
T - 31 

î - 
- 	f - f - 

- 5 	36 

INJS ET 	INJA  
f 

INRA - - 	- - - - 	- 

ISTPM 	(IFREMER) - - 	21 - - 
- 	J 

- 33 	53 

OHAC 
- 227f 	

6: 23] - - 272 - 793 

ONF -  565 1 	8911 
44 I - - 173 - 3 070 

ONIC 	 - 20 4L1  91 - 101 	- 448 

AUTRES 	(1) 	 - 	- 11 - 	- 	- - 242 	263 

TOTAL 	GENERAL 	157 	367 	1180 992 	106 3021 
I 	j 	I 

124 81811 13 877 R1 3 907 	16 941 	70 853 	1585 057 
I 	I  	I  

(1) CNAM, ENA, ERM, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



66 - ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES I982-I983-198) 

CATERIES C et D - PO.PCENTAGE DU NŒE MOYEN DE VOIX 

ORGANISATIONS 

MINISTERES 

FER 1 	CGT CFDT F0 

-f-  

CGC 	CFTC FGAF DIVERS 

f 

TOTAL 

AGRICULTURE 15.6 
1 

19. 20.9 23.0 f 	- f 	20,2  
f 	

0,6 100,0 

ANCIENS COMBATTANTS - 26,1 
9,21  50,lf 

- - 14,1 - 100,0 

CULTURE 	 J 24,7 
361 

5,9 28,8 
- - 3,7 - - 100,0 

DEFENSE - 10,1 16,91 46,1 - 11,8 1 14,5 100,0 

DOM - TOM - - 10010 - - - - I 	- 100,0 

ECONONIE 	ET 	FINANCES - 28, 
1 

21,1 
281 

- _ 5,7 2,2 15,0 100,0  
EOUCATION NATIONALE 

- PERSONNEL ADMINISTRATIF 

- PERSONNEL ENSEIGNANT 

50,1 
- 

1 	26,4j 
- 

9,4 
- 

1 	12,q 
- 

- 
- 

0,5 
- 

1 	0,1 
- 

1 	1,5 
- 

1 	100,0 
- 

INDUSTRIE - 151 
36,5 19, - 13,4 15 100,0 

INTERIEUR ET 	DECENTRALISATION 

- POLICE NATIONALE 

- AUTRES SERVICES 

- 
- 

4,7 
5, 

1 
3,3 

25,2 
7,j 

53,6 

I 
19,6 
- 

3,6 
5,9 

- 
T 

61,3 
 10,1 

100,0 
 100,0 

JUSTICE 4,1 14, 25,1 
25  1 

- ________  4,1 4,8 21,8   100,0 

MER - 33,14 23,3 39,14 - 2,7 1 1,8 1 	100,0 

P.T.T - 421 
26,2 

221 
I 	1 

5,1 1,1 2,7 100,0  
RELATIONS EXTERIEURES 

- COOPERATION 

- SERVICES DIPLOMATIQUES ET 

- 
- 

16,1 

7,d 

33,6 

27,9 
6E NER AUX  

49, 

17,d 

-  

- 
- 

- 
0,9 

- 	- 
9,7 	36,9 

100,0 

100,0 

SERVICES DU PERMIER 	MINISTRE 	- 2,6 2,6 37, 30,7 	26,4 100.0 
SOLIDARITE, 	NATIONALE, 2,4 26,5 
TRAVAIL 	SANTE  

26,9 	27,8- 	- 16,0 0,2 	0,2 r 
100'0 - 

TEMPS LIBRE 	 - - - 	- 	- - - - - 

TRANSPORTS 	 - 14,9 29,2 	43,7 	- 7,0 - 5,2  100,0 

URBANISME ET LOGEMENT 	 0,2 	57,8 	12,0 28,1 	- 1,9 - - 
f 

100.0 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 	I9,9 	31,0 	17,9 21,4 	2,4 4,1 1,1 12,2 100,0 

CDC 

f 
- 	36,71 27,01 25.4 - inn,nn 

CNCA 
- 

f 	- 
38,51 

f 
3.3 

IO.9f 
33 

- - 
- 

f 
100,011 

CNMSS I 	
- f 	

14,71 
51.61 

25,0
1 33,6 

3.3f 
- - - 26.7 100.00 	I 

IGN - 86,1 - - 13.9 100.00 
- - f 	f - f 

INJSETINJA 

 

ISIPN(IFREMER) 

- 	1 
 - 37.71 

INRA 

 
- - - 62.3 100.00 

ONAC - 
1 

28,61 
I 

8.9 
- f 
- 34.3 1 - 100.00 

ONF - 18.4 61.61 

29,11 

_ 

_- 
- 5.6 - 100,00 

ONIC 	 - 45.9 
14,41 - _ 

22,5 - 10000 
AUTRES(1) 	 - - 

9.9 

4.61 

_21,91 

3,41 
_- . 

- 	J - 
- f 
- 	1 92,0 1 100400 	I 

TOTAL 	GENERAL 	 9,8 

_ 
II 

30;9 	18,21 	21,3 	2,4 	4,11 1,2 	I 	12,1 	100,00 	I 

(I) CRAN, ENA, ENM, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



66 - ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

VO.RE  0E SIEGES TŒJTES CATEIES 

ORGANISATIONS 

NINISTERES 

FEN CGT CFDT F0 CGC CFIC FGAF DIVERS 

1 

TOTAL 

AGRICULTURE 45,83 17,83 58,33 81,5 - 3,5 25 I 	66 298 

ANCIENS COMBATTANTS - 23,5 2,5 42 - - 11 10 89 

CULTURE 64  
F 	

61 15 42 7 1,5 - 28,5 219 

DEFENSE - 8 21 64 4 22,5 2 44,5 166 

DOM - TOM - 16 - - - 3 19 

ECONOMIE 	ET FINANCES - 83 93,5 145 19 4 11 64,5 420 

EDUCATION NATIONALE 
- PERSONNEL ADMINISTRATIF 

-PERSONNEL ENSEIGNANT 

94,3 
72 

39,33 
2 

13,33 
11 

20,67 
.7 

- 
- 

11 
- 

5 
- 

22,33 
22 

206 
114 

INDUSTRIE - 14,5 27,5 5 4 - 11,5 54,5 117 

INTERIEUR ET 	DECENTRALISATION 

- POLICE 	NATIONALE 

- AUTRES SERVICES - 

- 

3 33 
8 

60 
4 
- 

-  
1,5 

3 41 
51,5 

56 
149 

JUSTICE 50,5 5 35,5 42,5 1 10,5 38 183 

MER - 25,1 10,1 23,1 3,6 4,1 - 11 77 

P.T.T - 40 35 38 4 - - 25 142 

RELATIONS EXTERJEURES 

- COOPERATION 
- SERVICES DIPLOMATIQUES ETI 

GENERAUX 

- 1 
1 

9  
1 	16 

8 
j 	9,83 

- 
1 

F 

- 
1,33 1 	16,5 

5 
1 	36,33 

23 
1 	81 

SERVICES _DU_PERNIER_MINISTRE 2 2 8 11 20 43 
SOLIDARITE, 	NATIONALE, 

TRAVAIL SANTE  

10 	1 22,5 47 	30,7 F 	7,5 20,2 1 47,1 186 

TEMPS LIBRE 6 - - 	- - - - - 6 

TRANSPORTS  11 27 	39 2 8  34 121 

URBANISME 	ET LOGEMENT 5,25 33,85j 	
19,25f 

55,85 0,6 1,6 - 
3 

30,6 147 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 1347,88 	1 393,61 1 492,01 1 730,15 1 55,7 1 	80,23 
F 1 	107,5 I 654,861 2862 

CDC - 14 7 9 3 1 1 	- 12 46 

CNCA - 4 1 	11 1 	0,661 0,661 - 11 28 

CNMSS - 1 1 	2 6 	1 - 
O,66f 
- - 6 15 

IGN 	

3 
- 5,7 6,2 2,7 1,2 2,7 - 6,5  25 

INJS ET 	INJA 6 - - - - - - F 
6 

INRA - - 2 - - 4 
- 1- - 2 8 

ISTPM 	(IFREMER) - - 7 1 - - - F 
15 

ONAC 	

•f - 	f F 
1 12 - - 19 2 

F 
14 

ONF - 3 21 11 - - - 1 
F 

36 

ONIC 	 - 16 1  6 - 7 - f 
- 30 

AUTRES 	(I) 	 - - 
F 

1 1 - - - 31 33 

TOTAL 	GENERAL 	1 	353,88 1 448,311 	551,211 779,51 60,56 	95,59 	126,5 733,36 3149 

(1) CNAM, ENA, ENN, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



66 - ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISIRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

(SUITE) TŒJTES CATEŒIES - PŒJVCENTAGE DU OeRE DE SIE(XS 

ORGANISATIONS FEN CGT CFDI 

MINISTERES  

F0 CGC CFTC FGAF DIVERS TOTAL 

AGRICULTURE 15,4 6,0 19,6 27,3 - 1,2 8,4 22,1 100,0 

ANCIENS COMBATTANTS - 26,4 2,8 47,2 - - 12,4 11,2 100,0 

CULTURE 29,2 27,9 
f 

6,8 19,2 3,2 0,7 - 13,0 100,0 

DEFENSE - 4,8 j 	12,7 38,6 2,4 13,6 1,2 26,7 100,0 

DON - TOM - - 84,2 - - - - 15,8 100,0 

ECONOMIE ET FINANCES - 19,8 22,3 34,5 4,5 0,9 2,6 15,4 100,0 
EDUCATION NATIONALE 

- PERSONNEL ADMINISTRATIF 
- PERSONNEL ENSEIGNANT 

45,8 
63,2 

19,1 

J 	1,8 
6,5 
9,6 

10,0 
6,1 

F - 5,3 2,4 
- 

10,9 
19,3 

100,0 
100,0 

INDUSTRIE - 12,4 23,5 4,3 
- 
3,4 - 9,8 46,6 100,0 

INTERICUR ET 	DECE ATRALISATION 

- POLICE NATIONALE 

- AUTRES SERVICES 

- 
- 

1 
- 
2,0 

- 
22,1 

14,3 
40,3 

7,1 
- 

- 
1,0 

5,4 
- 

	

73,2 	100,0 

	

34,6 	100,0 

JUSTICE 27,6 
1 	

2,7 19,4 23,2 - 0,5 5,7 20,9 100,0 

MER - 32,6 13,1 30,0 4,7 5,3 - 14,3 100,0 

P.1.1 
- 1 	

28,2 24,6 26,8 2,8 - - 17,6 100,0 

- COOPERATION 

- SERVICES DIPLOMATIQUES ET 
- - 

4,4 
1,2 

RELATIONS EXTERIEURES  

GENERAUX  

39,1 
19,8 

34,8 
12,1 

- 
- 

- 
1,6 

- 
20,4 

21,7 
44,9 

100,0 
100,0 

I 	SERVICES DU PERMIER 	MINISTRE - 4,7 4,7 18,6 - I 	- 25,5 46,5 100,0 
SOLIDARITE, 	NATIONALE, 
TRAVAiL SANTE 

5,4 	12,1 25,3 	16,5 4,0 10,9 0,5 25,3 100,0 

TEMPS LIBRE 100,0 	- - 	- - - - - 100,0 

TRANSPORTS - 	9,1 22,3 	32,2 1,7 6,6 - 28,1 100,0 

URBANISME ET LOGEMENT 3,6 	23,0 	13,1 	38,0 0,4 1,1  - 20,8 100,0 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 12,2 	13,8 	17,2 	25,5 	1,9 2,8 
f 

3,8 22,8 100,0 

CDC 
- 30,4 15,2 19,6 	6,5 2,2 - 	1 26,1 100,0 

CNCA 
- 14,3 39,3 2,37 2,37 2,37 - 39,3 100,0 

CNNSS 
- 6,7 13,3 40,0 - - - 40,0 100,C 

IGN - 22,8 24,8 10,8 48 10,8 - 26,0 	100,0 

INJS ET 	INJA 
1000 1  

' - - - 	j - [ 	- - - 
INRA 

- - 25,0 - - 	50,0 - 25,0 	100,0 

ISTPM 	(IFREMER) 	 I - 	I - 	46,661 6,66 - 	- - 46,661 100,0 
T 

ONAC 
T 

- T 	T 
24,4 	2,2 

 f 
26,7 

t - - 42,21 
1 

4,4 100,0 

OVE - 8,3 	58,3 30,6 - 2,8 1001 0 

ONIC 	 - 53,4 3,3 20,0 

- 	
- f - 	23,3 - - 	100,0 1 

AUTRES 	(I) 	 - - 	3,0 3,0  94,0 	IOO,CI 

TOTAL 	GENERAL 	 11,2 14,2 	17,5 	24,8 	1,9 	3,0 	1 4,0123,4 	1 100,0 

(I) CRAN, ENA, ENM, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



66 -ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

CATEŒVUE A - O'E DE SIEGES 

ORGANISATIONS 

NINISTERES 

FEN CUl CFDT F0 1 	CGC CFTC FGAF f 	DIVERS 

F 

TOTAL 

i 	

24,83 1,83 16,33 
AGRICULTURE  

25,5 - 3,5 5 63 140 

ANCIENS COMBATTANTS 1 1 7 - - I 7 17 

CUL TURC 1 14 1 	2 
F 	

19 52 

DEFENSE - - 3 2 2 - 
22 36 

DOM- TOM - - 3 
- I 	1 4 

ECONONIE ET FINANCES - 16 32 72,5 19  
j 

I 

F 
	 39,5 185 

EDUCATION NATIONALE 
- PERSONNEL ADMINISTRATIF 

- PERSONNEL ENSEIGNANT 

20,33 
58 

2,83 
2 

5,83 
10 

1,67 
6 

p 	- 
- 

6 

- 

- 11,31 
20. 	- 

F  

48 
9 

INDUSTRIE - 1 5 - 4 - 36 46 
INTERIEUR 	ET 	OECENTRALISATION 

- POLICE NATIONALE 

- AUTRES SERVICES 

- 
- 

- 
- 

- 
9 

- 
13 

1 
- 
- 

- 
0,5  

- 

f 	

- 
6 

32,5 

1 6 
55 

JUSTICE 2 0,5 5,5 15  
1 	- - 4 20 47 

MER - 1,8 0,8 4,8 2,8 0,8 - 6 	 17 

P.T.T - 2 8 12 
1 

4 - - 24 	 50 

RELATIONS EXTERIEURES 	: 
- COOPERATION 

- SERVICES DIPLOMATIQUES ET 
GENERAUX 

- 
- 

- 
- 

4 
4 

- 
1,33 

- 
- 

j 

I 	- 
I 	1,33 

- 
- 

4 

15,33p 

8 

22 

SERVICES 	DU PERNIER 	MINISTRE - 1.5 1,5 I 	3 8 14 

SOLIDARITE, 	NATIONALE, 

TRAVAIL SANTE - 2 17 6,66 
7,5j 

2,16 - 38,66 	74 

TEMPS LIBRE 6 - - - - - - - 	 6 

TRANSPORTS - 1 	9 7 2 - - 20 	 39 

URBANISME 	ET 	LOGEMENT 3,25 1,85 	5,25 10,85 0,6 0,6 - 28,6 51 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 123,41 1 36,31 	1154,21 1 	192,31 1 	48,9 1 	19,89 1 	16 1 421,93 1 	1013 

COC - - 2 - 3 - 14, 

CNCA 	 - - 2 - - - 
- 
- 

9F 
 

11 13 

CNNSS 	 - - - - - - 	- - 	- 

IGN 	 - 1,2 3,7 1,2  1,2 1,2 	- 2.5 	11 

INJS ET 	INJV 6 

INRA 

.f F 	- F 2  F 	- 
- 8 

ISTPM 	(IFREMER) 

'f F F 	

1. - - - 

4 	
- 

1  

ONAC 

- 	
- 
- 

- 
- 1 2 1 

F 
8 

ONF - - 2 2  
F 

- 
ONIC  - 6  3 

- - 
3 	- - 13 

AUTRES(I) 	 J - .- _ -- 	I - 	I - - 	- 7 	 7 

TOTAL 	GENERAL 129,41  43,51  170,91 - 203' 511 53,1 	28,09 	18 

' 
450,43 	1097 

(1) CNAM, ENA, CNN, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



66 - ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADRINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNIES 1982-1983-1984) 

CATEGIE A - PO.RCENTAGE DU NOMBRE DE SIEŒS 

ORGANISATIONS 

NINISTERES 

FER CGT CFDT F0 CGC CFIC FGAF 1 	DIVERS 

t 

TOTAL 

AGRICULTURE 17,7 1,3 11,7 18,2 - 2,5 3,6 45,0 100,0 

ANCIENS COMIATTANTS - 5,9 5,9 41,2 - - 5,9 41,1 100,0 

CULTURE 17,3 1,9 26,9 3,9 13,5 - - 36,5 100,0 

DEFENSE - - 8,3 19,4 5,6 5,6 - 61,1 100,0 

DON - TON - - 75,0 - - - - 25,0 100,0 

ECONOMIE ET FINANCES - 8,6 17,3 39,2 10,3 1,6 1,6 21,4 100,0 
EDUCATION NATIONALE 

- PERSONNEL ADMINISTRATIF 

- PERSONNEL ENSEIGNANT 

42,351 
60,4 

5,9 
2,1 

12 ,151 
10,4 

3,48) 
6,3 

- 
- 

12,5 
- 

- 
- 

23,62 
20,8 

100,0 
100,0 

INDUSTRIE 	 - 2,2 10,8 - 8,7 - - 78,3 100,0 
INIERIEUR 	ET 	DECERTRALISATION 

- POLICE 	NATIONALE 	 - 

- - AUTRES SERVICES 

- 
- 

- 
16,4 

- 
23,6 

- 
- 

- 
0,9 

- 
- 

100,0 
59,1 

T 
100,0 

100,0 
r 

JUSTICE 	 4,3 1,1 11,7 31,9 - - 8,5 42,5 100,0 

MER 	 - 10,6 4,7 28,2 16,5 4,7 - 35,3 	100,0 

P.T.T 	 - 4,0 16,0 24,0 8,0 - - 48,0 	I 	100,0 

RELATIONS 	EXTERIEURES 	 I 
- COOPERATION 	 - 

- SERVICES DIPLOMATIQUES ET 	- 

- 
- 

50,0 
18,2 

- 
1 	6,051 

- 	- 
6,05 

- 
1 

	

50,0 	100,0 

	

69,7 	1 	100,0 

SERVICES DU PERMIER 	MINISTRE 	- 10,7[ 10,7 

GENERAUX 

 
- - 	- 21,4 57,2 100,0 

SOLIOARIIE,NATIONAft, 	

- J 	
2,7 23,0 9,0 10,1 	2,9 	- 52,3 	100,0 

TEMPS LIRRE 	 100,0 - - I 	- - 	- 	- - 	100,0 

TRANSPORTS 	 - 2,6 23,1 17,9 5,1 	- 	- 51,3 	100,0 

URBANISME 	ET 	LOGEMENT 6,4 3,6 	10,3 21,3 1,2 1,2 - 56,0 100,0 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 12,2 3,6 	15,2 19,0 	4,8 2,0 1,6 41,6 100,0 

CDC - 14,3 21,4 64,3 1001 0 

CNCA 
- 
- - 15,4 

- f - f - - f - - f 
84,6 100,0 

CNMSS - 1 - - - - - 
- 
- 

f 
- - 

1CR - 10,9 33,7 10,9 10,9  10,9 - 22,7 100,0 

INJS ET 	INJA 100,0 - - - f 	f - - - - 100,0 

INRA - - 25,0 - - 500 	
f 	

- 25,0 100,0 

ISTPM 	(IFREMER) - - 60,0 20,0 - 20,0 100,0 

ONAC - - 12,5 50,0 - 
t - - 	

- 

25,0 12,5 100,0 

ONF - - 50,0 50,0 - - - - 100,0 

- ONIC 46,1 7,7 1 23,1 	1 100,0 
f 

AUTRES 	(I) 	 - - - - - 

23,1 	
- 

- 	- - f 
10010 10010 

TOTAL 	GENERAL 	 11,8f 4,0 15 18,5 4,8 2,6 	1,6 	41,1 	j 	100,0 

(I) CRAN, ENA, ENM, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



66 - ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

CMECœIE B - NŒ.RE  DE SIEGES 

ORGANISATIONS 

MINISTERES 

FEN CGT 	CFDT F0 CGC 	CFTC FGAF DIVERS 

F 

TOTAL 

AGRICULTURE 9 1 	2,5 	1 	14,51 34 1 
f 	

- 
F 	

- 71 

ANCIENS COMBATTANTS - 3 J 	1  10 	J 
- 
- - 6  

F 
21 

CULTURE 20 10 - 
J 
J 	10,5 - 2,5 44 

DEFENSE - 4 12 19 2 9 
- 
2 

DOM - TOM - - 2 - - - 1 3 

ECONONTE 	ET FINANCES - 27,5 26 j 	35,5 - 1 2 10 102 

EDUCATION NATIONALE 
- PERSONNEL 	ADMINISTRATIF 

- PERSONNEL ENSEIGNANT 
22 
14 

6 
- 

6 
1 

1 
2 
1 

1 
I 	- 

- 
2 
- 

- 
- 

f 
2 
2 

40 
18 

INDUSTRIE  __ ______________  
INTERIEUR ET 	DECENTRALISATION 

- POLICE 	NATIONALE 

- AUTRES SERVICES 

- 
- 

- 
2 

- 
8 

3 
17 

3 - 

f 	
0,5  

3 9 

F 	
6,5 

18 
34 

JUSTICE 18,5 0,5 10 8,5 
- 

1 
f 

- 
2,5  7 

f 
48 

MER - 81 8 1 	2,81 5,6 
- 

1 	0,8 1 	0,8 1 	- 1 20 

8 1 	12 
1 	1 

11 - 
T 

- I 	- I I 	32 
RELATIONS EXTERIEURES 	: 

- COOPERATION 

- SERVICES DIPLOMATIQUES Ell 
- 

1 
- 

1 
2 
5 

GENERAUX  

3 
1 	2,5 

- 
1 

- 
- 

T 
- 
1,5 

- 
1 	11 

r 
5 

1 	20 

SERVICES DU PERMIER 	MINISTRE  0,5 1 	0,51 1 	j - - 2 1 	4 8 

TRAVAIL SAITE 
10 3 9 10 	1 - 1 - 5 42  

TEMPS LIBRE  

TRANSPORTS - 4 10 15 7  

J 

11 47 

URBANISME ET LOGEMENT - 3 6 10 - - 2  21 
f 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 1 	93,5 1 	82,8 1 	131,81 199,8 1 	5,8 
- 

1 	27,3 1 	38 1 	97 1 	676 

CDC - 3 2 3 - 1 - 3 12, 

CNCA - 1 3 0,33 0,33 0,33 - 
- 

CNNSS - 1 3 - - - 2 	 6 

IGN - 1,5 2,5 1,5 - 1,5 - 1 	 8 

INJS ET 	1NJA - 

ISTPM 	(IFREMER)  2 

INRA 

 
- - 

- - 
- 2 

ONAC 

F3 

3 1 7 

ONF  1 6 4 1 12 

ONIC 4  
F1 

I  6 

AUTRES 	(I)   1 8 
f 

8 

TOTAL 	GENERAL 	 93,5 93,3 148, 215,63 6,13 31,13 41 113 	f 742 

(I) CNAM, (NA, ENM, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



66 -ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-198) 

CATECIE B - PCENTAGE EXJ NŒ.RE  DE SIEGES 

ORGANISATIONS 

MINISTERES 

J 	FEN CGT CFDT F0 CGC CEIC FGAF DIVERS TOTAL 

f 
AGRICULTURE 

f 
12,7 3,5 20,4 47,9 - - 15,5 - 100,0 

ANCIENS COMBATTANTS 

f 	
- 14,2 4,8 47,6 - - 28,6 4.8 100,0 

CULTURE 45,5 

f 	
22,7 

f 	
23,9 - 2,3 - 5,6  

f 	
100,0 

DEFENSE - j 	7,0 
- 

21,1 	J 33,3 3,5 15,8 3,5 15,8 100,0 

DON - TOM - - 66,7 - - - - 33,3 100,0 

ECONOMIE ET 	FINANCES - 27,0 25,4 34,8 - 1,0 2,0 9,8 100,0 
(DUCAT ION NATIONALE 

- PERSONNEL ADMINISTRATIF 

- PERSONNEL ENSEIGNANT 

55,0 
77,8 

15,0 15,0 
5,6  

I 	5,0 
5,6 

- 
- 

5,0 
- 

- 
- 

5,0 
11.0 

100,0 
100,0 

INDUSTRIE - - 
f 

160 	j. 

f 
4,0  32,0 48,0 j 	100,0 

INTERIEUR ET 	DECENTRALISATION 

- POLICE 	NATIONALE 

- AUTRES SERVICES 

- 
- 

- 
5,9 

- 
23,5 

I 
16,67 
50 

16,67 
- 

- 
1,5 

16,67 
- 

50,0 
19,1 

1 
100,0 
100,0 

JUSTICE 38,5 1,0 20,8 17,7 - 2,1 5,3 14,6 100,0 

MER - 44,0 14,0 29,0 4,0 4,0 - 5,0 100,0 

P.T.T - 25,0 37,5 34,4 - - - 3,1 100,0 

RELATIONS EXTERIEURES 	 1 
- COOPERATION 
- SERVICES DIPLOMATIQUES ETI 

GENERAUX  

I 	- - 40,0 

25,0 12,5 

60,0  

- 

r 

- 

r 

I 	7,5 I 	55,0 

100,0 

100,0 

SERVICES DU PERMIER 	MINISTRE 	
1 

- j 	6,25 6,25 12,5 - - F 25,0 50,0 100,0 

TRAVAIL SAXTE 23,8 
] 	

7,15 21,45 23,8 

- - 
11,9 - 11,9 100,0 

TEMPS LIBRE  

TRANSPORTS 
- 8,5 	

J 
21,3 31,9 - 14,9 - 23,4 100,0 

URBANISME 	ET LOGEMENT 
- 14,3 	28,6 47,6 - - - 9,5 100,0 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 13,8 12,2 	I 	19,5 29,6 0,9 4,0 5,6 I 	14,4 100,0 

CDC - 25,0 16,7 25,0 - 8,3 - 25,0 100,0 

CNCA 	 - 20,0 60,0 6,66 6,66 6,66 
f 

100,0 

CNMSS 	 - - 16,7 50,0 - 
- 
- 

- f 
33,3 

f 
100,0 

IGN 	 - 	18,75 31,25 18,75 - 
- j 

18,75 - 
f 

12,5 	100,0 

INJS ET 	INJA  

f 

ISTPM (IFREMER) 	 - 	- 	100,0 

INRA 

 
- - - 	- - 100,0 

ONAC 	

f 	- 	- 	
- 42,85 - - 	42,85 

14,3 100,0 

ONF 	

f 	
- 	8,33 	50,0 33,33 - - 

j f 
100,0 

ONIC 	 f 	- 66,67 - 16,67 - 
- 

16,67 	- 
8,33f 
- 100,0 

AUTRES 	(1) 	 - 	- 	- - - - 	- 100,0 	100,0 

TOTAL 	GENERAL 	 12,6 	12,6 	20,0 	29,1 0,8 	4,2 	5,5 	15,2 	1001 0 

(1) CNAM, ENA, CNN, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



66 - ELECTIONS Aux COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-I983-I98) 
Catégories C et D - Nombre de sièges 

ORGANISATIONS FEN COT CFDT 

MINISTERES  

F0 CCC CRiC FGAF DIVERS TOTAL 

AGRICULTURE 12 13,5 27,5 22,0 - - 9 3 87 

ANCIENS COMBATTANTS - 19,5 0,5 25 - - 4 2 51 

CULTURE 35 50 1 29,5 - 0,5 - 7 123 

DEFENSE - 4 6 38 - 11,5 - 13,5 73 

DOM - TOM 
I 	* I 	

- - - - - 1 12 

ECONOMIE ET FINANCES - T 39,5 1 	355 37 - - 6 15 133 
EDUCATION NATIONALE 

- PERSONNEL ADMINISTRATIF 52 
T 

30,5 
F 

1,5 17 - 3 5 9 118 

INDUSTRIE - 13,5 18,5 

-PERSONNEL ENSEIGNANT 

 
4 - - 3,5 6,5 46 

INTERIEUR ET 	DECENTRALISATION 

-POLICE 	NATIONALE 

- AUTRES SERVICES 

- 
- 

- 
1 

T - 
16 

5 
30 

1 
- 

- 
0,5 

- 
- 

26 
12,5 

32 
60 

JUSTICE 30 4 20 19 - - 4 11 88 

MER - 14,5 6,5  12,5 

F 

- 2,5 - 4 40 

P.T.T - 30 15 15 - - - - 60 
RELATIONS EXTERIEURES 

- COOPERATION 

- SERVICES DIPLOMATIQUES ETI 
- 1 

1 
3 

1 	7 
GENERAUX  

1 	6 1 -  - 
5 

15 1 	10 39 

SERVICES DU PERMIER 	MINISTRE - j 	- - 7 - I 	- 6 8 21 
SOLIDARITE, 	NATIONALE, 	 - 
TRAVAIL SANTE  

1 	17,5 21 .14 F F 13 .1 3,5 70 

TEMPS LIBRE 	 - - - - - - - - - 

TRANSPORTS 	
- 6 8 17 - 1 - 3 35 

URBANISME 	ET LOGEMENT 	
2 29 	8 35 - J 	I - - 75 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 	1 	131 1274,5 	1 	206 I 338 1 	1 1 	33 I 	53,5 1 	136 	11173 

CDC 	 S  - 11  3 6 -. - 	- - 	20 

CNCA - 3 6 0,33 0,33 0,33 	- - 10 

CNNSS 
- 	1 	1 3 - - - 4 9 

lIN - 	3 - - - - 3 6 

INJS ET 	INJA - - - 	- - 	- - - 

INRA - 	- - - 	- - - - - 

ISTPM 	(IFREMER) - 2 - 	- - 	I - 6 8 

ONAC 	

f 

- 	11 - 5 	- - 	1 
14 - 30 

INF  2 13 	1 5 	- - - - 20 

ONIC 	 L 	- 6 - 2 * - 

AUTRES 	(1) 	 L 	- 	- 	1 1 	- - - 1 
- 	j 21 23 

TOTAL 	GENERAL 	I 	131 	1311,5 	I 	232 	1 360,33 1 	1,33 	1 	36,33 	1 67,5 	I 170 	1310 

(I) CNAM, ENA, ENM, INED, OFFICE 0ES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



66 - ELECTIONS AUX COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 

CATEGTIES C et D - PŒCENTAGE W NO€RE DE SIES 

ORGANISATIONS FEN COT CFDT 

MIIdISTERES  

F0 tOC CFTC FGAF DIVERS TOTAL 

j 	AGRICULTURE 
13,8 15,5 1 	31,6 1 	25-31 10,4 3,4 100,0 

ANCIENS COMBATTANTS - 
38,2 1,0 49,0 - - 7,8 4,0 100,0 

I 	CULTURE 28,5 
.. 

40,7 0,8 24,0 -  0,4 - 5,6 100,0 

DEFENSE - 5,5 1 	8,2 1 	52,11 15,8 1 -  18,4 j 	100,0 

DOM - TON - - 91,7 { 	- - - - 8,3 100,0 

ECONOMIE ET FINANCES - 29,7 26,7 1 	27,8 - - 4,5 12,3 1 	100,0 
EDUCATION NATIONALE 

- PERSONNEL ADMINISTRATIF 44,1 1 	25,8 1 	1,3 1 	14,41 2,5 1 	4,2 1 	7,7 1 	100,0 
- PERSONNEL ENSEIGNANT 

 

f 	
29,4  

- 
40,2 

f 

- 
INDUSTRIE  8,7 

- 
- 

- 
- 

- 
7,6 

- - 
14,1 	100,0  

INTERIEUR ET DECENTRALISATION 

- POLICE NATIONALE 

- AUTRES SERVICES 

- 
- 
- 

- 
1,7 

- 
1 	26,71 

I 	15,61 
50,0 

3,1 
- 

1 	- 
0,8 

- 
1 

	

81,3 	1 	100,0 

	

20,8 	1 100,0 

JUSTICE 

T 
1 	34,1 4,5 22,71 

I 

21,61 

- 
f 

4,5 1 	12,6 1 100,0 

MER - 36,251 16,21 31,251 
- - 6,25 - 1 10,0 100,0 

P.T.T - 50,0 	1 	25,01 25,0 - 1 - - - 100,0 

RELATIONS EXTERIEURES 

- COOPERATION 

- SERVICES DIPLOMATIQUES ET 

- 
- 

10,0 
2,6 

1 30,0) 
.17,9' 

GENERAUX  

50,01 
15,4j 

- 
- 

- 
- 

- 
j 	38,5 

	

10,0 	100,0 

	

25,6 	100,0 

SERVICES DU PERMIER 	MINISTRE - - - 33,31 - - 28,6 38,1 100,0 
SOLIDARITE, 	NATIONALE, 

TRAVAIL SANTE - 25,0 30,0 	20,0 	- 18,6 11 4 5,0 	100,0 

TEMPS LIBRE  

TRANSPORTS - 17,1 1 	22,91 	48,61 2,9 8,5 	100,0 

URBANISME 	ET 	LOGEMENT 1 	2,67 1 	38,671 10,6f 1,33 
- 
- 

f 
j 	- 	100,0 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 1 	11,2 1 	23,401 17,61 
46,6J 
28,Bî 	0,1 I 	2,81 	1 4,6 	1 	11,51 	100,0 

CDC -  - 100.0 

CNCA - 

15.9 

60.9 

30.9 	- 

3.1 33 3,3 - 
- 	- f 	f 

CNMSS - ii,i ii.i 33.1 -  - 
- f 

4A,4 mOn 

ION 

f 	
- 50Jf - - - - - 500 Tflfl,fl. 

INJS 	ET 	INJA 

 
INRA  

ISTPM 	(IFREMER) 	

f f 	
- 	I 25. f  - - - - 75.0 100.0 

ONAC 
- 

14A 100.0,) 

ONF - 10 ,11 5 , çf 

f 
- 

750f  
_ - 

ONIC - 54. - 18.2 - 27.3 - - 100.0 

AUTRES 	(I) 
- 	f 

- 41 
f 

4.3 	- - - 	91.4 j 	100.0 

TOTAL 	GENERAL 	 10,0 23,8 	17,7 27,5 	0,1 2,8 	5,1 	13,0 	100,0 

(I) CNAM, ENA, ENM, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 



66 - ELECTIONS Aux COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES CENTRALES (ANNEES 1982-1983-1984) 
Participativn 1ectera1e 

I inscrits  
Cat'rieA 

f votants 	f 	t 
I 	Catjrie B 
inscrits 	votants 	* 

 CatqriesW  
inscrits 	votants 	t 

I TOTAL _ 
inscrits votants 1 	t 

AGRICULTURE 9 323 7 472 80,1 1 	3 8641 3 364 1 	87,1 1 	5 	6721 4 5521 80,3 1 	lB 	
8591  

15 
 3881 

81,6 

ANCIENS COMBATTANTS 

213f 

173 81,2 608 502 82,6 1 	3 	7011 3 0971 83,7 1 	4 	
5221 

3 
 7721  

83,4 

CULTURE 1 317 947 71,9 

790f 

638 79,7 1 	3 	8801 2 5631 66,1 1 	
5 987

1 

 
4 	

148f 

69,1 

DEFEUSE 3 109 2 564 82,5 1 	8 
0211  

6 4291 80,2 1 	19 	853 14 8101 74,6 1 	30 9831 23 8031 76,8 

DOM - TOM 39 19 48,7 14 81 57,1 1 	1051 641 61,0 

f 	

1581 911 57,6 

ECONOMIE ET FINANCES 32 140 28 513 88,7 40 232 36 775 1 	91,4 96 258 1 	85 	7781 89,1 168 630 151 	0661 89,6 

(DUCATION NATIONALE 	1 
- PERSONNEL ADMINISTRATIF 
- PERSONNEL ENSEIGNANT 

11 	2711 

1 345 _182 
1 	9 018 
1274 6401 

80,0 
79,6 

1 
23 310 	18 2891  

337 374 271 560 

t 
78,5 
80,5 

î 
1146 	1751121  925 83,4 1180 	7631 

2 

	556,546 

f68 

149 	2 32 1 
200 

82,6 
80,0 

INDUSTRIE 1 	368j 843] 61,6 j 	829 554 66,8 
- 

1_9811 
- 

1 	1481 
- 

58,0 1 	4 	1781 2 	5451 60,9 

INTERIEUR ET DECENTRALISATION 
- POLICE NATIONALE 
- AUTRES SERVICES 

1 	1 	932 

5 4221 

1 	468) 
4 	

Ol'9f 

76,0 
74,1 

1 
15 349 
4 626 

12 777 
3 741 

83,2 
80,9 

87 336 

1 	
11 	

6731 

74 3421 
9  

049f 

77,5 
85,1 104 617 

f 21 

72l f  

16 
809 1  

88 5871  84,7 
77,4 

JUSTICE 2 135 1 	
9171  

89,8 1 	8 	334 6 7161 80,6 1 	21 	7041 17 405 1 80,2 

f 32 

	1

731 

26 038 88,9 

MER 251 2181 86,9 586 559 95,4 1 	8841 7591 85,9 1 	1 	7211 1 	5361 89,3 

P.T.1 1 	35 	1731  31 	9221  90,8 1122 	460 1110 072 1 	89,9 1260 _418226_431 86,9 1418 051 368 4251 88,1 

RELATIONS EXTERIEURES 
- COOPERATION 	 1 
- SERVICES DIPLOMATIQUES ET 

GENERAUX 

115 

1 097 

69 

688 

60,0 

62,7 

96 

782 

74 

540 

1 	77,1 

69,1 

1 	2611 

1 	2 	
2471 

î 
1361 

1 4441 

52,1 

64,3 

1 	4721 

1 	4 	1261 

2791 

2 	6721 

59,1 

64,8 

SERVICES DU PERMIER MINISTRE 122 105 86.1 108 72 1 	66,7 1 	4381 2631 60 1 	6681 4401 65,9 
SOLIDARITE, 	NATIONALE, 
TRAVAIL SANTE 4 609 3 495 75,8 1 	6 256 1 	4 	531 1 	72,4 7 	5031 63,7 22 6481 15 

5291  
68,6 

TEMPS LIBRE 422 1 	280 1 	66,4 1 - 

11 
7831  

- 4221 66,4 

TRANSPORTS 1 818 1 553 85,4 6 643 5 222 78,6 
- 

1 	1 	5841 
- 

77,4 10 045 

2801 

8 0011 79,7 

URBANISME ET 	LOGEMENT 7 566 5 859 77,4 8 633 7 319 1 	84,8 1 	54 	3771 

1 
2261  

48 5651 
1 

89,3 1 	76 	5761 61 	7431 87,5 

TOTAL 	ADMINISTRATIONS 	1464 631 375 782i 80,9 588 915 489 734 1 	83,2 730 330 621 060 85,0 1783 8761486576 83,3 

4061 2721 67,0 1 	1 	2641 8981 71,0 1 	4 	5171 2 	5241 55,9 59,7 

CNCA 	 1 273 1 172 63,0 163 74 1 45,4 1 	6131 2241 36,5 	1 

1 	6 	

1871 
1 0491 

3 6941 

4701 

41,8 

CNMSS - - - 214' 165 1 77,1 1 	9501 6431 67,7 	1 1 	1641 

8OBf 

69,4 

16M 	 1 368 2071 56,3 	1 2741 1741 63,5 1 	8 60 61,2 7401 

441

1 59,6 

INJS ET 	INJA 	 1 207 122 58,9 - - - - - 2071 1

221 

58,9 

INRA 	 1 1 126 825 1 73,3 	1 1 	
1261 

8251 73,3 

ISTPM 	(IFREMER) 	 1 78 72 1 92,3 	1 71 69 1 97,2 1 	861 801 93,0 1 	2351 2211 94,0 

214 204 1 95,3 	1 161 1 1481 91,9 	1 9561 94,5 1 331 1 255 94,3 

87 79 90,8 1 570 1 322 84,2 4 747 
903

1 

 
68,0 6 404 4 627 72,3 

ONIC 215 177 82,3 279 267 95,7 535 
3 226f 

85,4 1 	
O29f 

87,6 

AUTRES 	(1) 	 1 11 1 11 1 100,0 	1 981 891 90,8 	1 3801 
457f 

93,2 1 	489 

90 1 

4-,41 92,8 

TOTAL 	GENERAL 	1467 616377 923 	80,8 009 492 940, 	83,1 '743 	212j  
3541 

.629 5314 84,7 P803.83711 500.394 83,2 

(1) CNAM, (NA, ENM, INED, OFFICE DES P.T.T. EN POLYNESIE FRANCAISE. 


